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Préface /  Qu’on se le dise…

Alain Baudrit

Université de Bordeaux

 

Voilà un livre qui s’inscrit bien dans l’actualité du monde de l’éducation s’agissant de traiter d’une période très récente et très particulière située entre l’été 2021 et l’été 2023. Au cours de l’année 2020, au Québec comme dans beaucoup de pays ou régions, les établissements scolaires ont été fermés en raison de la pandémie de COVID-19. Il a alors fallu intervenir dans l’urgence pour essayer de pallier cette situation inédite. C’est là que l’éducation à distance, les pratiques tutorales et les technologies numériques ont été mobilisées à une plus grande échelle qu’auparavant, avec des personnels plus ou moins familiarisés à leurs usages, mais animés par de réelles motivations pour éviter de voir leurs élèves subir des pertes en matière d’apprentissage et des carences quant au lien social et à leur bien-être. En ce sens, des ressources et des efforts budgétaires importants sont octroyés par le ministère de l’Éducation du Québec pour les aider dans cette entreprise. D’où les questions posées par Cathia Papi dans cet ouvrage : « Qu’est-ce qui a été mis en place avec ces mesures budgétaires et quels en sont les effets ? Comment a évolué la situation depuis le début de la pandémie de COVID-19 et dans quelle mesure est-il pertinent de conserver ces mesures au-delà de la crise sanitaire ? » (p. 4).

Afin d’essayer d’y répondre, un dispositif de recherche mixte (étude de cas multiples et enquête par questionnaires) est mis en œuvre auprès d’une population importante et, surtout, très diversifiée : directrices et directeurs d’établissements scolaires, directrices des ressources éducatives, enseignantes et enseignants, étudiants-tuteurs, etc. Il s’agit surtout de faire le point sur les actions menées au sein des établissements dans le but de limiter les effets et conséquences, sur les élèves, des interruptions de cours et d’enseignements occasionnées par la pandémie.

Au nombre des mesures adoptées, les pratiques tutorales sont particulièrement scrutées. Les professionnels de l’éducation ou les étudiants à l’œuvre à ces moments-là soulignent l’importance de « l’explication de notions de cours, le partage de méthodes de travail ou de stratégies d’apprentissage, le questionnement maïeutique, la ludification des activités, le recours au mouvement, l’offre de choix, l’écoute empathique, le recours à l’humour et le renforcement positif » (p. 176). Des effets positifs sont enregistrés au niveau des résultats scolaires et de la confiance en soi des élèves, sans compter les bénéfices que retirent les étudiants de ce genre d’expérience (voir l’effet-tuteur). Voilà des observations plutôt encourageantes qui méritent cependant d’être relativisées : « Il est possible que tous les élèves ayant besoin d’accompagnement n’aient pas toujours pu en recevoir, ce qui a pu accroître les inégalités entre les familles pouvant faire appel à des services de tutorat privés » (p. 208).

Les dispositifs d’accompagnement pendant l’été sont également analysés précisément comme palliatifs à la « glissade de l’été » qui voit de nombreux élèves décrocher ou perdre nombre de leurs acquis scolaires. Ces dispositifs se caractérisent par leur diversité avec des disparités régionales importantes, notamment entre le Nord et le Sud du Québec, en fonction des personnels ou volontaires disponibles durant cette période de l’année. Dans cet ouvrage, ces dispositifs sont regroupés en trois catégories en fonction de leurs objectifs : développement de la littératie et de la numératie ; francisation, socialisation et intégration ; réussite éducative et transition scolaire. L’un d’eux (un camp de littératie) fait l’objet d’un examen plus poussé où plusieurs conditions sont réunies pour voir les élèves en tirer bénéfice : programmation assurée par une enseignante mobilisant des activités pédagogiques éprouvées ; regroupements d’élèves bien définis en termes de niveau avec des outils d’évaluation adaptés ; implication de jeunes enseignants ainsi en mesure de gagner en expérience. Le bilan dressé sur le fonctionnement de ces dispositifs est le suivant : « Force est de constater que bien que la plupart ne visent pas directement le maintien des apprentissages durant l’été, ils peuvent souvent y contribuer de manière indirecte ou, tout du moins, favoriser une transition plus facile avec le retour à l’école à la rentrée […]. Le déploiement d’activités estivales permettant à ceux qui ont besoin d’être écoutés, de (re)découvrir le plaisir de pratiquer certaines activités cognitives et physiques, et de développer des habiletés sociales, semble être à poursuivre » (p. 276).

En somme, beaucoup d’acteurs se sont mobilisés dans l’urgence afin de limiter les effets, sur les élèves, de la fermeture des établissements scolaires en raison de la pandémie de COVID-19. En la circonstance, ceux-ci ont été plus ou moins victimes de retards dans les études, de difficultés d’apprentissage et de perturbations de leur bien-être. Il s’agissait donc d’intervenir au plus vite pour essayer d’endiguer ce genre de problèmes. Tel est le premier enseignement à retenir du travail présenté par Cathia Papi. Mais les mêmes acteurs ne sont pas partis de rien en matière d’aide et de soutien mis en œuvre dans les établissements scolaires : « […] divers dispositifs d’accompagnement des élèves en difficulté étaient déjà en place. Les écoles ont dès lors cherché à agencer le tutorat avec les autres dispositifs existants (aide aux devoirs, récupération, RàI1, coenseignement, etc.) » (p. 278). Ainsi, les personnels se sont mobilisés, mais aussi adaptés dans la mesure où « les écoles ont trouvé des façons de faire, des contraintes ministérielles ont été supprimées, permettant un déploiement plus conséquent de l’accompagnement offert » (p. 279). Et, apparemment, le cas du Québec est loin d’être un cas isolé. Il est également possible de voir dans la pandémie un incident critique surdimensionné dont « la gestion […] a accentué les faiblesses des systèmes en place et a engendré de nombreux défis que les acteurs de l’éducation ont cherché à relever partout dans le monde (CSE, 2021) » (p. 277). Les défis dont il est ici question sont en général le fait de communautés éducatives qui, au niveau local, rassemblent la plupart du temps les chefs d’établissement, les enseignants, les orthopédagogues, les éducatrices spécialisées, les étudiants-tuteurs, les familles, le monde associatif, etc. Bref, toutes celles et ceux qui côtoient les jeunes au quotidien et dont la vocation est de les accompagner. Qui, mieux que des acteurs de proximité, pour gérer les situations difficiles auxquelles ils peuvent être confrontés ? Les marges de manœuvre ou les flexibilités dans l’utilisation des budgets accordés (préconisées par l’autrice de ce livre) trouvent finalement ici leurs raisons d’être, sachant que les besoins ou nécessités peuvent varier d’un secteur éducatif à l’autre ou d’un milieu démographique à un autre. En tout cas, la leçon à retenir de la pandémie de COVID-19 est formulée de manière très explicite dans la dernière phrase de l’ouvrage : « Il convient donc, plus que jamais, tant au niveau de l’État que des institutions, de développer des moyens d’action rapides et efficaces, pour éviter de sacrifier à nouveau nos jeunes, consolider nos acquis et ne plus devoir agir dans l’urgence, aussi bien en matière d’enseignement que d’accompagnement » (p. 287). Qu’on se le dise…




	1Réponse à l’intervention.
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Pour les lecteurs non familiers des dispositifs et pratiques mis en œuvre dans les écoles québécoises, voici brièvement expliquées quelques notions qui apparaissent dans cet ouvrage.









	
Termes et dispositifs


	
Sens







	
Aide aux devoirs


	
Accompagnement de l’élève dans le travail à faire en dehors des cours. (Kakpo et Netter, 2013)





	
Cinq au quotidien


	
Modèle de gestion des périodes de littératie pour les élèves du préscolaire à la 6e année, qui favorise le développement de l’autonomie des élèves grâce à une série d’ateliers quotidiens qui se déclinent en cinq catégories : lecture à soi, lecture à un autre, écoute de la lecture, étude de mots, travaux d’écriture. (Boushey et Moser, 2015)





	
Coenseignement


	
Enseignement dont la préparation, la réalisation et l’évolution résultent de la collaboration d’un groupe d’enseignants. Généralement, le coenseignement donne lieu à la présence de deux enseignants dans une classe pour enseigner un même contenu de façon différente selon les caractéristiques du groupe d’élèves auquel ils s’adressent. (Tremblay, 2020)





	
Décloisonnement


	
En situation de décloisonnement, un enseignant peut être amené à enseigner à d’autres élèves que ceux qui lui sont assignés. Il peut aussi s’agir d’un partage de tâches ou de responsabilités avec un collègue ou un spécialiste pour un groupe d’élèves choisi. Bien que les configurations puissent être multiples, il s’agit dans tous les cas de créer un environnement d’apprentissage flexible et propice à la collaboration. (St-Pierre, 2021)





	
Enseignant-ressource


	
L’enseignant-ressource accompagne certains élèves à l’intérieur de la classe, dans le cadre d’un programme mis en place par l’école. Il entretient une relation personnalisée avec les élèves en difficulté pour les soutenir dans leurs apprentissages. (Boyer, 2014)





	
Intensification


	
L’intensification est l’action par laquelle les besoins des élèves sont pris en charge dans le cadre de la RàI. Au niveau 2, des interventions intensives sont mises en place pour des sous-groupes d’élèves qui présentent des difficultés semblables. Lorsque les progrès sont insuffisants au niveau 2, les interventions peuvent être intensifiées selon l’une des modalités suivantes : puissance, dosage, alignement, attention accordée au transfert, exhaustivité, soutien comportemental, individualisation. (Fuchs et al., 2017)





	
Modelage


	
Description précise et concise du contenu d’apprentissage avec présentation d’exemples et de contre-exemples par l’enseignant, pour favoriser la compréhension de la tâche et de la procédure à réaliser par l’apprenant. (Gauthier et al., 2019)





	
Perte d’apprentissage


	
Traduction de l’anglais learning loss employée pour désigner l’oubli de savoirs ou de compétences aussi bien que le manque d’apprentissage comparativement à la progression habituelle attendue. (Gage et al., 2023)





	
Récupération


	
Temps d’enseignement additionnel accordé aux élèves pour leur permettre de rattraper une leçon manquée, achever une tâche ou obtenir des explications supplémentaires nécessaires à leur compréhension.





	
Réponse à l’intervention (RàI)


	
Modèle systématique impliquant un dépistage des élèves à risque dès le début d’année et des interventions ciblées et rapides. Trois paliers d’intervention sont identifiés : le premier correspond aux pratiques éducatives universelles qui soutiennent l’apprentissage de l’ensemble des élèves ; le deuxième à l’intensification pour les élèves qui sont en retard dans leur apprentissage ; le troisième au soutien de remédiation pour les élèves rencontrant des difficultés particulières. Il s’agit ainsi de s’adapter aux besoins des élèves pour lesquels le palier I, voire le II, ne sont pas suffisants, afin d’éviter qu’ils accumulent des retards d’apprentissage. (Desrochers et al., 2016)





	
Tutorat


	
Accompagnement personnalisé, réalisé de manière individuelle ou en petits groupes, à fréquence régulière, durant plusieurs semaines consécutives. (Définition donnée dans cet ouvrage, voir partie II)












Introduction

 

En raison de la pandémie de COVID-19, 90 % des apprenants dans le monde ont dû composer avec des fermetures d’écoles (Aurini et Davies, 2021). Au Canada, les écoles ont été fermées durant de longues périodes, allant jusqu’à une demi-année en 2020-2021 dans certaines provinces. Le contexte habituel d’apprentissage des élèves a été fortement modifié et marqué par des moments d’éducation à distance, hybride ou comodale1 en 2020 et 2021. Le personnel enseignant, à l’instar des élèves et des étudiants, n’était pas toujours équipé et encore moins préparé pour faire face à ces changements (Rinaudo, 2023). Au-delà de l’appropriation des technologies, les interactions en ligne (Gobert, 2022) et l’accompagnement des apprenants à distance ont constitué un défi de taille pour beaucoup d’enseignants (Audran et Papi, 2021).

Dès les premiers mois de confinement, les projections internationales permettaient ainsi de prévoir des pertes d’apprentissages et l’augmentation des inégalités qui en découleraient (Kuhfeld et al., 2020). Au Québec, une enquête menée auprès de 175 enseignants d’écoles primaires pendant la crise sanitaire mettait en évidence que les trois quarts d’entre eux considéraient que leurs élèves avaient commencé l’année 2020-2021 avec un niveau de lecture et d’écriture plus faible que les années précédentes (Turcotte et al., 2021).

La fréquentation amoindrie de l’école, milieu protecteur permettant le développement de soi (Bacro et al., 2017), l’amenuisement des liens sociaux lors des périodes de confinement et de distanciation et, plus généralement, le contexte de crise sanitaire ont, de fait, mis à mal l’apprentissage et le bien-être physique, social, psychique et affectif des élèves, dès le début de la pandémie. Ainsi, en France comme au Vietnam, le bien-être des élèves était évalué comme étant en baisse dès le premier confinement et tendait à remonter dès qu’il était possible de retourner en classe (Florin et al., 2021). Aux États-Unis, il était estimé en 2021, que 30 à 40 % des jeunes étaient affectés négativement par la pandémie sur le plan de la santé mentale ou socioémotionnelle (Hamilton et al., 2021).

Dans ce contexte, l’apport d’un accompagnement pour favoriser le bien-être et l’apprentissage des élèves s’est avéré nécessaire. Le tutorat, dont les effets positifs sur l’apprentissage des élèves en difficulté sont avérés (Slavin, 2021), fait partie des mesures phares mises en œuvre par plusieurs gouvernements, notamment aux États-Unis, au Royaume-Uni, aux Pays-Bas et en Australie ainsi qu’en Ontario (Gallagher-Mackay et al., 2022) et au Québec. Certains bénéfices résultant du déploiement de dispositifs estivaux visant à endiguer l’oubli des apprentissages ou à combler des lacunes (Xie et al., 2020) ont également pu amener à encourager le déploiement d’activités pour freiner la « glissade de l’été » et, plus largement, la « glissade de la COVID » (Kuhfeld, Soland et al., 2020). L’American Rescue Plan Act de 2021 a, par exemple, accordé 29 milliards de dollars à la mise en œuvre d’activités estivales visant l’apprentissage (Lynch et al., 2021) et, au Québec, le développement de dispositifs visant à contrer les pertes d’apprentissage pendant l’été a aussi été encouragé et financé.

En effet, depuis janvier 2021, des ressources budgétaires sont octroyées aux 72 centres de services scolaires (CSS) et commissions scolaires (CS) pour offrir des dispositifs de tutorat aux élèves et favoriser le bien-être dans les écoles primaires et secondaires. De même, depuis mars 2021, les instances régionales de concertation (IRC) ont accès à de nouvelles ressources financières pour proposer des activités aux enfants et aux adolescents au cours de l’été, dans le but de soutenir le maintien des acquis pendant les vacances scolaires.

Plus précisément, les écoles ont vu apparaître deux nouvelles lignes budgétaires à leur comptabilité. D’une part, celle concernant le tutorat compris comme un dispositif permettant « une intervention intensive, fréquente et circonscrite dans le temps » (Ministère de l’Éducation du Québec [MEQ], 2022, p. 77) et, d’autre part, celle concernant le bien-être visant la « mise en œuvre de stratégies permettant de rehausser le niveau de bien-être à l’école des élèves et du personnel scolaire » (MEQ, 2022, p. 84) passant par le développement de « compétences sociales et émotionnelles », de l’ « estime de soi », du « sentiment d’efficacité personnelle », de « saines habitudes de vie », ainsi que celui d’une bonne « santé mentale » et d’un climat scolaire agréable. En effet, en janvier 2021, le ministère de l’Éducation du Québec a investi 37,9 millions de dollars (M $) pour développer une Stratégie d’entraide éducative et de bien-être à l’école, dans l’objectif de soutenir les élèves et le personnel scolaire affectés par la pandémie. Ce montant incluait 11 M $ (dont 10 M $ pour le réseau public et 1 M $ pour le privé) pour le volet « Entraide » centré sur le tutorat ; 15 M $ (près de 14 M $ pour le réseau public et 1 M $ pour le privé) pour le volet « Bien-être à l’école » ; et des ententes sur deux ans avec les organismes Alloprof (7,3 M $) et Tel-jeunes (4,6 M $). Au mois de mars 2021, 10 M $ étaient ajoutés pour le tutorat. Les deux premiers objectifs de l’axe 1 « Réussite éducative et réduction des écarts d’apprentissage » du Plan de relance 2021-2022 (MEQ, 2021b), s’inscrivent dans cette orientation en prévoyant 60 M $ pour le volet « Entraide », et ces mesures n’ont cessé d’être reconduites depuis leur instauration2.

De même, des financements de 3,9 M $, en 2021 et 4,9 M $ en 2022 ont été octroyés aux IRC pour financer des projets en lien avec le phénomène de la glissade de l’été. Cela s’inscrit aussi dans le Plan de relance 2021-2022 qui prévoit des investissements pour favoriser le maintien des acquis pendant les vacances :


Cette mesure permet notamment la mise en place d’activités estivales (projets locaux) pour les jeunes, dans le but d’atténuer les impacts négatifs du phénomène de la glissade de l’été. Ces activités leur sont proposées dans une visée complémentaire aux apprentissages, mais également dans une approche agréable et ludique. (MEQ, 2021b, p. 12)



La mise en œuvre et la généralisation de telles mesures sur l’ensemble d’un territoire francophone est une première. Dès lors, l’intérêt d’étudier ce qui se passe au Québec va bien au-delà du Québec et peut servir de source de réflexion, voire d’inspiration, dans de nombreux pays. Deux questions principales semblent ainsi se poser, l’une concernant les mesures en tant que telles et l’autre leur instauration dans un contexte particulier. Autrement dit, qu’est-ce qui a été mis en place avec ces mesures budgétaires et quels en sont les effets ? Comment a évolué la situation depuis le début de la pandémie de COVID-19 et dans quelle mesure est-il pertinent de conserver ces mesures au-delà de la crise sanitaire ?

Pour répondre à ces questions, il convient de s’intéresser aux répercussions des mesures sanitaires sur les élèves ainsi qu’au soutien qui a pu leur être apporté, notamment grâce à ces initiatives gouvernementales. Qu’il s’agisse de tutorat ou d’activités visant le bien-être ou le maintien des acquis, une intrication de différentes dimensions institutionnelle, pédagogique, voire technique est à l’œuvre dans un contexte sociétal particulier afin de créer quelque chose qui s’inscrit dans le temps. C’est pourquoi nous allons généralement employer le terme « dispositif » (Papi, 2014) pour désigner ce qui est mis en place. Plus précisément, il s’agit d’entrer en relation avec des enfants ou des adolescents pour avancer, à leur rythme, dans le développement de leurs apprentissages et de leur bien-être, ce qui correspond aux caractéristiques de l’ « accompagnement » (Paul, 2020). Pour ce faire, nous allons parler de « dispositifs d’accompagnement » pour désigner tout ce qui est mis en œuvre pour soutenir les élèves aussi bien pendant l’année que pendant l’été. Notons que la littérature anglo-saxonne sur le sujet emploie généralement le terme « programme », ce qui peut prêter à confusion en français en raison de l’idée de programme scolaire, donc de curriculum. Mais ce qui nous intéresse ici n’est pas tant les notions abordées que la manière dont les institutions s’adaptent pour créer des dispositifs venant répondre à des objectifs, en engageant des ressources humaines et financières dans le but de mener des activités inscrites dans l’espace et le temps et impliquant des relations et des pratiques dynamiques. Par ailleurs, les IRC parlent quant à elles de projets, mais nous considérons qu’une fois mis en place, un projet devient également un dispositif. Par contraste, lorsqu’il s’agit d’activités plus ponctuelles n’impliquant pas de déploiement structurel, par exemple un repas en commun pour favoriser l’échange, comme cela apparaît notamment dans ce qui est proposé pour soutenir les enseignants, nous parlerons alors plutôt d’initiatives et d’activités.

Alors que les dispositifs d’accompagnement créés par les CSS/CS et les IRC à partir de ces nouvelles ressources financières sont susceptibles d’être très hétérogènes d’une organisation à l’autre, et que la recherche dans le domaine fait ressortir que toutes les pratiques d’accompagnement ne se valent pas, un « regard scientifique s’impose » (Baudrit, 2008). Pour les lecteurs que cela intéresse, nous allons ainsi tout d’abord présenter la méthodologie de recherche mise en œuvre de l’été 2021 à l’été 2023. Nous présenterons ensuite nos résultats en trois parties indépendantes, afin de permettre au lecteur de les aborder dans l’ordre qu’il préfère, voire de ne lire que celle qui l’intéresse.

La première partie concerne les effets de la crise sanitaire sur le milieu scolaire. Y sont examinés les résultats scolaires des élèves ainsi que leur bien-être et celui des enseignants de même que les dispositifs instaurés pour les soutenir. La deuxième partie porte sur les dispositifs d’accompagnement scolaire, et tout particulièrement de tutorat, mis en place pendant l’année. La troisième partie traite des dispositifs d’accompagnement déployés durant l’été pour contrer les pertes d’apprentissage. Chaque partie est structurée de manière similaire en ce sens qu’elle commence par un chapitre qui offre une brève synthèse de la littérature, se poursuit avec trois chapitres présentant des résultats de la recherche menée, et se clôt sur un dernier chapitre de synthèse/discussion qui croise différents éléments de la littérature et de la recherche réalisée. Enfin, l’ouvrage se termine par une conclusion générale résumant les différentes thématiques abordées dans ce dernier.

Le lecteur pourra ainsi se rendre compte de la diversité des dispositifs d’accompagnement créés au cours des dernières années et s’apercevoir qu’ils semblent tous avoir eu des effets plus ou moins directs sur l’apprentissage et le bien-être des élèves. Nous adressons cet ouvrage tant aux praticiens et aux chercheurs dans le domaine qu’aux dirigeants politiques et aux familles. Nous avons donc opté pour un vocabulaire accessible et avons évité les longs développements théoriques. Les nombreux verbatims permettent d’ancrer la réflexion dans la réalité du terrain.




	1Le terme « comodal » signifie que l’enseignement se déroule simultanément en présence pour une partie des apprenants et à distance pour une autre. La formation hybride renvoie à l’idée qu’une partie du temps de cours est réalisé en présence et une autre à distance. Pour davantage de détails concernant les différents modes de formation, voir Papi, 2023).

	2Pour plus de détails sur les budgets, il est possible de consulter le document Règles budgétaires de fonctionnement pour les années scolaires 2021-2022 à 2023-2024 (<gouv.qc.ca>). Il y est précisé que, concernant le bien-être (mesure 15022), le budget est de 17,86 M $, soit une allocation de base de 15 000 $ par CSS/CS en 2021-2022 ; concernant le tutorat (mesure 15021), le budget est de 63,86 M $, soit 103 210 $ par CSS/CS, en 2022-2023.






Méthodologie

 

Ainsi qu’il a été mentionné en introduction, la réalisation de cette recherche vise principalement à comprendre les effets de la pandémie de COVID-19 et des dispositifs d’accompagnement mis en œuvre pour soutenir les élèves des écoles primaires et secondaires, tant au niveau de leurs apprentissages qu’au niveau psychosocial, notamment avec les mesures concernant le tutorat, la glissade de l’été et le bien-être. Elle s’intéresse aussi au soutien apporté aux enseignants, ces derniers étant également concernés par la mesure de bien-être. Ce faisant, différentes institutions sont à prendre en compte. D’une part, les écoles et leurs centres de services scolaires (CSS) ou commissions scolaires (CS) qui perçoivent le financement pour les mesures tutorales et de bien-être. D’autre part, les instances régionales de concertation (IRC) qui sont invitées à proposer des projets estivaux financés après évaluation. Enfin, pour avoir une compréhension plus fine des phénomènes en jeu, il a également semblé pertinent de prendre en compte d’autres organisations (notamment des organismes communautaires) qui proposent également du tutorat ou des activités estivales ainsi que différents services pour soutenir les élèves et leurs familles. Pour étudier la manière dont les mesures budgétaires d’accompagnement des élèves ont été accueillies dans les milieux scolaires, les dispositifs qui en ont découlé et comment leurs effets sur l’apprentissage et le bien-être des élèves ont été perçus, nous avons eu recours à des méthodologies mixtes (Creswell et Creswell, 2005).

Dans la mesure où les réalités du terrain et les dispositifs créés sont très variables, nous avons tout d’abord opté pour une approche par étude de cas multiples (Yin, 2018), car cette méthode, fréquemment utilisée en évaluation de programmes, permet d’analyser des phénomènes complexes en prenant en considération leurs contextes et en recourant à la triangulation lorsque plusieurs sources de données peuvent être prises en compte. Ainsi, selon Dahl, Larivière et Corbière (2020), « l’étude de cas est une approche de recherche rigoureuse qui offre une compréhension exhaustive, unique et holistique de l’objet d’étude dans son contexte naturel » (Dahl et al., 2020, p. 109). Ces études de cas ont été fondées principalement sur des entretiens semi-directifs menés en 2021 et 2022, sur les rapports ou documents fournis par nos interlocuteurs et sur la littérature dans le domaine. En vue de garantir la « réplication » (Yin, 2018), c’est-à-dire le fait que la procédure et les conditions d’étude de chaque cas soient similaires, les entretiens se sont déroulés dans les mêmes conditions pour tous les acteurs : ils ont été réalisés en visioconférence enregistrée (après obtention du consentement des participants), à des fins d’analyse1. Par ailleurs, nous avons cherché à valider la potentielle généralisation des résultats et à brosser un portrait de la situation concernant le bien-être et l’accompagnement offerts aux élèves au printemps 2023, en menant une enquête par questionnaire sur l’ensemble du territoire québécois. Nous allons expliquer successivement les démarches mises en œuvre, ainsi que les terrains de recherche et les échantillons de participants.

Études de cas

Nous allons ici préciser la manière dont les différents échantillonnages ont été réalisés au niveau des CSS/CS, des IRC et des entreprises privées ou des organismes à but non lucratif (OBNL) qui offraient déjà du tutorat avant la pandémie. Nous présenterons d’abord notre échantillon en ce qui concerne le tutorat et le bien-être dans les écoles et les autres organisations avant d’en venir aux pratiques tutorales et aux tuteurs, puis à la glissade de l’été.

Concernant les dispositifs de tutorat et de bien-être

Dans la mesure où le Québec compte de nombreuses écoles primaires et secondaires réparties dans 72 CSS/CS, il était nécessaire de définir un échantillon. Pour ce faire, nous avons demandé conseil au ministère de l’Éducation du Québec (MEQ), qui collecte certaines informations sur le tutorat auprès des établissements scolaires et qui a ainsi identifié six CSS ayant mis en place des dispositifs estimés prometteurs. Après un premier contact, l’un d’entre eux n’a pas souhaité participer. Cinq CSS ont donc été retenus dans le cadre de cette recherche. Plus précisément, ce sont les directions de services éducatifs et d’établissements qui étaient visées, car elles semblaient être les mieux à même de connaître la manière dont les budgets accordés étaient utilisés. De plus, il a pu arriver que d’autres acteurs ayant une bonne connaissance des dispositifs instaurés nous accordent également des entretiens.

Au cours de l’automne et de l’hiver 2021, dix-neuf entretiens ont ainsi été réalisés auprès des cinq CSS, et notamment des directions de sept écoles primaires et de cinq écoles secondaires. Les cinq CSS ayant participé à la recherche en 2021 ont tous accepté de participer à nouveau en 2022. Cependant, deux directrices d’écoles primaires et une directrice adjointe qui travaillaient dans deux écoles primaires l’an dernier n’ont pas été en mesure de nous accorder à nouveau un entretien. Ce sont ainsi quinze entretiens qui ont été réalisés en 2022 auprès de différents services des CSS et principalement les directions de cinq écoles primaires et cinq écoles secondaires. Les autres membres des CSS nous ayant accordé des entretiens sont principalement des directions de ressources éducatives, mais nous avons aussi eu l’occasion de nous entretenir avec une direction de CSS et une conseillère pédagogique de CSS. Parfois, nous avons eu des entretiens avec deux acteurs d’un même établissement (une directrice et une directrice adjointe par exemple) ou avec des directions ou directions adjointes travaillant dans plusieurs établissements. C’est pourquoi le nombre de cas, le nombre d’entretiens et le nombre d’interlocuteurs ne concordent pas toujours. De plus, dans la mesure où l’accompagnement scolaire offert est fonction des écoles et non pas des CSS, nous considérons ici uniquement une école comme un cas, les entretiens avec les membres des CSS venant juste apporter des compléments d’information et de contexte, comme on peut le voir dans les tableaux M.1 et M.2.


Tableau M.1 /Échantillon d’établissements scolaires en 2021










	
Effectifs


	
Cas


	
Entretiens


	
Interlocuteurs







	
Personnel des CSS


	



	
6


	
9





	
Directions d’écoles primaires


	
7


	
8


	
8





	
Directions d’écoles secondaires


	
5


	
5


	
5





	
Total


	
12


	
19


	
22










Tableau M.2 /Échantillon d’établissements scolaires en 2022










	
Effectifs


	
Cas


	
Entretiens


	
Interlocuteurs







	
Personnel des CSS


	



	
5


	
7





	
Directions d’écoles primaires


	
5


	
5


	
5





	
Directions d’écoles secondaires


	
5


	
5


	
5





	
Total


	
10


	
15


	
17









Au total, ces 34 entretiens ont permis d’étudier 12 cas relatifs au déploiement des mesures tutorales et de bien-être dans les établissements scolaires. Notons qu’au moment où nous avons commencé l’enquête, en 2021, la moitié des écoles de l’échantillon présentaient un indice de milieu socioéconomique (IMSE) entre 8 et 10, et peuvent donc être considérées comme étant dans un milieu défavorisé2.

Dans le tableau M.3, nous présentons notre échantillon et les codes que l’on retrouvera accolés aux verbatims. Pour le personnel des CSS, nous avons simplement indiqué CSS suivi d’un chiffre attribué pour les distinguer. Pour les directions d’écoles, D signifie direction, EP signifie établissement d’enseignement primaire et ES établissement d’enseignement secondaire. Puis, l’IMSE est désigné par un chiffre entre 1 et 10, suivi de la lettre faisant référence au cas dans notre enquête.


Tableau M.3 /Précisions concernant les échantillons et leur codification

[image: ]



Au-delà du milieu scolaire, nous avons eu recours à un échantillonnage opportuniste auprès d’autres organisations. En effet, au fur et à mesure que l’enquête progressait et que nos interlocuteurs ou les médias évoquaient l’une ou l’autre organisation offrant du tutorat ou du soutien scolaire aux élèves, nous avons établi des contacts donnant systématiquement lieu à des entretiens. Nous avons ainsi mené 10 entretiens en 2021 et 8 en 2022 avec différentes organisations, récapitulés dans le tableau M.4.


Tableau M.4 /Échantillon d’autres organisations










	
Effectifs


	
Cas


	
Entretiens


	
Interlocuteurs







	
2021


	
12


	
12


	
13





	
2022


	
9


	
9


	
9









Au total, nous avons ainsi mené 21 entretiens permettant d’étudier 12 cas de soutien à la scolarité portés par des organisations autres que les établissements scolaires. Ces cas sont simplement répertoriés par la lettre O suivie d’un chiffre. Il s’agit pour la plupart d’organismes à but non lucratif (OBNL), sauf O4 qui est une entreprise privée et O11 qui est l’œuvre d’un Cégep.

Les 31 entretiens (CSS, écoles, organisations) menés en 2021 ont duré environ 90 minutes chacun et, inspirés par la méthode de l’entretien compréhensif (Kaufmann, 2016), ont été très ouverts en ce sens que les questions posées étaient fonction des propos de nos interlocuteurs. Il s’agissait pour nous de répondre à cinq questions directrices : quelle est la situation ? Qu’est-ce qui est mis en place ? Pourquoi ? Comment ? Avec quels effets ? Les 24 entretiens menés en 2022 ont duré environ 60 minutes, ils visaient davantage à identifier les potentielles évolutions relativement à la situation décrite en 2021, grâce à des questions adaptées aux réponses obtenues lors du premier entretien. Tous les entretiens ont été réalisés en visioconférence avec enregistrement sonore. Ils ont été transcrits et analysés entretien par entretien, puis rassemblés par cas3 et, enfin, de manière transversale en fonction des thématiques abordées (Blanchet et Gotman, 2001).

Concernant les pratiques tutorales

Afin de saisir les pratiques effectives d’accompagnement au primaire et au secondaire, nous avons sollicité les écoles et les OBNL qui offraient du tutorat et qui avaient participé à la première phase de la recherche en 2021. Nous avons ainsi pu réaliser des entretiens avec 18 tuteurs entre mars et mai 2022.

Dans le tableau M.5, nous présentons leur employeur, la catégorie socioprofessionnelle à laquelle ils appartiennent ainsi que le code que nous leur attribuons et qui se retrouve accolé aux verbatims. La première lettre est systématiquement un T puisqu’il s’agit de tuteurs ; la deuxième peut être un É pour signifier qu’il s’agit de professionnel de l’éducation travaillant dans un établissement scolaire, ou un O pour signifier qu’il s’agit de non professionnel travaillant pour un organisme ; la troisième lettre est un E pour signaler que le tutorat est exercé auprès d’élèves fréquentant un établissement d’enseignement ; la dernière lettre est un P pour primaire ou S pour secondaire selon l’ordre d’enseignement fréquenté par les élèves. Le chiffre final ne vise qu’à distinguer les différents tuteurs.


Tableau M.5 /Portrait des participants de la recherche









	
Employeur


	
Catégorie socioprofessionnelle


	
Code







	
École secondaire (cas H)


	
Enseignant


	
TÉES1





	
Enseignante


	
TÉES2





	
École secondaire (cas B)


	
Enseignante


	
TÉES3





	
Enseignante


	
TÉES4





	
École primaire (cas F)


	
Enseignante


	
TÉEP1





	
École primaire (cas I)


	
Enseignante


	
TÉEP2





	
Enseignante


	
TÉEP3





	
Enseignante


	
TÉEP4





	
Éducatrice spécialisée


	
TÉEP5





	
École primaire (cas A)


	
Éducatrice spécialisée


	
TÉEP6





	
Orthopédagogue retraitée


	
TÉEP7





	
Organisme (cas O8)


	
Étudiante


	
TOEP1





	
Étudiante


	
TOEP2





	
Étudiant


	
TOEP3





	
Organisme (cas O12)


	
Étudiante


	
TOEP4





	
Étudiante


	
TOEP5





	
Organisme (cas O7)


	
Travailleuse autonome, travail d’écriture artistique


	
TOEP6





	
Intervenante en soutien scolaire et à domicile


	
TOEP7









Le protocole prévoyait deux entretiens de 90 minutes par participant, cependant, en raison des contraintes de ceux-ci, certains n’ont duré que 60 minutes et, dans deux cas, un seul entretien de 90 minutes a pu être réalisé, complété par un échange de courriels. Les 34 entretiens ont été effectués en visioconférence avec enregistrement des propos.

Il s’agissait, dans un premier temps, d’emprunter la technique de l’entretien semi-directif pour recueillir des données factuelles sur le contexte d’accompagnement, les élèves accompagnés, les aspects didactiques et pédagogiques puis, dans un second temps, de s’inspirer de la technique d’explicitation de Vermersch pour amener les participants à décrire leurs pratiques tutorales. La particularité de ce second type d’entretien est de viser la description fine du déroulement d’une action « telle qu’elle a été effectivement mise en œuvre dans une tâche réelle » (Vermersch, 2010, p. 18). Il s’agit de « rendre explicite, [de] sortir du vague, du général, de l’implicite et pouvoir saisir l’intelligibilité de l’engendrement du résultat » (Vermersch, 2018, p. 68). En effet, l’action « contient […] une part cruciale de savoir-faire en acte, c’est-à-dire non conscient » (Vermersch, 2019, p. 10). C’est là un obstacle majeur qui se traduit souvent « par la réponse “Je ne sais pas”, à la question : “Comment faites-vous ?” […] ou bien encore par un discours donnant la description de ce qu’il faudrait faire » (Vermersch, 2019, p. 61) au détriment de ce qui a été réellement et concrètement fait. L’explicitation est ainsi considérée comme « un outil méthodologique efficace pour ramener à la conscience de précieux détails de la mise en œuvre des actes posés » (Raymond, 2014, p. 130).

Dans le cadre de cette recherche, bien que nous n’ayons pu faire d’observation directe, l’explicitation a ainsi permis d’obtenir des descriptions détaillées des actions effectivement réalisées par les tuteurs pour soutenir leurs tutorés dans des moments précis, singuliers. Le choix du moment est laissé aux interviewés, généralement invités à parler avec une question telle que : « Si vous le voulez bien, je vous invite à laisser revenir une séance ou un moment de tutorat qui vous a particulièrement marqué, qui est particulièrement significatif pour vous, ou dont vous êtes particulièrement satisfait ». Pendant les entretiens d’explicitation, les interviewés étaient guidés dans la description fine du moment d’une séance de tutorat significatif pour eux. Lorsqu’aucun moment particulier ne venait à l’esprit des interviewés, nous leur suggérions de nous parler de la première séance de tutorat, dont ils se souvenaient généralement bien, ainsi que des dernières séances. La technique de l’explicitation a ainsi permis de recueillir des données sur les actions (matérielles et mentales) non conscientisées au moment de l’action et d’identifier précisément « ce qui constitue la réussite et l’expertise » (Vermersch, 2019, p. 10) des tuteurs dans leurs pratiques d’accompagnement4.

Les entretiens ont été transcrits puis analysés un à un en remplissant une fiche permettant d’indiquer les réponses factuelles aux éléments de la partie semi-directive et d’étudier plus finement les pratiques concernant la partie d’explicitation. Les différentes fiches ont ensuite été revues plusieurs fois pour faire ressortir les éléments récurrents, et consultées au fur et à mesure de la rédaction des résultats.

Concernant l’effet du tutorat sur les tuteurs étudiants

Pour comprendre le potentiel retentissement du tutorat sur les tuteurs lorsque ces derniers ne sont ni des professionnels de l’éducation ni des pairs du même ordre scolaire, mais des étudiants inscrits dans un cursus d’enseignement supérieur exerçant du tutorat auprès d’élèves d’école primaire ou secondaire, nous avons mené une étude plus particulière dans le cadre d’un des organismes5 (O8). En plus du président de l’organisme rencontré lors des études de cas, nous avons ainsi mené des entretiens, avec neuf étudiants-tuteurs et cinq enseignants du cégep qui a fourni le plus de tuteurs à l’organisme au cours de l’été 2022. La recherche étant centrée sur les tuteurs et leur activité, un seul entretien de 60 minutes a été réalisé avec les enseignants, tandis que deux entretiens, de 60 à 90 minutes chacun, ont été réalisés avec chaque étudiant volontaire ayant donné son consentement pour participer à l’enquête. Ce sont ainsi 23 entretiens compréhensifs qui ont été réalisés, transcrits et analysés de manière individuelle et thématique.

Au total, six tutrices et trois tuteurs, tous étudiants au cégep ou à l’université, ont participé. Les codes sont T pour tuteur, O puisque le tutorat est réalisé dans le cadre d’un organisme, EP pour signifier qu’ils accompagnent des élèves de l’enseignement primaire, puis un chiffre que nous avons attribué pour les distinguer. Par ailleurs, dans la mesure où des enseignantes de Cégep ont également été interviewées, leur code est ÉC pour professionnel de l’éducation intervenant dans un Cégep, suivi d’un chiffre que nous avons indiqué pour les différencier.

Concernant le soutien visant à contrer la glissade de l’été

Pour comprendre ce qui a été mis en place pour lutter contre la perte d’apprentissage durant l’été, l’ensemble des 18 IRC existantes a été contacté. En 2021 comme en 2022, nous sommes parvenus à obtenir la participation de 16 des 18 IRC, tel que présenté dans le tableau M.6. Il convient cependant de noter qu’une IRC n’ayant pas participé en 2021 nous a accordé un entretien en 2022 et qu’une autre ayant participé en 2021 n’a pas pu en 2022. Bien que des initiatives soient semblables, les acteurs impliqués et les effets variant selon les régions, nous avons ainsi obtenu autant de cas que d’IRC ayant participé, soit 17. En revanche, plusieurs acteurs étaient souvent présents à un même entretien, d’où un nombre d’interlocuteurs plus important. De plus, les IRC ont partagé des documents et notamment leurs rapports avec nous afin que certaines données puissent être prises en compte dans notre recherche.


Tableau M.6 /Échantillon concernant les IRC










	
Effectifs


	
Cas


	
Entretiens


	
Interlocuteurs







	
2021


	
16


	
16


	
27





	
2022


	
16


	
16


	
27









Au total, nous avons ainsi réalisé 32 entretiens permettant d’étudier 17 cas relatifs aux projets mis en place pour contrer la glissade de l’été. En 2021, comme il s’agissait de découvrir les dispositifs estivaux et de comprendre le fonctionnement des IRC, les entretiens ont été menés à deux en se basant sur une liste de questions de départ tout en restant très ouverts, conformément à la logique de l’entretien compréhensif. Ils ont duré 90 minutes chacun et ont fait l’objet de transcriptions intégrales. Celles-ci ont ensuite été corrigées en réécoutant l’enregistrement et des fiches ont été rédigées pour chaque entretien en prenant en compte non seulement les entretiens, mais également les rapports ou autres éléments de documentation que les IRC avaient accepté de partager. En 2022, les fiches ont été relues pour formuler des questions plus précises permettant d’assurer un suivi dans le cadre d’un entretien, alors effectué par un seul membre de l’équipe durant 45 à 75 minutes. L’enregistrement audio de l’entretien a été réécouté pour remplir les fiches existantes en synthétisant les informations et en transcrivant certains passages estimés essentiels. Des documents fournis par les IRC ont été pris en compte pour enrichir et préciser les données recueillies par entretien.

Ces documents sont de différentes natures :


	Des supports pour les activités et apprentissages. Ces documents, disponibles sur les sites Internet, les réseaux sociaux des partenaires locaux et des IRC, permettent de sensibiliser, de vulgariser et de donner des outils pour soutenir les apprentissages durant la période estivale.

	Des documents d’évaluation. Ces documents, tels que les Bilans des projets et rapports annuels de la glissade de l’été, permettent d’obtenir des informations sur l’évaluation de mise en œuvre et sur l’évaluation des projets, ainsi que sur les pratiques des animateurs. À partir de ces constats, certaines recommandations ou propositions d’actions relatives à la lutte contre la glissade de l’été ont été formulées par les IRC pour les années à venir.

	Des documents descriptifs. Ces documents décrivent en détail les projets qui ont été développés sur les territoires des IRC en 2021 et/ou 2022. Les informations données sont en lien avec les objectifs des projets, les publics visés et leur nombre, ainsi que la durée de ces projets.

	Des rapports de recherche. Ce sont des évaluations qui ont été faites par des équipes de recherche en lien avec les apprentissages ou le bien-être des enfants et des adolescents. Certains rapports sont le fruit d’une recherche partenariale avec des porteurs de projets locaux, d’autres se fondent sur des questionnaires transmis aux milieux interrogés.



Trois IRC n’ont transmis aucun document et certains documents traitent uniquement de l’été 2021. Ces derniers sont signalés par un astérisque suivi du nombre de documents concernés entre parenthèses dans le tableau M.7, qui récapitule ce qui a été recueilli en 2021 et 20226.


Tableau M.7 /Tableau récapitulatif des documents transmis par les IRC en 2021 et 2022









	
Type de document


	
Nombre de documents transmis


	
Nombre d’IRC ayant transmis des documents







	
Supports pour les activités et apprentissages





	
Supports éducatifs et pédagogiques des camps d’été


	
10


	
4





	
Contenu média diffusé par les IRC et porteurs de projets


	
14


	
5





	
Documents d’évaluation





	
Reddition de compte des projets d’été (par les porteurs de projets)


	
8


	
6





	
Comptes rendus des animateurs de camps littéraires


	
2


	
2





	
Évaluation des projets d’été (par les porteurs de projets)


	
7


	
6





	
Évaluation des formations (par les porteurs de projets)


	
1


	
1





	
Bilan des projets et rapports annuels en lien avec la glissade de l’été


	
18*(6)


	
11





	
Consultations et recommandations sur la glissade de l’été


	
8*(3)


	
5





	
Documents descriptifs





	
Documents descriptifs des projets d’été


	
12*(2)


	
7





	
Documents de recherche





	
Rapport de recherche


	
4


	
4





	
Revue de littérature


	
1


	
1









Les données collectées ont été traitées en suivant la technique de l’analyse thématique (Paillé et Mucchielli, 2012), c’est-à-dire : 1) en repérant les thématiques d’intérêt dans les différents documents analysés grâce à la recherche de mots clés utilisés lors des entretiens semi-directifs ; 2) en les segmentant par thèmes dans un document de travail ; 3) en les regroupant par thèmes de niveau 1 ou niveau 2 dans les thèmes principaux ; 4) en résumant les données collectées dans les parties ou sous-parties du document de travail ayant servi à la construction du rapport. L’objectif de cette analyse thématique était de faire une triangulation des données (Carter et al., 2014) pour étayer les données collectées lors des entretiens semi-directifs en lien avec la glissade de l’été grâce aux documents fournis par les IRC et leurs partenaires. Dans le texte, nous référons aux IRC en indiquant simplement IRC suivi d’un chiffre que nous leur avons attribué aléatoirement pour les distinguer.

De plus lors des étés 2022 et 2023, nous avons approfondi l’étude d’un dispositif particulier, un camp de littératie mis en place dans un CSS7 en collaboration avec une IRC et des Maisons de la famille. Afin d’étudier ce camp en 2023, nous avons là encore opté pour une méthodologie mixte. Celle-ci comprend d’une part, des entretiens semi-directifs de 60 minutes réalisés en visioconférence enregistrée avec neuf intervenantes qui sont des professionnelles de l’éducation dans les écoles primaires (sept enseignantes, une orthopédagogue et une éducatrice spécialisée) à la fin du camp. Ces entretiens ont aussi été transcrits et analysés de manière thématique. Pour préserver l’anonymat de ces professionnelles de l’éducation intervenant dans le cadre de la glissade de l’été, on a attribué à chacune le code ÉG, suivi d’un chiffre qui permet de les distinguer entre elles.

D’autre part, une analyse de l’évolution du niveau de lecture a été menée en se fondant sur des évaluations réalisées à trois moments, à savoir : à la fin de l’année scolaire 2022-2023, à la fin du camp et au début de l’année scolaire 2023-2024, à l’aide de la grille d’évaluation GB+. Pour limiter les biais liés à la subjectivité des évaluateurs, nous nous sommes assurés que ce soit la même personne qui évalue les élèves en fin d’année et en début d’année. Afin d’évaluer l’effet du camp sur les compétences en littératie des élèves au-delà des analyses descriptives, les résultats de ceux ayant participé au camp ont été comparés à ceux d’un groupe témoin n’y ayant pas participé, en utilisant la méthode de l’appariement par le score de propension8. Cette approche nécessite que les individus soient observés à deux moments (avant et après le traitement) et soient répartis en deux groupes (témoin et traité) (Dechezleprêtre, 2019). Dans notre contexte, les notes obtenues à la fin de l’année scolaire 2022-2023 (juin 2023) sont considérées comme les résultats avant, et celles obtenues au début de l’année scolaire 2023-2024 (septembre 2023) sont considérées comme les résultats après. De plus, même si nous ne le détaillerons pas ici, une analyse de corrélation a également été menée, ce qui a permis de conforter ces résultats.

Généralisation des données concernant le bien-être et le tutorat par questionnaire

Alors que nous avions pu mener des entretiens avec 17 des 18 IRC, nous n’en avions eu qu’avec 5 des 72 CCS/CS. Il convenait donc de vérifier si les constats posés dans le cadre des établissements scolaires étaient généralisables. Pour faire le point sur la situation et notamment le bien-être des élèves, les dispositifs en place et la pertinence des mesures budgétaires en cours le 15 mars 2023, nous avons expédié un courriel9 à tous les CSS francophones et CS anglophones ou à statut particulier du Québec pour les inciter à transmettre un questionnaire en ligne aux directions des écoles primaires et secondaires de leur territoire. Certains CSS/CS n’ont pas souhaité transférer ce courriel dans la mesure où les directions d’écoles sont déjà débordées et où une reddition de comptes concernant le tutorat est déjà demandée par le ministère de l’Éducation. Par ailleurs, il est possible que certaines n’aient pas reçu l’invitation malgré notre recherche de contacts adéquats, ou que le temps ait manqué dans la mesure où nous ne laissions que deux semaines pour participer à l’enquête. Malgré tout, les directions d’écoles de 49 des 72 CSS/CS (44 CSS et 5 CS) ont répondu au questionnaire, soit une participation à l’enquête de 68 % des CSS/CS québécois. Au total, 316 directions d’écoles ont rempli le questionnaire, mais nous en avons étudié plus particulièrement 309. En effet, parmi les directions participantes se trouvent quatre directions de formation générale des adultes (FGA) et trois directions de formation professionnelle (FP), dont nous avons écarté les réponses en raison de la différence des publics concernés10. Cependant, nous les avons lues et elles ressemblent fortement à celles des directions d’écoles primaires et secondaires, de telle sorte qu’il est possible d’imaginer que ce qui est présenté dans cet ouvrage est également valable, dans une certaine mesure, pour des apprenants adultes.

Sur l’ensemble des directions d’établissements publics, de niveaux primaires et secondaires au Québec au 30 septembre 2022 (N = 2 39411), près de 13 % (n = 309) ont répondu au questionnaire. Notons que ce taux de réponse est celui de notre échantillon tiré directement de la population totale et non d’un sous-échantillon. Avec une population de 2 394 écoles, notre échantillon minimal serait de 305 ; nous pouvons donc considérer que notre échantillon est représentatif de la population12, d’autant plus qu’une même direction travaille parfois dans plusieurs écoles lorsque ces dernières sont de petite taille. Par ailleurs, il convient de préciser que, bien que la participation soit plus forte dans certaines régions que dans d’autres, toutes les régions sont représentées. En effet, les directions d’écoles de 68 % (n = 49) des CSS/CS (N = 72) réparties dans les 17 régions du Québec ont participé à l’enquête13.

Le questionnaire comprenait en tout 49 questions, mais selon leurs choix les répondants n’ont pas tous vu s’afficher le même nombre de questions ni les mêmes questions. Par exemple, si une direction déclarait avoir mis en place un accompagnement présentant les caractéristiques avancées dans notre définition, 12 questions s’affichaient pour recueillir une description fine de ce dispositif et de ses effets, tandis qu’une direction qui répondait ne rien avoir mis en place ne recevait pas ces questions, mais une seule demandant pourquoi rien n’avait été instauré. Tout au long du questionnaire, des questions fermées conçues à partir des résultats des études de cas alternaient avec des questions ouvertes permettant aux directions d’apporter des précisions et des commentaires plus fins concernant notamment le portait de la situation en 2023, les effets perçus de l’accompagnement ou des activités proposées, et le souhait de reconduire, ou non, les mesures financières introduites par le gouvernement pendant la pandémie.

Les questions fermées ont fait l’objet d’analyses descriptives fondées principalement sur des distributions de fréquences, des statistiques de la tendance centrale et des tableaux de croisement de variables. Nous avons aussi effectué des statistiques inférentielles, notamment des tests de Chi-carré, pour évaluer les relations entre nos variables. Enfin, une analyse par grappes en deux étapes (two-step clusters analysis) a été réalisée14 sur les variables entourant les paramètres du tutorat présents dans les établissements d’enseignement. Dans les tableaux, les pourcentages sont présentés avec deux décimales, mais ils sont arrondis dans le texte afin d’en faciliter la lecture.

Les questions ouvertes ont fait l’objet d’une analyse de contenu. Plus précisément, nous avons procédé de la manière suivante : nous avons classé les réponses en fonction du type d’établissement (primaire/secondaire) puis, pour chaque question, nous avons d’abord lu une fois l’ensemble des réponses en dégageant les principales réponses. Ensuite, nous avons effectué une seconde lecture en classant les différentes réponses dans ces catégories et en en créant de nouvelles au besoin. Nous avons alors pu rédiger nos réponses en prenant soin de rendre compte de toutes les catégories de réponse et en comptant le nombre d’occurrences des catégories récurrentes. Afin de bien mettre en avant la parole des directions, nous avons systématiquement intégré de nombreux verbatims que nous avons copiés-collés tels quels en ne faisant que corriger les fautes de frappe.

Synthèse concernant le codage des verbatims présents dans cet ouvrage

Comme précédemment expliqué, dans le but de maintenir l’anonymat y compris pour les acteurs qui, en lisant cet ouvrage, pourraient se reconnaître dans certains propos, nous ne mentionnons aucun nom et nous avons supprimé toute référence aux CSS concernés, d’autant plus que les dispositifs mis en œuvre dépendent des écoles et non pas des CSS.

Autrement dit, nous ne laissons apparaître que ce qui nous semble utile pour informer le lecteur qu’il s’agit de propos émanant d’acteurs travaillant pour un CSS, d’une organisation ou d’une IRC, ou encore de directions d’écoles primaire ou secondaire, ou de tuteurs.


Pour rappel, nous attribuons les codes suivants :

CEnseignant de Cégep

CSSPersonnel de centre de service scolaire (majoritairement, direction des ressources éducatives)

DDirection ou direction adjointe d’école

ÉProfessionnel de l’éducation (majoritairement, enseignant)

EPÉtablissement d’enseignement primaire

EPSÉcole primaire et secondaire

ESÉtablissement d’enseignement secondaire

GGlissade de l’été

IRCPersonnel d’une instance régionale de concertation (majoritairement, direction d’une IRC)

OOrganisation (majoritairement, organismes à but non lucratif)

TTuteur



Dans le cadre des établissements scolaires, nous précisons l’IMSE qui leur est attribué (chiffre de 1 à 10). Pour notre étude de cas, nous attribuons également une lettre allant de A à L aux 12 écoles concernées, qui n’est évidemment pas de mise dans le codage des réponses au questionnaire.

Par exemple, le code DEP3A signifie que les propos précédemment cités sont ceux d’une direction d’école primaire d’IMSE3 qui fait partie de notre étude de cas A ; le même code sans la lettre indique la même chose, mais dans le cadre du questionnaire. Toute identification de participant à la recherche devient ainsi impossible, car un même code peut renvoyer à différents acteurs. En effet, s’agissant de l’étude de cas, une direction et une direction adjointe ont ainsi le même code. Il en va de même pour le questionnaire. Toutes les directions d’écoles primaires/secondaires ayant le même IMSE ont le même code. De même, pour les directions de ressources éducatives ou autres personnels des CSS, nous avons juste indiqué CSS suivi d’un chiffre, plusieurs interlocuteurs du même CSS ont donc le même code, comme c’est aussi le cas pour les organisations ou les IRC. Par exemple, le code IRC 1 est appliqué pour tous les interlocuteurs de cette IRC qu’ils aient participé à un même entretien ou à des entretiens différents. Par ailleurs, il convient de noter que le chiffre indiqué après l’IRC n’a aucun rapport avec la région administrative.

Nous avons néanmoins été plus précis concernant les analyses de pratiques, car ces dernières sont étroitement liées aux acteurs qui les mettent en œuvre et souvent à leur parcours de vie. Chaque tuteur a ainsi son code unique puisque nous avons ajouté un chiffre après TÉEP (tuteur professionnel de l’éducation accompagnant des élèves d’enseignement primaire), TÉES (tuteur professionnel de l’éducation accompagnant des élèves d’enseignement secondaire) ou TOEP (tuteur faisant de l’accompagnement pour le compte d’une organisation auprès d’élèves d’enseignement primaire). Il est donc possible de considérer TOEP1 et TOEP2, comme deux individus différents, par exemple. De même, concernant les intervenantes dans le cadre de la glissade de l’été, ÉG (professionnelle de l’éducation intervenant dans le cadre de la glissade de l’été) est suivi d’un chiffre pour distinguer les différentes intervenantes. Il peut donc être remarqué qu’à l’exception des directions d’écoles (DE) dont le code indique un IMSE, tous les autres chiffres correspondent en fait à l’ordre dans lequel nous avons rencontré nos interlocuteurs, ce qui n’a donc pas de signification pour le lecteur, mais permet de les distinguer.




	1L’ensemble du protocole d’enquête incluant les grilles d’entretien et le questionnaire a été validé par le comité de l’éthique et de la recherche de l’Université TÉLUQ (certificat numéro 2021-361).

	2Davantage de précisions concernant la situation socioéconomique de notre échantillon sont présentées dans l’Annexe 1 à la fin de l’ouvrage.

	3Nous remercions tous les acteurs nous ayant accordé des entretiens et notre assistant de recherche, René Beauparlant, pour sa contribution à ce travail sur l’accompagnement offert dans les écoles.

	4Nous remercions les tuteurs nous ayant accordé des entretiens ainsi que Caroline Charbonneau, auxiliaire de recherche, Marie Beigas et René Beauparlant, assistants de recherche, pour leur participation à ce travail.

	5Nous remercions cet organisme et ses tuteurs pour les entretiens accordés.

	6Nous remercions les IRC pour les entretiens accordés ainsi que Marie Beigas pour sa contribution à ce travail sur les dispositifs offerts par les IRC.

	7Nous remercions ce CSS pour son accueil et son partage de données ainsi que les différents acteurs nous ayant accordé des entretiens.

	8Nous remercions Prosper Kaboré pour la réalisation de cette analyse.

	9Nous avons utilisé les adresses courriel présentes dans le système de gestion des organismes scolaires (GDUNO) pour l’invitation initiale du 15 mars 2023. Cependant, au vu de l’absence de réponse dans plusieurs CSS/CS, nous avons compris que de nombreuses adresses n’étaient pas à jour et avons recherché sur les sites des CSS/CS les courriels auxquels envoyer une seconde fois l’invitation. De ce fait, toutes les invitations n’ont pas été reçues en même temps, d’autant plus que les CSS/CS n’ont pas toujours transmis ce message aux directions d’écoles dès la réception. Nous remercions donc vivement les CSS/CS qui ont transmis ce message et les directions d’écoles qui ont rempli un questionnaire relativement long, dans un laps de temps souvent très court.

	10Il convient toutefois de noter que, bien que mis de côté dans cet ouvrage, des propos issus de ces sept directions ont été mis en évidence dans le rapport remis au ministère en juillet 2023.

	11Chiffres provenant du système de gestion des organismes scolaires (GDUNO) au 30 septembre 2022.

	12Pour vérifier la représentativité de notre échantillon, nous avons eu recours à ce calculateur : <https://www.calculator.net/sample-size-calculator.html>, consulté le 12 janvier 2024 (niveau de confiance de 95 %, marge d’erreur de 5,25 % et proportion de la population de 50 %). Nous remercions Eya Benhassine, assistante de recherche, pour sa participation à l’analyse des résultats statistiques.

	13Nous renvoyons à l’Annexe 2 pour plus de détails concernant la composition de l’échantillon.

	14Nous remercions Guillaume Desjardins pour la réalisation de cette analyse.





Partie I /  Les répercussions de la gestion de la crise sanitaire dans le milieu éducatif et les initiatives visant à soutenir le bien-être




Chapitre 1 /  La littérature sur les effets de la gestion de la crise sanitaire sur le bien-être et l’apprentissage

 

Comme le soulignent Rousseau et Espinosa (2018), l’intérêt des pays riches pour la question du bien-être à l’école ne cesse de s’accroitre depuis la fin des années 1980 de telle sorte qu’il est désormais considéré que l’école doit « garantir les conditions de bien-être de tous les élèves qu’elle accueille, quel que soit leur niveau de scolarisation et quels que soient les moyens matériels et humains dont elle dispose » (Rousseau et Espinosa, 2018, p. 3). Or, depuis le début de la crise sanitaire en mars 2020, la santé physique et morale des enfants et des adolescents ainsi que leur scolarité sont devenues des enjeux majeurs. De fait, outre les problèmes médicaux engendrés par le virus en tant que tel, les mesures sanitaires mises en place au Canada comme ailleurs dans le monde (confinement, distanciation, masque, passeport vaccinal, etc.) ont modifié de façon conséquente la vie de tout un chacun (Bozkurt et al., 2020 ; Papi, 2020b). Le fait d’enseigner et d’apprendre à distance, de devoir respecter les « bulles-classes » ou d’être privé de certaines activités sportives et artistiques n’a pas été sans conséquence sur le bien-être de l’ensemble des acteurs du milieu scolaire et l’apprentissage des élèves. Le bien-être (en dehors de l’école comme à l’école) renvoie ici1 à la santé physique et morale, il est « multifactoriel et multidimensionnel, et comprend à la fois les aspects émotionnel, psychologique et social » (CSE, 2020, p. 22). L’apprentissage fait ici référence à l’acquisition des connaissances et compétences prévues dans les programmes scolaires. Nous allons ainsi voir que le contexte de crise sanitaire a nui au bien-être des enfants et des adultes les entourant, ce qui a eu des répercussions sur leurs apprentissages.

1 /Le bien-être des élèves mis à mal

Les recherches sont unanimes concernant le fait que les mesures sanitaires, tout particulièrement les périodes de confinement (Barendse et al., 2023 ; Bignardi et al., 2020 ; Lewis et al., 2023 ; Li et al., 2021), ont eu des effets négatifs sur bon nombre d’enfants et d’adolescents2, tout particulièrement ceux qui présentaient certaines vulnérabilités avant le début de la crise sanitaire. En effet, les élèves connaissant des troubles de l’apprentissage ont pu voir leurs difficultés augmenter, d’autant plus qu’ils sont davantage à risque d’être touchés par des problèmes de santé mentale, d’être peu à l’aise avec les relations sociales et de subir des actes d’intimidation (Perras, 2015). Un accroissement des problèmes des adolescents atteints de troubles du déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité a été observé dès les premiers mois de confinement (Breaux et al., 2021).

Au Québec, trois recherches fondées sur des méthodologies différentes peuvent notamment être citées. L’une s’appuie sur des entretiens (Montreuil et al., 2022) menés avec 25 enfants et adolescents de 6 à 17 ans durant les deux premières vagues de la pandémie. Elle fait ressortir que l’isolement imposé a entraîné un développement des sentiments de solitude et de tristesse ainsi que de l’anxiété. Cet isolement est décrit comme ayant été encore plus difficile à vivre pour les adolescents que pour les enfants en raison de leur plus grand besoin d’interaction avec des pairs. Les périodes de retour en classe sont également dépeintes comme marquées par le caractère confus, voire illogique des mesures sanitaires qui les privaient de bon nombre des activités qu’ils avaient l’habitude d’apprécier à l’école. Si, d’après les chercheurs, beaucoup se sont sentis soutenus par leur famille, le domicile s’est aussi parfois avéré être un lieu de tensions accrues, et l’impossibilité de se réunir avec la famille élargie a parfois nui au moral. Ceux qui sont décrits comme ayant le mieux fait face à la situation sont les enfants ou les adolescents qui disposaient d’une diversité de loisirs réalisables seuls, de la possibilité d’exprimer leurs émotions ainsi que d’un accès aux ressources matérielles et financières susceptibles de les aider. La recherche montre que quelques participants évoquent même des aspects positifs comme le fait que cela les ait amenés à revoir leurs priorités et leurs valeurs ou à développer une réflexion sur la société.

Une autre étude repose sur des entrevues réalisées avec 12 groupes d’élèves du primaire répartis dans 7 écoles et 11 groupes d’élèves du secondaire répartis dans trois écoles, soit 154 jeunes (Pouliot, Maltais et al., 2022). Elle fait ressortir que, même si certains enfants et adolescents estiment avoir fait des apprentissages pendant la pandémie, les effets négatifs de la crise sanitaire sur leur vie personnelle, familiale, sociale et scolaire se font bien ressentir. De plus, un accroissement des difficultés des élèves qui en éprouvaient déjà avant la pandémie, qui vivaient en milieu rural ou qui disposaient de moins de soutien et de ressources est également relevé. Une dernière étude est quant à elle de nature comparative (Lane et al., 2022) ; elle est fondée sur les réponses fournies à un questionnaire par 2 990 Québécois francophones de première et deuxième année d’enseignement secondaire lors des automnes 2019 et 2020. Elle met en lumière qu’au-delà de la variabilité des effets (positifs/neutres/négatifs) de la pandémie, ressort un accroissement de l’anxiété, de la peur du jugement, et du perfectionnisme. Les élèves plus âgés et les filles sont mentionnés comme étant tout particulièrement touchés par les effets négatifs de la pandémie.

Ces observations ne sont pas propres au Québec. En effet, une revue de la littérature (Samji et al., 2022), portant sur 116 articles relatifs à la santé des enfants et des adolescents de moins de 19 ans et publiés entre janvier 2020 et février 2021, relève une augmentation des symptômes de dépression et d’anxiété depuis le début des mesures sanitaires, qui ont privé les personnes d’interactions. Elle précise que les effets négatifs de la pandémie sur la santé mentale se font surtout sentir chez les filles ainsi que chez les enfants ou les adolescents les plus âgés ou ayant des conditions de santé mentale ou physique déjà particulières avant la pandémie. Une méta-analyse (Racine et al., 2021) prenant en compte les articles publiés entre janvier 2020 et mars 2021 et se fondant sur 29 études concernant 80 879 participants, met également en relief une augmentation de 25,2 % des symptômes de dépression et de 20,5 % des symptômes d’anxiété depuis le début de la pandémie. Il y est aussi précisé que ces symptômes sont plus forts chez les filles, et que ceux concernant la dépression sont plus élevés chez les enfants plus âgés. De même, une recherche fait ressortir que la crise sanitaire a entraîné à certains moments des manifestations de traumatisme psychologique chez environ 20 % des adolescents au cours de la première année de la pandémie (Lewis et al., 2023). D’importants troubles du comportement alimentaire ont également été relevés (Solmi et al., 2021). Par exemple, en Australie de l’Ouest, une augmentation de 104 % du nombre d’enfants anorexiques a été constatée dès 2020 par rapport aux trois années précédentes, alors même que les cas de COVID-19 étaient peu nombreux, surtout parmi les enfants (Haripersad et al., 2021). Des constats similaires ont été faits au Canada, où le nombre des enfants hospitalisés pour des problèmes de comportement alimentaire, et tout spécialement d’anorexie, a fortement augmenté pendant la pandémie (Szklarski, 2021 ; Wilton, 2021).

Une recherche longitudinale menée auprès d’enfants et de jeunes adolescents de 7 à 15 ans permet de comprendre que ce sont les jeunes qui ont eu le moins de contacts sociaux (en face à face ou à distance) et le moins de soutien de la part de leurs pairs et de leurs parents qui ont rencontré le plus de difficultés pendant la pandémie (Rodman et al., 2022). Le rapport de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ, 2021), qui prend appui sur 14 publications étrangères traitant des impacts de la pandémie de COVID-19 sur les enfants de 2 à 12 ans fait ressortir que toutes les recherches mentionnent une hausse significative des problèmes de comportements internalisés et externalisés des enfants. Il souligne qu’une partie de ces recherches met davantage l’accent sur les « difficultés émotionnelles comme la solitude, la dépression, l’anxiété », tandis que l’autre partie s’intéresse davantage aux « problèmes de conduite, à l’irritabilité et à la mauvaise humeur, à l’ hyperactivité/inattention, aux problèmes relationnels avec les pairs et à l’agressivité ou à l’opposition » (INSPQ, 2021, p. 4). Ce rapport met aussi en évidence l’influence des habitudes de vie sur la manière dont la pandémie a été vécue.

De fait, les recherches menées dans différents pays mettent en lumière le fait que les mesures prises pour endiguer la pandémie ont entraîné une hausse du temps passé devant les écrans (d’ordinateurs, de tablettes, de téléphones, voire de télévision) d’autant plus importante quand le milieu socioéconomique est défavorisé (Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture [UNESCO], 2023). Il est par exemple constaté que le temps passé devant les écrans par les enfants de 2 à 8 ans au Canada pendant la pandémie dépend du statut socioéconomique ainsi que de la structure de la famille et du fait de disposer ou non d’un service de garde (Stienwandt et al., 2022). Or, le temps passé à consulter Internet ou à jouer à des jeux vidéo influence négativement les résultats scolaires (Bulatbaeva et al., 2023 ; Islam et al., 2020), et la communication médiatisée peut nuire à deux éléments favorables à l’apprentissage : la concentration (UNESCO, 2023) et les relations avec les pairs (Tsai et al., 2020). Dans la mesure où s’installe simultanément une diminution du temps consacré aux interactions sociales et aux activités physiques, notamment dans les familles les plus vulnérables (Medrano et al., 2021 ; Wunsch et al., 2021), la santé mentale et physique n’en pâtit que davantage. Cyrulnik (2021, p. 57) explique : « L’ado se réfugie dans les écrans pour moins souffrir de sa désocialisation, ce qui aggrave tout. Un écran est un instrument magique de communication, ce n’est pas une relation qui nourrit l’affect et la mémoire ». En effet, ce changement d’allocation du temps est généralement associé à une augmentation de la dépression, des problèmes de sommeil, des difficultés à communiquer, de la myopie, du diabète de type 2, de l’hypertension et de l’obésité (Loutfi et al., 2021 ; Sultana et al., 2021 ; Woolford et al., 2021). Dès 2021, une étude confirmait que l’accroissement de la sédentarité se traduisait déjà par une augmentation de l’obésité chez les jeunes, tout particulièrement entre 5 et 11 ans (Woolford et al., 2021). De plus, alors que les médias « exercent une profonde influence sur le développement psychosocial des enfants » (Société canadienne de pédiatrie, 2003), les messages « nombreux et plutôt négatifs » (Pouliot, Dubois et al., 2022) concernant les cas de décès, d’hospitalisation ou bien encore la division caricaturale de la population entre vaccinés et non-vaccinés ont certainement participé à l’augmentation de l’anxiété des enfants qui y ont été davantage exposés.

Une revue de la littérature réalisée par CanCOVID résume ainsi divers problèmes recensés :


Les interventions de santé publique liées à la COVID-19 ont eu un impact négatif sur la santé mentale des enfants et des adolescents. Cependant, il est difficile de séparer les impacts négatifs des mesures en matière de santé publique de la peur du virus. Les adolescents ont signalé une augmentation de l’anxiété, de la dépression et des pensées suicidaires. Les enfants plus jeunes avaient plus de difficultés de comportement. Parmi les autres facteurs signalés susceptibles d’avoir un impact sur le développement de l’enfant, citons la diminution de l’activité physique, la prise de poids, l’augmentation des comportements sédentaires et du temps passé devant un écran, l’augmentation de l’insécurité alimentaire des ménages, les conséquences négatives sur l’éducation (par exemple, les capacités de lecture s’améliorent plus lentement que lors des années précédentes) ainsi que l’augmentation des signalements de mauvais traitements infligés aux enfants. (Loutfi et al., 2021, p. 2)



Comme le suggère cette citation, le bien-être des enfants dépend des adultes qui les entourent, et auxquels il convient donc également de s’intéresser.

2 /La dégradation du bien-être des adultes entourant les enfants et les adolescents

Le milieu familial joue un rôle essentiel à l’égard du vécu de la crise sanitaire. Il peut être relevé qu’au Canada « 14,6 % des ménages connaissent l’insécurité alimentaire depuis la pandémie (contre 10,5 % en 2017–2018), surtout parmi les familles avec enfants » (Gauvin et al., 2022). Une recherche comparant les situations en Espagne, au Portugal et en Italie fait aussi ressortir le lien entre le niveau de stress des parents et les symptômes d’anxiété et de dépression des enfants (Orgilés et al., 2021). Une autre étude indique quant à elle que plus le nombre d’enfants au domicile est élevé, plus les symptômes internalisés et externalisés sont importants (Fitzpatrick et al., 2020). Cette observation peut être rapprochée d’autres résultats soulignant que le fardeau des soins à apporter aux enfants est lourd pour la mère et que la dépression des mères influence l’humeur des enfants (Borbás et al., 2021). Or, la détresse mentale des femmes et des personnes vivant avec de jeunes enfants a augmenté dès le premier confinement (Pierce et al., 2020) de sorte que certaines familles ont certainement vu le bien-être de leurs membres décliner fortement pendant la pandémie.

Il peut effectivement être constaté que dès le début de la pandémie, les changements de routine provoqués par la crise sanitaire et le confinement ont entraîné une dégradation de l’état de santé mentale de plus d’un quart des parents aux États-Unis (Patrick et al., 2020). Il est par ailleurs relevé qu’en Allemagne les problèmes familiaux constituent un enjeu majeur auquel les adolescents sont confrontés lorsqu’ils ne peuvent aller à l’école, et que les effets néfastes du premier confinement se sont révélés plus importants chez les familles disposant d’un espace de vie limité (Felfe et al., 2023). De plus, des recherches italienne et allemande font également ressortir que l’apprentissage à distance, impliquant un soutien plus ou moins prononcé des parents, a généré beaucoup de stress pour ces derniers (Cusinato et al., 2020), a eu des répercussions négatives sur les interactions entre parents et enfants et a diminué le bien-être affectif des enfants comme celui des parents (Schmidt et al., 2021). La détresse des parents tend à être d’autant plus forte que leur statut socioéconomique est bas ou que leur situation professionnelle ou familiale s’est dégradée pendant la pandémie. La transmission de la détresse des parents aux enfants dépendrait alors du sentiment de compétence des parents à jouer leur rôle. Les parents qui se sentent capables d’exercer leur rôle et de soutenir leurs enfants malgré la situation seraient davantage en mesure d’assurer la stabilité émotionnelle de ceux-ci (McMahon et al., 2021 ; Morelli et al., 2020).

De leur côté, les enseignants ont aussi été affectés dans leur activité professionnelle par les nombreux changements occasionnés par la pandémie, alors que la satisfaction des élèves quant à l’école dépend fortement de leur soutien (Danielsen et al., 2009). Le passage d’urgence à la formation à distance, l’augmentation de la charge de travail, les difficultés d’interaction à distance avec les élèves et les incertitudes entourant les retours en présence ont constitué de grandes sources de stress. Au Canada, les résultats du sondage réalisé en 2021 par Carignan et ses collègues (2023) mettaient en lumière le fait qu’environ les deux tiers des enseignants (qui peuvent aussi être des parents) se sentaient (très) stressés et débordés et que 42 % se décrivaient comme étant modérément, voire complètement, découragés. Les affects négatifs étaient donc prédominants en matière d’intensité bien que des affects plus positifs soient également, mais plus modérément, présents. Les analyses inférentielles montraient aussi que les enseignants se déclaraient davantage débordés et stressés que les parents, tout en étant néanmoins plus confiants que ces derniers.

De même, plusieurs études américaines ont souligné les problèmes rencontrés par les enseignants. L’une d’elles révèle parmi eux l’apparition de davantage de problèmes de santé mentale que ce qui a pu être observé dans d’autres professions. Elle montre aussi que ceux qui exerçaient à distance présentaient un niveau de détresse supérieur à ceux qui enseignaient en présence (Kush et al., 2021). Une autre étude met en relief des formes de dépression plus ou moins sévères déclarées par la majorité des enseignants de musique en écoles primaires et secondaires (Parkes et al., 2021). Une étude fait également ressortir l’importance de la créativité, souvent mise à mal pendant la pandémie, alors que les enseignants bénéficiant de soutien dans leur créativité ressentaient plus de positivité et semblaient plus résilients que ceux qui en étaient dépourvus (Anderson et al., 2021). Or, le bien-être des enseignants, à l’instar de la qualité de leur gestion de classe et du bien-être de leurs élèves, joue sur leur décision de rester dans leur profession ou de la quitter (Viac et Fraser, 2020). Le bien-être des élèves et celui des enseignants semblent donc liés et s’influencent réciproquement. La prise en compte des besoins psychosociaux des enseignants apparaît dès lors essentielle (Ferren, 2021).

Au Québec, une étude de cas réalisée durant la pandémie sur un enseignant de secondaire révèle que, si le besoin d’appartenance3 de cet enseignant a été comblé par les relations positives avec ses élèves et la collaboration agréable avec ses collègues et sa direction, les besoins d’autonomie et de compétences ne l’ont pas été, notamment en raison des mesures sanitaires imposées et de leurs fréquents changements qui ont causé une perte de repères. Toutefois, il est précisé que :


le soutien des pairs a permis de trouver des solutions rapides, simples et efficaces, ce qui a eu pour effet de stimuler le sentiment d’accomplissement au travail. Enfin, le leadership de la direction d’école a favorisé une dynamique rassurante en situation de crise, un modèle de réactivité réfléchie et constructive et une valorisation de l’autonomie enseignante basée sur la confiance. (Stoloff et al., 2022, p. 739)



Ces propos font ressortir l’importance du rôle joué non seulement par les collègues, mais aussi par les directions qui ont été amenées à devoir gérer l’imprévisible (Harris et Jones, 2020), veiller aux possibilités d’éducation à la maison, au respect des consignes sanitaires lors des retours en classe et au bien-être de leurs élèves et de leur personnel dans un contexte hors du commun, source d’accroissement des responsabilités (Pollock, 2020 ; Lemieux et al., 2021).

3 /La diminution des apprentissages

Le contexte de crise sanitaire qui a affecté le bien-être des élèves et le passage à la formation à distance d’urgence, très différente de la formation à distance délivrée par les spécialistes dans le domaine (Hodges et al., 2020 ; Peraya et Peltier, 2020), ont entraîné une diminution des apprentissages. De fait, l’apprentissage à distance requiert une autonomie que les plus jeunes n’ont pas encore développée, et a donc davantage souffert que pour leurs camarades plus âgés (König et Frey, 2022). Le rôle joué par les parents pour accompagner leurs enfants dans l’apprentissage à distance a été essentiel (Bozkurt et al., 2020), mais très variable d’une famille à l’autre. Les inégalités se sont donc creusées entre les élèves en fonction du rapport à l’école et du niveau scolaire de leur milieu familial, comme l’ont mis en avant différentes recherches dès le premier confinement (Boyer et Bissonnette, 2021). Au Canada, avant la pandémie, 67,9 % des enseignants déclaraient que leurs élèves rencontraient des difficultés scolaires. Cette proportion est montée à 80,9 % en période de pandémie. La différence est encore plus grande en ce qui concerne les parents, puisque 36,3 % estimaient que leurs enfants avaient des difficultés scolaires avant la pandémie, contre 60,6 % pendant la pandémie (Carignan et al., 2021). L’apprentissage en classe paraît ainsi irremplaçable, les élèves progressant moins à distance qu’en présence (Relyea et al., 2023) tout particulièrement dans un contexte d’imposition soudaine de ce mode de formation, auquel les acteurs n’étaient pas préparés (Mankki, 2022). Cependant des progrès apparaissent lorsque l’enseignement et l’accompagnement à distance s’améliorent (Segers et al., 2023).

De même, aux États-Unis, il a été repéré que les apprentissages avaient ralenti dès les premiers mois de la pandémie et que les élèves avaient ainsi fini avec un recul d’acquis en lecture et surtout en mathématique dès la fin de l’année 2020-2021 (Lewis et al., 2021). Les élèves ayant déjà des difficultés avant la pandémie ont vu leurs apprentissages décroitre très fortement (Fuchs et al., 2023) à l’instar de ceux vivant dans des milieux défavorisés (Kuhfeld, Lewis et al., 2023 ; Schuurman et al., 2023). Alors que les recherches concernant l’effet de la pandémie sur le bien-être font généralement ressortir que les filles ont été davantage affectées que les garçons, il ne semble pas y avoir de consensus concernant le genre et la perte d’apprentissage, certaines études montrant une baisse plus importante des résultats des filles, d’autres des garçons et d’autres encore aucune différence entre les deux (Bertoletti et al., 2023). Notons toutefois qu’une recherche mondiale, prenant en compte 32 pays a mis en évidence une dégradation de l’apprentissage de la lecture entre 2016 et 2021, plus forte pour les garçons que pour les filles (Mullis et al., 2023).

Enfin, il convient de relever que les pertes vont au-delà des périodes d’enseignement à distance puisqu’aux Pays-Bas, une étude met en avant une perte d’apprentissage d’environ deux mois et demi en mathématiques et lecture (compréhension de texte) alors que les écoles n’ont fermé que pendant huit semaines (Schuurman et al., 2023). Au-delà de la formation à distance d’urgence (Hodges et al., 2020 ; Papi, 2020a), c’est donc bien le contexte de crise sanitaire et les mesures pour l’endiguer qui ont entravé l’apprentissage. Un certain rattrapage a pu être constaté en 2022, mais les résultats scolaires demeurent inférieurs à ceux des années antérieures à la pandémie et c’est pour les élèves qui étaient en maternelle au début de la pandémie que l’écart avec le niveau de lecture avant la pandémie est le plus grand (Lewis et Kuhfeld, 2022). Plus largement, une méta-analyse sur les déficits d’apprentissages résultant de la gestion de la pandémie fait état d’une perte d’en moyenne 35 % des apprentissages comparativement à une année « normale » (Betthäuser et al., 2023). Elle fait ressortir que ces déficits ont été engendrés dès les premiers temps de la pandémie et tendent pour l’instant à perdurer, de telle sorte que les niveaux des élèves en 2023 ne sont pas les mêmes que ceux antérieurs à 2020, tout particulièrement en mathématiques et en lecture (Betthäuser et al., 2023 ; Lewis et al., 2021 ; Sparks, 2022). De même, les suivis réalisés aux États-Unis (Lewis et Kuhfeld, 2023) indiquent que les progrès en matière d’apprentissage en 2022-2023 ont été inférieurs aux tendances observées avant la pandémie, ce qui freine le retour vers la situation prépandémique, tout particulièrement pour les enfants de milieux défavorisés. Il est ainsi estimé qu’à la fin de l’année scolaire 2022-2023, l’équivalent de plus de quatre mois de scolarité en lecture et en mathématiques manque toujours.

Conclusion

La gestion de la crise sanitaire a mis à mal la santé mentale et physique des enfants et des adolescents, ainsi que celle des adultes constituant leur entourage familial et scolaire. Les élèves qui étaient initialement les plus fragiles ont été les plus touchés et le déclin du bien-être semble corrélé avec celui des apprentissages (Arenas Jal et Gortázar, 2022). Les lacunes se sont ainsi accumulées relativement au développement de connaissances ou de compétences parfois aussi essentielles que le langage ou la lecture.

Bien que les résultats scolaires et la santé mentale des jeunes tendent à s’améliorer depuis la fin des mesures sanitaires, le rattrapage n’a pour l’instant pas permis un retour à la situation antérieure à la pandémie (Lewis et Kuhfeld, 2023 ; Ravens-Sieberer et al., 2023). Les symptômes dépressifs et les plaintes psychosomatiques (notamment les maux de tête ou de ventre), qui restent élevés et qui se manifestent tout particulièrement chez les adolescentes s’avèrent ainsi préoccupants (Barbieri et al., 2023 ; Ravens-Sieberer et al., 2023). Leurs répercussions risquent effectivement de se faire ressentir pendant longtemps et de diminuer leur qualité de vie4.

Alors que les recherches antérieures à la pandémie faisaient déjà ressortir l’importance des interactions sociales positives pour réduire l’anxiété des élèves (Rousseau, 2018) ainsi que celle du soutien social, susceptible d’avoir « un effet protecteur pour le bien-être des élèves confrontés à des évènements de vie stressants » (Baudoin et Galand, 2018, p. 20), les initiatives visant le soutien social et scolaire ainsi que la prévention, voire l’intervention en matière de santé mentale pour aider les enfants et adolescents en difficulté, demeurent nécessaires.




	1Dans notre enquête, nous ne nous intéressons pas tant au « bien-être subjectif » qui « correspond à l’évaluation cognitive et affective faite par l’enfant de son niveau de satisfaction dans les différents domaines de sa vie » (Bacro et al., 2017) qu’au bien-être perçu par les adultes qui l’entourent dans le cadre scolaire ou celui des activités estivales. Cependant, nous verrons que les données recueillies rejoignent celles d’autres recherches portant sur le bien-être subjectif.

	2Une étude longitudinale qui examine les prédicteurs et les changements dans les traumatismes psychologiques pendant la pandémie sur 236 adolescents des États-Unis ayant répondu à des enquêtes en ligne à quatre moments différents (printemps 2020, été 2020, automne 2020 et printemps 2021) indique que 20 % des adolescents présentaient des niveaux de traumas modérés à sévères (Lewis et al., 2023).

	3Cette étude se fonde sur la théorie de l’autodétermination (TAD) (Deci et Ryan, 2000) selon laquelle « trois besoins psychologiques de base “sont essentiels à la croissance, à l’intégrité et au bien-être psychologique” (traduction libre, p. 229) de tout individu, soit l’autonomie (se sentir maître de ses actions), la compétence (ses succès sont attribuables à ses aptitudes) et l’appartenance (avoir des liens étroits et sains avec les autres) ». (Stoloff et al., 2022, p. 725)

	4Dans un communiqué de presse, l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) précise que, selon un rapport publié par la Banque mondiale, l’UNESCO et l’UNICEF, « cette génération d’étudiants risque désormais de perdre 17 000 milliards de dollars de revenus tout au long de la vie en valeur actuelle, soit environ 14 % du PIB mondial actuel, en raison des fermetures d’écoles liées à la pandémie de COVID-19. », <https://www.unesco.org/fr/articles/les-pertes-dapprentissage-causees-par-les-fermetures-decoles-liees-au-covid-19-risquent-dappauvrir>, consulté le 14 janvier 2024.






Chapitre 2 /  L’évolution du contexte, de ses incidences et des initiatives prises dans 5 CSS

 

Dans le contexte québécois, nous proposons de commencer par nous intéresser aux défis rencontrés par le système scolaire et à l’évolution du bien-être des élèves et de leurs apprentissages. Ce chapitre repose sur des études de cas réalisées en 2021 et 20221. Il donne un aperçu de la situation dans les établissements scolaires publics entre 2020 et 2022 en rappelant brièvement le contexte et ses défis, dont les racines sont souvent antérieures à la pandémie. Comme les difficultés rencontrées et l’accompagnement offert ont changé au gré de la pandémie et des mesures sanitaires, nous tentons, dans ce chapitre, de rendre compte de cette évolution en proposant un découpage en plusieurs périodes allant, en ce qui concerne les années scolaires, de 2019-2020 à 2021-2022. L’année scolaire 2022-2023, exempte de mesure sanitaire, sera quant à elle traitée dans le chapitre suivant. Nous terminerons en faisant le point sur les évolutions d’apprentissages rapportées par les acteurs et mesurées par les résultats aux examens des élèves d’enseignement secondaire.

1 /Le premier confinement (mars à mai 2020)

Dès le début de la pandémie, les CSS et les écoles se sont rapidement assurés de fournir à ceux qui en étaient dépourvus l’équipement technologique (ordinateurs, tablettes, etc.) et les connexions Internet (clé numérique, paiement d’abonnement, etc.) nécessaires à la communication et à l’éducation en ligne. Le personnel scolaire s’est aussi rapidement inquiété des enfants qui bénéficiaient d’aide alimentaire lorsqu’ils étaient scolarisés. Pour s’assurer qu’ils aient de quoi manger, des contrats ont été passés avec des traiteurs qui ont livré des repas aux familles et des liens ont été créés avec des organismes communautaires : « C’est sûr qu’il a fallu parfois rivaliser d’originalité, mais on a été capables d’orienter toutes les familles qui en avaient besoin vers des organismes communautaires, pour qu’elles puissent recevoir un minimum d’aide » (DEP10I).

Le personnel scolaire a eu à cœur de soutenir les élèves comme le souligne une conseillère pédagogique, en parlant des enseignants des classes d’accueil du CSS dans lequel elle travaille :


J’ai plusieurs enseignants qui ont sauté dans leur voiture et qui sont allés voir leurs élèves. Même au secondaire, pour aller voir leurs grands cocos de 16 ans, et s’assurer qu’ils étaient corrects. Au niveau des appels téléphoniques, la majorité de mes enseignants – avant que ça soit une demande ministérielle – avaient déjà procédé à une tournée téléphonique de chacun des élèves. (CSS4)



Les premières semaines de confinement ont ainsi été centrées sur les besoins essentiels et le maintien du lien avec les élèves. À partir d’avril 2020, il a également fallu enseigner à distance avec le soutien des conseillers pédagogiques et des formations proposées par les Réseaux pour le développement des Compétences des élèves par l’Intégration des Technologies (RÉCITS), Cadre 21, ou J’enseigne à distance2. Un suivi pédagogique a ainsi été mis en place : « On a assuré un suivi pédagogique, parce qu’on craignait qu’il y ait un certain retard surtout avec nos élèves de première année, qui avaient une carence en littératie. C’étaient de bons déficits. On voyait aussi au niveau de l’attention que ce n’était pas facile » (DEP10F).

Cependant, malgré les offres de soutien (alimentaire, technologique, humain, pédagogique), certaines familles ont coupé les ponts avec le milieu scolaire et le lien avec l’élève n’a pu être maintenu comme le laissent entendre ces propos : « On en a échappé de nos familles qui sont les plus problématiques, les plus pauvres, les plus démunies, malgré l’aide qu’on leur envoyait » (DEP10K). Un organisme communautaire de soutien en ligne relevait une hausse de 40 % des appels de parents entre le début de la pandémie et l’automne 2021 et précisait que ces demandes étaient relatives à l’angoisse liée à la durée de la pandémie, la perte de sommeil, la gestion des crises adolescentes, le sentiment d’isolement, les difficultés à conjuguer vie familiale et vie professionnelle en télétravail ; simultanément, les appels des jeunes augmentaient de 30 % et concernaient : « tout ce qui est lié à la santé mentale et à l’anxiété » (O6). Une direction a donné un exemple révélateur de la souffrance psychologique de certains élèves qui a aussi évoqué des problèmes de comportement alimentaire : « On a eu étrangement une augmentation du taux d’anorexie chez les jeunes filles. Sur 250 élèves, on a 4 cas d’anorexie, ce qui est beaucoup au primaire, alors que ce n’est pas quelque chose de commun » (DEP9J). Dès les premiers mois et malgré le soutien fourni, la gestion de la crise sanitaire a ainsi porté atteinte au bien-être de nombreux élèves.

2 /L’alternance entre école et confinements (années scolaires 2019-2020 et 2020-2021)

En mai 2020, d’après nos interlocuteurs, le retour des élèves en classe semble avoir été apprécié par l’ensemble des acteurs scolaires et des familles, et tout particulièrement par les élèves qui étaient impatients de retrouver leurs amis. Toutefois, ce retour a été vécu de façon difficile par certains élèves en raison des changements que cela occasionnait : « On a plusieurs élèves pour qui ça a été une goutte qui a fait déborder le vase » (DES10L). Le fait d’avoir des groupes plus petits a permis aux enseignants de s’adapter davantage aux rythmes des élèves que cela n’aurait été le cas en classe entière. Les bulles-classes ont contribué à diminuer les gestions de conflits lors des récréations et à créer de forts liens entre les membres d’un même groupe lorsque ces derniers s’entendaient bien, mais ont pu aussi être mal vécues lorsque les relations entre certains membres d’une même bulle étaient plus conflictuelles.

Alors que les périodes de confinement limitaient les possibilités d’activité physique, les écoles ont fait de leur mieux pour maintenir des moments consacrés au sport tout en respectant les règles sanitaires, telles que celles concernant la distanciation et les bulles-classes, mais la poursuite des sports d’équipe n’était souvent pas possible. Lors des périodes de confinement, des activités à distance ont été proposées « pour maintenir une forme de normalité et de réseau social » (DES4D). Certaines écoles ont ainsi créé des défis en ligne, d’autres ont offert des activités pour encourager les élèves à prendre soin d’eux : « Dès le départ dans notre Padlet3, on avait une section de mathématiques, une section bien-être, ici où on proposait de petits ateliers de respiration, de yoga, des ateliers où il faut bouger, donc, c’était devenu des pauses actives… » (DEP10I) explique une direction d’école primaire.

Au niveau des CSS, des dispositifs d’accompagnement ont également été proposés. Un CSS évoquait ainsi, en 2020, la mise en place d’une ligne tenue de 8 h à 20 h par des psychoéducatrices volontaires (avec un renvoi automatique vers Tel-jeunes en dehors de ces horaires). Le soutien pouvait être pédagogique ou psychosocial et les élèves, à l’instar des parents ou des enseignants, pouvaient solliciter de l’aide. Toutefois, les demandes ont été peu nombreuses et ponctuelles (une vingtaine d’élèves pour du soutien pédagogique et quatre ou cinq pour du soutien psychosocial), car des dispositifs d’accompagnement étaient déjà en place dans les écoles de telle sorte que le service n’a pas été maintenu à la rentrée 2021.

Certaines écoles s’étaient abonnées à la plateforme Moozoom, qui permet de travailler les compétences socioémotionnelles. Une éducatrice spécialisée pouvait ainsi faire le tour des classes ou les enseignants pouvaient s’en servir pour travailler avec leurs élèves sur différentes thématiques :


On peut travailler l’anxiété, le deuil, l’intimidation, le respect. Ce sont des capsules vidéo. Ça fait comme des sketches, mais ils sont bien faits et bien montés, avec de bons acteurs. Ce sont des mises en situation. Après ça, la vidéo fige et il y a une question qui est posée. Ça fait un peu comme l’histoire dont tu es le héros. (DEP10I)



Une direction d’école évoque quant à elle avoir fait venir un spécialiste pour parler d’intimidation et de violence, en présence, ce qui a été apprécié.

Des suivis avec les élèves les plus vulnérables (carences familiales notamment) ont été réalisés. Les aides financières pour la mesure du bien-être étaient, encore en 2021, principalement investies pour libérer du personnel afin qu’il ait du temps pour discuter avec les élèves et recréer des liens de confiance dans le cadre d’échanges individuels. Elles ont également permis d’accorder plus de soutien aux élèves ayant le plus pâti des changements occasionnés par la pandémie. Dans certaines écoles, des cours du samedi ont été proposés avec des collations et une visite de la direction pour accueillir les enfants, afin qu’ils perçoivent bien cela comme une forme de soutien assuré par l’école et non pas comme une retenue.

Force est de constater que les dispositifs mis en place, aussi bien pour l’apprentissage que pour le bien-être, s’adressaient aux élèves en difficulté. Seule une direction explique qu’une enseignante offrait une période de soutien à ses élèves les plus forts : « Eux aussi, ils veulent être valorisés, ils ont besoin de cette attention. Donc, il faut diversifier nos choix d’intervention pour permettre à ces élèves d’avoir une place » (DEP7E).

Au sujet de la fin de l’année scolaire 2020-2021, une école primaire indique avoir proposé des jeux dans la cour de l’école et avoir fait venir un magicien. Dans les écoles secondaires, la fin d’année a été marquée par des questionnements concernant les finissants : « Tout l’aspect festivités de finissants qui n’avait pas lieu non plus pour nos cinquièmes secondaires, au niveau émotif, ça a été aussi de la gestion avec ces élèves-là. On organisait des choses dans la mesure de ce qu’on était capable de faire dans le respect des règles » (DES10L). Une direction d’école mentionne ainsi avoir organisé une cérémonie de finissants avec un repas à défaut de bal.

3 /Les vacances scolaires (juillet-août 2021)

Durant l’été, les IRC ont proposé plusieurs dispositifs d’accompagnement aux enfants et aux adolescents pour travailler sur la création de liens significatifs avec des jeunes d’âge similaire et d’autres acteurs de la communauté. L’objectif était de diminuer les niveaux de stress et d’anxiété tout en permettant un apprentissage en littératie ou en numératie, comme cela est développé dans la troisième partie de cet ouvrage. S’agissant de l’objectif de bien-être, mentionnons les conférences et les ateliers visant à informer et démystifier les questions concernant la COVID-19 et les changements sociaux marquant la société depuis le début de la pandémie. Ces séances d’information et d’échange avec des chercheurs ont favorisé une meilleure compréhension de la situation ainsi qu’une diminution de l’anxiété « parce que les recherches disent : “tu n’es pas seul”, c’est généralisé. Il y a eu un impact collectif à cette pandémie qu’il ne faut pas sous-estimer, au contraire » (IRC 6). Lors de ces rencontres, des stratégies ont été développées pour améliorer le bien-être collectif en misant sur l’ouverture à l’autre, la compassion et l’autocompassion.

Plusieurs dispositifs estivaux ayant pour objectif l’intégration et la socialisation de jeunes immigrants dans la société québécoise ont pu contribuer à préserver ou améliorer le bien-être des jeunes et de leurs familles. L’importance des dispositifs accompagnant les populations immigrantes a été constatée dans plusieurs régions du Québec : « On se rend compte que les adolescents en processus de francisation sont un pilier pour leurs parents qui sont souvent à la recherche de ressources » (IRC 3). Quelques dispositifs ont permis à des élèves en fin de primaire d’en rencontrer d’autres fréquentant déjà le secondaire. Ces interactions ont eu pour effet de diminuer l’anxiété des plus jeunes concernant la transition vers un nouvel environnement à la rentrée :


Des scénarios comme le jeune qui a peur de prendre l’autobus, qui ne sait pas trop comment il va se débrouiller, comment il va retrouver ses locaux. Tout ça, c’est de l’anxiété qu’ils vivent souvent, qui mobilise toutes leurs pensées pendant la journée scolaire, et après ça, ils ne sont pas disponibles pour les apprentissages. Donc d’avoir au moins un lien d’appartenance avec une personne, d’avoir quelqu’un de confiance à qui il va pouvoir se confier, c’est déjà important. (IRC 11)



De même, le soutien financier parfois apporté pour permettre l’inscription aux cours d’été a permis à des élèves de diminuer l’anxiété financière s’ajoutant aux difficultés scolaires.

4 /La rentrée scolaire (septembre à décembre 2021)

À l’instar des moments de retour à l’école en 2020-2021, les premières semaines suivant cette rentrée ont fait ressortir une forte anxiété : « On a des enfants à un niveau d’anxiété qu’on n’a jamais eu auparavant. C’est plus des enfants là, c’est de petits adultes qui sont complètement pris par des émotions qui les dépassent… » (O10). Certaines difficultés sur le plan comportemental sont également apparues : « On a eu une augmentation de gestion de crise et des enfants en détresse. Donc, la gestion du comportement, de l’engagement, de la motivation scolaire, sont des choses aussi à travailler » (DEP7E). Les élèves étaient alors décrits comme étant désengagés et manifestant des difficultés à se conformer aux règles de la classe. C’était notamment le cas des plus jeunes qui « n’ont pas appris à socialiser et qui ont de graves difficultés avec le vivre-ensemble » (DEP10K). Les écoles ont ainsi mis des moyens en œuvre pour réapprendre aux élèves à respecter les règles favorisant le bon fonctionnement des classes et permettant à tous d’être disposés à apprendre.

Malgré les difficultés engendrées par l’adaptation au savoir-être en classe, les élèves étaient présentés comme étant heureux d’être à l’école :


En même temps que je sens une grande fatigue et une grande impulsivité chez nos élèves, ils sont tellement contents d’être de retour à l’école à temps plein. Je vois et je constate que la pandémie a été un levier d’appréciation de l’école et de changement de certaines pratiques chez les enseignants, les élèves et les parents. (DEP10K)



Un dispositif permettant aux élèves de quitter la classe et de bénéficier de soutien lorsqu’ils en ont besoin a été proposé pour la deuxième année dans une école et semble avoir bien fonctionné. Il s’agit d’un lieu où l’enfant peut faire part de ses émotions à une éducatrice spécialisée avant de retourner en classe lorsqu’il se sent prêt. Les parents sont tenus au courant de ce qui s’est passé. La directrice explique :


On a vu, chez ces enfants-là, une amélioration de l’introspection, de l’impact de leur comportement sur les autres, sur eux-mêmes. Une amélioration des relations avec les professeurs. C’est de toute beauté. Je suis très fière parce que j’ai des parents à la fin de l’année, ils pleuraient de surprise, et me disaient : « Ce projet-là sauve mon enfant ». (DEP7E)



Le soutien au comportement positif4 a aussi été implanté dans quelques écoles et ses effets ont été jugés favorables.

D’autres écoles ont davantage mobilisé des éducatrices spécialisées, aussi appelées techniciennes en éducation spécialisée (TES) pour faire des interventions individuelles et se sont interrogées sur ce qui pourrait être ajouté pour stimuler l’engagement et la motivation des élèves. Plusieurs établissements ont également eu des échanges avec les parents et ont sollicité les cliniques de pédiatrie sociale ou les organismes susceptibles d’aider les familles.

5 /Le retour en classe après le dernier confinement (janvier à juin 2022)

Alors que la cinquième vague de COVID-19 a entraîné un dernier confinement au Québec, entre le 31 décembre 2021 et le 17 janvier 2022, les courts échanges ou messages que nous avons reçus des directions de sept écoles (en réponse à une question envoyée par courriel pour connaître l’état d’esprit des élèves concernant la reprise en janvier 2022) ont tous fait ressortir que les enfants, comme les enseignants, étaient très majoritairement heureux de retourner en classe. Les parents aussi étaient soulagés de la reprise des classes en présence : « Les élèves du primaire souhaitent toujours revenir à l’école. Leurs parents aussi ! Pas toujours pour les meilleures raisons, d’ailleurs… Ce n’est pas facile de travailler tout en aidant ses enfants ! » (DEP10K)

Cependant, en raison de la forte contagiosité du variant Omicron, quelques craintes de nouveaux isolements ont été émises et une direction a souligné que les élèves craignaient d’être jugés par leurs pairs en fonction de leur statut vaccinal :


Cette peur est aussi grande pour les vaccinés que pour les non-vaccinés. Les personnes vaccinées ont peur d’être jugées par les non-vaccinés et ceux qui sont non vaccinés ont peur d’être jugés par ceux qui le sont. Pour moi, c’est ce qui est le plus triste en ce moment. C’est cette division qui mine le climat. (DEP3A)



L’influence des discours politiques et médiatiques divisant la population s’est ainsi fait ressentir jusque dans les cours d’école.

Enfin, lors de la première semaine de retour en classe, il a été remarqué que les élèves avaient perdu le rythme de l’école et que la gestion était particulièrement délicate en raison des changements d’information fréquents et des remplacements de personnel à assurer : « C’est un rythme qu’on peut tenir, mais pas nécessairement à long terme » (DEP10I). Les directions tendaient parfois à remplacer elles-mêmes du personnel absent, mais cela n’était pas suffisant pour assurer l’ensemble des activités prévues. Certaines activités, concernant notamment la gestion des émotions et les habiletés relationnelles, étaient ainsi repoussées. Or, les entretiens faisaient ressortir que les besoins étaient grands puisqu’une partie des élèves présentait un manque de motivation, de concentration, de capacité à respecter les règlements et à se comporter correctement. L’anxiété semblait également présente et la détresse psychologique se manifestait par le désengagement et l’absentéisme décrits comme relativement forts par les directions d’écoles secondaires. La majorité des écoles primaires et secondaires de notre échantillon a cherché à soutenir moralement les élèves jusqu’à la fin de l’année scolaire. Par exemple, dans une école primaire, des activités-récompenses ont été offertes mensuellement dans le cadre du programme de soutien au comportement positif. Dans une école secondaire, la distribution de collations et de repas de même que le retour de la cérémonie des diplômes, ont aussi constitué des initiatives contribuant au bien-être des élèves. Dans d’autres écoles secondaires, le comité bien-être a développé des thèmes mensuels sur lesquels travailler jusqu’à la fin de l’année scolaire ou financé davantage d’heures de technicien en éducation spécialisée pour permettre d’accompagner plus d’élèves.

6 /Les vacances scolaires (juillet-août 2022)

Les entretiens de l’automne 2022 avec les IRC ont mis en lumière l’impact de la pandémie, plus puissant en 2022 qu’en 2021. Beaucoup de jeunes étaient stressés, anxieux et démontraient un besoin accru de bouger ; ils se repliaient sur eux-mêmes, étaient pessimistes par rapport au futur et vivaient de la détresse émotionnelle ainsi qu’une dépendance aux écrans. Les coordonnateurs de dispositifs constataient une fragilité des adolescents embauchés pour faire de l’animation, ne se sentant pas capables d’effectuer le travail demandé, certains d’entre eux abandonnaient. Les IRC ont introduit différentes actions pour favoriser le bien-être des jeunes. Par exemple, dans certains camps, des activités ont été développées autour de thématiques portant sur les émotions, la santé, le poids ou bien encore l’intimidation. Les relations qui se sont établies entre les moniteurs et les jeunes ont permis d’assurer un certain bien-être. Des camps adaptés aux enfants ayant des besoins particuliers ont également été proposés. Cette nouvelle offre de dispositif a permis des suivis presque individualisés avec des intervenants qui se sont adaptés au rythme et à la personnalité des enfants. Il est précisé que cela a permis de diminuer l’anxiété des enfants et par conséquent leur recours à leur doudou, voire à une médication. Comme en 2021, des ateliers et des conférences sur la santé mentale ont permis à des adolescents de se familiariser avec les contrecoups psychologiques de la crise sanitaire et de développer des stratégies pour favoriser leur bien-être et briser l’isolement social. Il a été considéré comme primordial de favoriser le bien-être des enfants avant même de s’attaquer au problème de la perte des acquis, comme l’indique aussi une directrice générale d’IRC : « De toute façon, on peut pas intervenir sur un élément comme le maintien des acquis scolaires si on n’a pas travaillé le bien-être de l’enfant. Le bien-être de l’enfant il est essentiel à la réalisation de tous les projets » (IRC 11).

7 /Les déficits d’apprentissage perçus (2021-2022)

Les entretiens menés avec les directions d’écoles à l’automne 2022 ont mis en évidence des lacunes scolaires particulièrement profondes à certains niveaux. Deux directions d’écoles primaires ont indiqué que la troisième et la quatrième années étaient des niveaux sous surveillance en ce sens que nombre d’élèves de cette cohorte, qui entrait à l’école lorsque la pandémie a frappé, ne maîtrisaient pas certaines connaissances de base. La dynamique des cours a donc été influencée par le temps pris à réexpliquer des notions qui auraient dû être acquises. La direction d’une des deux écoles primaires a donc préconisé le maintien de la transmission des savoirs essentiels ainsi que l’adaptation des attentes de la part des enseignants envers ces élèves. Selon l’équipe d’orthopédagogues d’une autre école primaire, le plus grand déficit à tous les cycles concernait l’écriture. La directrice de cette école précise qu’il s’agissait de la compétence qui avait été la moins travaillée lors de l’enseignement en ligne. Cette observation a été confirmée par une autre direction d’école primaire, qui ajoute que les retards en mathématiques constituaient également un défi majeur. Enfin, une directrice a constaté une augmentation du nombre d’élèves ayant « au moins deux ans de retard au niveau pédagogique » (DEP9J).

D’après une directrice des ressources éducatives, l’orientation des enseignants vers les apprentissages essentiels a contribué à maintenir et à développer les acquis de base permettant à la majorité des élèves de passer au niveau suivant. De ce fait, les « séquelles post-pandémiques » en matière de connaissances et de savoirs sont moins élevées que ce qui avait été anticipé. Néanmoins, elle remarque chez les élèves de maternelle et de première année plusieurs symptômes d’un manque de socialisation et de stimulation précoces : « l’apprentissage du langage est beaucoup plus difficile » (CSS3). Une direction d’école primaire rapporte le même phénomène. Les élèves présentaient des carences en matière de langage et de la difficulté à interagir entre eux. Il semble que cela soit autant le cas pour les enfants qui étaient restés à la maison que pour ceux qui avaient fréquenté la garderie. Bien que ces derniers aient eu plus d’occasions de socialiser avec leurs pairs, le fait de ne pas voir les lèvres de l’éducatrice derrière le masque a été décrit comme ayant eu un impact négatif sur leur développement langagier, comme le mentionnaient également divers professionnels de l’éducation interviewés par des journalistes à cette période (Côté, 2022 ; Le Mer et Roche, 2022 ; Munch, 2022). Il en résulte, d’après nos interlocuteurs, un nombre accru d’élèves en retard de langage en comparaison avec les années antérieures à la pandémie.

Au secondaire, il apparaît que les élèves qui rencontraient déjà des difficultés scolaires avant la pandémie peinaient fortement à rattraper leurs retards. Dans une école secondaire, la directrice explique que certains élèves à risque demeuraient plus longtemps dans cette zone que par le passé. Les retards accumulés étaient donc difficiles à rattraper. Une autre direction d’école secondaire rapporte une hausse des élèves redoublants alors qu’avant la pandémie, seules quelques matières étaient généralement reprises dans cette école qui n’accueille que des élèves de deuxième cycle du secondaire. Cela résultait en partie, selon elle, du passage quasi automatique des élèves d’une année à la suivante en 2020-2021 et 2021-2022. Enfin, dans une autre école secondaire, la direction indique que le niveau scolaire était plutôt correct en raison de la proactivité du personnel éducatif. En effet, les élèves à risque (entre 55 % et 69 % dans les matières de base en juin 2022) avaient été identifiés dès le début de l’année scolaire et un soutien accru avait tout de suite été mis en place pour eux.

Un directeur des ressources éducatives rapporte que l’expression « génération COVID » (CSS1) revenait de plus en plus fréquemment dans les discussions. Pourtant, dans ce CSS, exception faite de certains résultats en français de secondaire V, l’effet négatif sur les résultats scolaires semble peu perceptible. Dans un autre CSS, le discours des enseignants d’une école secondaire est présenté comme tournant beaucoup autour de la faiblesse des acquis. L’idée que les élèves étaient désormais plus faibles qu’avant la pandémie semblait très présente notamment chez les enseignants de secondaire I, mais n’a pu être vérifiée en raison de l’absence d’examen en 2020 et 2021.

8 /La baisse des taux de réussite au secondaire (juin 2022)

Alors que les examens ministériels de secondaire avaient été suspendus en 2020 et 2021, le fait qu’ils aient eu lieu en juin 2022 permet de comparer les taux de réussite avec ceux de juin 2019. Une directrice nous a livré les résultats de son école, rassemblés ici dans le tableau 2.1.


Tableau 2.1 /Résultats aux examens ministériels dans une école de notre échantillon








	
Résultats (2018-2019)


	
Résultats (2021-2022)







	
Anglais secondaire V : 97,2 %


	
Anglais secondaire V : 96,5 %





	
Sciences secondaire IV : 71,2 %


	
Sciences secondaire IV : 60 %





	
Mathématiques CST secondaire IV : 77,2 %


	
Mathématiques CST secondaire IV : 50 %





	
Maths enrichies secondaire IV : 85,3 %


	
Maths enrichies secondaire IV : 67,4 %





	
Français secondaire V : 84,9 %


	
Français secondaire V : 67 %









La comparaison des résultats avant et après la crise sanitaire dans les matières à sanction de cette école secondaire met en évidence un écart de réussite important, tout particulièrement en français (– 17,9 points de pourcentage) et mathématiques (– 17,9 points pour les mathématiques enrichies et – 27,2 pour les mathématiques de base).

Une partie de l’explication de la baisse des résultats en mathématiques pourrait relever du fait que, pour les élèves qui rencontrent déjà des difficultés, le secondaire III s’avère particulièrement difficile, certains devant ainsi reprendre cette matière l’année suivante. Or, étant donné que seule une mention de succès ou d’échec a été attribuée en 2020-2021 (aucun résultat chiffré), il est possible que des élèves qui auraient dû refaire leurs mathématiques de secondaire III soient passés au niveau supérieur sans les prérequis et aient ainsi échoué à l’épreuve ministérielle, précise la directrice. Cependant, il est possible de constater que la baisse de niveau est généralisée et forte en français également.

D’ailleurs, si l’on s’intéresse aux résultats de l’examen ministériel de mathématiques en secondaire IV et de français en secondaire V, non seulement dans le cadre de cette école, mais pour l’ensemble des écoles secondaires des cinq CSS de l’échantillon, il ressort de cela que les taux de réussite ont diminué, avec un écart allant de 0,21 à – 11,20 points de pourcentage entre les deux années en mathématiques (tableau 2.2) et de 5,51 à 15,25 points de pourcentage entre les deux années en français (tableau 2.3). Force est ainsi de constater que dans chacun des cinq CSS, le niveau a davantage baissé en français qu’en mathématiques et que même dans le CSS1 qui est le seul où les résultats n’ont pas diminué en mathématiques, une diminution de plus de cinq points est observée en français.


Tableau 2.2 /Taux de réussite à l’examen de mathématiques du ministère de l’Éducation










	
CSS


	
Taux de réussite 2018-2019 (en %)


	
Taux de réussite 2021-2022 (en %)


	
Écarts (en points)







	
CSS1


	
76,29


	
76,51


	
0,21





	
CSS2


	
80,96


	
76,20


	
– 4,76





	
CSS3


	
76,15


	
72,93


	
– 3,22





	
CSS4


	
76,33


	
65,13


	
– 11,20





	
CSS5


	
75,64


	
73,51


	
– 2,14










Tableau 2.3 /Taux de réussite à l’examen de français écrit du ministère de l’Éducation










	
CSS


	
Taux de réussite 2018-2019 (en %)


	
Taux de réussite 2021-2022 (en %)


	
Écarts (en points)







	
CSS1


	
74,97


	
69,46


	
– 5,51





	
CSS2


	
77,36


	
67,34


	
– 10,02





	
CSS3


	
75,90


	
65,91


	
– 9,99





	
CSS4


	
75,81


	
60,58


	
– 15,23





	
CSS5


	
67,67


	
54,35


	
– 13,32









Regardés plus finement, ces écarts cachent une autre disparité selon le sexe, comme le mettent en évidence les tableaux ci-dessous. Alors que les différences de taux de réussite entre 2022 et 2019 et que, simultanément, les écarts entre garçons et filles à l’intérieur d’une même année ont dans certains CSS évolué en faveur des filles et dans d’autres en faveur des garçons en ce qui concerne les mathématiques (tableau 2.4), ils ont clairement évolué partout en défaveur des garçons en ce qui concerne le français (tableau 2.5).


Tableau 2.4 /Taux de réussite à l’examen de mathématiques du ministère de l’Éducation, par sexe
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Tableau 2.5 /Taux de réussite à l’examen de français écrit du ministère de l’Éducation, par sexe
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Ainsi, non seulement les filles réussissent toujours mieux que les garçons, mais l’écart s’est-il creusé aussi entre la réussite scolaire des filles et des garçons, parfois très fortement comme l’illustre le cas du CSS1 où il s’est multiplié par trois, les résultats des garçons ayant beaucoup régressé tandis que ceux des filles se sont légèrement améliorés. En revanche, la comparaison de la moyenne des écarts entre le taux de réussite entre 2018-2019 et 2021-2022 selon l’IMSE ne donne pas de résultats concluant dans notre échantillon, car les évolutions sont très variables d’une école à l’autre, quel que soit l’IMSE, de sorte que les scores des élèves en milieu défavorisé ne semblent pas avoir davantage diminué que ceux des autres5. L’ensemble de ces éléments doit cependant être considéré avec une certaine prudence dans la mesure où ils sont relatifs à un échantillon de 5 CSS parmi les 72 que compte le Québec. Dans d’autres CSS la situation a pu être différente.

9 /Des difficultés exacerbées par la pandémie

Lors des entretiens, plusieurs directions d’écoles ont fait ressortir le manque de personnel qui limite les possibilités d’intervention, notamment dans les écoles de milieux défavorisés qui comptent plusieurs classes d’accueil. En effet, l’immigration est présentée comme exponentielle depuis le milieu des années 2010 dans un des CSS de notre échantillon. La direction des ressources éducatives nous expliquait ainsi, en 2021, comment l’arrivée de 500 nouvelles inscriptions ajoutées à la pénurie de personnel mettait à l’épreuve l’ensemble du personnel scolaire :


J’ai des conseillers pédagogiques qui ne font que de la planification pour remettre aux suppléants ou aux enseignants non légalement qualifiés qui essaient de venir nous donner un coup de main. En date d’aujourd’hui, on a plus de 40 enseignants non légalement qualifiés actuellement dans nos installations. (CSS1)



Quelle que soit l’immigration, le problème principal est ainsi la pénurie de personnel généralisée à tous les corps d’emplois, « que ce soit au niveau du secrétariat, que ce soit la conciergerie, les enseignants, le personnel » (CSS5). Les directions d’écoles font de leur mieux pour soutenir le personnel non légalement qualifié et du mentorat est organisé pour que les titulaires épaulent les nouveaux. Cependant, à la suite de l’augmentation du nombre d’enseignants non légalement qualifiés, des enseignants se déclarent frustrés de devoir compenser le manque de formation de leurs collègues. En 2022-2023, un nombre croissant l’exprime ouvertement, comme le mentionne cette direction des ressources éducatives : « Certains se sont adressés à nous en disant : “oui on veut faire du mentorat, oui on veut supporter nos autres collègues, mais il y a une limite à ce qu’on peut substituer à la formation universitaire” ! » (CSS3). Dans ce CSS, environ le quart des enseignants est non légalement qualifié et cela peut aller jusqu’à 40 % dans certains secteurs ruraux. Une direction s’interroge : « Est-ce qu’on a plus d’élèves qui rencontrent des difficultés à cause de la pandémie ou […] parce qu’ils n’ont pas nécessairement eu un enseignement de qualité ? » (CSS3). Entre l’adaptation aux mesures sanitaires, à l’enseignement à distance et au manque de personnel, les entretiens font ressortir que nombre d’enseignants du primaire et du secondaire ont terminé l’année scolaire 2021-2022 en étant épuisés, voire quelque peu découragés.

Par ailleurs, comme nous l’avons mentionné, notre échantillon rassemble plusieurs écoles de milieux défavorisés et les acteurs rencontrés mettent en avant que, dans ces milieux, les parents n’ont souvent pas la maîtrise du français et les compétences nécessaires pour aider leurs enfants. De plus, les propos d’un de nos interlocuteurs mettent en relief que dans de nombreux milieux, même avec un IMSE plus faible en raison d’une bonne situation économique, beaucoup de parents n’ont pas de bons souvenirs de l’école. Ces parents ont intégré un sentiment d’échec qu’ils tendent à transmettre à leur enfant comme si le fait de rencontrer des difficultés en classe était héréditaire et sans conséquence puisqu’il est possible de bien vivre sans avoir réussi scolairement. Certains parents considèrent aussi que les difficultés ne sont pas liées à leur enfant, mais à des facteurs externes et vont être dans une posture critique envers l’école plutôt que dans une posture d’aide auprès de leurs enfants. Les entretiens permettent ainsi de comprendre que même lorsque l’IMSE est plus élevé, la situation n’est pas toujours favorable aux enfants, car dans les établissements de notre échantillon, le capital se situe plus au niveau économique que culturel ; beaucoup de parents sont employés dans des manufactures ou des commerces, mais ils sont peu nombreux dans les professions intellectuelles. Ainsi, même si les besoins primaires de certains enfants sont mieux comblés que ceux d’autres, aucune école de notre échantillon ne semble se situer dans un milieu où les parents sont fortement engagés dans le soutien scolaire de leurs enfants.

De plus, au-delà des écoles de notre échantillon, il est possible de constater que la situation du nord du Québec, toujours plus difficile que celle des autres régions, s’est aggravée pendant la pandémie. En effet, des écoles sont restées fermées pendant presque deux ans en raison du manque d’enseignants, de l’absence de réseau Internet et de la pénurie d’eau potable. Le directeur d’une IRC évoque ainsi « l’écart qui est en train de se creuser entre les enfants du Sud et les enfants du Nord » et se montre très inquiet : « Il va falloir se réveiller, sinon on va arriver à un point de non-retour. Les élèves de secondaire III-IV-V ne pourront pas récupérer » (IRC 18). La gestion de la pandémie semble avoir exacerbé les défaillances du système éducatif et accentué les inégalités.

Conclusion

L’adaptation aux mesures sanitaires (notamment le passage à l’enseignement à distance ou l’alternance entre présence et distance) dans un contexte de pénurie de personnel (tout particulièrement d’enseignants qualifiés) et d’inégalités territoriales, a fait ressortir les faiblesses du système éducatif comme le décrit par ailleurs finement le rapport du comité du rapport sur l’état et les besoins de l’éducation (CREBE) auquel nous avons participé en 2020-2021 (CSE, 2021). Alors que la formation à distance n’était pas développée pour le primaire et le secondaire à l’échelle provinciale, les enseignants ont dû se former dans l’urgence avec des formations souvent également créées dans l’urgence (Papi et al., 2021), et recourir aux cours du centre d’apprentissage en ligne pour faire du rattrapage scolaire pendant l’été. Les inégalités se sont ainsi accrues entre les élèves selon leur milieu familial et scolaire, ainsi que selon leur sexe en ce qui concerne le français. En 2022, la diminution des apprentissages et l’augmentation de l’anxiété et de divers maux psychosocioaffectifs étaient patentes chez un nombre croissant d’élèves. De plus, même dans le cadre de la reprise des cours en présence, l’augmentation du personnel non légalement qualifié a potentiellement eu des effets sur l’apprentissage puisque la constance et l’uniformité des pratiques sont des éléments déterminants de la réussite des élèves, tout particulièrement au niveau primaire (Mansour, 2012). Malgré leur pertinence, il apparaît en effet que le mentorat et le soutien des conseillers pédagogiques ne suffisent pas pleinement à compenser le manque de personnel expérimenté. La situation, qui s’aggrave d’année en année, met en péril le bien-être du personnel ainsi que le soutien potentiellement apporté aux élèves.

Dès lors, il n’est pas étonnant de constater une augmentation des difficultés scolaires et une baisse des taux de réussite aux examens ministériels de 2022. Ces difficultés et cette baisse de résultats découlent de facteurs externes et internes dans la mesure où le contexte de crise sanitaire a simultanément exacerbé les failles du système scolaire et mis à mal le bien-être des enfants et des adolescents, et donc leur disposition à apprendre. Alors que l’espoir d’un « retour à la normale » après la pandémie a souvent été avancé, il convient désormais de s’intéresser à la situation lors de la première année scolaire à nouveau entièrement en classe.




	1Les verbatims cités dans ce chapitre, renvoient aux propos émis par des membres du personnel des CSS (CSS), des directions d’écoles (DE) primaires (P) ou secondaires (S), des membres du personnel des IRC (IRC) ou d’autres organisations (O) qui ont soutenu les élèves ou les familles. Pour plus de détails sur les codes, voir la p. 23.

	2Formation en ligne et gratuite, consultée par plus de 322 000 personnes (plus de 255 000 au Canada et plus de 72 000 dans 190 autres pays), qui a été créée à l’Université TÉLUQ sous notre responsabilité, entre mi-avril et mi-août 2020, et qui est toujours accessible : <https://jenseigneadistance.teluq.ca/course/view.php?id=2>, consulté le 10 janvier 2023. Pour en savoir plus, voir Papi et al.(2021).

	3Il s’agit d’un outil collaboratif qui permet de partager du contenu sur un mur virtuel personnalisable.

	4Pour en savoir plus sur le soutien au comportement positif, voir Bissonnette et al. (2020).

	5Par exemple, dans les écoles des cinq CSS de notre échantillon pour lesquelles nous avons les résultats de l’épreuve de français en 2018-2019 et 2021-2022, la diminution moyenne est de – 10,64 points pour les écoles d’IMSE 2 à 7 et de – 9,30 pour celles d’IMSE 8 à 10.






Chapitre 3 /  Des lacunes et difficultés persistantes

 

Nous proposons dans ce chapitre de faire un état des lieux de la situation dans le cadre de la première année scolaire qui s’est déroulée intégralement en classe, soit 2022-2023. Plus précisément, nous avons sondé le terrain trois ans après le début de la pandémie, soit en mars 2023, pour brosser un portrait allant au-delà de notre échantillon de 12 écoles. Autrement dit, comment se portent les élèves lors de cette première année de « retour à la normale » ?

Ce troisième chapitre est fondé sur les données recueillies par questionnaire auprès de 309 directions d’écoles primaires et secondaires1 réparties sur l’ensemble de la province, concernant les difficultés et lacunes perçues ainsi que les activités ou dispositifs mis en place pour favoriser le bien-être des élèves. Nous allons présenter les différents plans dans l’ordre où ils apparaissaient dans le questionnaire, allant de ce qui touche le plus l’apprentissage (plans cognitif et méthodologique) à ce qui est le plus personnel (plans affectif et psychologique). Nous allons tout d’abord nous intéresser aux données quantitatives sous forme de tableaux commentés, puis aux données qualitatives en résumant les principaux éléments avancés, tout en incluant de nombreux verbatims pour donner voix aux acteurs de terrain.

1 /L’évolution des difficultés et lacunes perçues par les directions selon différents plans

Nous avons demandé aux directions d’écoles d’indiquer leurs perceptions des difficultés ou des lacunes observées chez les élèves durant l’année scolaire 2022-2023 sur les plans cognitif (connaissance, raisonnement, etc.), méthodologique (réalisation des travaux, organisation, etc.), social (comportement, relation, etc.), affectif (émotion, humeur, etc.), psychologique (motivation, concentration, etc.). Dans le tableau 3.1, nous avons grisé, pour chaque plan, les réponses prédominantes avec, en gris foncé, le pourcentage le plus élevé pour chaque ligne et, en gris clair, le second.


Tableau 3.1 /Évolution des difficultés et lacunes observées chez les élèves en 2022-2023, par rapport à la situation avant la pandémie
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Ce tableau fait ressortir que, dans la majorité des cas, davantage de difficultés ou de lacunes sont repérées au printemps 2023 qu’avant la pandémie, et que c’est sur les plans social et affectif qu’elles ont augmenté le plus fortement. Si on additionne les réponses « un peu » et « beaucoup plus de difficultés ou de lacunes », on s’aperçoit que cet accroissement a été signalé par environ 78 % des directions sur le plan social, 75 % sur le plan cognitif, 72 % sur le plan affectif, 64 % sur le plan psychologique et 56 % sur le plan méthodologique.

Le croisement de la variable portant sur la perception des difficultés et lacunes sur les plans cognitif, méthodologique, social, affectif et psychologique avec la variable indiquant le type d’école (primaire, secondaire ou primaire et secondaire) montre que la moyenne2 de perception des difficultés et des lacunes des élèves est plus élevée pour ceux du secondaire que pour ceux du primaire sur tous les plans, comme le montre le tableau 3.2.


Tableau 3.2 /Moyennes des perceptions des directions d’écoles par rapport aux difficultés observées chez les élèves en fonction du niveau de l’établissement
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En revanche, les différences entre les moyennes de perception des difficultés auxquelles les enfants font face dans les écoles dites défavorisées et les écoles non défavorisées, présentées au tableau 3.3, ne paraissent pas significatives3.


Tableau 3.3 /Difficultés rencontrées par les élèves selon l’IMSE de l’école
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Par ailleurs, nous avons interrogé les directions sur leurs perceptions de l’évolution des difficultés et lacunes, entre la rentrée 2022-2023 et le remplissage du questionnaire (fin mars 2023). Environ un tiers d’entre elles font état d’une diminution des lacunes et difficultés repérées (2 % déclarent une forte diminution et 32 % une légère diminution). Approximativement un quart ne constate guère d’évolution. Plus du tiers rapportent une augmentation des lacunes et des difficultés en cours d’année (10 % évoquent une forte augmentation et 25 % une légère augmentation).

2 /Les difficultés et lacunes constatées chez les élèves et leurs explications

Nous avons demandé aux directions d’écoles de préciser quelles étaient les lacunes ou difficultés constatées sur différents plans concernant les élèves de leurs établissements. Dans la mesure du possible, nous avons distingué leurs réponses en fonction du niveau d’enseignement préscolaire et primaire, puis secondaire. Nous allons ainsi passer en revue les observations pour chaque ordre d’enseignement puis les explications fournies par les directions concernant les lacunes et difficultés constatées sur les plans cognitif, méthodologique, social, affectif et psychologique.

2.1 /Plan cognitif

Les lacunes et difficultés recensées sur le plan cognitif par les 234 directions ayant émis des commentaires concernent principalement le langage (49 occurrences), la lecture (70 occurrences), l’écriture (52 occurrences), les mathématiques (58 occurrences), la concentration (18 occurrences) et l’attention (52 occurrences) ainsi que la mémoire (30 occurrences). Nous allons détailler le plan cognitif en fonction des niveaux scolaires avant de nous intéresser aux explications formulées.

Chez les enfants de niveau préscolaire, voire de première année du primaire, des « difficultés langagières plus fréquentes » (DEP3) et un déficit concernant le développement de la « motricité globale et fine » (DEP8) sont mentionnés à de nombreuses reprises. Il est précisé que les « retards de développement » (DEP8) sont importants et impliquent un soutien particulier, notamment en termes d’orthophonie. Les enfants semblent avoir manqué de lecture et de jeux pendant la pandémie :


Les parents n’ont pas eu le temps pendant la pandémie de faire la lecture comme recommandé. Chez les plus petits, peu d’accès à des histoires. Peu de temps pour les jeux aussi qui permettent à l’enfant de développer diverses choses (sens du nombre, fonctions exécutives). (DEP6)



Pour l’ensemble des élèves du primaire, les lacunes concernent aussi bien des compétences transversales que des compétences disciplinaires, notamment en lecture, en écriture et en mathématiques. Une direction remarque ainsi : « Le langage expressif nous semble en recul, ce qui a des effets sur l’apprentissage de la lecture et le développement du raisonnement mathématique » (DEP2). Les difficultés de concentration, de maintien de l’effort ou de persévérance et de mémorisation sont maintes fois mentionnées par les directions : « De lourds retards sont présents au niveau français et mathématiques. Rétention des connaissances difficile, difficulté de maintenir l’attention sur une tâche et de persévérer malgré les difficultés » (DEP10). Cela se répercute sur les apprentissages et apparaît dans les résultats scolaires. Une direction relève, par exemple, que « beaucoup d’élèves se retrouvent entre le 60 à 69 % » (DEP5), et une autre évoque des « taux de réussite en chute depuis la pandémie » (DEP9). Par ailleurs, plusieurs directions signalent une augmentation des cas de troubles de l’apprentissage ou de handicaps : « Augmentation de notre clientèle avec DIM [déficience intellectuelle moyenne]. Augmentation du nombre d’élèves avec profil complexe (plus d’un diagnostic) dans nos groupes adaptés. Au régulier, augmentation d’élèves en difficulté d’apprentissage et ne manifestant pas nécessairement de trouble langagier » (DEP8).

Au secondaire aussi « les résultats sont à la baisse, en particulier pour les élèves qui avaient déjà des difficultés » (DES3), « plus d’échecs en maths et français » (DES8) sont repérés, car « les notions antérieures semblent moins maîtrisées par un plus grand nombre d’élèves » (DES4). Un manque de culture générale et des retards sont ainsi observés en lecture, en écriture et particulièrement « en raisonnement mathématique » (DES1). Les élèves sont dépeints comme étant « moins travaillants » (DES4), et comme ayant un manque de motivation et des « difficultés attentionnelles » (DES1) ou une incapacité à « rester concentré sur une longue période » (DES5). Les directions font ainsi part de la difficulté que les élèves rencontrent désormais pour se conformer aux exigences de la scolarité : « Ce que j’observe, c’est que maintenir un effort est plus difficile qu’avant la pandémie. Le temps de concentration semble être moins long qu’avant la pandémie » (DES6).

Concernant l’ensemble des élèves, une explication fréquemment avancée quant à l’accroissement des lacunes et difficultés sur le plan cognitif n’est autre que le manque de stimulation. Cette dernière est présentée comme allant de pair avec une exposition prolongée aux écrans. De même, des associations sont faites entre les difficultés d’apprentissage et un soutien en déclin « à la maison » (DEP4) : « Je note que les parents trouvent difficile de s’impliquer au niveau des leçons, car les parents travaillent beaucoup » (DEP9). Toutefois, cette situation n’étant pas généralisée, les écarts se creusent entre les élèves : « Certains ont été super stimulés pendant la pandémie et d’autres pas du tout. Nous estimons que plusieurs enfants ont été mis devant un écran pendant plusieurs heures par jour » (DEP9). C’est ainsi à la fois les difficultés des élèves et le nombre d’enfants et d’adolescents en difficulté qui ont augmenté. Une direction qui fait part des différents défis relevés mentionne l’intérêt du tutorat pour y faire face : « Motivation difficile à garder, les élèves abandonnent rapidement face à l’étude et les résultats scolaires insatisfaisants. Les liens et transferts entre les connaissances et les matières sont plus lents. Nous devons organiser du tutorat de façon obligatoire pour palier » (DES5). Le tutorat est ainsi envisagé comme une solution pour faire face aux nombreuses lacunes et difficultés rencontrées par les élèves sur le plan cognitif.

2.2 /Plan méthodologique

Les lacunes et difficultés recensées sur le plan méthodologique par les 206 directions ayant émis des commentaires concernent principalement le manque de capacité à s’organiser des élèves (70 occurrences), les difficultés relatives à la réalisation des devoirs (26 occurrences) et le manque d’autonomie des élèves (17 occurrences), comme nous allons le détailler en fonction des niveaux scolaires avant de nous pencher sur les explications formulées.

Au préscolaire comme au primaire, c’est avant tout le manque d’autonomie qui ressort : « On dirait que nos jeunes n’ont pas appris à s’organiser dans leurs tâches et que certaines compétences qui auraient dû provenir de l’éducation des parents n’ont pas été acquises » (DEP10). Ils rencontrent des « difficultés à s’organiser » (DEP10), notamment en ce qui a trait à l’« organisation de l’espace de travail » (DEP2), la « gestion des cahiers et du matériel scolaire » (DEP8). Une direction décrit ainsi la situation :


Les élèves éprouvent de la difficulté à terminer les routines quotidiennes, à prendre le temps de terminer une tâche avant d’en aborder une nouvelle. Ils éprouvent également de la difficulté à se retrouver dans leur pupitre, car ils ne prennent pas le temps de classer et organiser leurs documents. (DEP8)



Une direction observe que des élèves ont même des difficultés à « s’orienter sur une feuille », qu’ils font « des calculs tout mélangés dans l’espace » et écrivent « entre les lignes d’un cahier » (DEP7). Une autre note aussi que « les travaux sont moins propres, l’écriture est plus grossière, il y a beaucoup d’oublis » (DEP4). De même, « l’organisation de la pensée » (DEP8) et l’« utilisation des stratégies enseignées » (DEP8) semblent difficiles. Une direction observe, en ce qui a trait à l’écriture ou à la résolution de problèmes mathématiques, une « difficulté à établir les étapes, malgré un fort accompagnement » (DEP7). Il est donc relevé que les élèves « demandent souvent de l’aide. Ils ont besoin d’accompagnement et de clarification » (DEP3). La réalisation des devoirs et « la remise à temps des travaux » (DEP2) en respectant les « délais » (DEP5) semblent poser un problème à beaucoup d’élèves. Les dispositifs d’accompagnement sont présentés comme indispensables : « Devoirs ou leçons de moins en moins effectués. L’accompagnement des parents pour ces tâches semble plus difficile, moins constant. C’est d’ailleurs pour cette raison que l’aide aux devoirs et le tutorat sont essentiels » (DEP8). L’accompagnement semble effectivement permettre un retour progressif à ce qui était connu avant la pandémie dans certains établissements : « les élèves se sont améliorés avec les services reçus en cours d’année, ce qui leur a permis de revenir avec des lacunes semblables à celles d’avant la pandémie » (DEP4).

Au secondaire, les observations sont du même ordre : « Les élèves sont moins organisés qu’avant la pandémie. Nous remarquons que les élèves sont moins bien préparés pour l’entrée au secondaire et que l’immaturité est plus grande chez les élèves » (DES2). Les élèves semblent manquer « d’organisation, car on dirait qu’ils ont perdu leurs repères alors que certains ont changé leurs habitudes de travail » (DES9). Une direction indique :


Une bonne partie des élèves manque de méthode de travail, d’organisation. Difficulté à planifier leurs devoirs et études dans le temps, ont besoin d’accompagnement pour l’organisation de leur matériel, la planification dans l’agenda, les étapes à suivre lorsqu’ils font un travail en classe. (DES8)



Plusieurs directions relèvent aussi « beaucoup plus de retards qu’auparavant » (DES8), la ponctualité et l’assiduité constituent ainsi un enjeu très présent depuis le retour en classe. Les élèves semblent réticents à endosser leur rôle d’élève et tendent à refuser « de se contraindre à un horaire » (DES6) ou de respecter les échéanciers. Malgré certaines nuances, le constat est toujours le même : « Les travaux en classe et devoirs sont plus souvent bâclés, incomplets ou carrément non faits » (DES4). Pour les soutenir, les écoles tentent diverses approches. Par exemple, une direction explique : « les jeunes de sec. 1 sont tout simplement désorganisés et ont besoin d’être suivis en tout temps afin qu’ils complètent les travaux demandés. Nous avons doublé le nombre de récupérations pour eux » (DES10). Les dispositifs d’accompagnement ou de soutien sont ainsi présentés comme des tentatives de revenir à une situation moins problématique.

Les difficultés méthodologiques sont mises en lien avec le « désinvestissement » (DEP4) ou « désengagement » (DEP2) des parents. En effet, alors même que certains élèves ont un « besoin d’accompagnement soutenu » (DEP10), il est repéré que le « suivi familial est moins présent » (DES9). Une direction explique que, depuis la pandémie, davantage d’enfants et de parents peinent à retrouver une routine adaptée au milieu scolaire : « les parents aussi sont plus désorganisés qu’auparavant (beaucoup d’oublis de rendez-vous avec l’école, d’oublis au niveau du matériel scolaire, des lunchs, des collations…) » (DEP4). Le fait d’avoir fait l’expérience du « virtuel où la réalité est altérée » (DES4) est également avancé comme explication des difficultés observées. Enfin, un dernier élément explicatif, propre au secondaire, n’est autre que la « conciliation travail/école » (DES9) : « comme beaucoup de nos jeunes travaillent pour aider à supporter le revenu familial (facteur exacerbé depuis la pandémie et post-pandémie), cela a des répercussions sur leur disponibilité aux études » (DES10).

2.3 /Plan social

Les lacunes et difficultés recensées sur le plan social par les 252 directions ayant émis des commentaires concernent principalement le manque d’habiletés sociales des élèves (46 occurrences) et la difficulté à tolérer les autres (34 occurrences). De plus, les conflits entre les élèves (91 occurrences) et les comportements violents (42 occurrences) sont souvent mentionnés.

Au préscolaire, les enfants semblent avoir des lacunes importantes en matière de socialisation. Ils ont « de la difficulté à vivre en groupe » (DEP9). Une direction explique : « Les élèves de préscolaire n’ont pas beaucoup socialisé dans les dernières années, et on remarque qu’ils ont de la difficulté à partager, se faire dire non, perdre, jouer, etc. » (DEP10). De nombreux comportements inadaptés sont ainsi relevés chez les enfants les plus jeunes. Une direction indique : « Les élèves du préscolaire sont toujours en conflit. Ils ne savent pas comment entrer en relation avec les pairs. Ils frappent, bousculent et tapent pour tenter de se faire des amis » (DEP2). Une autre va jusqu’à illustrer ce phénomène avec un exemple : « Des élèves du préscolaire qui frappent des membres du personnel, lancent des objets et fuguent dans l’école. Cela allant jusqu’à causer des commotions cérébrales à une enseignante et une infection oculaire pour une TES » (DEP10).

Ces constats sont similaires pour certains enfants du primaire en ce sens qu’une moindre « aisance à entrer en contact » (DEP9) avec les autres élèves est évoquée par plusieurs directions. L’une d’entre elles indique, par exemple : « Anxiété reliée aux relations sociales et à les décrypter. Les élèves préfèrent se taire pour éviter de gérer un défi relationnel qui pourrait occasionner une opportunité d’apprentissage » (DEP3). Outre un certain isolement, les problèmes relevés concernent principalement les « relations sociales inadéquates » (DEP5), « le vivre ensemble » (DEP3), autrement dit, la capacité à composer avec d’autres enfants : « La tolérance envers les autres est vraiment à la baisse, beaucoup de conflits pour des banalités qui ne dégénéraient pas avant la pandémie » (DEP7). Une augmentation de l’impatience et de l’impulsivité est relevée par plusieurs directions : « Comme les “mèches sont plus courtes”, il y a plus de conflits » (DEP3). Une direction indique ainsi que « des paroles et des actes de violence se produisent quotidiennement » (DEP10). Les élèves peinent à s’adapter aux contraintes scolaires et n’hésitent pas à camper sur leur position : « Nous avons quelques élèves qui refusent complètement de travailler. Ils n’écrivent même pas leur nom sur leur feuille. Nous n’avions pas vraiment ce genre de comportement avant » (DEP7). L’accompagnement à apporter semble ainsi de plus en plus important : « 42 plans d’intervention, ajouter à cela des plans d’action. Plus de la moitié des élèves suivis rigoureusement ont des manifestations comportementales violentes, anxieuses, opposantes, etc. » (DEP2).

Au secondaire également, il est relevé « un peu plus d’isolement chez les élèves » (DES4) qui ont des difficultés à socialiser avec les autres, pouvant aller jusqu’à la « phobie sociale » (DES8), ce qui entraîne des difficultés à se comporter dans le cadre scolaire, comme le mettent en relief ces propos : « les conventions sociales sont difficiles à faire respecter, le respect face aux règles et à l’autorité est moindre et difficile à obtenir » (DES4). Si certains élèves cherchent à éviter les situations conflictuelles, d’autres n’hésitent pas à en engendrer :


Les comportements négatifs semblent plus graves, particulièrement dans les relations avec les autres. Les chicanes importantes sont plus nombreuses. Les insultes fusent de toutes parts, et ce, tant pour les élèves entre eux que pour les élèves envers les membres du personnel. Les relations interpersonnelles sont difficiles. (DES4)



Comparativement à la situation antérieure à la pandémie, sont ainsi relevées « davantage d’intolérance de l’autre, davantage d’agressivité (verbale et/ou physique) envers les autres » (DES8). De plus, une particularité des témoignages concernant les élèves du secondaire est le caractère parfois sexuel des comportements. Une direction parle de « contacts et gestes à caractère sexuel inappropriés » (DES4) et une autre mentionne une « augmentation documentée des incidents violents ou agressions à caractère sexuel » (DES9).

Les directions expliquent la difficulté à se conformer aux règles par la gestion de la crise sanitaire : « les élèves du préscolaire ont été retirés des CPE [centre de la petite enfance ou garderie publique] donc ils ont manqué d’encadrement et de limites » (DEP2). De même, elles établissent des liens entre ces comportements et le manque de contacts sociaux : « Beaucoup de temps passé devant les écrans, ce qui nuit au développement des contacts sociaux » (DEP3). De fait, au secondaire, les problèmes rencontrés sont, de manière plus fréquente qu’au primaire, mis en corrélation avec l’utilisation des technologies numériques et tout particulièrement des téléphones portables : « beaucoup d’utilisation de cellulaire lors des temps de pause ou du midi, difficile de les impliquer dans des discussions de groupes ; de plus en plus d’élèves refusent de faire leurs communications orales » (DES5). Les échanges par téléphone sont ainsi privilégiés aux échanges en face à face et une direction va jusqu’à avancer l’idée selon laquelle les difficultés sociales rencontrées actuellement proviendraient peut-être davantage des échanges sur les réseaux socionumériques que de la pandémie : « La “relation avec l’autre” est plus complexe et plusieurs conflits sont souvent générés par des situations banales qui prennent une ampleur considérable avec les réseaux sociaux. Est-ce la pandémie ou l’encadrement inadéquat des réseaux sociaux ? » (DES7).

2.4 /Plan affectif

Les lacunes et difficultés recensées sur le plan affectif par les 238 directions ayant émis des commentaires concernent principalement la gestion des émotions (75 occurrences), notamment de la colère (11 occurrences) et de la tristesse (8 occurrences). L’anxiété (103 occurrences) apparaît comme un problème majeur en lien avec d’autres tels que des troubles de l’attachement (14 occurrences) et le stress (18 occurrences) que nous aborderons davantage dans la section suivante portant sur le plan psychologique.

Au préscolaire, les directions relèvent que « les petits ont beaucoup de difficultés avec la gestion des émotions » (DEP10). Cela se traduit dans les comportements des enfants. Une direction indique ainsi : « sautes d’humeur plus fréquentes chez les petits. Rapidement on règle les conflits en poussant, frappant » (DEP1). Une autre déclare : « Nous observons définitivement des lacunes chez nos petits de la maternelle 4 et 5 ans. Difficultés affectives, opposition, anxiété, crise de violence, colère, etc. » (DEP6). L’adaptation aux règles de vie de l’école apparaît difficile : « chez nos élèves du préscolaire et du 1er cycle : plus de difficultés à gérer leur colère et leur émotion. Plus difficile de se conformer aux règles et aux consignes de l’adulte » (EP10). La défaillance de la gestion émotionnelle est mise en lien avec un certain retard de développement. Une direction note en effet : « Les enfants sont moins matures, pleurent davantage. Les stades affectifs des enfants ne correspondent pas toujours à ce qui devrait être. Plus d’enfants ont des crises, davantage d’enfants ont des enjeux affectifs (on observe une augmentation depuis quelques années) » (DEP9). Ce manque de maturité affective va de pair avec une plus grande « anxiété de séparation avec les parents » (DEP4).

Au primaire, une direction s’avère relativement positive : « Les élèves sont majoritairement heureux et bien à l’école. Toutefois, nous constatons une spontanéité et un changement rapide des émotions lorsqu’ils sont contrariés, désorganisés ou vivent un imprévu » (DEP8). Nombre de directions insistent sur cette « difficulté à gérer les émotions et à contrôler les frustrations » (DEP5), qui occasionne « des crises ou des colères démesurées » (DEP6). Ces difficultés semblent d’autant plus présentes que les élèves sont dépeints comme anxieux et stressés : « Beaucoup d’anxiété. Peu d’engagement et de motivation. Stress de séparation » (DEP4). Une direction évoque également l’« anxiété de performance : faire face à une épreuve ou à une difficulté prend des proportions énormes » (DEP4). Plusieurs propos font ainsi le lien entre anxiété et affectivité : « Les élèves qui étaient fragiles sur le plan affectif semblent être davantage anxieux. Les comportements se sont amplifiés » (DEP10). Les carences affectives et la difficulté à comprendre les autres vont de pair avec une « difficulté à se faire des amis (nouveaux élèves surtout) » (DEP10), mais aussi à se respecter et à s’aimer soi-même, car les élèves ont une « plus faible estime personnelle » (DEP3). De nombreuses directions mettent en effet en avant le manque d’estime de soi et les comportements de violence envers soi. Les directions relèvent ainsi davantage d’« automutilation » (DEP8) et de « propos suicidaires » (DEP4) qu’avant la pandémie.

À l’instar de ce qui est observé au préscolaire et au primaire, il est constaté au secondaire que « plusieurs élèves ne savent pas comment gérer leurs émotions. Ils manquent de vocabulaire pour verbaliser et ils n’ont pas de moyens pour la gérer » (DES4). Une direction indique que la gestion des émotions et de l’anxiété est difficile, même dans « des situations basiques » (DES8). Plusieurs directions font ressortir une plus grande impulsivité des « élèves facilement à fleur de peau » (DES9). L’une d’entre elles précise : « On sent que les jeunes sont “sur les dents”. Se sentent facilement attaqués et interprètent rapidement des situations vers des conflits » (DES6). Une direction relève que « les élèves sont plus “neutres”…, plus grunges, plus sombres. Les sauts d’humeur sont assez importants. Les éducateurs sont très demandés pour travailler la relation auprès des élèves » (DES10). Une autre décrit le climat de la manière suivante :


Nous avons beaucoup plus d’élèves avec des manifestations d’anxiété, des élèves qui ont de la difficulté à gérer leurs émotions. Anxiété d’entrer en classe, crainte de ne pas comprendre, de se faire juger. Nous observons également plus d’élèves avec des dépendances (jeux vidéo, vapoteuse, drogues…). (DES8)



Les difficultés rencontrées à gérer les émotions semblent en partie résulter du contexte : « La mobilisation des compétences cognitives nécessaires à une saine gestion des émotions ayant été diminuée durant les années de la pandémie, les élèves présentent des lacunes marquées dans cette sphère de développement dans le contexte scolaire » (DEP9). Le contexte économique actuel est également pointé du doigt : « L’augmentation de l’inflation dans les ménages apporte davantage d’instabilité et de stress en lien avec la capacité de payer des parents. Cela influence directement les comportements de certains élèves » (DEP6). De plus, l’incapacité à exprimer ses émotions est plusieurs fois avancée comme une piste d’explication :


Les élèves ont des difficultés à exprimer avec des mots les émotions qu’ils ressentent. L’expression se fait par des comportements plus souvent inappropriés (recherche d’attention négative), de l’impatience. Le manque de confiance en soi s’exprime souvent par des pleurs et de l’agitation. (DEP10)



Les comportements observés résulteraient aussi de besoins affectifs non comblés. Une direction mentionne ainsi le « besoin de sécurisation, d’amour, d’attention » (DEP5) des élèves. De fait, plusieurs directions établissent un lien entre le vécu des parents et celui des élèves du primaire comme du secondaire, comme le soulignent également les propos suivants : « Nous remarquons de plus en plus de détresse provenant d’enjeu familial. Nous avons l’impression que les parents ont de grandes difficultés et que cela impacte les enfants » (DES6).

2.5 /Plan psychologique

Les lacunes et difficultés recensées sur le plan psychologique par les 204 directions ayant émis des commentaires concernent principalement le manque de motivation (77 occurrences), le manque de concentration (45 occurrences), le manque d’engagement dans la scolarité (29 occurrences), les difficultés à maintenir l’attention (29 occurrences), l’anxiété (29 occurrences) et l’absentéisme (22 occurrences). Des états dépressifs sont plusieurs fois évoqués en des termes divers (détresse, dépression, idées suicidaires, automutilation).

Pour les élèves du préscolaire et du primaire, s’adapter ou se réadapter aux exigences du cadre scolaire apparaît comme un défi. Les plus jeunes éprouvent des difficultés à rester en place et ils « ne comprennent pas leur rôle d’élèves, ce qu’ils font à l’école » (DEP9). Une direction rapporte également que « certains élèves sont plus anxieux et peuvent faire des crises pour venir à l’école » (DEP7). L’anxiété est mentionnée à maintes reprises par les directions, quel que soit le plan sur lequel porte la question, bien que nous ne l’ayons pas systématiquement mentionné. Une direction écrit par exemple : « Anxiété plus présente. Beaucoup d’élèves sont très insécures » (DEP8), et une autre : « L’anxiété de performance est courante même chez des élèves non performants » (DEP4). Le constat est ainsi posé : « Beaucoup de détresse et d’anxiété de toutes sortes. Besoins criants en psychologie et en aide pédagogique » (DEP3). Les élèves sont à la fois dépeints comme plus anxieux, « beaucoup plus stressés » (DEP10) et apparemment moins heureux : « Les élèves sont plus souvent fatigués et semblent moins enclins à sourire. Ils sont plus taciturnes et ont le bonheur moins facile » (DEP6). De fait, plusieurs directions constatent le mal-être de certains élèves : « les élèves qui étaient déjà “fragiles” le sont encore plus. Nous observons une augmentation au niveau de la détresse psychologique (apathie, tristesse, anxiété » (DEP6).

Les élèves semblent remettre en cause la pertinence des activités scolaires : « Aller à l’école ne donne plus beaucoup de sens à l’élève quand il peut trouver tout ce dont il a besoin sur Google. Pourquoi on fait ça madame ? Pourquoi on cherche dans le dictionnaire quand on peut trouver sur Internet ? » (DEP7). Les propos tenus par les directions d’écoles révèlent ainsi un manque de motivation tant pour aller à l’école, ce qui s’accompagne d’un « haut taux d’absentéisme » (DEP4), que pour participer aux activités d’apprentissage, où il est constaté que « les défis proposés ne les intéressent plus… » (DEP5). Une direction parle dès lors de « démotivation généralisée » (DEP6). Si la baisse de motivation existait déjà avant la pandémie, celle-ci semble se manifester plus rapidement désormais : « Motivation à la baisse et très tôt dans le parcours scolaire de certains élèves » (DEP10). Alors que la reprise de l’école pouvait laisser espérer une amélioration progressive, une direction note : « ça ne va pas en s’améliorant, peu d’attention, moins de motivation, peu de persévérance, désengagement, peu d’intérêt » (DEP4). Ces déficits d’attention, de concentration et d’engagement sont mentionnés par de nombreuses directions comme l’illustrent aussi les propos suivants : « Le manque de concentration est une épidémie. Nous voyons énormément d’élèves qui ont du mal à fixer leur attention et à fournir des efforts constants » (DEP4). Le nombre d’élèves atteint d’un trouble déficitaire de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDAH) est présenté comme étant en augmentation au point qu’une direction parle de « TDAH à profusion » (DEP4). Plusieurs directions signalent ainsi une hausse des suivis : « Plusieurs enfants sont référés en pédopsychiatrie, en pédiatrie. Davantage d’évaluations en psychologie » (DEP8).

Pour soutenir les enfants, un travail conjoint avec les parents est parfois réalisé :


On a une plus grande proportion d’élèves démotivés. Plusieurs élèves nomment vouloir l’enseignement à distance alors qu’on n’entendait pas ce discours avant la pandémie. Ils ont connu cette façon de faire et préfèrent rester à la maison. Certains font des crises pour qu’on les envoie à la maison. On tente de les garder le plus possible à l’école et on met des moyens en place avec la collaboration des parents. (DEP8)



Cependant, il paraît difficile de remédier à l’ensemble des différents maux constatés : « Plusieurs actions mises en place ne portent pas leurs fruits même après un an pour certains élèves » (DEP4). Quelques directions déplorent un manque de personnel susceptible d’apporter l’aide nécessaire aux enfants ou à leurs parents : « le manque de service en santé mentale et la pénurie du personnel de soutien affectent directement le service à l’élève » (DEP4).

Au secondaire, les constats semblent assez similaires concernant le manque de motivation des élèves à fréquenter l’école et à réaliser les activités proposées comme le font ressortir les propos suivants : « Les élèves sont très démotivés, ont de la difficulté à se mobiliser pour effectuer les apprentissages » (DES6). Le « besoin de bouger » (DES3) des élèves et leur difficulté à trouver « un sens à l’école » (DES3), « à faire confiance à l’avenir et à se projeter dans le temps » (DES10) sont également mis en lien avec la « hausse du taux de décrochage » (DES10). Il est remarqué que « l’école ne représente pas un élément positif dans leur vie » (DES5). Ainsi, l’absentéisme est en hausse : « Plusieurs élèves éprouvent des problèmes de motivation et s’absentent régulièrement de l’école, ce qui amène une baisse des résultats » (DES8).

Le mal-être semble encore plus répandu qu’au primaire : « Les cas de santé mentale ont explosé » (DES9). Les directions décrivent les élèves de la manière suivante : « Ils sont moins enthousiastes, plus amorphes, moins engagés » (DES9). Même s’ils sont physiquement présents, ils semblent absents :


Je vois plus d’élèves qui ne sont pas disponibles aux apprentissages en classe. Ils vivent des choses difficiles, qu’ils ne sont pas capables de gérer (gestion d’émotions) et cela fait en sorte qu’ils ont des idées noires, qu’ils ne peuvent être en classe. (DES3)



Les directions évoquent une « augmentation des cas d’angoisse, d’anxiété, de symptômes de type dépressif » (DES4) ; « Ex. : des jeunes qui font des crises d’hyperventilation à l’idée d’aller en classe sans aucune raison apparente » (DES6), et un accroissement des « élèves qui sont traités pour une dépression » (DES3). Une direction établit une distinction entre les élèves en fonction de leur âge et de leur genre : « Chez les plus vieux, on note une augmentation du stress et de l’anxiété (principalement chez les jeunes filles) » (DES10). Une direction fait part des difficultés suivantes : « Désengagement, propos suicidaires, automutilation, consommation » (DES6). Une autre énumère les observations mettant en relief le mal-être des élèves : « Beaucoup moins tolérant/ plus d’idées noires (suicidaires)/plus d’élèves en suivi et/ou hospitalisation en pédopsychiatrie/ plus de dépression » (DES5). Il est considéré que la situation ne va pas s’améliorer : « Plus d’anxiété, plusieurs diagnostics de dépression qui ont été posés l’année dernière et la précédente aussi… et les effets sont là pour rester chez les jeunes visés (surtout chez les plus âgés : prise d’antidépresseurs, hospitalisation, décrochage) » (DES10).

Plusieurs éléments sont évoqués pour expliquer les difficultés observées. Le fait que les élèves ont accumulé des lacunes durant la pandémie et « trouvent le chemin à faire plus ardu » (DES2) est présenté comme un facteur de baisse de motivation. De même, l’usage des technologies est souvent considéré comme la cause du manque de concentration des élèves. Une direction d’école secondaire évoque une « difficulté attentionnelle (effet du zapping) » (DES1). Avançant la même idée, une direction d’école primaire explique : « Ils s’attendent à voir défiler un “jeu vidéo” devant la classe. Le goût de l’effort et la persévérance sont également en baisse chez plusieurs » (DEP5). La situation familiale est aussi mise en cause. Plusieurs directions rapportent ainsi un « grand désengagement de la part des parents » (DEP3) qui ne font pas de l’école « une priorité » (DEP4). Sont également mentionnées « des situations familiales difficiles » (DEP4) ayant des conséquences sur les enfants, comme « les problèmes de logements » (DEP7). De plus, concernant les élèves du secondaire, deux explications s’ajoutent à celles qui viennent d’être décrites. D’une part, le travail : « Plusieurs élèves travaillent plus de 20 heures par semaine donc sont fatigués » (DES9). D’autre part, la consommation de drogue : « La consommation de produits de vapotage et waxpen amène aussi certains problèmes sur le plan affectif, mais aussi sur le plan psychologique » (DES8).

3 /Les initiatives mises en œuvre pour favoriser le bien-être des élèves

Dans 97 % des établissements ayant participé à l’enquête, des initiatives visant à soutenir le bien-être des élèves ont été mises en œuvre, généralement grâce aux budgets de la mesure 15022 consacrée au bien-être ou de la mesure 15021 concernant le tutorat, mais aussi en mobilisant d’autres budgets comme ceux des mesures d’appui 15025, 15023, 15012, 152304 ou le budget de fonctionnement de l’école. De plus, une direction indique y mettre de sa poche, car « les mesures offertes ne sont pas assez importantes » (DEP4). Indépendamment de la source de financement, les initiatives entreprises sont nombreuses (remises de récompenses, sorties, jeux, etc.) et concernent partout plusieurs volets (saines habitudes de vie ; gestion de l’anxiété ; valorisation des réussites ; activités sociales ; activités sportives ; etc.), car il s’agit de « pallier les différents manques survenus durant la pandémie » (DEP9).

Les objectifs mentionnés le plus fréquemment sont les suivants : « améliorer le climat en général dans l’école » (DEP8) ; « créer un milieu sain et sécurisant pour nos élèves » (DEP8) ; « augmenter le sentiment de confiance et de sécurité envers l’école » (DES6) ; « soutenir la motivation et le bien-être » (DEP10) ; « augmenter les comportements positifs » (DEP2) ; « soutenir les élèves émotivement » (DEP3) ; « créer des liens avec les pairs et les adultes » (DEP4) ; « permettre aux élèves de faire plus d’activités physiques et de pouvoir se libérer de leur stress quotidien » (DEP10) ; « améliorer le sentiment d’appartenance des élèves à l’école et diminuer l’anxiété » (DEP8) ; « réduire l’anxiété liée à l’échec » (DES6) ; « soutenir l’engagement des élèves » (DEP10) ; « s’assurer que chaque élève soit bien disposé à faire des apprentissages » (DEP6) ; « soutenir les élèves et favoriser la réussite » (DEP8) ; « souligner l’effort des élèves et la collaboration école-famille » (DEP2).

Diverses initiatives ont été mises en œuvre en vue d’atteindre ces objectifs. Certaines s’inscrivent dans le quotidien comme le suggère cet exemple : « Une de nos cibles est de travailler le lien d’appartenance à notre école. Nous profitons de chaque instant, chaque activité pour rassembler les élèves autour d’un projet rassembleur. L’inclusion sociale et la diversité culturelle en font partie » (DEP10). D’autres se répètent à intervalles réguliers comme l’indiquent ces propos :


Valorisation des comportements positifs une fois par mois (objectif atteint – tirage une fois par mois pour les élèves qui n’ont pas eu de manquements majeurs). Former un comité pour une école motivante et inspirante (objectif atteint – activité une fois par mois, par exemple lecture décloisonnée dans toute l’école d’un album jeunesse). (DEP9)



Enfin, certaines sont plus ponctuelles, comme le souligne cet exemple : « Nous valorisons les réussites par un gala Méritas où les élèves sont récompensés pour leurs efforts, autant au niveau académique que comportemental » (DEP9).

Les résultats observés sont majoritairement positifs et concernent tout particulièrement le comportement des élèves, la gestion des émotions et le climat scolaire : « De façon générale, cela a contribué à l’amélioration des comportements à l’école » (DEP7), « les élèves réalisent à quel point leurs comportements pacifiques ont un effet bénéfique pour eux et pour le climat de l’école en général » (DEP7). Sont également mis en avant un accroissement de la « motivation des élèves et une meilleure gestion des comportements » (DEP5). Cependant, dans certaines écoles, les effets de ces initiatives semblent moindres : « Il y a quelques retombées positives, mais peu » (DEP3), et dans d’autres, les activités sont surtout mises en place à partir du printemps de telle sorte que les résultats ne sont pas encore perceptibles au moment de l’enquête.

Nous proposons ici divers exemples d’objectifs amenant à la mise en place d’initiatives de soutien au bien-être et d’effets perçus en les divisant en deux sections. La première présente cinq exemples où les objectifs sont déclarés partiellement atteints et la seconde, où les objectifs sont décrits comme complètement atteints.

Objectifs déclarés partiellement atteints :


	Une direction qui a mis en œuvre une « formation sur la régulation émotionnelle » visant à « apprendre à mieux comprendre comment je vis les émotions et les réguler pour devenir plus disponible (ergothérapeutes) » indique ceci : « Ce sera à long terme, mais déjà, les élèves ont des moyens en commun » (DEP10).

	Une direction souhaitant « développer une saine gestion de ses émotions, apprendre à gérer son stress et développer des comportements sociaux adéquats » déclare ceci : « Nous avons progressé, mais les objectifs ne sont pas atteints » (DEP5).

	Une direction ayant mis en place des actions observe que « l’accompagnement des élèves et la modélisation pour avoir des relations saines avec les pairs et la gestion des émotions pour être disponibles demandent du temps individuellement pour plusieurs ». Elle précise que « les ressources et le temps ne sont pas toujours là », et constate qu’« il y a des améliorations pour certains, mais il faut poursuivre » (DEP9).

	Une direction ayant la volonté de « créer un milieu de vie stimulant et positif » relève des effets positifs, mais précise : « on peut faire encore mieux » (DES6).

	Une direction qui souhaitait « favoriser des moyens pour sécuriser les élèves et diminuer les manifestations de violence » indique que ces objectifs ont été atteints partiellement. Elle précise effectivement que, bien qu’ils n’aient pas été complètement atteints, « le matériel de manipulation [offert] aux élèves pour les aider à se calmer » (DEP10) a permis d’améliorer la situation.



Objectifs déclarés comme étant atteints :


	Une direction visant à « poursuivre le développement du sentiment de “famille” de [leur] petite école » remarque que « Les élèves sont fiers de participer à certains projets et le sentiment d’appartenance à la classe et à l’école a des effets positifs sur la motivation à venir à l’école et à participer à la vie scolaire et aux apprentissages » (DEP6).

	Une direction qui a mis en place des actions pour « offrir un soutien académique aux élèves à risque et en échec » ainsi que « des activités de reconnaissance pour soutenir les comportements positifs » remarque que « les résultats augmentent » et que les « comportements de violence » diminuent. Elle conclut : « Nous sentons un vent de changement » (DEP4).

	Une direction indique que l’objectif dans son école était de « croire à leur potentiel [des élèves] et [de] donner des idées de saines habitudes de vie » et note : « Engagement des élèves et objectifs atteints de les faire bouger et les mobiliser pour leur réussite » (DEP10).

	Une direction mentionne que « le programme Moozoom a été mis en place par tous les enseignants et TES afin que les élèves gèrent mieux leurs émotions et anxiété (une capsule par semaine) » et constate que « Cela a amélioré par le fait même la résolution des conflits et le climat de classe. Les élèves sont mieux disposés pour l’apprentissage » (DEP7).

	Une direction qui souhaitait « développer la vie scolaire et l’attachement à l’école, tisser des liens » observe ceci : « Belle participation des élèves aux activités offertes, augmentation du sentiment d’appartenance au milieu scolaire, liens positifs avec le personnel » (DES9).



Il convient de souligner que les effets mentionnés correspondent à des perceptions qui prennent appui sur des éléments de mesure variés comme le mettent en évidence ces trois exemples :


	Mesure probablement par le sondage : « Plusieurs activités réfléchies avec notre équipe et nos partenaires ont eu des effets positifs. Diminution des écarts de conduite. 94 % des élèves se sentent bien à l’école » (DEP8).

	Mesure par la participation : « L’objectif est de favoriser le sentiment d’appartenance des élèves pour les amener à se sentir bien dans leur milieu et s’engager davantage. Nous avons quand même un bon taux de participation tant pour nos activités que nos saines habitudes de vie » (DES8).

	Mesure par les rétroactions : « Accroître le sentiment d’appartenance des élèves et l’objectif est atteint. Les élèves sont plus heureux de venir à l’école. Plusieurs commentaires positifs de la part des élèves et des parents » (DEP9).



D’autres directions précisent ainsi qu’il est difficile d’indiquer les effets, tout du moins au moment de l’enquête :


Nous avons tenté de présenter des ateliers en groupe, des activités pour toute l’école et aussi fait des interventions individualisées pour améliorer le sentiment d’appartenance des élèves envers leur école, ce qui augmente la persévérance scolaire. Il est difficile de prendre la mesure exacte des effets de toutes les activités. Cependant, nous aurons bientôt nos résultats pour la 2e année consécutive de l’enquête COMPASS menée auprès de tous nos élèves. Nous pourrons comparer nos données à celle de l’année dernière. (DEP4)



Enfin, 12 directions déclarent ne pas avoir développé d’initiatives pour soutenir le bien-être des élèves, dix n’expliquent pas pourquoi, une évoque un « manque de temps » (DEP1) et une autre indique ne pas disposer de ce budget « centralisé par le CSS » (DEP4).

Conclusion

Les données recueillies permettent de réaliser que les effets du contexte de crise sanitaire sur les enfants et les adolescents sont encore d’actualité en 2023 en dépit de la fin des mesures sanitaires. En effet, plus de la moitié à plus des trois quarts des directions rapportent un grand nombre de problèmes auxquels les élèves, et par conséquent le milieu scolaire, doivent faire face depuis la pandémie de COVID-19. Force est de constater que c’est en premier lieu sur le plan social (comportement, relation, etc.) que des difficultés ou lacunes sont repérées. Viennent ensuite les plans affectif (émotion, humeur, etc.) et cognitif (connaissances, raisonnements, etc.), puis le plan psychologique (motivation, concentration, etc.) et enfin le plan méthodologique (réalisation des travaux, organisation, etc.). Le fait que le plan social soit celui qui ressorte le plus rappelle le manque de socialisation entraîné par l’isolement imposé et pourrait aussi être lié au fait que les problèmes de comportements sont les aspects les plus aisément observables. Les directions d’écoles entendent et voient effectivement ce qui se passe et sont parfois amenées à intervenir pour soutenir les enseignants dans la gestion des comportements perturbateurs de certains élèves.

Les élèves qui rencontraient déjà des difficultés les ont vu s’accroître, et d’autres élèves qui n’étaient pas en difficulté le sont désormais, au primaire comme au secondaire, quel que soit l’indice de milieu socioéconomique de l’établissement. De la même manière que les contraintes sanitaires ont affecté l’ensemble de la population, il est ainsi intéressant de noter, d’une part, que ces difficultés ont concerné les élèves de tous les âges, même si les adolescents semblent un peu plus touchés et, d’autre part, qu’elles sont présentes dans tous les milieux indépendamment de leur indice socioéconomique. Cependant, au niveau individuel, plusieurs commentaires font ressortir que les inégalités se sont creusées parmi les élèves selon leurs difficultés antérieures, leur soutien familial et leurs habitudes de vie. De fait, les propos des directions d’écoles, tout comme une enquête sur les 12-25 ans, menée début 2023 auprès des élèves de quatre régions du Québec (Généreux et al., 2023), font ressortir l’influence de la famille, de l’usage des écrans, du travail, du vapotage, voire de la consommation de drogue ou d’alcool sur la santé des élèves, de sorte que les maux sont moindres chez les enfants ou adolescents de milieux privilégiés fréquentant généralement les écoles privées (Hurteau et Duclos, 2017) que chez ceux fréquentant les écoles publiques ici étudiées5.

D’où l’importance des initiatives mises en place dans la plupart des établissements publics, qui ont cherché à favoriser une amélioration du bien-être des enfants et des adolescents en travaillant sur la gestion des émotions et le renforcement des comportements positifs ainsi qu’en proposant diverses activités sociales ou sportives. Dans l’ensemble, les effets de ces initiatives sur les élèves semblent plutôt positifs et certaines directions relèvent que l’amélioration du comportement et la diminution des difficultés des élèves ont aussi « un impact direct sur le bien-être des enseignants » (DEP7). Nous proposons de nous intéresser à ces derniers dans le chapitre suivant.




	1Les propos des directions d’écoles (DE) ayant répondu au questionnaire sont codés en fonction de l’ordre d’enseignement primaire (P) ou secondaire (S) et de l’IMSE (1-10) de l’école.

	2Pour calculer cette moyenne nous avons codé les réponses (difficultés ou lacunes moins nombreuses à beaucoup plus nombreuses) en leur attribuant des valeurs de 1 à 5.

	3La statistique du khi carré donne la valeur 42,32 pour les difficultés sur le plan cognitif, 27 pour les lacunes sur le plan méthodologique, 33,55 pour les lacunes sur le plan social, 38,36 pour les lacunes sur le plan affectif et 45,09 sur le plan psychologique. Pour déterminer s’il faut rejeter l’hypothèse d’indépendance, la valeur de signification de la statistique est calculée. Étant donné que cette valeur est supérieure au niveau alpha (0,05), nous pouvons conclure qu’il n’existe pas de relation statiquement significative entre la variable difficultés ou lacunes sur les plans cognitif, méthodologique, social, affectif et psychologique et l’IMSE.

	4Pour avoir le détail des mesures budgétaires, voir Les règles budgétaires de fonctionnement pour les années scolaires 2021-2022 à 2023-2024,<https://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/ress_financieres/rb/regles-budgetaires-CSS-fonctionnement-22-23.pdf>, consulté le 27 novembre 2023.

	5À ce sujet, il convient de mentionner au lecteur non québécois, que l’école québécoise est de plus en plus fréquemment décrite comme étant à « trois vitesses », les élèves favorisés fréquentant généralement les écoles privées ou les programmes sélectifs des écoles publiques, tandis que la majorité des élèves fréquente les programmes réguliers des écoles publiques (Hurteau et Duclos, 2017 ; Plamondon Emond, 2023).






Chapitre 4 /  Un contexte toujours exigeant pour le personnel scolaire

 

Le personnel scolaire, notamment les enseignants, a été amené à composer avec une activité professionnelle complètement chamboulée pendant la pandémie et a été contraint de s’adapter constamment aux mesures sanitaires (avec notamment un brusque passage à l’enseignement à distance) et aux besoins (grandissant en nombre et variété) des élèves. Alors que 2022-2023 est la première année de retour entièrement en classe pour tous, mais que la pénurie de personnel et les difficultés rencontrées par les élèves sont toujours très présentes comme nous l’avons vu, comment se porte le personnel scolaire trois ans après le premier confinement ?

Pour répondre à cette question, nous allons présenter les données recueillies dans le cadre du questionnaire auquel ont répondu les directions d’écoles primaires et secondaires en mars 2023. Il ne s’agit donc pas de déclaration des enseignants eux-mêmes, mais de la perception qu’en ont les directions d’écoles. Nous verrons que si les équipes sont, dans l’ensemble, grandement engagées dans leur activité professionnelle, une fatigue se fait ressentir assez tôt dans l’année. La plupart des directions proposent ainsi diverses activités physiques ou sociales pour soutenir le bien-être du personnel de leur établissement.

1 /Des équipes engagées

Nous avons sondé les directions d’établissements à propos de leurs perceptions concernant les enseignants. La majorité estime que le personnel a de bons, voire très bons, niveaux de motivation, d’engagement, de collaboration, d’énergie et de patience comme le montre le tableau 4.1.


Tableau 4.1 /Perception des directions d’établissement concernant le personnel scolaire

[image: ]



Plus précisément, en attribuant un chiffre de 1 (très bon) à 5 (très mauvais) nous constatons que le score moyen des réponses est proche de 2 pour la collaboration (1,79), l’engagement (1,87), la motivation (2,08), tandis qu’il est presque de 2,5 pour l’énergie (2,48) et la patience (2,40). Les niveaux de collaboration, d’engagement et de motivation semblent donc plus élevés que ceux de patience et d’énergie, qui sont rarement considérés comme « très bons », et plus souvent considérés comme « moyens » que ne le sont la collaboration, l’engagement et la motivation.

Fin mars 2023, les constats sont les mêmes au primaire et au secondaire. Dans les établissements où la motivation, l’engagement, la collaboration du personnel, l’énergie et la patience sont déclarées comme étant très bonnes ou bonnes, les directions indiquent que « l’équipe-école se porte bien » (DEP4), qu’elle « se soutient et s’entraide » (DEP1), qu’elle est « soudée » (DEP10), que « les enseignantes sont engagées et collaborent énormément » (DEP10), que « l’équipe collabore de plus en plus » (DES8), qu’il s’agit d’une « belle équipe engagée au sein de laquelle le climat est positif » (DEP3). Une direction fait la description suivante : « Notre équipe travaille très fort à développer de nouvelles méthodes d’enseignement efficaces selon les données probantes. Elle a à cœur le développement socioaffectif, cognitif et actif de chacun des élèves » (DEP9).

Une autre dépeint :


Une ambiance de retour à la normale, un accueil chaleureux des nouveaux enseignants, une implication dans les comités, des sourires, des sorties et activités stimulantes proposées aux élèves, des activités sociales pour les membres du personnel fréquentes, du plaisir à être ensemble. (DEP8)



Force est ainsi de constater que lorsque le personnel éducatif se porte bien, les élèves sont mis au cœur des préoccupations et des activités.

Ce bien-être semble lié à la fin des mesures sanitaires, et à la stabilité qu’elle permet, comme le mentionnent notamment les directions suivantes : « L’assouplissement des mesures sanitaires fut bénéfique pour le climat. Je trouve mon équipe plus positive cette année en comparaison avec l’an dernier » (DEP9) ; « Notre équipe est très stable et cette année, puisqu’on ne gère pratiquement plus de COVID, on sent les gens bien. […] L’équipe travaille à la mise en place de la RàI et se mobilise à améliorer les pratiques pédagogiques » (DEP6) ; « J’ai le privilège d’avoir une équipe stable et engagée dans son milieu. […] Toutefois, dès le mois de décembre, je les sens plus fragiles. La tâche est lourde et les défis sont grands » (DEP9).

2 /De multiples sources de fatigue

Comme le souligne le dernier verbatim, même dans les écoles où règne un climat positif, une bonne motivation et une bonne collaboration, une certaine fatigue est souvent évoquée. Une direction dépeint ainsi « l’équipe-école » comme étant « très proactive, mais fragile » et précise que « la fatigue s’installe plus rapidement que d’autres années » (DEP10). Cela fait écho aux propos d’autres directions comme celle-ci : « L’équipe se porte bien, mais nous sentons une fatigue généralisée depuis le mois de février » (DEP10). Cette fatigue est mentionnée très fréquemment et il est même parfois question d’épuisement dans les écoles où les directions estiment que l’énergie ou la patience sont « moyennes », voire « mauvaises ». Une direction qui indique que le niveau d’énergie est « mauvais » déclare ainsi : « L’équipe est très fatiguée. Bien que motivée, je les sens très fragiles tant au niveau physique qu’émotionnel » (DEP10).

La fatigue mentionnée par 87 directions, l’essoufflement évoqué par 23 autres ou l’épuisement dont parlent encore 7 autres concernant le personnel scolaire (désigné par le terme d’« équipe-école »), sont expliqués par les 7 facteurs suivants que nous illustrons avec quelques-uns des propos recueillis :


	Les années de pandémie, qui ont fortement affecté l’équipe-école : « Fatiguée, difficulté à se remettre de la pandémie, la mèche est plus courte, moins de tolérance, plus d’exigence et de besoin de contrôle » (DEP1). « En général ça va relativement bien pour la motivation, l’engagement et la collaboration, mais on remarque une baisse d’énergie plus rapidement et que le niveau de patience est plus bas depuis le retour de la pandémie » (DEP9). « Fatiguée et épuisée. Elle n’a pas pu se remettre des dernières années et des nombreuses réunions d’ajustement de dernière minute » (DEP3).

	L’instabilité et le manque de personnel, qui amène le personnel présent à compenser comme il le peut : « L’équipe-école est mobilisée et engagée, mais elle est parfois fatiguée puisque le manque de personnel nécessite que plusieurs membres du personnel fassent des heures supplémentaires ou soutiennent un collègue qui n’est pas qualifié pour effectuer ses tâches » (DES6). « L’épuisement est particulièrement associé au grand roulement de personnel » (DEP10). Une direction mentionne aussi que même si l’équipe-école « se porte généralement bien », elle est « nerveuse par rapport à la relève et à la pénurie de personnel » (DEP3). Deux autres indiquent : « Peu de ressources disponibles en santé mentale ; l’aide ne vient pas assez vite et les situations problématiques s’aggravent » (DEP6). « Pénurie plus importante que pendant la pandémie. C’est essoufflant » (DEP8).

	L’accompagnement des nouveaux membres du personnel, qui fonctionne bien, mais qui requiert du travail : « de nouveaux enseignants et quelques NLQ [personnel non légalement qualifié] comportent leur lot de défis et ont besoin d’un accompagnement qui mobilise plusieurs personnes » (DEP2). « Les enseignants doivent former le personnel non qualifié, l’accompagner, le mentorer. Ils ont aussi à prendre charge dans des groupes sans enseignant(s), ce qui leur fait une tâche impossible dans le temps et la durée » (DES4).

	L’adaptation aux besoins des enfants, qui suscite des changements et un surcroît de travail : « Plusieurs cas d’élèves à défis importants sont venus bousculer notre organisation des services. Nous avons davantage agi en réaction à notre environnement qu’à notre habituelle gestion préventive » (DEP2). L’équipe-école semble « engagée, mais dépassée par les lacunes et le nombre d’élèves à soutenir » (DEP5). « Plusieurs se sentent débordés avec beaucoup de dossiers d’aide à suivre. Ça les épuise » (DEP2). Une direction explique : « Répondre à la multitude de besoins des élèves est énergivore et nous avons le sentiment de courir dans tous les sens sans que 24 heures dans une journée soient suffisantes » (DEP6).

	Les comportements des élèves, qui perturbent la classe et affectent les enseignants : « Mes équipes-écoles se sentent dépassées par l’attitude des plus grands (surtout des élèves de 5e et 6e année), que peut-on faire pour les RÉaccrocher au scolaire ? » (DEP4). « Fatigue collective, impression de surcharge liée à la réactivité des élèves » (DES1). Une direction explique que la situation décourage certains enseignants : « l’équipe commence à se fatiguer et à se démotiver. Principalement devant l’augmentation des troubles de comportements et de l’agressivité physique et verbale des élèves. […] Beaucoup se questionnent sur une réorientation de carrière ou une retraite anticipée » (DEP6).

	Les sollicitations des parents, qui sont en augmentation : « On sent de la fatigue lors des sessions d’examens en vue du bulletin. Les rencontres de parents demandent beaucoup. Les parents sont anxieux et exigeants envers les enseignants. Plusieurs voudraient un contact quotidien, ce qui n’est pas possible » (DEP8). Toutefois, bien qu’encore présente, cette fatigue semble moins grande que pendant la pandémie : « Moins fatiguée et moins négative que les autres années » (DEP9). On comprend dès lors que plusieurs directions d’écoles indiquent un niveau d’énergie « moyen ». De plus, le manque de personnel « joue sur la motivation » (DEP10).

	La surcharge de travail dans son ensemble, qui constitue un défi de taille pour les enseignants : « Les enseignants nomment leur fatigue. Ils mentionnent qu’ils ont l’impression qu’on leur en demande toujours plus. Toutes les activités liées à la santé (vaccination à l’école, etc.) leur pèsent » (DEP2). Ils sont « dépassés par les grands besoins des élèves, le manque de services et le peu de soutien des parents » (DEP7). « Les enseignants se sont essoufflés plus rapidement face à la lourdeur de la tâche à accomplir à l’automne. Ils apprécieraient retourner à deux bulletins » (DEP6). « Le personnel est épuisé de la pandémie. La gestion de la nouvelle tâche a créé de nombreux enjeux où les enseignants ont malheureusement le sentiment d’avoir été floués. Le temps est un enjeu clé pour les enseignants » (DEP3). « Certains membres sont absents par surmenage, d’autres sont motivés, mais la charge de travail se fait sentir » (DEP1).



Par ailleurs, les enseignants sont décrits à 13 reprises comme « plus fragiles » (DES6) ; à cinq reprises comme « plus anxieux » (DEP8) qu’avant la pandémie et à six reprises comme étant « sous pression face aux retards d’apprentissage des élèves » (DEP3). Ils sont ainsi plus susceptibles de ressentir du stress comme le mentionnent quelques directions : « Ils veulent la réussite de leurs élèves, ce qui amène plus de stress » (DES8). Certains semblent découragés devant l’ampleur de la tâche à accomplir comme le font ressortir les propos suivants : « Je sens de la fatigue chez plusieurs enseignants et un “certain” découragement face à leur tâche et face aux difficultés académiques plus grandes de leurs élèves » (DES5). « Je vois également aussi beaucoup plus d’enseignants un peu plus désabusés par le système et dépassés par les retards scolaires » (DES6). Le système scolaire ou celui du centre de service semble, de fait, renforcer parfois le désarroi lié aux retards d’apprentissage, comme le fait ressortir le témoignage de cette direction :


Les enseignantes nomment que ce qui est le plus difficile est d’avoir un tiers des élèves en grande difficulté et que la majorité de nos services vont pour ces élèves. Le redoublement n’est pas favorisé, il y a de moins en moins de places en classes spécialisées, et certains élèves arrivent en 6e année avec de grandes lacunes en mathématique et en français et passeront au secondaire régulier avec des lacunes importantes. (DEP4)



Cet autre témoignage met de surcroît en évidence les conséquences sur le personnel :


Ils sont frustrés, essoufflés et se sentent dépassés par le nombre d’élèves dans leur classe (26 élèves dans des classes de 3e année, avec 8 plans d’intervention, 3 élèves avec des troubles de comportements qui ont des protocoles-élèves, un élève possiblement TSA qui sort constamment de classe, etc.). Les profs ne se rassemblent plus dans le salon du personnel pour jaser et rire de leur fin de semaine. Ils ne font plus de 5 à 7 pour se détendre. Ils ne se jouent plus de tours dans le corridor entre eux. Ils travaillent dans leur classe et n’en sortent pas beaucoup. (DEP7)



Le sentiment d’efficacité du personnel souffre de la difficulté à soutenir un nombre accru d’élèves en difficulté : « Enjeux de démotivation face aux grandes difficultés des élèves, manque de confiance dans leurs interventions et dans “l’effet-enseignant” » (DES10).

Ces maux sont tels que, même si dans la majorité des cas le personnel continue à faire de son mieux pour soutenir les élèves et leur réussite, plus rarement, le mal-être est trop important pour qu’ils restent centrés sur les élèves : « Ils sont revenus des vacances sans être reposés. Ils sont susceptibles. Le bouton panique est très présent. Ils tentent par tous les moyens de se sécuriser parfois au détriment des élèves (leurs besoins avant ceux des élèves) » (DEP9).

De plus, fatigue, fragilité, stress, découragement, etc. entraînent, dans certains établissements, une augmentation de l’absentéisme ou des congés de maladie, ce qui est susceptible d’engendrer ou d’accroître le mal-être du personnel en poste : « Plusieurs enseignants prennent des congés pour refaire le plein d’énergie et ceci même si nous vivons une pénurie présentement au niveau de la suppléance » (DES2).

Enfin, une direction précise qu’il est difficile de généraliser les constats, les différents membres du personnel n’ayant pas toujours les mêmes ressentis : « Certains enseignants se portent très bien pour l’ensemble des éléments ci-dessous et d’autres, non, ce qui explique le choix “moyen” » (DES3). Dans tous les cas, il apparaît clairement que le personnel éducatif a besoin d’« un peu de stabilité » (DES6), de possibilités de se concentrer sur leur corps de métier et d’agir en prévention plutôt qu’en réaction aux problèmes. Selon plusieurs directions, davantage de « reconnaissance » (DEP4) et une plus grande valorisation de l’école et des apprentissages à l’échelle de la société aideraient les enseignants. C’est ainsi qu’elles ont cherché à soutenir leurs personnels en ce sens.

3 /Des initiatives pour soutenir le personnel scolaire

Bien que dans quelques établissements l’ensemble des budgets mobilisables pour favoriser le bien-être ait été complètement utilisé en faveur des élèves, dans la plupart des initiatives visant à soutenir le bien-être des enseignants ont également été mises en œuvre, notamment grâce au budget de la mesure 15022 présentée en introduction. En effet, comme nous venons de le voir, plusieurs directions rappellent que le personnel scolaire a été très mobilisé pendant la période de pandémie et a désormais besoin de soutien et de reconnaissance : « L’équipe a vécu des blessures dans le passé et je veux installer un climat de bienveillance et de confiance. Les incitatives ont été appréciées et le climat de travail s’améliore » (DEP10).

Les objectifs principaux des initiatives mises en place sont dès lors de « maintenir la mobilisation et la motivation des membres du personnel » (DEP8) ; « ne pas perdre les membres de l’équipe-école » (DEP7) ; « soutenir la santé mentale des enseignants » (DEPS1) et « éviter, parfois, que la soupape ne saute » (DEP6). Il s’agit aussi de « faire du renforcement positif » (DEP10) ; « soutenir l’équipe dans le bien-être au travail, favoriser la rétention et créer des moments de cohésion » (DEP9) ; « resserrer les liens » (DEP10) et « créer un sentiment d’appartenance entre les membres du personnel, une belle ambiance » (DES3). Certaines directions indiquent ainsi avoir orienté leurs actions en s’appuyant sur les besoins énoncés par les enseignants.

Les directions qui ont notamment favorisé la collaboration et les activités sociales visaient à développer un bon climat entre les membres du personnel, un sentiment d’appartenance et une centration sur leurs tâches. Plus finement, elles précisent que cela a été fait pour « permettre aux membres du personnel de se concentrer sur leur travail avec les élèves » (DEP6) et « d’avoir du temps de qualité avec leur collègue pour développer des projets pédagogiques » (DEP8). En assurant le bien-être du personnel, il s’agit aussi de soutenir celui des élèves comme le mettent en relief les propos de la direction suivante qui considère qu’il convient de « favoriser l’esprit de collaboration et la cohésion d’équipe. Prendre soin du personnel qui prend soin des élèves en retour » (DEP9). De même, une autre direction déclare que les enseignants « doivent se sentir bien et compétents afin que les élèves soient bien et compétents également. Les enseignants ont besoin de valorisation, d’une tape dans le dos, d’énergie pour continuer » (DEP4).

De fait, 36 directions déclarent favoriser la reconnaissance et 21 la valorisation du travail de leur personnel, car « les enseignants qui se sentent reconnus sont plus performants » (DEP5) et restent davantage en poste. Il s’agit donc de « Reconnaître l’apport de chacun dans la réussite éducative et faire ainsi de la rétention de personne » (DEP7). Une direction œuvrant particulièrement sur ces volets précise que « l’effet sur l’engagement du personnel est immédiat. La collaboration se fait mieux et les relations sont plus cordiales » (DEP6).

Comme le suggère le verbatim précédent, la plupart des directions ont agi sur plusieurs fronts (écoute et ouverture à l’autre ; gestion émotionnelle ; reconnaissance du travail réalisé ; activités sociales, etc.) et ont relevé que les initiatives mises en œuvre avaient eu des résultats positifs. Nous présentons ici cinq exemples d’objectifs menant à l’émergence d’initiatives visant à soutenir le bien-être, ainsi que leurs effets décrits par des directions :


	Une direction qui part de l’observation que « les enseignants ont besoin d’être écoutés et d’être reconnus » note que « les dernières interventions faites ont été très appréciées par le personnel. Cela suscite l’engagement, la confiance, le sentiment d’autonomie » (DES6).

	Une direction qui explique avoir cherché à soutenir le personnel « parce que le climat était mauvais, lourd » relate qu’« il y a eu des prises de conscience pour qu’on prenne plus soin de nous comme équipe, il y a eu plus de moments pour être simplement ensemble » (DEP9).

	Une direction dont la volonté était de « soutenir le personnel en lien avec leur santé mentale et fournir des stratégies de gestion du stress et de l’anxiété » relève que « les activités ont amélioré la civilité dans l’école » (DEPS9).

	Une direction qui avait pour objectif de « favoriser le développement du personnel, sa réflexion, sa capacité de travailler en équipe tout en faisant des liens avec le projet éducatif à élaborer pour la prochaine année scolaire » constate que « le personnel se base maintenant sur nos valeurs communes dans ses réflexions et ses actions et collabore davantage les uns avec les autres » (DES10).

	Une direction fait même ressortir une baisse des absences : « Une journée de libération pour prendre du temps en équipe-cycle, avec un diner payé par la direction = moins de journées de maladies ! Ces journées sont vraiment appréciées ! » (DEP6).



Si les résultats de telles initiatives semblent bons partout, ils ont parfois leurs limites. Une direction qui a cherché à « consolider la cohésion de l’équipe-école » constate des « bienfaits relatifs où les résultats sont à reprendre au fur et à mesure de l’avancement de l’année scolaire » (DEP10). Une autre qui souhaite « amener de la légèreté dans le quotidien » remarque que « cela fonctionne, mais temporairement », à l’instar d’une direction qui mentionne : « cela a des effets positifs, mais à court terme » (DEP7). Cependant, ces limites sont avancées par une minorité seulement.

Les directions d’écoles font ainsi généralement ressortir que « ces initiatives [leur] permettent de donner des ailes au personnel enseignant » (DEP5), ce qui est important pour elles dans la mesure où il leur incombe de garantir le bien-être de leur personnel, comme l’indiquent ces deux directions : « Nous sommes responsables du climat de l’école et c’est un devoir de s’assurer du bien-être de tous » (DEP4) ; « une de mes priorités est d’assurer un sentiment d’efficacité personnelle et professionnelle auprès de mes enseignants afin de leur permettre de transmettre leur passion, leur bien-être aux élèves » (DEP8). Toutefois, dans certaines écoles, les défis sont si importants que ces mesures s’avèrent insuffisantes à soutenir le bien-être du personnel comme le soulignent les propos suivants : « L’équipe est démotivée et elle a besoin d’avoir un sentiment d’appartenance et de coalition, mais surtout de stabilité » (DEP7).

La mise en place d’initiatives pour soutenir le personnel semble donc avoir des effets plutôt positifs, mais quelles que soient ces initiatives, celles-ci ne peuvent pas se substituer à un cadre de travail stable fonctionnant avec l’effectif nécessaire dans les différents corps de métier.

Conclusion

Il s’avère que le personnel scolaire et, tout particulièrement le personnel enseignant, est dans l’ensemble engagé et motivé, et qu’il collabore pour favoriser la réussite des élèves. Cependant, les deux années de pandémie, la pénurie de personnel et le soutien aux enseignants non légalement qualifiés de plus en plus nombreux (Harnois et Sirois, 2022), les comportements inadéquats des élèves ainsi que l’importance de leurs besoins et de ceux de leurs parents engendrent une surcharge d’activité. Une fatigue importante se fait ainsi sentir dès le milieu de l’année scolaire. Pour éviter le burn-out des enseignants (Doudin et al., 2011), de nombreuses directions d’écoles primaires et secondaires cherchent à soutenir leur personnel en mettant en place diverses initiatives pour favoriser leur bien-être notamment en valorisant leur travail, en proposant des outils pour gérer le stress et les émotions ainsi que des moments de convivialité avec les collègues. Néanmoins, certaines directions préfèrent ne pas ajouter d’activités par crainte d’alourdir la surcharge déjà vécue et se tournent plutôt vers des activités visant le bien-être des élèves, ce dernier étant également susceptible de contribuer à améliorer celui du personnel.

Les déclarations des directeurs tendent ainsi à montrer que, conformément aux recherches qui soulignent que les enseignants sont motivés par leur volonté d’œuvrer pour le bien commun (Haag et Martin, 2023), les enseignants ont à cœur leur travail, et que l’ensemble des équipe-écoles font leur possible dans un contexte qui, bien que plus facile à gérer que pendant la crise sanitaire, se dégrade de longue date1. Entre motivations et désillusions, volonté et fatigue, le bien-être des enseignants est fragile et les interventions à entreprendre pour le favoriser dépassent les marges d’action des directions d’écoles. En effet, les propos recueillis permettent de faire ressortir qu’une des clés du bien-être du personnel n’est autre que la stabilité, qui a progressé avec la fin des mesures sanitaires, mais qui reste précaire dans certains établissements en raison de la pénurie, qu’il s’agisse d’enseignants ou de professionnels de l’accompagnement des élèves. Ces problèmes sont connus et dénoncés dans les journaux qui mettent en avant que le manque de psychologues dans les établissements scolaires est criant (Bussières McNicoll, 2023) et que, malgré le programme Agir tôt, certains enfants doivent attendre plusieurs années avant de bénéficier du soutien spécialisé nécessaire (Blanchet, 2023). L’ensemble de ces éléments explique en partie la forte augmentation des démissions du personnel enseignant (Dions-Viens, 2023).




	1Cette situation n’est pas propre au Québec et découle des changements ayant marqué les sociétés tels que la laïcisation et la massification de l’éducation. Ainsi, en France, Dubet (2022) relève que même si une vocation peut toujours être présente, l’enseignement est avant tout devenu un métier de plus en plus complexe en raison de l’hétérogénéité des publics et de son éclatement amenant à s’interroger sur ce qui relève de sa responsabilité. De même, Marcel (2023, p. 82) recense les principaux indicateurs de crise de l’école française : « perte d’autonomie des enseignants, avalanche de prescriptions et de procédures, isolement, délitement des corps intermédiaires, pression des parents, perte de sens du métier, etc. »






Chapitre 5 /  Le bien-être et l’apprentissage dans les écoles québécoises

Où en sommes-nous ?

 

La littérature scientifique publiée depuis 2020 et les propos des directions d’écoles recueillis dans le cadre d’entretiens en 2021 et 2022, tout comme dans celui de l’enquête par questionnaire à laquelle ont participé 309 directions d’écoles publiques de 49 CSS/CS de toutes les régions du Québec en mars 2023, se rejoignent et font ressortir que la gestion de la crise sanitaire a causé un accroissement important des lacunes et difficultés rencontrées par les élèves, voire par le personnel scolaire. Nous proposons, dans ce chapitre de discussion, de revenir sur certains points permettant de croiser les recherches menées dans différents pays et notre étude relative à la situation québécoise. Nous allons ainsi faire le point sur la question du bien-être, du financement des activités visant à le soutenir, puis sur celle des apprentissages.

1 /Entre bien-être et mal-être

La crise sanitaire et les mesures prises pour l’endiguer ont eu des répercussions non négligeables sur la santé physique et mentale des enfants ainsi que sur celle de leurs parents et du personnel enseignant partout dans le monde (Bozkurt et al., 2020 ; Organisation des Nations unies [ONU], 2020). L’augmentation des symptômes de dépression et d’anxiété relevée dans la littérature apparaît également dans notre recherche de même qu’une hausse des problèmes d’anorexie (Szklarski, 2021 ; Wilton, 2021), des difficultés comportementales notamment repérées chez les plus jeunes enfants (Loutfi et al., 2021) et une baisse notable de motivation, voire de la dépression qui affecte tout particulièrement les élèves plus âgés (Racine et al., 2021). D’ailleurs, une enquête menée dans quatre régions du Québec en janvier 2023, auprès de 17 708 jeunes de 12 à 25 ans (principalement des élèves de 23 écoles secondaires publiques et 18 écoles secondaires privées), confirme pleinement ce qui a pu être relevé par les directions d’écoles dans notre enquête, entre autres concernant la dégradation de la santé mentale des jeunes relativement à ce qu’elle était avant la pandémie. Elle met notamment en relief que, dans les écoles secondaires publiques, 24,9 % des élèves ont une « santé mentale passable ou mauvaise », 40,1 % présentent des « symptômes d’anxiété ou de dépression » et 27,6 % déclarent avoir eu « des idée noires » au cours des deux semaines précédant l’enquête (Généreux et al., 2023, p. 11).

De fait, notre recherche montre que, malgré un retour à un rythme scolaire normal, en mars 2023, plus de la moitié à plus des trois quarts des directions rapportent toujours un grand nombre de problèmes auxquels les élèves, et par conséquent le milieu scolaire, doivent faire face. Il apparaît que c’est sur le plan social que des difficultés ou des lacunes sont les plus repérées, mais que les difficultés sur les autres plans (affectif, cognitif, psychologique, méthodologique) sont également importantes. Est ainsi notamment observée une augmentation de l’isolement et de la violence que les élèves allant à l’école exercent sur des camarades d’école, voire sur le personnel scolaire, autant que sur eux-mêmes. L’anxiété, nommée à maintes reprises par les directions d’écoles, au même titre que l’apathie, des symptômes dépressifs, des automutilations et des idées suicidaires relevées non seulement chez les adolescents (comme dans l’enquête citée précédemment), mais aussi chez les enfants, paraissent extrêmement préoccupants et les ressources semblent insuffisantes pour y faire face, comme le rappelle encore les propos suivants :


Les ressources en santé mentale sont insuffisantes dans les écoles et dans le système de santé les délais sont beaucoup trop longs. Les impacts sont importants chez les élèves et les employés, ils s’observent à court terme et ont de fortes chances d’avoir des effets à long terme. (DEP5)



Ces problèmes ne touchent pas tous les élèves, mais il convient de noter que les propos tenus par les directions d’écoles soulignent le grand nombre d’enfants et d’adolescents qui affichent encore des retards en matière de socialisation et de gestion des émotions. Certains doivent parfois aussi composer avec les émotions et les difficultés de leurs parents, alors même que les interactions avec eux se sont potentiellement détériorées lors des périodes de confinement et d’apprentissage virtuel (Orgilés et al., 2021). Les recherches ont effectivement mis en évidence que si les enseignants et les parents qui étaient pleinement en mesure d’assumer leur rôle éprouvaient des affects plus positifs susceptibles de favoriser la stabilité émotionnelle des enfants (Anderson et al., 2021 ; Ferren, 2021 ; McMahon et al., 2021 ; Morelli et al., 2020 ; Viac et Fraser, 2020), de nombreux milieux ne permettaient pas d’assurer une telle stabilité. Ainsi, plusieurs études ont fait ressortir que l’enseignement-apprentissage à distance avait engendré un plus haut taux de détresse des parents (Cusinato et al., 2020) comme des enseignants (Kush et al., 2022), qui n’étaient pour la plupart pas formés à travailler à distance en utilisant une diversité de technologies lorsque la pandémie a commencé (Quebec Provincial Association of Teachers, 2020). De plus, au-delà même de l’apprentissage à distance, le recours aux communications médiatisées et aux jeux vidéo s’est accentué chez les élèves, ce qui a pu nuire à leur capacité à entrer en relation lors de contacts non médiatisés (Tsai et al., 2020) ainsi qu’à leur concentration comme le fait ressortir l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) (2023) qui relève que le fait d’avoir un appareil mobile à proximité constitue une source de distraction nuisible à l’apprentissage.

Ainsi, l’enquête de santé publique (Généreux et al., 2023) tout comme les propos des directions d’écoles, mettent en lumière l’influence du milieu familial, de l’usage des écrans, du travail salarié, du vapotage, voire de la consommation de drogue ou d’alcool sur la santé des élèves. Cette enquête indique en effet que les symptômes anxieux ou dépressifs des élèves du secondaire sont « moins fréquents dans les contextes de vie familiale heureuse (28 %) comparativement aux contextes de vie familiale moins heureuse (70 %) » (Généreux et al., 2023, p. 38). Elle révèle aussi que 17 % des jeunes du secondaire passent au moins 4 heures par jour sur les réseaux sociaux ; que 9,4 % déclarent avoir consommé du cannabis1 au moins une fois par mois au cours de la dernière année notamment sous forme de vapotage, et que 60 % travaillent. L’enquête précise également que les jeunes qui passent plus de 2 heures par jour sur les réseaux sociaux rapportent deux fois plus de symptômes d’anxiété ou de dépression à l’instar de ceux qui vapotent, et que le fait de travailler plus de 15 heures par semaine est associé à une « moins bonne santé mentale » et à « un attrait pour l’école sous la moyenne » (Généreux et al., 2023, p. 28). Le fait que tous ces éléments aient été mentionnés par les directions d’écoles confirme la pertinence d’avoir mené notre recherche auprès de ces acteurs, puisque leur regard sur le bien-être des élèves correspond à ce qui peut être relevé auprès des élèves eux-mêmes, qu’il permet, de surcroît, de recueillir des informations concernant le personnel scolaire et les initiatives prises pour soutenir le bien-être dans les établissements.

Il est ainsi possible de remarquer que, bien que le personnel enseignant semble se porter plutôt bien en ce sens qu’il est majoritairement décrit comme motivé, engagé et prêt à collaborer, il paraît toutefois plus fragile et notamment victime d’une fatigue importante dès le milieu d’année scolaire. Cette fatigue allant parfois jusqu’à l’« essoufflement » ou à l’« épuisement » est causée, entre autres, par les années de pandémie et la surcharge de travail qui perdure. Cette dernière est, quant à elle, notamment engendrée par les multiples cas d’élèves présentant des troubles ou des difficultés en tout genre (Royer, 2006), ainsi que par le manque de personnel dans tous les domaines. De fait, si ce manque est bien antérieur à la pandémie (Mukamurera et al., 2023), il se fait désormais d’autant plus ressentir que les enseignants, plus fatigués qu’auparavant, sont aussi plus fréquemment absents, comme le soulignent quelques directions d’écoles et recherches sur le sujet (Sirois et Dembélé, 2023).

2 /Des initiatives à poursuivre

Pour faire face aux phénomènes observés, les initiatives visant à soutenir le bien-être des élèves et du personnel scolaire se sont multipliées depuis 2021. Les propos des acteurs rencontrés font ressortir que les activités scolaires et parascolaires proposées par les écoles, les instances régionales de concertation (IRC) et divers organismes semblent avoir contribué à la diminution de l’anxiété et favorisé la socialisation et le développement de saines habitudes de vie. Il peut être constaté que les objectifs concernant le soutien au bien-être des équipe-écoles et des élèves sont très liés ou proches. Il s’agit principalement d’améliorer le « climat » scolaire, de renforcer le sentiment d’« appartenance » à l’école et la « motivation ». Pour ce faire, les initiatives mises en œuvre favorisent la « gestion des émotions », notamment de l’« anxiété » et du « stress » ainsi que la « gestion des comportements » des élèves. Les initiatives visent également à soutenir l’engagement et la persévérance du personnel et des élèves en déployant des moyens pour « valoriser » les réussites et « reconnaître » le travail accompli. Le travail sur le bien-être est donc principalement centré sur des approches socioaffectives qui paraissent, dans l’ensemble, porter leurs fruits et permettre de tendre vers une amélioration de la situation individuelle et collective susceptible de favoriser une plus grande disponibilité pour l’enseignement et l’apprentissage.

Alors que les besoins sont encore grands, les entretiens comme le questionnaire font ressortir que les directions d’écoles souhaitent une reconduction des mesures budgétaires pour soutenir le bien-être des élèves et du personnel scolaire. En effet, 240 directions se déclarent en faveur d’une reconduction à l’identique (ou avec augmentation du montant alloué si possible) des mesures destinées à soutenir le bien-être, car elles permettent de « répondre à des besoins importants » (DEP6) et d’apporter l’aide nécessaire « pour se sortir des effets de la pandémie » (DEP9). Il est par exemple expliqué que « les initiatives permettent d’avoir un climat plus agréable, tant pour les élèves que pour le personnel de l’école » (DEP2). Les effets des initiatives prises incitent donc à vouloir poursuivre en ce sens, comme l’illustrent aussi ces propos : « Tellement gagnant. Cela permet de nous donner des marges de manœuvre pour reconnaître les efforts de nos élèves et du personnel qui travaille fort afin de les soutenir. Belles attentions possibles envers leurs efforts et appréciées de tous » (DEP3).

Les témoignages vont tous dans le même sens concernant le soutien, nécessaire, qu’il est possible d’assurer grâce aux mesures budgétaires, notamment celle concernant le bien-être, que certaines directions considèrent comme vraiment idéale : « Elle est flexible et permet aux milieux de faire des choix en fonction de leur réalité » (DEP4). Cependant, trois directions attirent l’attention sur des points particuliers. L’une d’entre elles fait ressortir la nécessité de préciser l’inscription dans le temps de la mesure budgétaire :


On développe des habitudes et il nous faut continuer avec les mesures pour créer des structures portantes à long terme. Si le but est de les retirer, il faut l’indiquer pour ne pas que les écoles se peinturent dans le coin2. (DES6)



Une autre rappelle que les besoins sont grands et que les résultats ne sont pas immédiats : « Il faut du temps pour voir des résultats positifs sur des cohortes post-COVID » (DEP4). Une direction fait quant à elle ressortir que le principal enjeu concernant le bien-être du personnel est la surcharge de travail : « L’achat de livres pour le personnel n’est pas ce qui les intéresse. Ils veulent du temps pour souffler et ça ne s’achète pas ! » (DEP8).

Par ailleurs, 65 directions d’écoles souhaiteraient une reconduction différente des mesures de soutien au bien-être. Les principales modifications espérées concernent, d’une part, le montant attribué, notamment dans un contexte inflationniste : « Le budget devrait être considérablement augmenté puisque tout coûte vraiment plus cher ! » (DEP10) ; d’autre part, les marges de manœuvre de l’utilisation du budget : « Nous avons besoin de flexibilité dans la mise en place et du budget pour réaliser nos ambitions » (DEPS4).

Il apparaît effectivement que même lorsque des effets positifs sont remarqués, les retombées sur les apprentissages ne sont souvent pas encore perceptibles comme le relate une direction qui a augmenté la distribution de repas (« les besoins en ce sens ont littéralement explosé ces derniers temps ») et les activités sportives pour les élèves, mais qui précise ceci : « En général, nous sommes satisfaits de l’état des élèves, ce qui est notre priorité, mais honnêtement, les résultats scolaires ne sont pas toujours au rendez-vous » (DES10). De plus, en dépit des différences qui existent selon les élèves et leurs milieux familiaux, il peut être remarqué que des difficultés sont présentes dans tous les milieux indépendamment de leur indice de milieu socio-économique (IMSE). Ainsi, bien que 35 % des directions d’écoles ayant répondu au questionnaire indiquent que les lacunes et difficultés perçues chez les élèves ont diminué entre septembre 2022 et mars 2023, 28 % n’ont guère noté d’évolution et 37 % ont rapporté une augmentation des difficultés. De même, Généreux et ses collaborateurs (2023) relèvent une amélioration de la santé mentale des jeunes entre 2022 et 2023, mais précisent qu’elle demeure moins bonne qu’avant la pandémie. Accompagner les élèves sur le chemin du bien-être s’avère donc toujours nécessaire.

De fait, les recherches sur les impacts psychologiques des confinements mettent en évidence des symptômes de dépression et de stress post-traumatique toujours présents trois ans après leur cause initiale (Brooks et al., 2020). D’autres recherches font d’ailleurs ressortir que même si certaines personnes ne se remettent jamais de troubles de stress post-traumatique, dans la plupart des cas « les symptômes post-traumatiques diminuent rapidement durant la première année suivant le traumatisme et ils continuent de s’amenuiser durant les cinq années subséquentes » (Pinard et Lalonde, 2016, p. 508). En outre, bien que les mesures sanitaires soient derrière nous, l’insécurité alimentaire des ménages qui s’était accrue depuis le début de la pandémie (Gauvin et al., 2022), s’est encore accentuée depuis 2022 avec l’inflation encore forte en 2023, de telle sorte que les entretiens, à l’instar des médias, font ressortir que les familles dans le besoin sont de plus en plus nombreuses au Québec3 et que les organismes communautaires « peinent à répondre à la demande » (Laplante, 2023).

3 /Entre déficit et rattrapage d’apprentissage

Comme observé dans d’autres pays (Betthäuser et al., 2023 ; Fuchs et al., 2023 ; König et Frey, 2022 ; Kuhfeld, Tarasawa et al., 2020 ; Relyea et al., 2023), la pandémie a entraîné une diminution des apprentissages au Canada. Si, au Québec, cette dernière n’a pas été relevée pendant la pandémie en raison de la suspension des épreuves ministérielles, elle apparaît d’une part dans la centration sur les savoirs essentiels pendant la pandémie, qui laisse comprendre que certains éléments ont été mis de côté et, d’autre part, dans les résultats des épreuves ministérielles de 2022. En effet, les résultats aux épreuves de mathématiques de secondaire IV et de français de secondaire V dans les cinq CSS de notre échantillon d’études de cas permettent de constater une baisse des résultats relativement à l’année antérieure à la pandémie, baisse généralement plus forte en français qu’en mathématiques. Par ailleurs, conformément aux études menées à l’étranger qui font état d’un plus grand déficit d’apprentissage concernant parfois les filles, parfois les garçons, voire d’aucune différence (Bertoletti et al., 2023 ; De Witte et François, 2023 ; Schuurman et al., 2023), nous constatons que les écarts entre garçons et filles sont variables d’un CSS à l’autre en mathématiques. Par contre, en français, ils se sont creusés en défaveur des garçons dont le niveau était déjà plus faible que celui des filles avant la pandémie.

Pour aller au-delà des résultats de 2022 des cinq CSS de notre échantillon initial, nous proposons, dans les tableaux 5.1 et 5.2, de regarder ce qu’il en est de l’évolution des résultats à ces épreuves pour l’ensemble du système scolaire public en prenant en compte deux ans avant et deux ans après la crise sanitaire.


Tableau 5.1 /Distribution du taux de réussite aux épreuves ministérielles de mathématiques, selon le sexe, pour les organismes scolaires du réseau public, sessions de juin 2018 à juin 2023











	
Sexe


	
2018


	
2019


	
2022


	
2023







	
Masculin


	
74,5 %


	
76,2 %


	
73,8 %


	
77,4 %





	
Féminin


	
79,2 %


	
81,9 %


	
77,4 %


	
79,7 %





	
Total


	
76,9 %


	
79,1 %


	
75,6 %


	
78,5 %







Source : Adapté de Ministère de l’Éducation (MEQ) (2023), portail informationnel Charlemagne.




Tableau 5.2 /Distribution du taux de réussite à l’épreuve ministérielle de français écrit, selon le sexe, pour les organismes scolaires du réseau public, sessions de juin 2018 à juin 2023











	
Sexe


	
2018


	
2019


	
2022


	
2023







	
Masculin


	
68,0 %


	
70,8 %


	
59,1 %


	
65,6 %





	
Féminin


	
80,6 %


	
80,6 %


	
72,6 %


	
76,1 %





	
Total


	
74,7 %


	
76,0 %


	
66,1 %


	
71,1 %







Source : Adapté de Ministère de l’Éducation (MEQ) (2023), portail informationnel Charlemagne.



Ces résultats font ressortir que la diminution des acquis a été plus forte en français qu’en mathématiques, de telle sorte qu’en 2023 elle n’apparaît déjà plus en mathématiques, tandis qu’elle est encore perceptible en français. L’on peut dès lors espérer qu’un rattrapage complet soit constaté en juin 2024, mais il est pour l’instant impossible de le prédire, car le retour progressif à des résultats antérieurs à la pandémie en 2022 et 2023 portait toujours sur un programme restreint aux savoirs estimés essentiels. Or, à partir de 2023-2024, ce n’est plus 75 %, mais 100 % du programme scolaire qui devrait être enseigné et évalué, comme avant la pandémie, ce qui inquiète d’ailleurs certains acteurs (Leduc, 2023) puisque les effets de la pandémie se font toujours ressentir, comme nous l’avons vu. Par ailleurs, en 2023, bien que les filles aient toujours de meilleurs résultats que les garçons (Royer, 2010), l’écart entre les résultats des garçons et des filles semble avoir diminué relativement aux résultats antérieurs à la pandémie, ce qui peut être envisagé comme la conséquence de la plus grande difficulté vécue par les filles à traverser les chamboulements de la crise sanitaire et de la détérioration plus marquée de leur santé mentale (Bertoletti et al., 2023 ; Généreux et al., 2023 ; Lane et al., 2022 ; Racine et al., 2021). De fait, des recherches ont mis en évidence que les élèves chez lesquels sont repérés les plus grands déficits d’apprentissage sont aussi ceux qui ont déclaré les niveaux les plus faibles de bien-être socioémotionnel (Arenas Jal et Gortázar, 2022).

Il convient aussi de rappeler que les résultats scolaires que nous avons présentés concernent les élèves d’école secondaire et non ceux d’école primaire dont l’apprentissage a le plus pâti de la crise sanitaire et de l’enseignement à distance (De Witte et François, 2023 ; König et Frey, 2022), notamment en ce qui concerne l’apprentissage de la lecture (Lewis et Kuhfeld, 2023 ; Mullis et al., 2023). D’ailleurs, dans notre enquête, les lacunes et difficultés avancées par les directions d’écoles concernent principalement le développement de l’autonomie, du langage et des habiletés sociales qui se construisent chez les jeunes enfants. Le port du masque est parfois évoqué comme ayant nui à l’apprentissage du langage des plus jeunes malgré la compensation permise par d’autres éléments visuels ou vocaux (Casso-Vicarini, 2022 ; Cyrulnik, 2021). De plus, quel que soit l’âge des élèves, ces déficits semblent avoir été entraînés par les confinements à répétition, les fragilités familiales et l’accroissement de la place prise par les technologies dans la vie des élèves. Ces derniers sont ainsi décrits comme étant moins disposés à apprendre, moins motivés, moins concentrés, plus émotifs et plus impulsifs. Selon Cyrulnik (2021, p. 57) :


Le refuge devant les écrans, en affadissant l’altérité, a freiné le développement de l’empathie, socle de l’attention au monde des autres. Dans les logements en surdensité, l’ambiance familiale survoltée ou morose a provoqué des troubles durables de l’attention et du sommeil, qui compromettent le plaisir des relations et des apprentissages.



Enfants et adolescents doivent ainsi (ré)apprendre à endosser le rôle d’élèves devant respecter les autres, faire le travail demandé et aller à l’école.

Dans la mesure où nous ne disposons pas de résultats scolaires comparables d’une année à l’autre pour le primaire, sans revenir en détail sur l’ensemble des lacunes et difficultés recensées, il semble important d’en garder certaines en tête. Pour ce faire, nous proposons en guise de synthèse un dernier long commentaire d’une direction d’école :


Difficultés à se concentrer, à émettre des hypothèses, à comprendre un texte et à répondre à des questions, et ce, malgré l’enseignement explicite. On remarque que les inférences ne se font plus. Nous nous questionnons sur cet impact sur le reste de la compréhension de la vie, des relations sociales, les déductions à faire de situations observées. Les parents sont devenus différents dans leur accompagnement et leur sentiment de confiance envers les écoles… L’isolement a eu son impact. Des parents ont eu peur et les enfants n’ont pas toujours été dans des contextes sécurisants. Les besoins sont si grands pour défaire les nœuds, que l’enseignement est devenu secondaire à certains moments. Les élèves ont moins de mémoire. Les référents sociaux lors des explications sont moins assimilés. Les problèmes mathématiques sont moins bien réussis. Sur le plan du langage, il y a davantage d’enjeux. (DEP3)



Il apparaît dès lors toujours nécessaire d’accompagner les élèves dans leurs apprentissages et de soutenir leur bien-être ainsi que celui du personnel scolaire, le bien-être et le plaisir à aller à l’école des uns étant étroitement liés à ceux des autres (Danielsen et al., 2009), comme le font notamment ressortir les travaux mettant en relief que les principaux facteurs qui contribuent au bonheur d’enseigner sont les relations entretenues avec les élèves et la réussite de ces derniers dans leurs apprentissages (Haag et Martin, 2023).

Conclusion

Comme l’écrit Kaufmann en pleine pandémie, la jeunesse peut être vue comme une « génération sacrifiée » en ce sens qu’en dépit du « peu de risques pour sa santé », elle « a dû subir comme nous tous le confinement » (Kaufmann, 2021, p. 121). L’évolution de la situation depuis la crise sanitaire fait ressortir, au Québec comme dans le reste du monde, une hausse de l’anxiété, voire des symptômes de dépression chez les enfants et les adolescents (Généreux et al., 2023 ; Institut national de santé publique du Québec [INSPQ], 2021 ; Racine et al., 2021 ; Samji et al., 2022). Le mal-être et le manque de socialisation se manifestent par des comportements de repli ou de violence ainsi qu’une plus grande difficulté à endosser le rôle d’écolier et à trouver un sens aux apprentissages. Le personnel scolaire a ainsi davantage à intervenir concernant la gestion des émotions et des comportements, ce qui, ajouté à la surcharge de travail, engendre une fatigue prématurée. Si la gestion de classe et celle des apprentissages sont connues comme constituant le « double défi » des enseignants (Gauthier et al., 2019), le fait que la première prenne une place grandissante tend à nuire à la seconde. Autrement dit, les lacunes et difficultés rencontrées par les élèves sur les plans social, affectif et psychologique diminuent la disponibilité des enseignants pour enseigner et celle des élèves pour apprendre. En ce sens, les initiatives prises pour favoriser le bien-être en se centrant sur la gestion des émotions, la socialisation ou l’activité physique semblent toujours pertinentes et l’on peut supposer que leur mise en place ait contribué aux améliorations constatées par certaines directions d’écoles, le bien-être pouvant effectivement être considéré comme « un socle au service des apprentissages et de la réussite » (Haag et Martin, 2023, p. 165).

Alors que l’évolution des résultats scolaires aux épreuves ministérielles de mathématiques et de français laisse apparaître un retour progressif à une situation prépandémique en matière d’acquis scolaires pour les plus grands, il n’en reste pas moins que des difficultés socioaffectives et psychiques sont encore vécues par nombre d’enfants et d’adolescents, et que les plus jeunes ont toujours des acquis fondamentaux à rattraper, notamment en matière de langage et de lecture, comme le montrent plusieurs recherches menées dans d’autres pays (Lewis et Kuhfeld, 2023 ; Mullis et al., 2023) ainsi que les propos des directions d’écoles publiques québécoises. Dès lors, en plus de la scolarité, un soutien à l’apprentissage semble toujours devoir être fourni pour certains élèves. Nous proposons ainsi de revenir sur le développement, depuis 2021, du tutorat et d’autres dispositifs d’accompagnement dans la partie suivante.




	1Il faut noter que la consommation du cannabis est légalisée au Canada.

	2L’expression québécoise « se peinturer dans le coin » signifie se faire prendre à son propre piège.

	3Prenant appui sur un rapport des banques alimentaires du Québec, un article de presse du 26 octobre 2023 indique que 872 000 Québécois (soit 10 % de la population de la province) se rendent dans une banque alimentaire, ce qui revient à une augmentation de 73 % du taux de fréquentation relativement à 2019 (Léger, 2023).





Partie II /  Les dispositifs d’accompagnement des élèves pendant l’année




Chapitre 6 /  La littérature sur le tutorat

 

L’étymologie latine du terme « tuteur » désigne un défenseur, un protecteur ou un gardien, et renvoie à une acception juridique, tandis que la présence du terme « tutorat » dans l’éducation est relativement récente (Rey, 2012). Le tutorat visant le soutien scolaire s’est grandement développé depuis le milieu du XXe siècle et a été l’une des principales mesures prises par plusieurs gouvernements pour aider les élèves dans le contexte de la pandémie de COVID-19. Nous proposons tout d’abord de recenser quelques définitions du tutorat pour chercher à mieux le circonscrire dans la cadre de cette recherche. Nous nous intéresserons ensuite à ses caractéristiques et ses effets. Afin d’être le plus synthétiques possible et de ne pas trop répéter ce qui est déjà présenté dans des ouvrages francophones, notamment ceux écrits par l’auteur de la préface, nous mettrons ici principalement l’accent sur des résultats de recherches publiés au cours des dernières années.

1 /Les évolutions et définitions du tutorat

1.1 /Une pratique ancienne

Le tutorat est une pratique dont les origines remontent à 7 000 av. J.-C., époque où les enfants des familles aristocratiques étaient éduqués par des prêtres ou des tuteurs royaux (Baudrit, 2000). Sans revenir précisément sur l’histoire du tutorat déjà décrite par Baudrit dans différentes publications, il peut brièvement être rappelé que les formes prises par le tutorat ont évolué dans le temps, par exemple du préceptorat par lequel un adulte enseigne à un élève, au monitorat (ou enseignement mutuel) par lequel les apprenants (non rémunérés) transmettent à leurs pairs ce qu’ils ont appris du maître. Du milieu du XIXe siècle au milieu du XXe siècle, il s’agit principalement d’un soutien individuel d’un adulte professionnel envers un apprenant. Le tutorat exercé par l’enseignant ou un autre professionnel vise alors l’intégration professionnelle. À partir des années 1980, le socioconstructivisme favorise le développement du tutorat par les pairs comme processus d’assistance de sujets plus expérimentés vers des moins expérimentés, dans l’enseignement primaire aussi bien que secondaire et supérieur (Bensalah et Berzin, 2009 ; Papi, 2013). Outre le fait qu’elle soit gratuite ou peu onéreuse, cette forme de tutorat est considérée comme favorable à l’intégration et à la socialisation. Des effets positifs pour les tutorés comme pour les tuteurs sont généralement rapportés. L’évolution de l’informatique et de l’intelligence artificielle mène aussi à la création de formes de tutorat intelligent s’adaptant aux besoins des apprenants (Nwana, 1990).

Depuis les années 1990, deux autres formes de tutorat se sont également développées. Il est effectivement possible de retrouver ce terme, employé comme équivalent de superviseur, dans le cadre de stages ou de contrats en alternance permettant de faire le lien entre la formation scolaire et celle s’effectuant sur le terrain (Wittorski, 1996). De même, avec l’essor des dispositifs technopédagogiques de formation à distance (Papi, 2014), le terme de tutorat a été privilégié à celui d’enseignement dans la mesure où il ne s’agit pas tant de faire cours que d’accompagner les étudiants dans leurs apprentissages avec les cours et ressources mis à leur disposition (Depover et al., 2011).

Si le tutorat s’inscrit clairement dans le champ des pratiques d’accompagnement qui impliquent de « se joindre à quelqu’un : mise en relation / pour aller où il va : mise en chemin / en même temps que lui : à son rythme » (Paul, 2020, p. 49), force est de constater que ce terme renvoie à une grande diversité de dispositifs et de pratiques.

1.2 /Une multitude de définitions

De fait, une première précision concernant la notion de tutorat s’impose : il n’existe pas une définition faisant consensus, mais une multitude de définitions variant plus ou moins fortement selon les époques, les contextes, les objectifs associés au tutorat ou ceux qui s’y intéressent. Nous proposons de présenter quelques-uns des éléments fréquemment avancés dans la littérature scientifique pour définir le tutorat et leurs principales caractéristiques dans le tableau 6.1.


Tableau 6.1 /Définitions du tutorat









	
Sources


	
Éléments de définitions


	
Caractéristiques







	
Barbier, 1996, p. 8.


	
« On tend […] à parler de tutorat chaque fois que l’on constate auprès d’agents dont ce n’est précisément pas la fonction principale, et pour une durée qui reste généralement limitée, la présence d’activités qui contribuent directement à la survenance chez d’autres agents de transformations identitaires correspondant au champ même de cette fonction principale. »


	

	Cette définition englobe le tutorat en milieu éducatif et en milieu professionnel.

	Le tutorat n’est pas la fonction principale de celui qui l’exerce.

	Le tutorat vise la transformation.







	
Soucy et al., 2000.


	
« Le tutorat maître-élève est un encadrement socio-affectif et scolaire hors classe à travers lequel un enseignant interagit avec un élève sur une base régulière et individuelle dans le but de lui fournir le soutien dont il a besoin […] Le tutorat est généralement destiné aux clientèles à risque et vise principalement à fournir à l’élève le soutien à l’intégration sociale et à l’estime de soi, ainsi que le soutien scolaire, instrumental et émotif dont il a besoin au cours de sa première session d’études. »


	

	Cette définition est relative au tutorat mis en place dans les collèges québécois dans les années 1990.

	Le tutorat est assuré par un professionnel de l’éducation.

	Le tutorat est à la fois socioaffectif et scolaire.

	Le tutorat vise à soutenir la transition vers ce nouvel ordre d’enseignement.







	
Annoot, 2001, p. 386.


	
« Le tutorat est accompli par des étudiants qui ne sont ni des enseignants ni du personnel administratif. En aucun cas, les tuteurs ne remplacent l’enseignant spécialiste de la discipline. Ils ne sont pas désignés pour faire un cours ou animer un travail dirigé. Toutefois, ils ont pour mission d’œuvrer à la réussite des étudiants en leur apportant les clés et les méthodes pour répondre aux attentes de l’institution qui leur dispense l’enseignement. Leur rôle consiste à guider, assister l’étudiant. »


	

	Cette définition est relative au tutorat mis en place dans les universités françaises dans les années 1990.

	Le tutorat ne peut être réalisé que par des étudiants.

	Le tutorat se distingue de l’enseignement.

	Le tutorat vise à favoriser la réussite des étudiants.







	
Baudrit, 2003, p. 118.


	
« Qu’attend-on d’une méthode pédagogique ? Entre autres, qu’elle fasse progresser un maximum d’élèves, qu’elle leur permette d’améliorer leurs acquisitions scolaires. Bien qu’utilisée parfois à des fins différentes, la formule tutorale n’échappe pas à la règle. Associer un élève tuteur avec un élève tutoré, c’est compter sur les aptitudes du premier pour favoriser les apprentissages du second. »


	

	Cette approche porte sur le tutorat en contexte scolaire.

	Le tutorat est le soutien apporté par un élève à un autre.

	Le tutorat est considéré comme une méthode pédagogique qui vise à favoriser l’apprentissage.







	
Depover et al., 2011, p. 16.


	
« Le tutorat constitue une activité clairement distincte de l’enseignement proprement dit. Il fait généralement appel à un personnel spécifique et recourt à des méthodologies qui lui sont propres [… et s’appuie sur] un support qui permettra de médiatiser la relation entre l’apprenant et le tuteur […] dans un environnement institutionnel. »


	

	Cette définition porte sur le tutorat en formation à distance (FAD).

	L’accent est mis sur la différence entre enseignement et tutorat et sur la médiatisation de la communication.







	
Nesbit et al., 2014, p. 99.


	
« An Intelligent Tutoring System (ITS) is a type of computer-assisted learning software that models the cognitive and emotional states of individual learners with the goal of adapting and personalizing instruction. »


	

	Cette définition porte sur les systèmes de tutorat intelligent.

	L’enseignement est personnalisé (dimensions cognitive et affective).







	
Fryer, 2016, p. 38.


	
« High dosage tutoring is defined as being tutored in groups of 6 or fewer for more than three days per week or being tutored at a rate that would equate to 50 hours or more over a 36-week period. »


	

	Précisions des caractéristiques du tutorat à haute dose (nombre d’élèves par groupe, temps, durée).







	
Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT), 2019.


	
« En formation en ligne, le tutorat a pour principal objectif de soutenir les efforts d’apprentissage des apprenants. Il participe également à rompre l’isolement des apprenants, à lutter contre l’abandon, facilite leur réussite et les aide à exercer leur autonomie. Le tuteur, en fonction des places qu’il occupe, peut être un modèle, un guide, un support ou un conseiller. »


	

	Cette définition porte sur le tutorat en FAD.

	Le tutorat vise à soutenir l’apprentissage et la réussite, ainsi qu’à briser l’isolement.

	Les fonctions du tuteur sont variables.







	
Nickow et al., 2020.


	
« One-on-one or small-group human (c’est-à-dire non-computer) instruction aimed at supplementing, rather than replacing, classroom-based education. »


	

	Ces définitions portent sur le tutorat en contexte scolaire.

	Le tutorat est un accompagnement individualisé ou en petit groupe.







	
Pellegrini et al., 2021.


	
« Tutoring refers to one-to-one or one-to small group instruction intended to help students struggling in mathematics. »


	

	Le tutorat complète l’enseignement.

	Le tutorat concerne des élèves qui ont des difficultés dans une matière particulière.







	
Office québécois de la langue française (OQLF), 2021.


	
« Aide pédagogique individualisée offerte en dehors des heures de classe à un apprenant, le plus souvent lorsqu’il souhaite améliorer ses résultats ou se préparer à un examen important. »


	

	Le tutorat est réalisé en dehors du temps de classe.

	Le tutorat vise l’accroissement des performances en vue de travaux évalués ou d’examens.







	
Persada et al., 2021.


	
« Online private tutoring is defined as an area where private tutoring companies utilize the internet and other technological tools to deliver supplementary education for students. »


	

	Le tutorat est réalisé par une entreprise privée.

	Le tutorat est complémentaire à l’éducation.

	Le tutorat est réalisé en ligne.











Ces définitions mettent en relief que, dans le domaine de l’éducation, le tutorat fait généralement référence à l’idée qu’un acteur (enfant ou adulte) ayant acquis certaines connaissances ou compétences accompagne un ou plusieurs acteurs novices dans leur processus d’apprentissage. Le tutorat qui s’effectue de manière individuelle ou en petit groupe vient ainsi non pas remplacer, mais compléter l’enseignement. Le tutorat est, selon les cas, exercé par des non-professionnels ou par des professionnels de l’éducation ou de la formation. Il peut être réalisé de façon plus ou moins intense par le système éducatif ou par des entreprises privées. Si, dans le premier cas, le tutorat est généralement mis en place pour soutenir des élèves éprouvant des difficultés dans l’une ou l’autre discipline, dans le second cas, il s’agit davantage d’un accompagnement payé par les parents en vue non seulement de les soutenir, mais également d’accroître la performance scolaire de leurs enfants. Ce tutorat privé en présence ou à distance est étudié notamment en Amérique du Nord (Aurini et Davies, 2004) et en Asie où il vise non seulement les activités scolaires, mais aussi parascolaires (Liu, 2018 ; Persada et al., 2021). Une étude récente (Duong et Silova, 2021) portant sur 104 publications anglophones sur le tutorat privé entre 1980 et 2018 fait ressortir que les tuteurs sont souvent des enseignants, ce qui peut être critiqué à différents niveaux puisque les enseignants devraient se centrer sur l’aide à apporter à leurs élèves et que le tutorat sous forme de service marchand est susceptible d’amplifier les inégalités entre les familles, selon qu’elles aient ou pas, les moyens d’offrir ce service à leurs enfants (Tate Sullivan, 2020).

1.3 /Une diversité de contexte

De multiples définitions du tutorat existent et chercheurs comme praticiens emploient ce terme pour faire référence à différents types de dispositifs ou de pratiques. Le tutorat peut être assuré par des élèves ou des étudiants, comme on le retrouve beaucoup dans la littérature française (Annoot, 2001 ; Baudrit, 2003 ; Bensalah et Berzin, 2009) ou par des professionnels de l’éducation, comme cela est souvent observé dans la littérature américaine (Nickow et al., 2020 ; Pellegrini et al., 2021) ou encore dans le contexte de la formation à distance (CNFPT, 2019 ; Depover et al., 2011). Il est cependant possible de remarquer que le tutorat désigne généralement l’accompagnement régulier, personnalisé, individualisé ou en petits groupes, d’élèves rencontrant certaines difficultés scolaires. L’idée de personnalisation sous-entend un accompagnement adapté à l’élève sur tous les plans, les barrières entrevues dans l’apprentissage pouvant aussi bien relever de difficultés cognitives que métacognitives, sociales, psychologiques ou affectives. Elle implique également qu’un lien de confiance se développe entre le tutoré et le tuteur, car le tutorat n’est possible que dans l’interaction socioaffective, entre autres parce que l’enfant peut chercher à obtenir l’approbation ou à faire plaisir au tuteur (Wood, Bruner et Ross, 1976). Le tutorat, se fonde a priori sur une relation asymétrique – le tuteur ayant des connaissances ou compétences que le tutoré n’a pas – qu’il soit exercé par un adulte aussi bien que par un enfant plus âgé que le tutoré, ou d’âge similaire à celui-ci. En ce sens, il se distingue de l’apprentissage coopératif fondé sur l’idée de symétrie des connaissances ou compétences des membres du groupe, de réciprocité de leurs interventions et d’apprentissage en commun. Étudiant la résolution de problème chez des enfants de 3 à 5 ans, Bruner (2011, p. 263) met en évidence le fonctionnement et les bienfaits de « l’interaction de tutelle » :


La plupart du temps elle comprend une sorte de processus d’étayage qui rend l’enfant ou le novice capable de résoudre un problème, de mener à bien une tâche ou d’atteindre un but qui auraient été, sans cette assistance, au-delà de ses possibilités. Ce soutien consiste essentiellement pour l’adulte à « prendre en mains » ceux des éléments de la tâche qui excèdent initialement les capacités du débutant, lui permettant ainsi de concentrer ses efforts sur les seuls éléments qui demeurent dans son domaine de compétence et de les mener à terme. Ainsi la tâche parvient-elle à une conclusion heureuse. Nous soutenons, cependant, que ce processus est capable de produire éventuellement des effets qui dépassent de beaucoup pour celui qui apprend l’accomplissement assisté de la tâche. Il peut, pour finir, produire un développement de la compétence de l’apprenti pour cette tâche à un rythme qui dépasse de beaucoup celui qu’il aurait atteint par ses efforts s’ils étaient restés sans aide.



Dans la mesure où notre recherche porte plus particulièrement sur les dispositifs mis en place pour soutenir des élèves d’écoles primaires et secondaires, nous proposons de présenter succinctement les effets du tutorat recensés dans la littérature auprès de ce public particulier.

2 /Les caractéristiques des dispositifs de tutorat les plus favorables à l’apprentissage

Si les recherches sur le tutorat ne sont pas nouvelles, elles sont de plus en plus nombreuses et démontrent que l’effet du tutorat sur l’apprentissage est positif et statistiquement significatif, avec une taille de l’effet supérieure à 0,31. Dès 1993, Wasik et Slavin, qui avaient évalué cinq dispositifs de tutorat individuel exercés par des professionnels de l’éducation et destinés aux élèves présentant un risque d’échec en lecture aux États-Unis, montraient que ces différents dispositifs avaient des effets positifs et durables par rapport aux méthodes traditionnelles d’accompagnement scolaire (Wasik et Slavin, 1993). Dès lors, l’intérêt du tutorat ne semble plus être à démontrer et l’apprentissage coopératif ou le travail en petits groupes dans lesquels les élèves sont encouragés à interagir et à s’entraider aurait également une forte répercussion sur le développement de la littératie (Baye et al., 2019 ; Neitzel et al., 2022) aussi bien que sur celui de la numératie (Pellegrini et al., 2021)2.

Il semble désormais nécessaire de présenter brièvement les principales caractéristiques des dispositifs de tutorat dont l’influence positive sur l’apprentissage a été prouvée.

2.1 /L’activité socioprofessionnelle des tuteurs

La méta-analyse de Nickow, Oreopoulos et Quan (2020), portant sur des dispositifs de tutorat allant du préscolaire au secondaire, indique que les effets sont, en moyenne, meilleurs lorsque le tutorat est assuré par des enseignants ou du personnel paraprofessionnel que par des non-professionnels ou des parents (Nickow et al., 2020). Plusieurs recherches montrent en effet que le tutorat exercé par du personnel éducatif (enseignant, éducateur spécialisé, etc.) favorise une amélioration des résultats scolaires, de la maîtrise méthodologique et de la confiance en soi, particulièrement chez des élèves à risque élevé de décrochage scolaire (Barthélémy, 2020). La méta-analyse de Neitzel et ses collègues (2022), qui traite plus précisément des dispositifs de soutien d’apprentissage de la lecture, souligne quant à elle que les effets du tutorat sur les résultats scolaires des élèves sont similaires lorsqu’il est assuré par des enseignants, des assistants d’enseignants et des volontaires payés, et que seuls les effets de l’accompagnement réalisé par les bénévoles sont moins importants (Neitzel et al., 2022). Cependant, Ritter et ses collègues (2009) montrent que le tutorat assuré par des bénévoles a aussi des résultats positifs et une expérience en littératie, reposant sur le modèle de la « réponse à l’intervention (RàI) », les « cinq au quotidien3 » et un tutorat assuré par des volontaires formés pendant trois jours et encadrés par un organisme américain, auprès d’élèves de la maternelle à la troisième année, donne de bons résultats en ce qui concerne la progression des élèves (Markovitz et al., 2022). De même, une étude menée en Italie sur un dispositif de tutorat individualisé en ligne impliquant des étudiants spécialement formés pour accompagner des élèves défavorisés, fait quant à elle ressortir des effets positifs notables du tutorat, non seulement en matière d’apprentissage, mais également de bien-être psychosocial (Carlana et Ferrara, 2021). Par ailleurs, les recherches sur le tutorat par les pairs mettent en évidence que ses effets sur l’apprentissage des tutorés sont également positifs (Jun et al., 2010 ; Hattie, 2023).

2.2 /Le nombre de tutorés

Le tutorat est réalisé auprès d’un élève en particulier ou d’un petit groupe d’élèves. Les études sur l’apprentissage de la lecture des élèves en difficulté concluent que le tutorat individualisé est la méthode d’intervention la plus efficace (Nietzel et al., 2022), entre autres lorsque les élèves sont dyslexiques (Hall et al., 2022). Néanmoins, le tutorat qui s’adresse à de petits groupes a également des effets positifs (Neitzel et al., 2022). Concernant l’apprentissage de l’alphabet (Piasta et Wagner, 2010) ou des mathématiques (Pellegrini et al., 2021), le tutorat en petits groupes semble effectivement aussi, sinon plus, efficace que le tutorat individuel. De manière générale, il est cependant conseillé de réduire la taille des groupes le plus possible pour profiter des bénéfices de la personnalisation de l’accompagnement. Certains auteurs recommandent ainsi de limiter à quatre (Robinson et al., 2021), voire à trois (Nickow et al., 2020), le nombre d’élèves par groupe. Bien que la différence ne soit pas significative, les effets du tutorat en mathématiques semblent plus importants pour les élèves dont les résultats sont les plus faibles que pour ceux qui réussissent mieux, ce qui signifie que ces méthodes peuvent favoriser une meilleure réussite tout en réduisant les écarts (Pellegrini et al., 2021). Enfin, le tutorat s’avère aussi efficace pour les enfants que pour les adolescents (Fryer, 2016).

2.3 /La fréquence et la durée

Le tutorat tend à être plus efficace à raison de trois séances par semaine au moins (Robinson et al., 2021). Bien que le tutorat à « haute dose » tel qu’il est défini par Fryer (2016) implique au moins 50 heures réparties sur un minimum de 36 semaines, une telle durée n’est pas nécessaire pour que les premières retombées du tutorat apparaissent. Une méta-analyse met effectivement en évidence que les effets du tutorat sont rapides et notables, même lorsqu’il est pratiqué moins de la moitié de l’année (Dietrichson et al., 2017) et l’expérience menée en Italie avec des étudiants-tuteurs montre de très bons résultats après seulement cinq semaines de tutorat (Carlana et Ferrara, 2021).

2.4 /Le moment et le lieu

Les bénéfices du tutorat s’avèrent plus importants lorsqu’il est mis en œuvre sur le temps scolaire plutôt qu’après l’école ou en été (Nickow et al., 2020). Selon Robinson et al. (2021), la majorité des recherches ont ainsi porté sur le tutorat en présence, mais de nouvelles recherches tendent à montrer qu’il peut également être efficace à distance (Carlana et Ferrara, 2021 ; Robinson et al., 2021 ; Roschelle et al., 2020). Néanmoins, les recherches sur le tutorat à distance sont encore peu nombreuses, portent sur des échantillons limités et font parfois ressortir que les effets ne sont pas aussi notables qu’escomptés, notamment en raison de la difficulté de construire la relation entre le tuteur et le tutoré à distance (Schueler, 2022).

3 /Des pratiques et des relations spécifiques

3.1 /Les pratiques

Il semble pertinent de relever qu’aux États-Unis, le tutorat et les autres dispositifs de soutien à l’école primaire sont souvent liés à des interventions ciblées dans le cadre du modèle de RàI (Gersten et al., 2020). Il est notamment recommandé d’utiliser le tutorat en petit groupe pour les élèves de niveau 2 et le tutorat un à un pour ceux de niveau 3 afin d’accélérer l’apprentissage de la lecture et des mathématiques des élèves en difficulté (Slavin et al., 2019). Le tutorat est alors pris en charge par des professionnels de l’éducation, formés ou non à la particularité du tutorat. Dans d’autres contextes, les tuteurs qui interviennent auprès d’élèves d’école primaire ne sont généralement pas des professionnels de l’éducation, ils ne sont pas spécialement formés au tutorat de telle sorte que leur intervention se fait de manière « assez naturelle » (Baudrit, 2010, p. 9).

Les pratiques tutorales sont rarement étudiées. Cependant, il est possible de relever que, s’intéressant au tutorat auprès des enfants de 3 à 5 ans, Bruner (2011) remarque que le tuteur doit tout d’abord susciter l’intérêt du tutoré pour l’activité puis assurer son maintien, qu’il est amené à simplifier la tâche à réaliser en la découpant en différentes actions ainsi qu’à signaler les caractéristiques principales de la tâche, qu’il peut avoir à soutenir le tutoré face aux frustrations engendrées par la réalisation de la tâche et à faire la démonstration d’une façon de la réaliser. Par ailleurs, la recherche de Duran (2010) qui porte sur la manière dont les interactions un à un, dans le cadre du tutorat par les pairs, viennent soutenir l’apprentissage de l’écriture de textes, identifie trois types de séquences d’interactions :


	1Le tuteur amorce l’interaction, explique, montre, donne des exemples, questionne, puis le tutoré répond à la demande du tuteur et ce dernier rétroagit ou insuffle une nouvelle conversation.

	2Le tuteur amorce l’interaction, le tutoré répond, le tuteur reprend la réponse pour l’améliorer avec un processus de coopération guidée qui se termine par une évaluation de la part du tuteur.

	3Le tuteur amorce avec un message, le tutoré émet une question visant la coopération, les pairs entrent dans une série d’échanges constructifs qui mènent à la coopération guidée du tuteur et se finalisent par une évaluation.



Notons que le premier type d’interactions tend à se rapprocher de celui entre l’enseignant et les élèves lors d’un cours et qu’il est souvent de mise lorsque l’activité est simple, tandis que les deux suivants font appel à des échanges guidés par le tuteur et sont privilégiés pour les activités complexes. Cette recherche met également en relief que le tuteur endosse un rôle de leader et que l’enseignant est fréquemment sollicité, son assistance auprès des pairs d’élèves jouant un rôle important comme le soulignent différentes études sur le tutorat par les pairs (Baiduri, 2017 ; Russo, 2018).

De fait, plusieurs recherches font ressortir que faire travailler les élèves ensemble n’est pas aussi efficace que prévoir des interactions plus structurées (où les rôles sont définis) autour d’une tâche simple (Corriveau et al., 1988) ou plus complexe, mais décomposée selon une méthode de travail (Duran, 2010) ou en proposant des manières d’interagir (Ismail et Alexander, 2005). Topping (2005) indique que les interventions les plus efficaces sont celles qui poursuivent un objectif précis et entretenu sur plusieurs rencontres en agissant sur cinq processus (cognitif, organisationnel, connaissances, affects et communication) interreliés par des boucles de rétroaction. Autrement dit, les acquis obtenus sur un plan doivent être réinvestis dans la relation d’aide afin de favoriser l’émergence d’acquis sur d’autres plans. Pour ce faire, l’auteur conseille de miser sur : 1) une cohérence logique dans l’ajout des savoirs afin d’engendrer progressivement des généralisations et des transferts, 2) des rétroactions explicites de plus en plus nombreuses et pertinentes au lieu de simples encouragements, 3) une conscience accrue des stratégies efficaces applicables dans divers contextes.

Alors que différents acteurs, adultes ou enfants, peuvent assurer le tutorat, Duran (2010) précise que l’important n’est pas tant l’âge du tuteur que son niveau de compétence et sa manière de tutorer. Dès lors, une stratégie de lecture en dyade peut, par exemple, avoir une influence positive sur la compréhension, sur la qualité (vitesse, expressivité, rythme), sur la précision de la lecture ainsi que sur le plaisir de lire, que les tuteurs soient des étudiants (Lee et Szczerbinski, 2021) ou des parents (Mehran et White, 1988). D’autres recherches signalent également une corrélation significative entre les compétences développées par les tuteurs formés et les résultats des tutorés aussi bien en français (Arifin Zaidin et al., 2014) qu’en mathématiques (Sandron et Fagnant, 2017).

3.2 /La relation humaine

L’atout principal du tutorat est la relation d’accompagnement qui permet au tuteur d’offrir un soutien personnalisé et adapté aux besoins du tutoré (Robinson et al., 2021). De fait, le modèle socioconstructiviste conceptualisé par Vygostki (1997) met en avant que, pour être possible, l’apprentissage doit se situer dans une zone dite « prochaine » ou « proximale » de développement et s’effectuer grâce à l’accompagnement de quelqu’un de plus compétent, car « en collaboration avec quelqu’un l’enfant peut toujours faire plus que lorsqu’il est tout seul […], mais seulement dans certaines limites, étroitement définies par l’état de son développement et ses possibilités intellectuelles » (Vygotski, 1997, p. 353). Ainsi, le tutorat implique des adaptations constantes du tutoré et à la tâche, donc une capacité à formuler des hypothèses ou théories, comme l’explique Bruner (2011, p. 277) :


Le tuteur efficace doit être attentif à deux modèles théoriques au moins. L’un est la théorie de la tâche ou du problème et de la manière dont il peut être mené à bien. L’autre est une théorie sur les caractéristiques de performance de son élève. Sans ces deux théories à la fois, il ne peut ni créer de feed-back ni inventer de situations dans lesquelles son feed-back s’adapte davantage à cet élève pour cette tâche à ce point où il en est dans la maîtrise de la tâche. Le schéma réel de l’instruction efficace est donc à la fois dépendant de la tâche et dépendant de l’élève, les exigences de la tutelle étant engendrées par l’interaction.



Comme il s’agit d’une pratique d’accompagnement, les tuteurs s’adaptent au rythme des élèves et leur permettent d’avancer à petits pas tout en prenant goût à la réussite à chacun de ces pas grâce aux rétroactions personnalisées et aux encouragements prodigués. Le tutorat ne se limite pas à une intervention sur le plan cognitif et méthodologique, mais prend aussi en compte les plans social, affectif et motivationnel, voire psychologique afin de considérer l’élève dans sa totalité en tant qu’être humain, et de créer une relation de proximité comme cela est mis en avant depuis plusieurs années dans le cadre du tutorat en formation à distance (Brassard et Teutsch, 2014 ; Deschênes et al., 2004 ; Papi, 2014 ; Papi et Sauvé, 2021). En effet, pour que le tutorat permette aux élèves de progresser, il convient que soient réunies « des conditions d’empathie de la part des tuteurs, d’écoute, de guidage, d’étayage, de compréhension et de mise en autonomie progressive des tutorés » (Peyrat, 2009, p. 64).

Une recherche sur les prédicteurs de la qualité de la relation a montré que, du point de vue du jeune, la perception des qualités, des goûts et des traits de caractère partagés avec son tuteur s’avère être le principal indicateur, les deux autres étant l’engagement et le soutien émotionnel reçu ainsi que la durabilité de la relation (De Wit et al., 2020). Dans le contexte de la pandémie où l’isolement a beaucoup nui aux élèves, la possibilité de créer un lien avec un adulte bienveillant était donc susceptible de soutenir non seulement leurs apprentissages, mais aussi et avant tout, leur bien-être (Schueler, 2022). Ainsi, alors que la plupart des preuves de l’effet du tutorat se concentrent sur les gains aux tests ou examens, un certain nombre d’études suggèrent qu’il peut également renforcer le lien des élèves avec l’école et le bien-être socioémotionnel (Gallagher-Mackay et al., 2022). Il apparaît dès lors que donner la priorité à la confiance est le fondement d’une personnalisation réussie selon Beaubien (2021), qui considère que l’établissement de solides relations est essentiel pour maintenir l’engagement des élèves. En ce sens, le tutorat pris en charge par des pairs peut également permettre de développer des liens et d’avoir des répercussions positives sur les tutorés, notamment en raison de la proximité des pairs aussi appelée « congruence cognitive et sociale » (Loda et al., 2019). Par exemple, une recherche montre que la remédiation menée par des pairs dans le cadre de l’apprentissage du français s’est avérée plus efficace (taux d’échec au post-test de 0 %), que celle effectuée par l’enseignant (taux d’échec au post-test de 30 %) (Maarfia et Berdjem, 2020). En effet, le tutorat par les pairs contribue à développer l’autonomie, le sens de la responsabilité et de la solidarité mutuelle (Connac, 2018). Du point de vue des gains cognitifs, les élèves enregistrent des progrès significatifs (Hattie, 2023), concernant par exemple la vitesse de lecture et le nombre de mots corrects lus par minute chez les tutorés (Bournot-Trites et al., 2003) ou la dictée et la production d’écrits (Connac, 2018).

3.3 /L’effet-tuteur

La plupart des recherches s’intéressent aux effets du tutorat sur les élèves qui en bénéficient. Toutefois, il convient de rappeler que cette activité entraîne également des répercussions sur les tuteurs, notamment lorsqu’il s’agit d’autres apprenants. De fait, le soutien apporté à autrui n’est pas sans bénéfice pour celui qui en est l’auteur et le tutorat permet notamment de développer la confiance en soi (Baiduri, 2017). Ainsi, une étude relève, par exemple, qu’un dispositif de tutorat en lecture a une influence positive sur les tuteurs, notamment concernant leur attitude envers la lecture et leur niveau de confiance en eux (Bournot-Trites et al., 2003). De plus, Baudrit (2008) souligne que les recherches publiées depuis la fin des années 1960 mettent en évidence que le tuteur progresse dans ses propres apprentissages en aidant un autre élève (Baudrit, 2008). Il fait également ressortir que cet effet tend à être différé par rapport au moment où s’exerce le tutorat et qu’il est plus systématique lorsque le tuteur a été formé et exerce donc un tutorat structuré. Une recherche a évalué l’effet-tuteur sur les compétences en lecture et en mathématiques dans des groupes avec ou sans rôle de tuteur désigné, et met en avant une progression plus significative chez les sujets placés dans une situation de tutorat (Guichard, 2005).

Plusieurs études suggèrent que le tutorat exercé volontairement par des étudiants auprès d’élèves pourrait également avoir des effets positifs sur les étudiants (Gallagher-Mackay et al., 2022). Par exemple, dans le cadre d’un tutorat effectué par 192 étudiants de premier cycle universitaire sur des élèves de l’école primaire, 99 % des tuteurs ont déclaré une croissance de la confiance en eux, 100 % une amélioration des capacités de tutorat, 97 % une amélioration des compétences en communication, 97 % ont trouvé que le tutorat était une expérience positive et 100 % ont eu envie de faire à nouveau du tutorat bénévole (Lee et Szczerbinski, 2021). De même, au Québec, les recherches faites dans le cadre de l’École des grands (Wissanji, 2023) relèvent des effets positifs du tutorat sur les tuteurs étudiants de cégep, notamment en matière d’attachement à l’institution et de perception de compétence. Dans ce dernier cas, il s’agit avant tout de soutenir des étudiants à risque en leur proposant d’exercer du tutorat susceptible d’aider des élèves du primaire. Les effets sont positifs comme ceux mis en avant de longue date dans d’autres travaux, tels que ceux de Nazzal (2002) décrit par Baudrit (2010). Ce dernier attire cependant l’attention sur le fait que lorsque le tuteur est lui-même en difficulté, les bénéfices perçus (amélioration des comportements et apprentissages, notamment) se font probablement au détriment de ceux des tutorés, qui progresseraient davantage avec un tuteur plus compétent.

Enfin, il peut être précisé que, dans le contexte de la pandémie, le tutorat présentant les caractéristiques mentionnées précédemment a été déployé dans plusieurs pays pour limiter les méfaits de la crise sanitaire et a pu permettre de rattraper certains des apprentissages comme le soulignent les résultats d’une étude (Guryan et al., 2023). Cette dernière présente effectivement un dispositif dans lequel les tuteurs sont des étudiants universitaires, des retraités ou des adultes formés au tutorat pendant 100 heures avant de commencer à faire du tutorat individuel ou à des groupes de deux élèves, pendant 45 minutes chaque jour. Au bout d’un an, le tutorat intensif a permis à 2 633 garçons provenant de milieux défavorisés et à risque d’échec en mathématiques de doubler les apprentissages normalement réalisés en un an.

Conclusion

Le terme de tutorat est ancien et a fait l’objet de diverses définitions selon les contextes. Dans les écoles primaires ou secondaires, le tutorat peut être réalisé par des professionnels de l’éducation aussi bien que par des adultes non professionnels ou bien des pairs. Plusieurs études ont cherché à identifier les caractéristiques des dispositifs de tutorat permettant d’avoir les effets les plus importants sur les apprentissages. Il en ressort que, pour être optimal, l’accompagnement tutoral doit être effectué de manière individuelle ou en petit groupe, au moins trois fois par semaine, pendant plusieurs semaines et être exercé par des tuteurs aguerris (Nickow et al., 2020 ; Robinson et al., 2021).

Alors que la seule limite du tutorat relevée par les recherches est son coût, notamment lorsqu’il est assuré par des professionnels, le fait que des étudiants ou d’autres volontaires puissent également réaliser du tutorat de manière efficace s’ils sont formés et accompagnés adéquatement (Carlana et Ferrara, 2021 ; Guryan et al., 2023) semble être une option intéressante pour proposer plus de tutorat avec un financement restreint en fonction des degrés de difficulté des élèves, ceux étant les plus à risque ayant davantage besoin du soutien structuré d’un professionnel que ceux rencontrant des difficultés passagères (Baudrit, 2010).

Par ailleurs, retenons que les études qui ont pris en compte des formes d’apprentissage collectif se rapprochant du tutorat par les pairs, orchestré par un professionnel, font également ressortir les bénéfices de telles approches, suggérant ainsi que le tutorat n’est pas le seul dispositif d’accompagnement susceptible de favoriser les apprentissages. Il n’existe en revanche pas de consensus relatifs aux tutorats assurés informatiquement. En effet, certains travaux avancent que les bienfaits des systèmes de soutien automatisés sont mitigés (Belo et al., 2016) et que les programmes informatiques adaptatifs ont très peu d’effets, notamment sur l’apprentissage de la lecture (Neitzel et al., 2022 ; Pellegrini et al., 2021). Néanmoins, les systèmes de tutorat informatisés ont pour avantage de donner des réponses immédiates et les développements technologiques récents, notamment celui de l’intelligence artificielle, semblent permettre de constater quelques effets positifs des systèmes de tutorat intelligent (Hattie, 2023). Les recherches sur ce point seraient donc à poursuivre pour bien identifier les dispositifs technopédagogiques efficaces ainsi que les contextes dans lesquels il est pertinent de les proposer et les publics auxquels ils peuvent contenir. En attendant, le tutorat exercé par des êtres humains s’avère plus sûr.




	1Par exemple, 0,36 d’après Dietrichson et al. (2017) ; 0,37 d’après Nickow et al. (2020).

	2D’après Baye et al., (2019) : « What makes cooperative learning distinctive is that it taps into the social motivations that drive much of adolescent behavior. By having students work in teams, with team recognition based on the achievement gains of all team members, teammates encourage one another’s efforts, explain ideas to one another, and have opportunities to ask others for help. » Selon Neitzel et al. (2022), ce travail en groupe aurait même autant de résultats positifs que le tutorat. Cependant, selon d’autres recherches, même si l’effet du « cooperative learning » est réel et important (taille de l’effet de 0.15) (Baye et al., 2019) ou de 0.22 (Dietrichson et al., 2017), il est moins fort que celui du tutorat, qui reste donc la méthode la plus efficace (Neitzel et al., 2022).

	3Voir la liste des notions au début de l’ouvrage.






Chapitre 7 /  Une multiplicité de conception et de dispositifs

 

Les sommes accordées au tutorat par le gouvernement du Québec mettent en lumière qu’il s’agit de la mesure phare pour contrer les effets négatifs de la pandémie sur les élèves. Dans ce chapitre, nous proposons ainsi de présenter les dispositifs d’accompagnement en place dans les écoles québécoises et la manière dont l’invitation à faire du tutorat a été appréhendée. Nous nous intéresserons aussi bien à la conception du tutorat qu’aux dispositifs déployés dans les écoles. Pour ce faire, nous prenons appui sur des documents ministériels, sur les entretiens menés avec les directions d’écoles en 2021 et 2022, ainsi que sur l’enquête par questionnaire menée en 2023. Nous allons ainsi voir qu’une diversité de dispositifs d’accompagnement des élèves existait déjà avant l’instauration de la mesure tutorale. Nous mettrons ensuite en évidence que la définition du tutorat varie selon les acteurs et que les dispositifs déployés à la suite de la mesure gouvernementale diffèrent d’un établissement à l’autre.

1 /Une diversité de dispositifs d’accompagnement déjà en place

Lorsque la mesure tutorale a été annoncée, des dispositifs d’accompagnement ou de soutien scolaire existaient déjà dans les écoles. Nous proposons ici de les présenter brièvement en fonction de ce qui a été mentionné dans les entretiens par les directions d’établissements. Il peut être précisé que le dispositif le plus répandu dans les écoles de notre échantillon est la récupération, suivie de la RàI dans les écoles primaires et du coenseignement dans les écoles secondaires.

La récupération peut se faire dans le cadre de temps additionnel pour des élèves n’ayant pas achevé une tâche, ou d’explications supplémentaires pour ceux n’ayant pas compris ou ayant manqué certaines notions : « C’est par rapport à des choses qui avaient été vues en classe, qui étaient plus ou moins comprises par certains enfants. L’enseignante faisait un retour là-dessus, sur certains aspects » (DEP3A). Toutes les écoles prises en compte dans les études de cas en offrent – à une exception près (une école primaire) en raison de soucis d’ordre logistique et administratif.

L’élève se rend en récupération pour obtenir des précisions conceptuelles, des explications additionnelles ou pour terminer une tâche, la durée de l’échange est variable, la session de récupération prenant fin lorsque l’objectif est atteint. Parfois, la fréquence et la durée des sessions peuvent être prédéterminées lorsque l’enseignant cherche à transmettre des habiletés ou à étendre les connaissances des élèves sur une notion spécifique. En général, l’enseignant organise la récupération pour ses élèves et la réalise dans sa salle de classe. Parfois, la récupération est effectuée dans une autre classe lorsqu’elle est organisée en groupes de besoins pour tous les élèves d’un même niveau ou lorsque l’objectif est uniquement d’offrir plus de temps pour accomplir une tâche. Dans ce dernier cas, un membre du personnel scolaire agit à titre de superviseur. La récupération a souvent lieu durant la pause du midi. Quelquefois, elle peut aussi avoir lieu le matin, durant les récréations ou en fin de journée, dépendamment des disponibilités de chacun. L’élève est identifié et convoqué par l’enseignant. Lorsque la récupération est obligatoire, les parents sont informés en amont ou en aval, si l’élève ne se présente pas. Des périodes fixes de récupération sont parfois offertes. Elles sont alors ouvertes à tous les élèves, même si certains sont plus fortement incités à y participer que d’autres.

Lors du retour en classe après les périodes de confinement, la récupération a été intensifiée dans plusieurs écoles. En 2022, une école secondaire a mis sur pied un centre d’aide en mathématiques en guise de récupération. Les enseignants de cette matière se sont regroupés afin d’assurer une permanence chaque midi. Un spécialiste de 1er cycle et un autre de 2e cycle ont ainsi été mis à la disposition de tous les élèves souhaitant poser des questions ou réviser des concepts. Une autre école secondaire a permis aux élèves de venir terminer leurs devoirs durant les périodes de récupération, ce qui a augmenté considérablement la fréquentation. Cela dit, les propos des directions font ressortir que, tout comme avant la pandémie, ce sont souvent des élèves engagés et motivés qui participent aux récupérations volontairement dans le but d’améliorer leurs résultats scolaires tant au primaire qu’au secondaire.

L’aide aux devoirs est définie comme une action visant à aider et structurer l’élève dans le travail à réaliser après les cours. Elle était proposée dans cinq établissements (deux de niveau primaire et trois de niveau secondaire) de notre échantillon. Lorsqu’elle est offerte, l’aide aux devoirs a majoritairement lieu à l’école. Dans une école, l’aide aux devoirs a continué à être offerte en ligne durant le confinement, alors qu’ailleurs elle a été suspendue et réintroduite lors du retour en présentiel. Le service est généralement offert par des membres du personnel scolaire. Cependant, dans une des écoles, l’aide aux devoirs est prise en charge par un organisme communautaire qui envoie des bénévoles à l’école dans le cadre du dispositif Passeport pour ma réussite. L’aide aux devoirs déborde les limites de la réalisation des devoirs dans une seule école, où le soutien offert est aussi d’ordre méthodologique et organisationnel.

Au primaire, le soutien après l’école pour les élèves qui ne fréquentent pas le service de garde est jugé pratique pour les parents qui travaillent1. Les écoles sans devoirs n’offrent évidemment pas ce service, mais de l’aide aux leçons après les cours existe dans au moins une d’entre elles. Au secondaire, l’aide aux devoirs prend des formes différentes selon les écoles. Dans notre échantillon, elle est par exemple ouverte à tous sur l’heure du midi dans un établissement, tandis qu’elle est réservée à un groupe d’au maximum 15 élèves invités, et centrée sur un retour concernant l’enseignement de certaines matières dans une autre. Plusieurs écoles secondaires ne proposent pas d’aide aux devoirs, car la majorité des élèves travaillent après les cours. Au primaire, comme au secondaire, là où l’aide aux devoirs n’est pas présente, on indique préférer se concentrer sur la récupération et le tutorat, idéalement durant les heures de classe ou la pause de midi.

La réponse à l’intervention (RàI) est un modèle d’enseignement et d’intervention échelonné sur trois paliers ou niveaux et qui a pour objectif de favoriser l’intervention précoce auprès des élèves en difficultés d’apprentissage. En général, au niveau 1, l’enseignement et les interventions permettent à tous les élèves de la classe de développer les compétences souhaitées. Il s’agit du niveau dit « universel ». Environ 80 % des élèves progressent de manière satisfaisante quand l’intervention de niveau 1 est efficace. Le niveau 2 est celui de l’enseignement supplémentaire ciblé. Il s’agit essentiellement d’interventions en sous-groupes de besoins pour des élèves qui rencontrent des difficultés semblables, et ce, dans le but d’y répondre rapidement. À peu près 15 % des élèves ont besoin d’une intervention de niveau 2, de façon ponctuelle. Le niveau 3 consiste en des interventions intensives et individuelles. Il est réservé aux élèves qui rencontrent des difficultés récurrentes. Les interventions de niveau 3 sont généralement effectuées par du personnel spécialisé (souvent une orthopédagogue). Environ 5 % des élèves requièrent des interventions de niveau 3. Ainsi, plus les besoins sont grands, plus l’intervention s’individualise.

La RàI a été mise en œuvre dans la moitié des écoles de notre échantillon. Dans le contexte de la pandémie, plusieurs centres de services scolaires (CSS) ont utilisé le portrait de classe servant de base à la RàI en vue de cibler les élèves de niveau 2, voire 3, comme bénéficiaires de la mesure tutorale.

Le coenseignement consiste en l’association d’un enseignant régulier avec un autre professionnel (enseignant ou orthopédagogue) en vue d’enseigner conjointement dans une classe afin de soutenir un sous-groupe d’élèves ayant des besoins particuliers.

Du coenseignement a été mis en place dans cinq écoles (quatre de niveau secondaire et une de niveau primaire) en 2021 et dans sept (cinq de niveau secondaire et deux de niveau primaire) en 2022. Au primaire, ce qui peut s’apparenter à du coenseignement prend souvent la forme de réponse à l’intervention (RàI). Ce sont alors fréquemment les orthopédagogues qui interviennent auprès des élèves les plus en difficulté, pendant que l’enseignant titulaire travaille avec le reste de la classe. Dans les écoles secondaires, les coenseignants sont souvent des enseignants dégrevés qui aident les élèves rencontrant des difficultés dans des matières à sanction en les faisant travailler en petits groupes pendant plusieurs semaines.

Nous avons cependant pu voir que, dans une des écoles secondaires de notre échantillon, du personnel de l’interne et de l’externe collabore à l’intérieur du même dispositif de coenseignement. Cinq à six étudiants inscrits au baccalauréat2 en éducation s’ajoutent aux coenseignants afin de prêter main-forte aux titulaires de classe. Les étudiants n’enseignent pas au groupe-classe. Ils répondent principalement aux questions des élèves durant la pratique autonome et sont payés au salaire des suppléants. Selon la direction, cette façon de faire permet d’étendre le service à un plus grand nombre de classes tout en fidélisant une future relève mieux outillée et déjà au fait des pratiques de l’établissement : « ils voient toutes sortes de profs parce qu’ils travaillent en salle de classe, ils voient comment les autres travaillent et en même temps ils développent eux-mêmes aussi leur personnalité à travers ça » (DES4D).

Le programme Check and Connect vise la prévention du décrochage scolaire au primaire et au secondaire chez des élèves à risque, en se fondant sur le rendement et l’engagement scolaires considérés comme les marqueurs qui permettent d’identifier un élève à risque. L’objectif est de favoriser l’engagement, l’adaptation scolaire et psychosociale ainsi que la réussite des élèves du programme (Archambault et al., 2017).

Ce programme est mentionné dans deux entretiens et mis en place de différentes manières. Ainsi, dans une école, une technicienne en éducation spécialisée (TES) passe une heure par semaine à travailler l’estime de soi de manière individuelle avec chacun des six ou sept élèves inscrits. Dans une autre école, 20 % de la tâche d’une orthopédagogue est consacrée à des interventions individualisées directement en salle de classe.

Le tutorat par les pairs a été mentionné par plusieurs directions d’écoles primaires (mais pas secondaires). Il s’agit d’un dispositif laissé à la discrétion des enseignants qui s’organisent pour le mettre en place. Il prend généralement la forme de périodes de lecture entre élèves d’âge différents.

Dans une école, cette pratique est décrite comme étant du tutorat de pairs en littératie. De nombreux groupes de l’école y prenaient part avant que la mesure sanitaire des « bulles-classes » ne vienne y mettre un terme. L’activité a pu reprendre à compter de septembre 2021. Dans une autre école, le tutorat par les pairs est lié à la réalisation de projets authentiques comprenant des tâches de lecture et d’écriture. De petites initiatives interclasses à l’intérieur de l’école ont également été mises en œuvre.

2 /Une diversité de conception du tutorat selon les acteurs

Afin de mieux comprendre la manière dont le tutorat est envisagé au Québec, nous proposons tout d’abord de nous intéresser au point de vue institutionnel, en revenant sur les précisions qui accompagnent l’instauration de la mesure tutorale dans les textes émis par le gouvernement ou, plus précisément, par le ministère de l’Éducation, puis de nous pencher ensuite sur les conceptions des acteurs de terrain.

Au niveau ministériel, le tutorat a d’abord été présenté de la manière suivante dans l’Aide-mémoire à l’intention des tuteurs scolaires accompagnant la lettre du 27 janvier 2021 annonçant la mesure tutorale aux CSS et commissions scolaires (CS) :


La tutrice ou le tuteur offre un encadrement individualisé et une relation significative à l’élève en lui apportant l’aide nécessaire sur le plan pédagogique, personnel et social à l’extérieur des heures de classe. Il ne remplace donc pas le personnel enseignant. Par ses services de tutorat, il peut aussi favoriser la motivation et l’engagement scolaire de l’élève.



L’objectif affiché était donc clairement celui d’un accompagnement ayant pour but d’aider les élèves rencontrant des difficultés aussi bien scolaires que psychosociales. Les précisions concernant l’individualisation et le fait que le tutorat soit exercé en dehors du temps scolaire (alors que les recherches font ressortir que le tutorat est idéalement réalisé pendant le temps scolaire et qu’il est possible de tutorer simultanément de 1 à 4 élèves) ont été supprimées quelques semaines plus tard en vue d’assouplir le cadre tutoral. A priori, toute personne qui le souhaite peut se proposer pour assurer du tutorat en donnant suite à l’appel « répondez présent » diffusé par le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) afin de constituer une banque de tuteurs. La lettre précise que les tuteurs peuvent être des employés (en sus de leur temps de travail), des retraités et des étudiants, ces deux dernières catégories étant celles visées par l’appel. Il est également indiqué que la rémunération prévue pour les étudiants collégiaux est de 20 $ l’heure et pour les étudiants universitaires de 23 $ l’heure.

Par la suite, le Plan de relance 2021-2022 a précisé ce qui suit :


Ce programme, en place depuis janvier 2021 dans le cadre de la Stratégie d’entraide éducative et de bien-être à l’école, vise à soutenir les élèves, identifiés par leur enseignante ou leur enseignant, qui ont besoin d’un soutien dans leur réussite scolaire et la consolidation de leurs apprentissages. Ces services de tutorat peuvent être offerts par du personnel déjà à l’emploi des centres de services scolaires et des commissions scolaires ou encore par des personnes retraitées de l’enseignement ou des étudiants en sciences de l’éducation. (MEQ, 2021, p. 12)



Le tutorat est alors centré sur les difficultés d’apprentissage repérées par les enseignants, l’aspect psychosocial n’est plus explicitement mentionné et les étudiants susceptibles d’être embauchés sont uniquement ceux en sciences de l’éducation.

La collecte d’informations réalisée par le MEQ auprès des établissements pour évaluer l’effet de la mesure propose la définition suivante du tutorat : « Soutien pédagogique offert en individuel ou en sous-groupes d’élèves présentant des besoins similaires, sur une base régulière, en dehors ou pendant les heures de classe, en présence ou à distance3 ». La définition utilisée dans l’enquête est plus large que les précédentes, mais elle met de côté l’importance de la relation et du soutien socioaffectif. Les résultats de cette collecte d’informations faisaient ressortir le fait que, le 15 octobre 2021, la majorité des écoles primaires et secondaires avait déployé des dispositifs de tutorat et que les autres écoles déclaraient être sur le point de le faire. Autrement dit, aucune école n’avait refusé de répondre à la proposition de mettre en place du tutorat. Le tutorat est ainsi devenu l’une des mesures de soutien des élèves les plus généralisées, même si d’autres types de dispositifs existant au préalable ont perduré.

Force est de constater que plusieurs définitions proches, mais non similaires, ont été émises par le ministère de l’Éducation. De même, les acteurs qui nous ont accordé un entretien en 2021 avaient tous leur propre définition du tutorat. Nous proposons de présenter trois exemples illustrant cette diversité.

Dans le cadre d’environ la moitié des entretiens, nous avons remarqué que les acteurs éprouvaient de la difficulté à définir ce qu’est le tutorat. Ce dernier est ainsi souvent décrit de façon assez large par les directions interrogées, comme le révèlent ces propos : « C’est une activité qui mobilise un accompagnant et un accompagné dans un but d’atteindre un objectif déterminé, soit un objectif d’apprentissage ou un objectif de développement comportemental, mais lié au développement d’une compétence ou d’une attitude » (DEP10I). Des dispositifs variés peuvent alors être déclarés comme étant du tutorat.

Parfois, différents termes sont utilisés de manière interchangeable, car les acteurs n’y voient pas de réelle distinction : « L’intention d’une récupération, c’est d’aider un élève qui a des difficultés particulières, puis de renforcer ou de revenir sur des matières ou des notions, ou quoi que ce soit dans lesquelles il avait des difficultés. C’est aussi la même intention du tutorat en réalité » (DES5B). Dans certaines écoles, le tutorat se distingue de la récupération par la discipline concernée (la lecture en tutorat, les mathématiques en récupération, par exemple).

De même, un article de La Presse rapporte les propos de la présidente de la Fédération des syndicats de l’enseignement, selon laquelle « on mêle le tutorat à n’importe quel service, de l’encadrement des devoirs, de la récupération, même des activités parascolaires. Si on regarde dans le dictionnaire, le tutorat, c’est de l’enseignement individualisé, donc ça doit être fait par un enseignant » (Perreault, 2022). La seule différence entre l’enseignement et le tutorat serait alors l’individualisation. Dans cette conception, seuls les professionnels de l’éducation pourraient exercer cette activité.

Dans l’ensemble, nous observons que, d’une part, les acteurs distinguent peu le tutorat des autres dispositifs d’accompagnement qui existaient déjà dans les écoles avant la pandémie et, d’autre part, qu’aucune précision n’est spontanément donnée concernant les dispositifs mis en place.

3 /Les principales caractéristiques du tutorat instauré

En nous fondant sur les caractéristiques recensées dans la littérature, nous proposons de présenter les dispositifs de tutorat instaurés à la suite de la mesure tutorale, tels qu’ils ont été décrits dans les entretiens menés en 2021 et 2022 et dans le questionnaire rempli en 2023. Il convient néanmoins de préciser que la distinction entre le tutorat et les autres dispositifs définis précédemment n’est pas toujours claire dans les propos des acteurs rencontrés. Par exemple, le terme « tutorat » est parfois évoqué pour désigner ce qui s’apparente à du coenseignement, l’idée sous-jacente étant que ce dernier bénéficie du budget relatif au tutorat. D’autres fois, le tutorat est inclus dans une démarche de RàI. Il arrive aussi que des cours de rattrapage soient financés avec le budget de la mesure tutorale. Lors des entretiens, nous avons ainsi pu observer un certain flou relatif à la diversité de conception du tutorat, la diversité des dispositifs d’accompagnement en place et la compréhension et l’usage de la mesure budgétaire. C’est pourquoi, dans le questionnaire, plutôt que de parler de tutorat, nous avons demandé aux directions s’il existait, dans leur établissement, un accompagnement aux apprentissages présentant les caractéristiques suivantes : être personnalisé, réalisé de manière individuelle ou en petits groupes, reçu par l’élève à fréquence régulière pendant plusieurs semaines consécutives durant l’année scolaire.

Presque toutes les directions (96 %) ont répondu qu’au moins un dispositif d’accompagnement rassemblant ces caractéristiques était offert en 2022-2023 et 90 % d’entre elles ont indiqué qu’il était déjà mis en place en 2021-2022. De plus, 4 des 12 directions n’ayant pas mis en place de dispositif répondant à ces caractéristiques cette année-là ont déclaré en revanche en avoir instauré un l’année précédente. En plus de la dizaine de descriptions que nous avions repérées dans les entretiens, nous avons ainsi recueilli des précisions concernant 301 dispositifs d’accompagnement répondant, selon les directions, aux caractéristiques énoncées. Les dispositifs décrits sont, dans plus de la moitié des cas, désignés comme étant du tutorat, de la RàI et du coenseignement. Par ailleurs, 83 % des directions déclarent offrir plus d’un dispositif d’accompagnement correspondant aux caractéristiques mentionnées, de telle sorte que même lorsque le tutorat n’est pas le dispositif décrit, il est parfois tout de même offert, comme le détaille le tableau 7.1.


Tableau 7.1 /Dispositifs d’accompagnement mis en place
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Comme le fait ressortir la ligne « Total » du tableau 7.1, plus de la moitié des écoles ont ainsi instauré du tutorat et plus du tiers, mais moins de la moitié, déclarent mettre en œuvre du coenseignement ou de la RàI. Par ailleurs, 97 % des directions indiquent aussi avoir proposé d’autres dispositifs d’accompagnement n’ayant pas ces caractéristiques (interventions de psychoéducateurs, d’orthopédagogues, récupération, aide aux devoirs, check and connect, etc.) Nous allons maintenant examiner les caractéristiques des dispositifs décrits.

3.1 /Les tuteurs

Les 301 directions d’établissements ayant décrit un dispositif d’accompagnement regroupant, selon elles, les caractéristiques énoncées ont principalement confié le tutorat à des enseignants (72 %) ou à des enseignants-ressources (33 %), potentiellement les deux en même temps. L’implication des orthopédagogues est également mentionnée par près de la moitié des directions (47 %), à l’instar de celle des TES (43 %). Plus rarement, l’accompagnement est assuré par des psychoéducateurs (13 %), des étudiants (8 %) ou des psychologues (3 %). Cela correspond tout à fait à ce que nous avions repéré dans les études de cas qui faisaient ressortir, dès 2021, que les tuteurs étaient majoritairement des enseignants titulaires et des orthopédagogues, que parfois des enseignants ou des orthopédagogues retraités étaient également embauchés et, bien plus rarement, d’autres membres du personnel ou des étudiants. Cela s’explique par trois éléments : 1) il est souhaité que le tutorat permette le maintien du lien avec l’école ; 2) les enseignants préfèrent assurer le tutorat qu’expliquer et contrôler le travail de tuteurs externes ; 3) les enseignants se considèrent comme étant les premiers experts de la pédagogie, la qualité de leur soutien ne semble ainsi pas facilement égalable (le tutorat réalisé par des non enseignants s’apparentant davantage à de l’aide aux devoirs selon eux). Ainsi, peu de tuteurs inscrits sur la plateforme Répondez présents ont été embauchés. En revanche, quelques écoles ont eu recours à des organismes communautaires pour assurer du soutien scolaire (parfois appelé « tutorat » par les organismes) en plus du tutorat assuré à l’école.

3.2 /La sélection des tutorés

Les tutorés sont des élèves ayant été identifiés en raison de difficultés ou de vulnérabilités particulières. Parmi les répondants au questionnaire, 61 % indiquent que ce sont les enseignants qui repèrent les élèves qui ont besoin d’accompagnement ; 21 % mentionnent que la sélection se fait au regard des résultats de dépistages ou d’évaluations diagnostiques et 9 % précisent qu’elle s’effectue au regard des résultats scolaires. Certaines directions (11 %) mettent en exergue le travail d’équipe effectué par les enseignants, les intervenants spécialisés et la direction d’école pour identifier, à la lumière des recommandations des enseignants aussi bien que des résultats scolaires ou des tests de dépistage, les élèves ayant besoin de soutien scolaire. Cela confirme également ce qui avait été observé dans les études de cas d’où il ressortait que l’identification était réalisée par un enseignant titulaire ou par une équipe, notamment dans le cadre du modèle de la RàI. Dans la plupart des écoles, le tutorat était offert aux classes des différents niveaux, mais dans certaines, il ne concernait que quelques niveaux estimés plus problématiques. Les entretiens ont également fait ressortir que le tutorat n’était pas imposé aux élèves, ils y étaient plutôt invités et la part d’élèves (et de parents) qui se voyait ainsi proposer du tutorat variait beaucoup selon les établissements.

3.3 /Le nombre de tutorés

En ce qui a trait au nombre moyen d’élèves qui bénéficient simultanément de l’accompagnement donné par un intervenant, à l’instar de ce qui ressortait des études de cas et comme le montre le tableau 7.2, plus de la moitié des directions ayant répondu au questionnaire indiquent que cet accompagnement est fait en petit groupe d’au plus 4 élèves (27 directions mentionnent des groupes de 2 élèves ; 62, des groupes de 3 élèves ; et 85 des groupes de 4 élèves). Cependant, près de 36 % des directions déclarent plus de 4 élèves par groupe. Par ailleurs, plusieurs directions ont indiqué que le nombre d’élèves est fonction du type d’intervention, des modalités d’intervention et des besoins des élèves.


Tableau 7.2 /Nombre d’élèves accompagnés simultanément par le même intervenant









	
Nombre d’élèves


	
N


	
%







	
1


	
6


	
1,99





	
2 à 4


	
174


	
57,80





	
5 à 9


	
71


	
23,58





	
10 et plus


	
36


	
11,96





	
Nombre variable


	
14


	
4,65





	
Total


	
301


	
100









D’après les réponses au questionnaire, le nombre total d’élèves bénéficiant de cet accompagnement varie fortement (de 1 % à 100 %) selon les établissements et concerne en moyenne 20 % des élèves.

3.4 /La fréquence et la durée

D’après les réponses au questionnaire présentées dans le tableau 7.3, les séances d’accompagnement ont lieu dans 80 % des cas entre une et trois fois par semaine et, tout particulièrement deux fois par semaine (36 %). Il est possible de noter que dans près de 32 % des établissements, ces dispositifs sont proposés au moins trois fois par semaine. Par ailleurs, dans près de 10 % des établissements, la fréquence n’est pas hebdomadaire, mais dépend de cycles d’une durée variable selon les écoles.


Tableau 7.3 /Fréquence des séances d’accompagnement









	
Fréquence des séances


	
N


	
%







	
Moins d’une fois par semaine


	
7


	
2,33





	
Une fois par semaine


	
61


	
20,27





	
Deux fois par semaine


	
109


	
36,12





	
Trois fois par semaine


	
70


	
23,26





	
Quatre fois par semaine


	
15


	
4,98





	
Cinq fois par semaine


	
10


	
3,32





	
Autre (cycles variables)


	
29


	
9,63





	
Total


	
301


	
100









Le tableau 7.4 montre que près de 87 % des séances d’accompagnement durent entre 30 minutes et une heure. Par ailleurs, les durées sont parfois variables selon les séances ou les besoins des élèves. Les entretiens nous avaient également permis de constater que dans certaines écoles primaires, le temps de tutorat était un peu plus long pour les élèves plus âgés que pour les plus jeunes. L’âge des bénéficiaires est donc susceptible d’influencer la durée de la séance.


Tableau 7.4 /Durée des séances d’accompagnement









	
Durée des séances


	
N


	
%







	
Moins de 15 minutes


	
2


	
0,66





	
15 minutes


	
12


	
3,99





	
30 minutes


	
84


	
27,91





	
45 minutes


	
91


	
30,23





	
60 minutes


	
86


	
28,58





	
75 minutes


	
10


	
3,32





	
90 minutes


	
1


	
0,33





	
105 minutes


	
0


	
0,00





	
120 minutes


	
1


	
0,33





	
Autre


	
14


	
4,65





	
Total


	
301


	
100









La durée du dispositif, c’est-à-dire le nombre de semaines durant lesquelles l’accompagnement est proposé, est très variable selon les écoles et se situe dans plus d’un tiers des cas entre 6 et 10 semaines comme le fait ressortir le tableau 7.5.


Tableau 7.5 /Durée du programme d’accompagnement









	
Nombre de semaines


	
N


	
%







	
2 à 5


	
8


	
2,66





	
6 à 10


	
113


	
37,54





	
11 à 15


	
43


	
14,20





	
16 à 20


	
21


	
6,98





	
21 à 25


	
16


	
5,32





	
26 à 30


	
26


	
8,64





	
31 à 35


	
10


	
3,32





	
36 à 40


	
31


	
10,30





	
Autre


	
33


	
10,96





	
Total


	
301


	
100









3.5 /Le moment et le lieu

Près des deux tiers des séances se déroulent pendant les classes. De plus, les précisions apportées au choix de la réponse « autre », indiqué dans le tableau 7.6, sont souvent « toutes ces réponses sauf en fin de semaine ».


Tableau 7.6 /Moment des séances d’accompagnement









	
Moment des séances


	
N


	
%







	
Pendant les classes


	
198


	
65,78





	
Sur l’heure du midi


	
25


	
8,31





	
Après les classes


	
39


	
12,96





	
En fin de semaine


	
0


	
0,00





	
Autre


	
39


	
12,96





	
Total


	
301


	
100









Presque toutes les directions (98 %) mentionnent que cet accompagnement a lieu à l’école et moins de 2 % disent qu’il est parfois réalisé en ligne, bien que principalement à l’école également.

Le fait que la mesure tutorale exigeait initialement que le tutorat soit effectué en dehors des heures de classe, puis que cela a été modifié, peut expliquer que les disparités concernant les moments étaient plus faibles en 2023 que les années précédentes, puisque davantage d’entre elles proposaient du tutorat après les classes au cours des années antérieures.

3.6 /Les disciplines et outils

Ces thématiques n’ont pas été abordées dans le questionnaire, mais les études de cas ont permis de constater qu’au primaire le tutorat vient souvent soutenir les apprentissages en ce qui concerne la littératie (tout particulièrement la lecture et plus rarement l’écriture) pour les plus jeunes et la numératie pour les plus âgés. Au secondaire, ce sont plus souvent les matières faisant l’objet d’une évaluation ministérielle qui sont visées. Il est intéressant de remarquer que, dans plusieurs écoles, toutes les disciplines peuvent être concernées en fonction des besoins des élèves ou que certains dispositifs d’accompagnement portent précisément sur les plans méthodologique, métacognitif, motivationnel ou socioaffectif. Une école secondaire offre un accompagnement holistique en grand groupe, abordant, en plus du soutien scolaire, diverses thématiques comme celles des saines habitudes de vie, du temps d’étude, de la disponibilité aux apprentissages, de la gestion de l’anxiété ainsi que la relation aux technologies. Des ressources pour soutenir les tuteurs ont été mises à disposition par certains CSS, et le centre d’apprentissage en ligne a donné accès à tous ses cours et à tous les CSS. Cependant, les tuteurs étant généralement des professionnels de l’éducation, ils utilisent avant tout le matériel présent en classe et y ajoutent parfois du matériel permettant de réaliser des activités plus ludiques.

3.7 /La relation

Les études de cas font ressortir que, dans certaines écoles, il est de mise que les enseignants tutorent leurs propres élèves, car ces derniers les connaissent et acceptent davantage l’aide qui leur est ainsi offerte ; dans d’autres, il est jugé préférable que les enseignants fassent du tutorat auprès d’autres élèves pour que ces derniers puissent bénéficier d’approches didactiques ou pédagogiques potentiellement différentes de celles de leurs enseignants.

Enfin, une distinction entre primaire et secondaire peut être relevée. En effet, le tutorat semble plus difficile à mettre en œuvre dans l’enseignement secondaire, du fait que les tuteurs doivent avoir des connaissances disciplinaires spécifiques et que les élèves travaillent souvent en dehors des heures de classe.

Dans la mesure où les dispositifs déployés diffèrent d’une école à l’autre, nous proposons de décrire deux cas d’écoles où du tutorat et d’autres dispositifs d’accompagnement étaient mis en place en 2021 et 2022.

Exemples de dispositifs d’accompagnement

Afin de bien donner à voir la richesse et la variété de l’accompagnement prodigué dans les écoles, nous allons ici décrire les dispositifs d’accompagnement proposés dans une école primaire et dans une école secondaire (encadrés 7.1 et 7.2).


Encadré 7.1 /Exemple de dispositifs d’accompagnement dans une école primaire

Dans une école primaire, en février 2021, le tutorat a été déployé pour soutenir les élèves en difficulté et pour pallier l’absence de soutien à la maison. Vingt élèves identifiés comme vulnérables par leurs enseignants ont été pris en charge par d’autres enseignants ou membres du personnel, ainsi que par une tutrice externe, enseignante de formation. Les élèves ont été répartis en quatre groupes de cinq. De mars à juin 2021, chaque groupe a bénéficié d’une heure d’enseignement particulier, deux fois par semaine, après les cours. Des ateliers ont été bâtis par les enseignants-tuteurs autour de notions ciblées d’après les besoins des élèves. Un élève de 4e année a aussi pu profiter d’un soutien organisationnel d’une heure par semaine (à raison de 10 minutes par jour), grâce à la mesure tutorale. Le soutien socioaffectif est offert, dans le cadre du dispositif Check and Connect, par une orthopédagogue dont 20 % du temps est consacré à du soutien individualisé. Elle privilégie les interventions en classe. D’octobre 2021 à mai 2022, 15 élèves de 6e année ayant échoué leurs mathématiques de 4e année ont été tutorés afin de leur éviter d’être placés en cheminement continu lorsqu’ils entreront dans l’enseignement secondaire. Quatre enseignants volontaires ont réalisé chacun deux heures de tutorat par semaine, fractionnables au choix du tuteur. La directrice de l’établissement incitait ces derniers à proposer deux périodes d’une heure espacées d’au moins une journée. Six enseignants volontaires ont ainsi fait du tutorat en français, de la 3e à la 5e année, deux fois par semaine, en petits groupes, pour une durée de 30 minutes maximum, du début avril 2022 à la fin juin 2022. Deux tuteurs externes ont fait de l’intensification en lecture avec chacun des 12 élèves du 1er cycle du primaire, à raison de trois fois par semaine, de mars 2022 à juin 2022, durant 15 minutes par séance individuelle.

Dès 2021 la direction précise que le tutorat offert par du personnel qualifié est « très efficace, bien que dispendieux » (DEP9J), de même, en 2022, elle fait part d’améliorations observées au niveau méthodologique, notamment concernant les démarches de résolution de problèmes. Dix des quinze élèves (soit les deux tiers) ont réussi leurs examens de mathématiques de 4e année en juin 2022. La fluidité, la précision et la compréhension en lecture semblent également avoir progressé. La satisfaction à l’égard des dispositifs de soutien est élevée et, selon la directrice, davantage que le type de dispositif, c’est le temps que l’enseignant passe avec ses élèves qui est en jeu : « je pense toujours que le tutorat c’est quelque chose… je vais dire d’important, mais c’est pas tant le tutorat que le temps que l’enseignant va passer avec ses élèves » (DEP9J). Elle considère que toute mesure permettant aux enseignants d’apporter un soutien personnalisé à leurs élèves est bienvenue et devrait être reconduite.

Toutefois, le dispositif de tutorat centré sur la lecture n’a pas été déployé à la rentrée 2022 par manque de ressources disponibles, la priorité de la direction étant de pourvoir les postes vacants pour que chaque classe puisse être confiée à un enseignant. De plus, cette école est aux prises avec des enjeux d’espace et de disponibilité de locaux, qui compliquent l’instauration de dispositifs de soutien comme le tutorat.




Encadré 7.2 /Exemple de dispositifs d’accompagnement dans une école secondaire

Dans une école secondaire, la direction a fait le choix d’assigner des tuteurs aux élèves en ayant besoin. Les élèves qui bénéficient du tutorat durant l’automne 2021 ont ainsi été repérés fin juin en raison de leur manque d’engagement ou de leurs résultats scolaires. Le tutorat a commencé mi-octobre et a été réévalué mi-novembre. Chaque tuteur s’est vu attribuer un maximum de 20 élèves à accompagner individuellement selon une fréquence régulière. Les tuteurs sont des enseignants volontaires dont la tâche de travail a été réduite de 20 % pour accomplir ce travail. Une séance de tutorat dure entre 15 et 20 minutes, et a lieu au moins une fois par cycles de 9 jours. L’horaire est planifié par le tuteur, en collaboration avec les autres enseignants de l’élève. Le rôle du tuteur est de comprendre les besoins de chaque élève et d’offrir un accompagnement d’ordre social et méthodologique. Le soutien scolaire d’ordre cognitif est quant à lui assuré en coenseignement par petits groupes ou en périodes de récupération. Les élèves qui ont un plan d’intervention ou un plan de service ont été pris en charge par les orthopédagogues. Si un élève a besoin de services complémentaires, son cas est signalé au comité Élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA) qui évalue les mesures à entreprendre.

En 2022, le soutien a débuté mi-octobre et a été réévalué un mois plus tard. L’aide est offerte en mathématiques, en français, en univers social et en sciences. Elle peut s’étendre sur huit semaines ou moins, en fonction de réévaluations périodiques. Habituellement, un coenseignant visite deux classes par période de 75 minutes afin d’éviter la perte de temps lorsque sa présence n’est pas requise, comme lors des moments d’enseignement en grand groupe. Quand on l’interroge sur l’efficacité de cette mesure, la directrice indique que les résultats se sont améliorés en français, en mathématiques et en anglais en 2021-2022 par rapport à 2017-2018. Elle précise cependant que ces succès ne peuvent être attribués à une seule mesure, mais à l’ensemble des dispositifs mis en place pour soutenir les élèves dans leur réussite scolaire. Une gamme étendue de services bien ciblés a ainsi permis d’éviter le redoublement d’une matière, voire d’une année, de telle sorte que ce dernier n’est pas plus élevé qu’avant la pandémie.



3.8 /Une proposition de typologie

Dans la mesure où des dispositifs ayant des configurations similaires, mais où des noms différents sont présentés, nous avons tenté de voir si des regroupements fondés uniquement sur les caractéristiques des dispositifs étaient possibles. Pour ce faire, une analyse par grappes en deux étapes (two-step clusters analysis) a été réalisée sur les variables entourant les paramètres de l’accompagnement offert dans les écoles. Dans la mesure où certaines variables sont quasiment communes à tous, comme le fait que l’accompagnement ait lieu en présence ou soit réalisé par des professionnels de l’éducation, le modèle retenu comprend quatre regroupements à partir de trois variables (la fréquence des séances d’accompagnement, le moment des séances et le nombre moyen d’élèves par accompagnateur). La silhouette de cohésion et séparation se situe à 0,65, ce qui est au-dessus du seuil acceptable de 0,5 (Norusis, 2007). Indépendamment des noms des différents dispositifs d’accompagnement, le fait de se centrer sur les trois caractéristiques les plus distinctives permettrait de distinguer quatre types de dispositifs d’accompagnement, comme le fait ressortir le tableau 7.7.


Tableau 7.7 /Répartition des dispositifs d’accompagnement selon leurs caractéristiques









	
Clusters


	
Part de l’échantillon


	
Caractéristiques







	
1


	
25,2 %


	

	Trois séances par semaine

	Pendant les classes

	Moyenne de 4 élèves







	
2


	
21,2 %


	

	Une séance par semaine

	Pendant les classes

	Moyenne de 11 élèves







	
3


	
26,1 %


	

	Une à deux séances par semaine

	Sur l’heure du midi/ Après la fin des classes

	Moyenne de 5 élèves







	
4


	
27,4 %


	

	Deux séances par semaine

	Pendant les classes

	Moyenne de 5 élèves











Parmi les regroupements statistiquement formés et présentés ci-dessus, il est possible de constater que seul le premier rassemble les caractéristiques du tutorat intensif dont les effets ont été prouvés et mis en avant dans la littérature. Une analyse par ANOVA4, présentée en Annexe 3 à la fin de l’ouvrage, fait d’ailleurs ressortir que le premier regroupement correspondrait à un accompagnement ayant plus d’effets positifs rapportés par les directions sur le plan cognitif relativement au quatrième regroupement. Le troisième regroupement correspondrait quant à lui à un accompagnement ayant plus d’effets positifs rapportés par les directions sur le plan méthodologique relativement au quatrième regroupement. Dans la mesure où de nombreux dispositifs d’accompagnement existent déjà, nous préférons ici ne pas suggérer d’appellations supplémentaires pour distinguer ces quatre regroupements, mais dans le cadre d’une mise à plat de l’ensemble des dispositifs d’accompagnement, il pourrait s’avérer pertinent d’y réfléchir.

Conclusion

Avant l’incitation à mettre en place du tutorat, les écoles de notre échantillon n’avaient pas de tutorat, mais d’autres dispositifs de soutien susceptibles de s’en rapprocher. La mise à disposition d’un budget consacré au tutorat a ainsi eu pour effet, dans certaines écoles, de conduire à l’ajout d’un dispositif d’accompagnement des élèves en difficulté, potentiellement en dehors des heures de classe pour celles qui s’en sont tenues, particulièrement en 2021, à la première définition du tutorat avancé par le ministère de l’Éducation. Dans d’autres écoles, cette définition a plutôt été comprise comme un moyen de financer des dispositifs déjà en place comme le coenseignement, le travail en groupes dans le cadre de la RàI, la récupération ou l’aide aux devoirs. Les entretiens visant à comprendre ce qui était proposé en matière de tutorat ont donc été relativement difficiles à mener et à analyser. En effet, non seulement les acteurs n’ont pas tous la même définition du tutorat, mais de surcroît, ils en parlent tantôt en termes de dispositif instauré correspondant soit à leur définition, soit à ce qu’ils ont compris qui devait être mis en œuvre pour recevoir le budget, tantôt en termes d’utilisation du budget de la mesure tutorale.

Pour éviter d’entretenir la confusion et faciliter le déploiement de dispositifs d’accompagnement, nous avons ainsi recommandé dès notre premier rapport au ministère de l’Éducation, en février 2022, que les critères soient assouplis et que le financement puisse servir aux dispositifs d’accompagnement personnalisé et régulier désignés par d’autres noms que celui de tutorat. Cela est effectivement cohérent avec les recherches dans le domaine concernant l’usage du tutorat dans le cadre de la RàI (Slavin et al., 2019) et semble avoir été entendu par le ministère, puisqu’un assouplissement a été opéré l’année suivante.

Plus généralement, il est possible de constater que divers dispositifs d’accompagnement ont été développés pour soutenir les élèves rencontrant des difficultés et qu’ils semblent porter leurs fruits. Toutefois, leur multiplicité et spécificité fait en sorte que les effets du tutorat ne peuvent être mesurés puisqu’il n’est pas partout identique ni unique. D’où l’intérêt de confronter les caractéristiques des dispositifs mis en place avec celles identifiées comme porteuses de résultats dans d’autres recherches, d’une part, et de s’intéresser aux effets perçus par les acteurs, d’autre part. Les propos des directions d’écoles qui expliquent avoir choisi de réserver le tutorat aux professionnels de l’éducation pour différentes raisons ou avoir observé que le tutorat réalisé par ces derniers semblait donner de meilleurs résultats que celui donné par des non-professionnels, tendent à venir conforter les recherches mettant l’accent sur l’intérêt d’embaucher des professionnels de l’éducation pour réaliser le tutorat (Nickow et al., 2020). Il semble dès lors pertinent de se demander ce qui différencie l’accompagnement assuré par des professionnels ou des non-professionnels de l’éducation, comme nous allons le voir dans le chapitre suivant.




	1Il peut être utile de préciser, pour les lecteurs non québécois, que les journées scolaires s’arrêtent à 15 h ou 15 h 30, après quoi est proposé un service de garde en attendant l’arrivée des parents. Les élèves ont donc pour la plupart le temps de réaliser leurs devoirs avant de rentrer chez eux, si tant est que cela leur soit proposé.

	2Équivalent de la licence en Europe.

	3Info-Tutorat, novembre 2021, p. 9.

	4ANOVA à un facteur avec un alpha de 0,05 et un post-hoc de Tukey.






Chapitre 8 /  Des tuteurs et leurs pratiques

 

Les chapitres précédents ont permis de mettre en relief que le tutorat est une pratique ancienne, qui se présente de différentes manières selon les contextes et dispositifs, et dont l’effet sur les apprentissages peut être prouvé lorsque les dispositifs présentent certaines caractéristiques. La revue de littérature et les entretiens menés en 2021 et 2022 ont fait ressortir que le tutorat exercé par les enseignants et professionnels de l’éducation est efficace, mais onéreux et ne permet donc de soutenir qu’un nombre limité d’élèves. Pourtant, certaines recherches mettent également en évidence que des individus qui ne sont pas des professionnels de l’éducation, comme des étudiants formés au tutorat, sont aussi susceptibles de réaliser un tutorat efficace et il a été souligné de longue date que la « touche personnelle » (Baudrit, 2010, p. 9) des tuteurs non professionnels est un plus pour les tutorés. Dès lors, dans quelle mesure les pratiques et la relation tutorales diffèrent-elles selon les types d’acteurs ?

Cette question semble importante en ce sens que le tutorat exercé par des élèves ou des étudiants, généralement peu dispendieux, permettrait potentiellement d’accroître le nombre d’élèves bénéficiant d’un accompagnement personnalisé et susceptible d’offrir d’autres avantages que celui assuré par les professionnels de l’éducation. Dans ce chapitre, nous allons ainsi porter notre attention sur les caractéristiques et pratiques des tuteurs en nous fondant sur les entretiens menés entre mars et juin 2022 auprès de 18 tuteurs. Plus précisément, nous comptons parmi ces tuteurs huit enseignants (quatre au primaire et quatre au secondaire), deux éducatrices spécialisées (au primaire), une orthopédagogue retraitée (au primaire), cinq étudiants et deux jeunes travailleuses autonomes, exerçant tous auprès d’élèves d’écoles primaires. Nous avons donc d’un côté, des professionnels de l’éducation qui exercent du tutorat dans leur cadre professionnel et de l’autre, des non professionnels de l’éducation qui effectuent du tutorat dans le cadre d’organismes communautaires. Nous allons nous intéresser aux éléments facilitant ou complexifiant l’accompagnement selon les dispositifs ainsi qu’aux pratiques mises en œuvre pour soutenir les élèves dans leurs apprentissages, et aux dynamiques et relations en jeu.

1 /Les dispositifs d’accompagnement et l’influence de leurs caractéristiques sur le tutorat

Comme nous l’avons mis en relief dans le chapitre précédent, il n’existe pas un type unique de dispositif de tutorat mis en place à la suite du financement de ce dernier pour endiguer les effets des mesures sanitaires sur les apprentissages et le bien-être des élèves, mais différents dispositifs d’accompagnement apportant régulièrement un soutien personnalisé aux élèves identifiés comme étant en difficulté. Nous avons rencontré des acteurs inscrits dans cinq types de dispositifs d’accompagnement, dénommés tutorat, aide aux devoirs, suivi familial, enseignement-ressource (ou soutien organisationnel) et coenseignement. Dans la mesure où nous avons déjà présenté la plupart de ces dispositifs précédemment, nous allons juste compléter en mentionnant d’une part que le suivi familial est un soutien réalisé auprès de parents, dans le but de mieux les outiller pour favoriser l’apprentissage de leur enfant et la communication avec l’école et, d’autre part, que l’enseignement-ressource vise principalement à offrir un soutien organisationnel, voire motivationnel. Dans la plupart des cas, l’accompagnement est réalisé à l’école. Cependant, dans certains cas, il se fait à domicile ou à distance. Voici, dans le tableau 8.1, les types d’accompagnement assurés par les tuteurs rencontrés et l’ordre d’enseignement de leurs élèves. Il convient de préciser, d’une part, que les tuteurs qui exercent dans le cadre des organismes sont le plus souvent des étudiants ou de jeunes professionnels autonomes, d’autre part, que c’est principalement en français et en mathématiques que l’accompagnement est effectué.


Tableau 8.1 /Tuteurs et dispositifs d’accompagnement

[image: ]



Quel que soit leur statut professionnel et le dispositif dans auquel ils se consacrent, les participants indiquent tous que ce qui caractérise le rôle de tuteur est d’être à l’écoute, ouvert, empathique, bienveillant, flexible et organisé, d’être capable de déterminer les besoins de l’élève et de bien expliquer la matière. Par ailleurs, les participants de la recherche nous ont fait part de huit facteurs qui facilitent ou qui limitent l’accompagnement des élèves selon le dispositif et l’angle d’approche : le lien avec l’élève ou la connaissance de ce dernier ; la formation du tuteur ; la collaboration du tuteur avec le personnel scolaire ou les parents ; le nombre d’élèves accompagnés ; la fréquence des séances ; la durée et le moment des séances ; le mode d’accompagnement ; la rémunération. Chaque facteur est brièvement détaillé ci-dessous avec les circonstances dans lesquelles il facilite ou au contraire limite l’accompagnement offert.

1.1 /Le lien du tuteur avec l’élève tutoré

Les tuteurs sont unanimes concernant la nécessité d’établir un lien de confiance : « En fait, tout passe par le lien, à partir du moment où il y a un lien, on peut avancer ensemble. Si le lien ne se crée pas, ça ne bouge pas » (TÉES2). Même lorsqu’il s’agit d’enseignants, le lien n’est plus celui de maître à élève : « on accepte comment on est, les deux : moi avec mes failles, puis elle avec ses failles. […] il n’y a pas de jugement. […] C’est vraiment plus un lien amical entre l’adulte et l’enfant » (TÉES2). Lorsqu’il s’agit d’étudiant apparaît une dimension « grand frère », « grande sœur » qui accentue cette proximité : « je lui partage aussi que j’ai telle difficulté. Il comprend qu’on est dans le même bateau, un petit peu » (TOEP1).

Ce rapprochement est à double tranchant dans la mesure où, d’un côté, le tuteur y perd en autorité, ce dont profitent parfois certains élèves et où, de l’autre, il permet la création d’une plus forte complicité : « c’est comme un mélange d’attitudes, de confessions, puis de partages de nos vies » (TOEP2). Les propos des tuteurs suggèrent ainsi que même si au départ le lien se construit plus facilement avec les enseignants ou les éducatrices spécialisées que les élèves fréquentent déjà à l’école, la relation se développe également avec les étudiants tuteurs au fil du temps et peut favoriser une certaine complicité.

Concrètement, des liens se tissent, au fur et à mesure des séances, dans l’écoute et l’intérêt que les tuteurs portent à leurs tutorés. Il s’agit que l’élève sente qu’on s’intéresse d’abord à lui comme être humain, avant de s’intéresser à ses performances scolaires : « Si tu restes fixé [sur ses difficultés], puis que tu oublies l’humain en arrière, tu passes à côté de ta job. En tutorat, il faut que tu t’intéresses à l’humain : savoir ce qu’il aime, savoir ce qu’il n’aime pas » (TOEP3). Le fait de connaître les goûts ou centres d’intérêt de son tutoré est ainsi présenté comme un atout pour adapter les exemples ou activités proposées.

Ce lien, renouvelé à chaque rencontre, crée un état de disponibilité favorable à l’apprentissage :


Le temps de partage au début est primordial. Si j’amorce une séance sans avoir parlé avec eux, ce n’est pas que ça ne se passe pas bien, mais on dirait que je vais passer à côté de quelque chose et que je n’aurai pas répondu pleinement au besoin auquel il fallait que je réponde cette journée-là. (TOEP1)



L’adaptation aux besoins de l’élève et à son évolution est dépeinte comme la clé d’un bon tutorat, car « tu peux trouver une façon qui fonctionne super bien, puis deux semaines après, ça ne fonctionne plus du tout » (TOEP4). Apprendre à connaître chaque élève permet aussi de comprendre sa façon d’apprendre, ses habitudes comportementales, ses difficultés particulières et les approches à privilégier avec lui. Les tuteurs indiquent ainsi qu’ils doivent être en mesure de définir la zone proximale de développement (Vygotski, 1997) de l’élève et d’adapter leurs approches pédagogiques de manière à rejoindre les intérêts et les compétences des élèves tutorés. Ils peuvent ainsi leur présenter des défis motivants et à leur portée.

Connaître préalablement les tutorés donne donc une longueur d’avance aux tuteurs professionnels de l’éducation qui côtoient quotidiennement les élèves. En effet, ils peuvent maximiser la courte durée des séances et leur faible fréquence puisqu’ils savent déjà quoi travailler précisément et comment. Ils n’ont donc pas à le découvrir au fil de la séance de tutorat, à travers l’observation de l’enfant et les réponses aux questions posées. C’est ainsi que plusieurs des professionnels de l’éducation au primaire ont affirmé avoir accepté de faire du tutorat si et seulement si c’était avec des élèves qu’ils connaissaient déjà. Une éducatrice spécialisée indique par exemple : « Ce que je vois, le plus bel agent facilitateur, c’est que moi, je les connais. […] Ça change tout. Vraiment » (TÉEP5). Une enseignante relate quant à elle : « Quand on m’a proposé le tutorat, j’ai dit : “Non. Je le fais juste si c’est avec mes élèves !” Ce n’est pas vrai que je vais faire quelque chose de peu efficace avec des élèves que je ne connais pas ! » (TÉEP4). Elle se déclare d’ailleurs surprise de la portée du tutorat qu’elle réalise avec les élèves qu’elle connaît.

Cette connaissance des élèves est d’ordre personnel, l’expérience professionnelle du tuteur ne compense quant à elle pas l’absence de lien social préalable. Comme le raconte une tutrice, l’année précédant l’entretient, des enseignants qualifiés provenant d’autres écoles avaient été recrutés pour faire du tutorat 30 minutes après la fin des cours, mais cette expérience fut tout sauf concluante : « Les enfants se désorganisaient dans la classe : ça ne fonctionnait pas » (TÉEP5). Dans son école, cette année (2022), les tuteurs sont donc exclusivement des professionnels intra muros, qui connaissaient préalablement leurs tutorés – soit l’enseignant même de l’élève, l’éducatrice spécialisée de sa classe ou un professionnel qui a l’occasion de croiser l’élève et de discuter avec son enseignant. Cependant, face à la pénurie de personnel dans les écoles, le soutien d’organismes et de tuteurs externes ne peut être négligé. Reste à savoir dans quelle mesure ces tuteurs sont en contact avec le personnel scolaire.

1.2 /La formation du tuteur

Les écoles de notre échantillon n’offrent pas de formation au tutorat. De fait, les tuteurs sont généralement des enseignants ou d’autres professionnels de l’éducation dont les connaissances et compétences sont avérées. Pourtant, enseigner et tutorer sont deux activités distinctes et il peut être relevé qu’une éducatrice spécialisée a apprécié la petite formation par capsule vidéo offerte par son centre de services scolaire (CSS) et qu’elle aurait souhaité avoir des outils didactiques. À défaut, elle en a demandé aux enseignants et orthopédagogues du niveau des élèves qu’elle accompagne. Les étudiants travaillent quant à eux pour la plupart pour des organismes qui offrent minimalement une formation en début d’emploi. La durée est variable, mais généralement assez courte. Un organisme qui recrute des étudiants en sciences humaines dans un cégep offre, par exemple, une formation de 60 à 90 minutes sur les attitudes à adopter (écouter, suivre le rythme de l’élève, respecter ses limites, etc.) et propose quelques mises en situation pour évoquer des cas de difficulté liée à la motivation ou aux élèves ayant un trouble du déficit de l’attention, par exemple. Elle précise aussi aux tuteurs quand signaler des problèmes qui ne sont pas de leur ressort. Parfois, quelques éléments de didactique du français et des mathématiques sont abordés, mais assez brièvement. Un autre organisme prévoit une formation continue, rémunérée. Pendant la pandémie, cet organisme a réalisé ses formations à distance : il s’agissait de vidéos de 30 à 60 minutes. De plus, un espace d’interaction était également disponible sur le site où se trouvent les vidéos et deux personnes servant de référence pouvaient être contactées en tout temps.

En général, aux dires des tuteurs, les formations portent plutôt sur le développement de l’enfant et la relation d’aide. Certains tuteurs auraient aimé suivre une réelle formation en didactique, car même pour ceux s’orientant vers l’enseignement, cet aspect n’a pas encore été abordé dans leurs études : « Ce qui était accessible, c’était des exercices, ce n’était pas tant des idées de comment montrer quelque chose à un élève. Ça, ça a été un défi » (TOEP2). De plus, une étudiante en enseignement qui fait du tutorat souligne bien que tutorer n’est pas synonyme d’enseigner : « Est-ce que tu sais vraiment donner du tutorat ? Est-ce que tu veux vraiment donner du tutorat ? Parce que c’est pareil, mais très différent aussi de ce qui se passe dans une classe » (TOEP1).

La formation des tuteurs apparaît ainsi comme un élément essentiel pour favoriser l’efficacité du tutorat, quels que soient les tuteurs et leurs formations. L’accompagnement des tuteurs pourrait également les aider à développer progressivement leurs compétences en fonction des situations rencontrées. Cependant, ils doivent généralement se contenter d’un interlocuteur à contacter en cas de difficultés particulières. Un seul organisme prévoit la participation des tuteurs à une sorte de communauté de pratiques, qui semble très appréciée : « on échange souvent entre tuteurs pour savoir quelles ressources on utilise : “Moi, j’ai trouvé ces sites-là, cette application-là […]”, c’est super enrichissant parce qu’on écoute les questionnements des autres » (TOEP6).

Par ailleurs, il est intéressant de noter que la plupart des organismes outillent les tuteurs en mettant à leur disposition des activités qu’ils peuvent réaliser avec les élèves qu’ils accompagnent en fonction des notions à aborder et des difficultés d’apprentissage rencontrées. De même, dans plusieurs organismes, un journal de bord ou des fiches de suivi des élèves doivent être remplis après chaque séance de tutorat, ce qui peut aider certains tuteurs à organiser le travail et mieux percevoir l’évolution des élèves. Toutefois, les organismes ne font pas de retour auprès des tuteurs concernant ces documents, ce qui limite leur portée.

1.3 /La collaboration du tuteur avec le personnel scolaire ou les parents

La collaboration entre tuteur et enseignant de l’élève est primordiale. Il s’agit ainsi d’« offrir un support pour que l’enfant reste dans la bonne voie, de pair avec […] la collaboration de l’enseignant, parce que c’est clairement lui le maître des apprentissages de l’enfant » (TÉEP6). De plus, le tutorat est d’autant plus efficace qu’il fait partie d’un ensemble d’actions concertées. Dans les cas où le tutorat s’exerce en petit groupe d’élèves qui proviennent de classes différentes, le fait que les enseignants des tutorés organisent le programme de l’année ensemble – en enseignant dans leur classe les mêmes notions en même temps, avec les mêmes activités, le même matériel didactique – facilite grandement le travail des tuteurs. Par exemple, une tutrice doit travailler le décodage des sons et les mots étiquettes avec ses tutorés de première année. Pour faciliter l’intégration, elle essaie d’inclure les mots qu’ils doivent apprendre chaque semaine dans leur classe : « Dans ces classes-là, les enseignantes travaillent ensemble, donc elles ont les mêmes mots de la semaine. […] C’est ce que j’avais demandé » (TÉEP5).

Dans un esprit similaire, lorsque le tutorat ne se fait pas en vase clos, mais s’intègre dans l’ensemble des actions concertées de l’équipe-école, une cohérence se crée entre ce que vit l’enfant en classe, en récréation, en tutorat, etc. Cela se voit notamment dans le cas du coenseignement. De même, une école primaire fait partie du programme « école positive et bienveillante1 » de son CSS. Par ce programme, le personnel scolaire est amené à se rencontrer régulièrement et à se concerter pour définir des règles et des façons d’enseigner ou d’intervenir communes, afin d’avoir une approche globale plus empathique, plus constructive et moins punitive. L’enfant arrive donc en séance de tutorat lui aussi avec une longueur d’avance, puisqu’il connaît déjà les règles de comportement et qu’un climat bienveillant l’y attend.

À l’inverse, l’absence de contact avec l’enseignant représente un facteur limitant, particulièrement récurrent pour les tuteurs qui travaillent pour des organismes. Une tutrice mentionne que personne n’est là pour les mettre en contact avec l’élève à tutorer lors de la de la première rencontre à l’école et plusieurs regrettent le manque d’interaction avec les enseignants. Sans ce contact, un travail d’identification des difficultés, parfois laborieux, doit se faire en amont afin de pouvoir tutorer, alors même que le temps avec l’élève est restreint. Ce fut un des facteurs limitants les plus mentionnés parmi les tuteurs non professionnels rencontrés, comme le font ressortir les propos ci-dessous :


Des fois, on croisait l’enseignant ou l’enseignante. Des fois, ils nous disaient : « Travaille ci, travaille ça. Elle a de la misère. » Déjà là, ça me donnait une meilleure idée. […] Mais [en général] on ne savait pas. Tu sais, l’enfant d’âge primaire, lui demander : « Qu’est-ce qu’on travaille aujourd’hui ? Qu’est-ce que t’as de la misère ? » Les réponses sont floues : « Ah moi, je n’ai pas de misère ! » […] Ça, c’est le défaut : on ne sait jamais quoi travailler parce que les enseignants, des fois, ne sont pas là. L’école est mise au second plan. C’est eux qui connaissent le mieux l’élève, mais on ne serait pas censé les déranger. […] Ça a été mon plus grand problème. [L’organisme] était comme : « on ne dérange pas les enseignants, vous vous fiez aux devoirs ». […] Moi, dans ma tête, ça n’avait pas de sens. En tutorat, on n’est pas censé suivre le rythme des devoirs et des leçons. On est censés travailler sur les difficultés de l’enfant. (TOEP3)



En revanche, quand l’enseignant aiguille l'étudiant-tuteur sur ce qui doit être travaillé, ou lorsqu’il est au moins présent dans la classe où s’effectue le tutorat, ne serait-ce que pour prêter un livre ou faire figure d’autorité, évitant potentiellement le manque de discipline de différents petits groupes de tutorés, l’accompagnement du tuteur est grandement facilité.

À l’instar de celle de l’enseignant, la collaboration des parents peut aussi faciliter la tâche des tuteurs. Pour une étudiante-tutrice, l’effet de cette collaboration se fait sentir :


Il y a des parents [qui] trouvent [que] leur enfant a de la difficulté. [Ils] l’inscrivent, mais ils n’en ont même pas parlé à leur enfant. [L’enfant] arrive [en tutorat], il ne sait pas qu’est-ce qu’il vient faire là. […] Il y a des parents, des fois, qui envoient juste les devoirs. Ils disent : « voici les devoirs » et ils n’expliquent pas. Ça fait que c’est à toi un peu de deviner si [l’enfant] a de la misère avec ça ou non. Mais il y a des parents… Comme les parents de mon élève que j’ai en ce moment… Sa mère me dit tout le temps ce avec quoi sa fille a le plus de difficulté. Elle m’a dit [que l’enfant] a aimé ça, travailler telle chose comme ça. Ça m’aide à savoir quoi faire avec elle, pour qu’elle aime ça et qu’elle apprenne plus. (TOEP4)



Force est de constater que l’accompagnement apporté ne dépend pas que du tuteur et du tutoré, mais aussi du contexte et d’autres acteurs en présence, parmi lesquels peuvent se trouver, notamment, les enseignants (lorsqu’ils ne sont pas eux-mêmes les tuteurs) et les parents des élèves tutorés. Par ailleurs, il convient de rappeler que dans certains cas, le tuteur doit apprendre à connaître et identifier les besoins de plus d’un élève.

1.4 /Le nombre de tutorés

Le fait de faire du tutorat de manière individuelle ou en petits groupes d’élèves plus ou moins nombreux et plus ou moins homogènes influence évidemment la manière de faire du tutorat. Les tuteurs tendent à préférer ne pas faire d’accompagnement de groupes de plus de « quatre » (TÉEP4) élèves, les groupes de cinq élèves étant, quant à eux, envisagés comme un « maximum » (TÉEP5) en raison de la gestion du groupe et de la différenciation que cela implique. Le tutorat en petits groupes présente certains avantages comme la possibilité de favoriser l’entraide, la collaboration et les échanges entre les élèves tutorés. Une enseignante-tutrice explique ainsi :


Moi, je trouve ça parfois même plus payant que des rencontres individuelles. On est trois ou quatre élèves. Et puis, si on a un texte qui parle des érablières, les autres élèves viennent l’enrichir. Moi, des fois, je suis qu’un simple animateur de discussion puis c’est souvent payant de les avoir avec un ou deux autres enfants. (TÉEP7)



Cependant, cela présente aussi des inconvénients, notamment en matière de gestion, lorsque le groupe inclut des élèves venant de manière sporadique et n’ayant pas un niveau identique (TÉEP2), même lorsqu’il s’agit seulement de deux élèves :


Les deux élèves que je prends étaient dans deux classes différentes. Au départ, je ne pensais pas que ça serait un problème, mais finalement, ça a été comme un peu compliqué, compte tenu du peu d’autonomie de ces élèves. Des fois, mon plan de match était différent pour chaque enfant. C’était des élèves peu autonomes qui avaient besoin de beaucoup d’accompagnement. (TÉEP7)



Dès lors, quel que soit leur statut, les tuteurs tendent à préférer faire de l’accompagnement individuel. Ils remarquent : « Quand j’ai un élève en tutorat en un à un, c’est tellement magique […] Même les enfants les plus difficiles, quand on passe un 15 minutes juste avec eux, à s’occuper d’eux, ils trippent » (TÉEP3). L’accompagnement individuel est ainsi décrit comme étant très apprécié par les enfants qui bénéficient de l’intérêt d’une personne : « Rares sont les fois où les enfants, de nos jours, ont des moments seuls aussi longs avec un adulte qui est là vraiment pour eux » (TOEP3).

La relation semble se créer plus facilement lorsque le tuteur est seul avec l’élève : « ils sont moins gênés […] c’est fou comme [la matière/l’information] rentre, on dirait que ça rentre encore plus comme ça parce qu’ils ne sont pas stressés. Il n’y a pas personne, il n’y a pas de spectateurs ; c’est un à un » (TÉES2). Enfin, même lors d’un accompagnement individuel, les liens mettent un certain temps à se tisser et dépendent de la fréquence des séances comme nous allons le voir.

1.5 /La fréquence des séances

Le tutorat s’effectue généralement une à deux fois par semaine, pendant une période allant de 30 à 60 minutes selon les cas. Un tuteur, qui a accompagné une élève à question d’une séance de tutorat de 45 minutes par semaine pendant dix semaines consécutives (soit 7,5 h), fait ainsi ressortir la difficulté de créer une relation en si peu d’heures, sachant que l’objectif est d’aider les élèves dans la ou les disciplines sélectionnées et que le temps susceptible d’être consacré aux échanges d’ordre socioaffectif est moindre. Il explique :


[En] une année scolaire, tu peux plus bâtir quelque chose, mais en une session, c’est quasiment impossible. Eux, ils te voient juste comme quelqu’un d’autre qui va essayer de les aider à comprendre le français ou les maths. Puis ça ne va pas bien plus loin que ça. (TOEP3)



La situation est différente lorsque le soutien prend la forme de la RàI avec des interventions de 50 minutes trois à quatre fois par semaine : non seulement le lien est déjà existant avec l’enseignant, mais les élèves bénéficient aussi d’un suivi serré donnant des résultats visibles : « Je vois vraiment la différence » (TÉEP1). De même, lorsque les tutorés sont suivis sur une année, des progrès peuvent davantage être repérés que lorsqu’il s’agit d’une seule session, comme le note une enseignante-ressource : « ceux qu’on suit du début de l’année jusqu’à la fin de l’année, il y en a, on voit une belle, belle différence, une belle évolution. Il y en a qui ont juste besoin de ça pour se sentir en sécurité » (TÉES2).

Les dispositifs prévoyant plusieurs séances hebdomadaires ou plus d’une session, comme dans les situations de coenseignement, semblent ainsi plus favorables à la progression des élèves.

1.6 /La durée et le moment des séances

La courte durée des séances préoccupe parfois les tuteurs, surtout lorsqu’elle est couplée avec une faible fréquence : « Ce n’est pas beaucoup, les 30 minutes que je fais deux fois par semaine avec eux », « les 30 minutes s’écoulent vite », « ça passe très vite et souvent, les élèves sont en retard » (TÉEP2), précise un tuteur. En effet, en excluant le moment d’accueil et d’installation, puis celui de rangement et de salutations, il semble rester peu de temps pour accompagner l’élève, surtout pour les étudiants-tuteurs qui n’ont pas d’indication préalable sur ce qu’il convient de travailler :


30 minutes, on était serré. On arrivait, réceptionnait l’enfant, lui demandait comment ça allait, ce qu’il a fait aujourd’hui : on peut facilement passer cinq minutes là-dessus. Ensuite, s’installer, trouver quoi faire avec lui pour aujourd’hui : on peut prendre pas loin d’un autre cinq minutes pour ça. Puis après ça […], il faut que l’enfant soit remis à son parent à la fin du 30 minutes […] Il faut prendre un bon cinq, sept minutes pour ranger, s’habiller, trouver le parent en bas. Il nous reste dix, quinze minutes pour travailler, 20 si on est chanceux. […] Des fois, j’ai l’impression de me déplacer pour rien. On arrive, on lui dit bonjour, on fait une page, puis on s’en va ! […] Tandis qu’une fois [j’ai pu faire] 45 minutes, je trouve que c’était mieux, on avait plus de temps. […] Il reste encore pas loin de 25 minutes, une demi-heure pour vraiment travailler, puis installer quelque chose avec lui. (TOEP3)



Quarante-cinq minutes semblent ainsi être la durée minimalement requise pour être en mesure d’accompagner l’élève, et le tuteur précédemment cité mentionne que son élève de deuxième année de primaire restait concentrée pendant ce laps de temps. De plus, les propos recueillis permettent de constater que les séances plus longues, allant de 50 à 90 minutes, paraissent convenir également pour les élèves plus âgés. Par ailleurs, la durée possible semble en lien avec le moment où a lieu le tutorat. Lorsqu’il se fait après les cours, une tutrice indique qu’il serait difficile d’avoir plus de 30 minutes de concentration pour de jeunes élèves alors qu’en journée, la concentration serait potentiellement plus longue, même pour les plus jeunes. De fait, l’accompagnement réalisé par les professionnels de l’éducation se situe généralement dans les locaux de l’école, pendant le temps de cours, les pauses de midi ou, plus rarement, après la journée de cours. Celui offert par des étudiants ou travailleurs autonomes embauchés par des organismes s’effectue, selon les cas, à l’école, dans l’organisme ou à domicile, en présence ou parfois à distance, systématiquement après les journées de cours.

Enfin, il convient de mentionner que la fréquence et la durée de l’accompagnement proposé a pu varier en fonction du contexte pandémique, qui a également amené le développement du tutorat en ligne, comme nous allons le voir.

1.7 /Le mode d’accompagnement : en présence versus en ligne

Pendant les confinements, l’accompagnement a généralement été réalisé à distance. Or, certains aspects inhérents aux interactions médiatisées sont difficilement contournables ou au prix d’efforts coûteux et d’un temps de préparation décuplé.

Certains tuteurs se sont ainsi montrés hésitant à accompagner à distance : « Normalement, j’aime vraiment mieux travailler en personne avec les enfants, mais finalement j’étais quand même surprise de voir qu’il y avait une relation […], qu’on trouvait un moyen de quand même faire des rencontres utiles et humaines, même par Teams » (TOEP6). Si le lien se crée même à distance, il perd quelque peu son aspect « naturel ». Il convient davantage de créer les situations propices aux relations et au travail : « À l’écran, il faut quand même que les trucs préparés soient assez cool pour garder l’attention. Si l’enfant ne veut pas participer, c’est beaucoup plus difficile de le faire participer » (TOEP6). Ainsi, l’accompagnement en ligne requiert plus de préparation et d’organisation : « Un exercice à distance, il faut vraiment avoir planifié [le] truc parce qu’on ne peut pas juste improviser » (TOEP6).

Une orthopédagogue qui fait du tutorat en présence dans son école, a aussi été amenée à en faire en ligne et constate qu’il est plus difficile de différencier le soutien apporté en fonction des besoins des élèves :


Dans un présentiel, quand je vois qu’une élève va vraiment plus vite, bien je peux dire : « OK, toi, cette notion-là, je pense qu’on peut passer à d’autres choses. Va faire ça », tu sais, « va essayer ça », « va lire un petit livre ; je vérifie ta compréhension après ». En ligne […] parce que je ne pouvais pas séparer […] j’étais obligée de faire toujours la même activité [en même temps]. Et en plus, je trouvais ça vraiment difficile de valider la compréhension. Donc je ne pouvais pas séparer les apprentissages. (TÉEP6)



Par ailleurs, si les adolescents maîtrisent généralement aussi bien l’aspect technologique que les adultes, il en va tout autrement des enfants :


C’est des enfants de 8 ans qui gèrent un appareil électronique. […] Ils accrochent un bouton, ils ne savent plus quoi faire. Ils ont accès au crayon, ils peuvent écrire sur l’écran avec l’iPad et ils se mettent à écrire n’importe quoi. « Non, non, non, on peut pas faire ça, on efface. Si je te partage mon écran, c’est pour des apprentissages, on ne fait pas des dessins », donc beaucoup de recadrage… Je trouvais qu’on perdait beaucoup de temps en ligne. (TÉEP6)



Néanmoins, l’accompagnement en ligne possède quelques avantages. Du côté logistique, la flexibilité de l’horaire (due principalement au fait de ne pas avoir de temps de déplacement) est ce qui est le plus souvent cité. Une tutrice, étudiante en enseignement préscolaire et primaire, explique effectivement : « C’est très simple pour moi, surtout quand j’ai mes cours à moi en ligne : de finir à 18 h, de me déconnecter d’une réunion et d’aller me connecter à une autre réunion » (TOEP1).

En outre, dans le cadre de l’enseignement secondaire, l’accompagnement en ligne a parfois été apprécié et conservé après le retour en classe, car les adolescents semblaient nettement plus détendus et réceptifs : « c’était même parfois plus relax. Le fait qu’on se voit en ligne le soir, ils étaient super à l’aise, dans leur chambre, dans leur milieu » (TÉES2). Un autre enseignant abonde dans le même sens en faisant valoir que le fait de voir les élèves dans leur chez-soi et qu’ils le voient, lui aussi, dans le sien, facilite la création d’un lien de confiance. Les éléments de la pièce où se trouve l’élève, souvent sa chambre, devient un prétexte à amorcer la discussion et stimuler l’élève en évoquant ses intérêts personnels. Qui plus est, étant enseignant-ressource d’élèves avec un très haut taux d’absentéisme, planifier un rendez-vous en ligne le soir avec eux lui paraît plus économe en temps et en énergie que « de courir après eux dans l’école » (TÉES1).

Enfin, tant pour les élèves du primaire que ceux du secondaire, la présence d’un parent à proximité pendant les séances en ligne (ou même simplement en début et en fin de séance) a permis dans plusieurs cas de résoudre les problèmes techniques rapidement, de favoriser la concentration de l’élève ou d’obtenir des rétroactions sur ses progrès.

1.8 /La rémunération

Un dernier élément qui ne concerne les dispositifs d’accompagnement que de manière périphérique, mais qui peut tout de même exercer une influence sur ce qui est proposé n’est autre que la rémunération. En effet, le salaire reçu comme tuteur peut inciter plus ou moins à se consacrer à cette activité. Comme une enseignante suppléante le mentionne lorsqu’on lui a demandé ce qui l’avait amenée à faire du tutorat : « on a tous besoin d’argent, puis c’est bien payé, le tutorat » (TÉEP2). En revanche, le salaire peut aussi être un frein au recrutement de tuteurs qualifiés. Une éducatrice spécialisée, explique ainsi avoir hésité lorsqu’elle a su que le salaire était établi en fonction du statut professionnel :


Ça a comme un peu hiérarchisé la chose […]. Je gagnais plus à l’aide aux devoirs […] J’aurais probablement deux groupes si ça avait été plus payant […] C’est quelque chose qui me porte moins à renouveler. Ça m’a déçue. […] Il devrait y avoir un prix fixe, à la limite […] On sait que le financier, c’est la reconnaissance aussi. (TÉEP5)



Les tuteurs affiliés à des organismes ont peu parlé de la rémunération. Cependant, il est possible de remarquer que deux des trois tuteurs interviewés lors de cette recherche ont commencé par travailler pour un organisme offrant une rémunération symbolique sous forme de carte-cadeau ou de bourse d’études et non sous forme de salaire, mais n’y travaillent plus. L’un d’eux précise qu’il a tutoré plusieurs élèves dans cet organisme lorsqu’il était au cégep, mais que maintenant qu’il est à l’université, l’inscription est plus onéreuse, de telle sorte qu’il tutore désormais pour une entreprise rémunérant en fonction du nombre d’heures réalisées. De même, l’autre est désormais tutrice à son compte et précise avoir regardé les tarifs de tutorat dans plusieurs organisations afin de déterminer le sien.

2 /Les approches et pratiques pédagogiques privilégiées

Lors des entretiens, nous avons cherché à identifier les approches, voire les pratiques pédagogiques mises en œuvre par les tuteurs, en utilisant des techniques de l’entretien d’explicitation pour amener les tuteurs à décrire leurs pratiques dans certaines situations de tutorat. Nous avons ainsi pu recenser neuf façons de faire, identifiées chez la plupart des tuteurs.

2.1 /La diversification des explications

Une pratique fondamentale de tout accompagnement scolaire est l’explication. Bien que les notions à apprendre aient déjà été expliquées en classe, le fait que l’élève ne les maîtrise pas peut être un signe qu’il ne les a pas comprises. Les professionnels de l’éducation réexpliquent ainsi des notions vues en classe, en changeant les moyens : « j’essaie d’aller un peu prendre la notion en sachant comment elle était enseignée, puis de la remodéliser un peu de la même façon, mais sans faire du papier-crayon » (TÉEP6). De manière générale, les tuteurs cherchent à s’éloigner de l’enseignement et à proposer différentes façons d’aborder le contenu à travailler : « Souvent, s’ils ont de la difficulté, c’est que le modèle de l’école n’est pas nécessairement fait pour eux. Des fois, l’enseignement magistral, ça ne marche pas : il faut faire autre chose en tutorat » (TOEP3).

Pour varier les manières d’expliquer, certains tuteurs prennent appui sur différentes ressources. Le recours aux images est fréquent lorsque c’est possible : une tutrice évoque par exemple montrer des images de marguerite et de muguet dans le travail du son « gu » et une autre indique parfois utiliser des métaphores pour imager les concepts plus difficiles. Des tuteurs se servent de ce qui est disponible au gymnase ou du tableau blanc interactif (TBI) en classe pour favoriser une approche plus physique et concrète. Une tutrice faisant du tutorat en ligne indique quant à elle proposer des vidéos d’elle en train de résoudre un problème de mathématique, des vidéos trouvées sur YouTube de résolution de ce même problème, des schémas qu’elle réalise seule ou avec l’élève, etc. Au-delà de la simple explication, il s’agit aussi souvent de travailler sur un exercice avec l’élève jusqu’à ce qu’il soit capable de le faire seul. Quelquefois, les rôles sont inversés et c’est l’élève qui est mis en position d’expliquer au tuteur. Une tutrice propose ainsi souvent à ses élèves de lui expliquer ou de lui dire comment faire : « On va mettre le dessin de toutes les parties d’une fleur qui a été vue en sciences, et c’est toi qui m’expliques ! » (TOEP6). Lorsque le tutorat se fait en groupe, le tuteur propose parfois à ceux qui ont compris d’aider d’autres élèves :


Il y en a deux qui allaient super vite. Je disais : « Est-ce que vous voudriez vous aider ? Si tu trouves pas une lettre, tu la demandes. » Il y avait une belle entraide. Je trouvais ça le fun, c’était pas « Ah ! Je le sais ! » ou « Laisse-moi faire ». Non. Il y avait une réelle entraide à vouloir collaborer. (TÉEP5)



Ces exemples font ressortir que le tuteur ne se présente pas comme détenteur du savoir, mais bien comme accompagnateur. Ce faisant, au-delà d’explications portant sur des notions, il propose aussi des stratégies pour progresser.

2.2 /Le partage de stratégies d’apprentissage

Le soutien du tuteur ne porte pas seulement sur la compréhension du contenu d’un cours, il s’agit parfois de démontrer l’intérêt d’un apprentissage comme celui de la lecture ou de l’écriture, ou de transmettre des méthodes de travail ou des stratégies d’apprentissage à l’élève. Une tutrice indique qu’elle explique avec des mots simples et cherche à partager ses stratégies : « C’est quoi mon truc à moi ? Si c’est bon pour moi, c’est bon pour l’élève aussi » (TÉES3).

Une tutrice conseille par exemple de mettre l’adjectif au féminin pour aider à en trouver la terminaison, une autre montre à ses élèves comment décortiquer les mots pour isoler la partie qui leur pose problème et revenir au son puis au mot, d’autres insistent sur l’importance de survoler le texte, activer ses connaissances, se poser des questions avant, pendant et après une lecture pour bien développer la compréhension. Une tutrice fait quant à elle comprendre aux élèves qu’un texte surligné n’a pas besoin d’être relu en entier ou les encourage à pratiquer la visualisation pour les aider à relater une histoire dans leurs mots : « essaie de voir un petit film dans ta tête… » (TÉEP7).

Un tuteur insiste sur le fait de décomposer une tâche en sous-étapes : « Au lieu de te donner un seul grand point d’arrivée, donne-toi en cinq plus petits, cinq check-points. Tu sais comme un marathon » (TOEP3). Il s’agit ainsi d’amener l’élève à mieux comprendre et s’outiller, notamment en prenant une certaine distance relativement au travail à accomplir, comme nous allons le détailler.

2.3 /Le développement de la réflexion

Une pratique retrouvée chez tous les tuteurs consiste à laisser faire les élèves, les observer puis les questionner pour les amener à réfléchir et développer leurs capacités métacognitives. Tous disent ainsi qu’il ne faut pas d’emblée donner la réponse à l’élève, mais le laisser chercher et le guider pas à pas en cas de besoin : « si ce n’est pas une phrase complète, je lui dis : “je ne suis pas sûre que tu as fait une phrase complète. Est-ce que tu penses qu’il manque quelque chose ?” » (TOEP2).

La démarche implique ainsi de demander à l’élève de décrire sa manière de faire, de verbaliser son raisonnement, de justifier sa réponse, de réfléchir à la justesse de cette dernière, etc. Par exemple, une tutrice rapporte des échanges entre elle et un élève :


« Qu’est-ce que tu remarques ? », OK, il y a un élève qui me dit : « je vois qu’il y a des mots en gras. » « Pourquoi il y a des mots en gras ? Pourquoi ce mot-là est spécifiquement mis en gras ? » « Pour nous attirer l’attention. » « Mais pourquoi attirer l’attention ? » « Parce que c’est important, parce qu’on va nous donner des informations dessus… » C’est ça. Questions-réponses, questions-réponses… (TÉEP2)



Une autre déclare avoir proposé à son élève de chercher dans la classe les images des sons qui lui permettaient de l’aider : « Qu’est-ce qui fait “K” ? Regarde, tu peux te promener dans la classe, va voir » (TÉEP5). Cela se fait généralement de manière orale, mais quelquefois l’écrit est également de mise en demandant notamment à l’élève d’écrire les étapes ou le processus l’amenant au résultat qu’il avance.

Parfois, un questionnement plus large est proposé pour permettre à l’élève de se situer. Ainsi, une tutrice qui voyait que son élève n’était pas conscient de ses difficultés et prenait les activités à la légère s’est servie d’un jeu-questionnaire proposé dans le cadre de la semaine de la persévérance pour l’amener à se rendre compte de ses difficultés. Une autre tutrice prévoit toujours un temps en fin de séance pour que l’élève fasse un retour réflexif sur ses apprentissages afin de bien les intégrer. Cette intégration peut aussi se faire en passant des activités scolaires à des activités plus ludiques.

2.4 /La ludification des activités

Le jeu est utilisé par une tutrice orthopédagogue dès la rencontre initiale sous forme d’activité « brise-glace » permettant de faire connaissance et de recueillir des indices sur la manière dont les élèves structurent leurs phrases et leurs pensées. Certains tuteurs prévoient systématiquement cinq minutes de jeu ou de discussion au début et à la fin d’une séance de tutorat et, pour les moins motivés, le jeu est parfois présenté comme une récompense amenant à alterner activité scolaire et activité ludique. Dans tous les cas, il s’agit de jeux éducatifs, c’est-à-dire favorisant des apprentissages en lien avec les besoins des élèves.

D’après les récits des tuteurs, il semble possible d’identifier deux façons de ludifier les apprentissages : partir d’un jeu bien connu pour amener des apprentissages ou partir d’une activité d’apprentissage et trouver une façon ludique de faire participer l’élève. Ainsi, une tutrice qui souhaite aider son élève à développer le langage et la construction de phrases à l’oral, se sert du jeu des différences à trouver entre deux images pour l’amener à faire des phrases complètes en expliquant les différences repérées, tandis qu’une autre fait travailler le vocabulaire avec Tic Tac Mots, ou les mots cachés proposés sur AlloProf. Des jeux éducatifs Smart Games, de même que des jeux de société, comme Serpents et échelles, Puissance quatre ou la bataille navale, sont aussi parfois mobilisés dans le cadre de certains apprentissages.

Une tutrice cherche quant à elle à modéliser les bons et les mauvais comportements en demandant aux élèves de les « jouer en théâtre » (TÉEP1), et une autre indique que les élèves aiment se chronométrer pour avoir un petit défi personnel et voir leur progrès, ce qui peut paraître comme une ludification minimale d’une activité d’apprentissage, mais qui semble fonctionner. L’objectif est d’établir une rupture avec les activités plus scolaires en liant apprentissage et loisir, ce qui permet aussi souvent d’inclure une dimension motrice.

2.5 /L’intégration du mouvement

Tel qu’il est conçu, le système scolaire amène les élèves à rester de longues heures assis en classe. Lorsqu’une période de tutorat s’insère sur la pause du midi ou à la fin de la journée, le temps d’immobilité s’allonge encore. Une difficulté à rester en place et concentré est alors repérée par plusieurs tuteurs. Certains proposent aux enfants de faire une courte pause et de bouger un peu, parfois avec un jeu comme Just dance (TÉEP1).

D’autres mettent en place des activités d’apprentissage impliquant de se mouvoir. Une tutrice explique, par exemple, qu’elle amène son groupe de trois élèves à apprendre les multiplications avec des cerceaux dans le gymnase :


Tu peux courir pour placer les cerceaux, tu peux lancer les balles dedans, lancer les poches dedans en autant que tu me représentes ce que j’ai mis sur l’affiche. C’était vraiment ça qui était ma consigne. Le reste, tu peux courir, tu peux parler fort, tu peux crier, ça ne me dérange pas. On est au gymnase, on s’amuse. (TÉEP6)



Elle facilite également l’apprentissage de la lecture des heures en proposant à ses élèves de se coucher au sol de manière à former les aiguilles d’une horloge.

Une autre tutrice fait travailler l’apprentissage de mots avec une course dans la maison (l’élève étant invité à apporter un objet qui commence par la lettre ou le son souhaité) ou à jouer au basket et devoir épeler trois mots lorsque le panier est raté. Elle constate que le jeu et le mouvement sont très utiles « même quand ils sont plus vieux, c’est important, mais c’est plus difficile en ligne » (TOEP1). Le recours au mouvement peut donc être aussi bien un moyen de respecter les besoins de l’élève et lui permettre de regagner en concentration, qu’une façon d’ancrer les apprentissages grâce à la diversité des sens impliqués. Les tuteurs peuvent ainsi proposer différentes activités incluant plus ou moins la motricité.

2.6 /L’invitation à choisir

Cette approche consiste à proposer des alternatives au tutoré pour le responsabiliser et faire de lui un acteur et non un spectateur de la séance, tout en gardant un contrôle sur cette dernière. Certains tuteurs qui travaillent les mathématiques et le français chaque séance laissent par exemple l’élève choisir par quelle discipline commencer la séance de tutorat sachant que les deux seront nécessairement abordées. Une tutrice fournit une liste des priorités à laquelle l’élève peut se référer pour structurer sa séance, une autre demande quant à elle à l’élève de se fixer un objectif qui lui convient, une autre encore donne le choix entre écrire un mot étiquette sur une ardoise ou sur une planche de Scrabble. Une tutrice, qui dit également laisser l’élève déterminer l’ordre dans lequel les activités vont être travaillées, précise : « Comme ça, il n’a pas l’impression de se faire imposer quelque chose, mais tout ce qu’il choisit, dans le fond, c’est une bonne option parce qu’il faut le travailler à un moment donné. Ça fonctionne toujours bien » (TOEP4). Une autre explique que le choix favorise la motivation : « c’est sûr que c’est motivant, quand c’est toi même qui choisis au lieu de te faire imposer quelque chose que des fois ça peut te confronter, des fois tu peux détester ça » (TÉEP3).

Si une part de liberté est ainsi offerte, celle-ci reste somme toute encadrée dans la mesure où les tuteurs cherchent à bien faire comprendre aux élèves les moins motivés que le tutorat doit avoir lieu et que les notions à aborder le seront. Cette incitation à effectuer des choix a pour principal but de développer l’autonomie des élèves. Il permet de s’adapter à leurs rythmes et à leurs préférences : « Est-ce que tu veux qu’on réessaie ? Je suis sûre que t’es capable de le faire ! » (TOEP6) Le choix est ainsi parfois en lien avec une volonté de respecter ce que ressent l’élève, de l’encourager et de lui donner confiance en lui. Le fait de proposer plutôt que d’imposer semble effectivement très important avec certains élèves, même pour de simples explications :


Je dis : « Est-ce que tu me permets de t’enseigner pourquoi ça se dit comme ça ? » Là, oui, on dirait que quand je formule ça, j’ai la permission de l’enfant de lui enseigner. Il y a tout de suite une attitude d’ouverture. Ce n’est pas comme ça avec certains élèves, il y en a, aussitôt que je leur explique quelque chose, ils sont tout ouïe. Ils écoutent. Mais il y a certains élèves avec qui je dois prendre cette approche. Et c’est très gagnant comme approche. (TÉEP4)



Permettre aux élèves de choisir apparaît ainsi comme une façon de gagner leur accord et de les responsabiliser tout en mettant en avant l’écoute qui leur est accordée.

2.7 /L’écoute empathique

Dans le cadre du tutorat, différentes manières de se servir des affects ressortent des entretiens. Celle la plus fréquemment mise en évidence est l’écoute empathique qui offre à l’élève la possibilité de s’ouvrir au tuteur. Une tutrice fait ainsi le récit d’une élève en larmes au début de la séance parce que ses parents divorçaient. Une écoute empathique et un exercice de respiration ont alors précédé la mise au travail. Il s’agit de permettre à l’élève de s’ouvrir sans crainte de jugement. Pour créer cette ouverture, les tuteurs se montrent à l’écoute de leurs élèves en accordant non seulement une attention particulière à ce qu’ils disent, mais aussi à leur langage corporel. Ils n’hésitent pas à parler brièvement d’eux, notamment pour faire comprendre qu’ils ont eux aussi rencontré des difficultés du même ordre que celles vécues par leurs tutorés : « C’est comme si tout d’un coup, ça devient moins un problème personnel. Ça devient quelque chose de normal » (TOEP6). Parfois, ils font eux-mêmes des erreurs pour « montrer que l’adulte aussi se trompe » (TÉEP6) et permettre à l’élève de les corriger, car « ça leur donne confiance » (TOEP6). L’approche empathique est employée par la plupart des tuteurs pour permettre aux élèves de comprendre qu’« on a le droit de se tromper » (TÉEP2), afin qu’ils se sentent à l’aise et n’aient pas honte de leurs erreurs. Elle vise aussi à leur permettre de développer leur confiance et leur estime personnelle : « “Hey, regarde, tu vois ? T’as trouvé ce mot-là. T’es fier de toi ? !” : je suis vraiment là-dedans. Parce que je pourrais dire : “Je suis fière de toi !”, mais je veux qu’eux soient fiers d’eux » (TÉEP5).

Par ailleurs, pour s’adapter aux élèves, les tuteurs essaient d’identifier leurs passions ou leurs centres d’intérêt pour sélectionner les activités les plus pertinentes afin que les élèves prennent plaisir à les réaliser. Cette volonté de développer le plaisir est tout particulièrement fréquente dans les cas où le tutorat porte sur la lecture. Une tutrice encourage ainsi la lecture anarchique en précisant à ses élèves qu’il ne faut pas hésiter à reposer un livre peu apprécié pour en prendre un autre, à feuilleter des magazines, à partager tout écrit ou image. Il s’agit ainsi de décloisonner et désacraliser la lecture et l’écriture en montrant que le roman lu à l’école n’est pas le seul type de lecture possible, les bandes dessinées ou d’autres types de textes étant tout autant valorisables. Accueillir l’élève avec ses intérêts et ses émotions, en lui montrant qu’il est accepté tel qu’il est, voire en recourant à l’humour, semble ainsi une pratique commune à tous les tuteurs.

2.8 /Le recours à l’humour

Une autre manière de s’aider des affects pour soutenir un élève est le recours à l’humour, qui est souvent mentionné comme moyen de dédramatiser une erreur ou une situation et de remettre l’élève au travail. Lorsque des émotions négatives telles que le stress ou la colère empêchent l’élève d’avancer, une tutrice indique faire une pause et l’amener à respirer avec elle jusqu’à ce qu’elle soit détendue, ou lui donner ses mains en lui disant :


tout le stress de trop, la peur, toutes ces choses-là, tu me les donnes au travers des mains. Serre très fort. [… Moi, je disais :] « OK, ouf ! tout reçu ça, ouch ! ouch ! ouch ! » Souvent, à ce moment-là, je voyais un sourire. Des fois, ça la faisait rire. (TOEP6)



Pour travailler l’écriture, une autre tutrice demande à ses élèves de fusionner des phrases pour créer des phrases drôles et épeler les mots de celle-ci.

Parfois, l’humour est aussi simplement utilisé pour détendre l’atmosphère et renforcer la proximité avec les élèves. Cela peut se faire volontairement : « Le vendredi, souvent, je leur dis : “okay kids, no drugs, no drinking this weekend !” et là, ils partent tous à rire » (TÉES1) ; ou involontairement :


à un moment donné, on avait mal compris quelque chose pis là c’est devenu « Il faut manger notre pied ». « On avait dit : quoi ? Manger notre pied ? ». Pis on faisait des mimes où est-ce qu’on prenait notre pied, t’sais lui il faisait ça, on en riait et je sais qu’avec lui maintenant je peux juste ressortir le « Ah, c’est le temps d’aller manger notre pied ! » (TOEP6)



L’accueil des affects des élèves et le recours à l’humour semblent ainsi aider les élèves à être plus disponibles lors de leurs séances, et tout progrès est valorisé.

2.9 /Le renforcement positif

Cette pratique vise à amener le tutoré à prendre conscience de ses capacités et à gagner en confiance. Une tutrice évoque le fait de découper le travail en plus petites tâches, plus aisément réalisables, voire de faire réaliser des exercices du niveau précédent ou de fixer des objectifs simples avec l’élève (comme avoir tout son matériel à chaque séance) et de les féliciter lors de l’atteinte de l’objectif pour leur donner l’occasion de vivre des réussites et y prendre goût. De même, une autre tutrice précise qu’il est important de rétroagir fréquemment pour ne pas les laisser accumuler les erreurs et au contraire favoriser les bonnes démarches. Pour renforcer le goût de l’effort, une tutrice propose des récompenses comme des autocollants, une autre donne une petite collation à la fin de la séance. Une autre encore avait, l’an passé, un petit sac à surprise dans lequel l’élève qui avait atteint les objectifs qu’il s’était fixés pouvait piocher en fin de séance. Cependant, pour privilégier le développement de la motivation intrinsèque, elle a remplacé cela par cinq minutes de jeux éducatifs à la fin de la séance. De même, une autre tutrice remettait un papier avec un bon mot à la fin de la séance :


Je leur ai donné des « billets bonheur ». C’est un petit billet avec soit « Félicitations ! », « Continue ! » Parce que j’ai dit : « c’est comme un petit diplôme ». J’écris un petit mot : « Bravo ! T’as fait de gros efforts », « tu montreras ça à tes parents ». Ils partent avec ça, bien, bien fiers. (TÉEP5)



Au bout d’un moment, elle précise à ses élèves qu’ils n’auront pas de récompense de manière systématique, « parce que le but, c’est que ta récompense, c’est de savoir lire, puis tu vas voir, tu vas être fier de toi » (TÉEP5). Parfois, la récompense n’est autre que laisser quelques minutes à l’enfant pour faire quelque chose qu’il aime comme un jeu ou montrer ses jouets à la tutrice, par exemple.

Le fait que plusieurs tuteurs indiquent qu’au fil du temps, ils passent de la remise d’une récompense au fait de faire prendre conscience que la récompense de l’effort c’est être capable de faire quelque chose soi-même, met en relief que le renforcement positif vient seulement amorcer une démarche plus profonde visant à accroître le sentiment d’efficacité personnel de l’élève.

3 /Les dynamiques et relations

Si l’ensemble de ces pratiques n’a rien de révolutionnaire, en ce sens qu’elles sont souvent aussi mises en œuvre pendant les cours par les enseignants, le tutorat permet de diversifier les ressources pédagogiques proposées et d’avoir plus de temps pour les « déployer plus en profondeur » (TÉEP6) avec des élèves qui ne sont pas capables de suivre le rythme de la classe. Elles ont ainsi potentiellement plus d’effet pour ces élèves. Par ailleurs, il est important de relever que tous les tuteurs ayant participé à l’enquête, qu’ils soient professionnels de l’éducation ou étudiants, font part des mêmes pratiques. Le choix de recourir à l’une ou l’autre dépend des élèves et de la situation, mais aussi du moment où le tutorat a lieu. Ainsi, lors de la première séance, les approches empathiques et ludiques tendent à prédominer, car il s’agit de faire connaissance lorsque ce n’est pas déjà le cas, de créer le lien et de mettre en avant que le tutorat se distingue de l’enseignement. Apprendre en jouant est effectivement un moyen employé par plusieurs tuteurs pour briser la glace lors de la première séance.

De même, pour chaque séance, les premières minutes sont généralement le moment d’échanges informels, permettant à l’enfant de faire part de ce qu’il a sur le cœur lorsque nécessaire. Il s’agit de prendre en compte les éléments socioaffectifs qui pourraient nuire au bon déroulement de la séance et à la concentration de l’élève dès le début de la séance pour amener ce dernier à relativiser et être disponible pour la séance. Des exercices de cohérence cardiaque ou de méditation sont ainsi proposés par certains tuteurs lorsque l’élève peine à se concentrer. Le tutorat semble toujours être une activité visant le développement d’un bien-être psychoaffectif, impliquant notamment le développement de l’estime de soi, avant de porter sur le soutien scolaire. Certains organismes ou écoles prévoient ainsi qu’un moment est consacré à la collation et à l’échange social avant de démarrer la séance proprement dite. Dans quelques écoles, les élèves commencent par manger leur repas du midi pendant la séance de tutorat, faute de temps pour séparer les deux.

Lorsque les tuteurs n’ont pas un programme prédéfini, ce qui fait suite à ce moment d’échange informel est la discussion sur ce qu’il convient de travailler en fonction de ce qui a été abordé en classe, des devoirs à faire ou des éléments travaillés lors de la séance précédente. C’est donc souvent l’explication du programme de la séance ou d’une activité qui suit les premiers échanges et, éventuellement, le choix de l’ordre dans lequel les apprentissages vont être abordés. Certains apprentissages font partie des routines de tutorat. Une tutrice explique par exemple : « je pense qu’on ne peut jamais trop se pratiquer à écrire ni à lire, donc ça, ça fait partie intégrante de chaque séance » (TOEP1). Plusieurs tuteurs indiquent garder un moment plus ludique pour la fin de la séance : « Au lieu d’utiliser une stratégie pour le recentrer, puis de continuer à travailler, quand on est vers la fin, je vais utiliser le jeu pour le motiver. On va juste prendre une pause de travail où on va travailler, mais d’une manière vraiment plus ludique » (TOEP6).

Le jeu est ainsi utilisé à différents moments de la séance de tutorat, notamment au début et à la fin, ou pour permettre un apprentissage en mouvement au cours de la séance.

Voici, dans le tableau 8.2, deux exemples de déroulement de séance :


Tableau 8.2 /Exemples de déroulement de séances de tutorat








	
Séance de 30 minutes en groupe de cinq, enseignante-tutrice (TÉEP4)


	
Séance d’une heure, tutorat individuel, étudiante-tutrice (TOEP5)







	

	Accueil.

	Révision de la notion de la séance précédente avec des images qui représentent les mots.

	Révision des sons.

	Prononciation des sons ensemble, puis en équipe de deux.

	Observation des mots, puis des phrases.

	Observation d’un texte (matériel : feuille avec section son, mots, phrase et texte) et lecture de chaque case (cinq au total) en se chronométrant.
Pendant ce temps, la tutrice se promène d’une équipe à l’autre pour les aider avec les difficultés.



	Félicitations et collation.




	

	Accueil et petit moment de discussion.

	Programme de la séance.

	Lecture accompagnée de questions avant, pendant et après la lecture.

	Résumé de l’histoire et réponse aux questions.

	Pratique du vocabulaire avec le jeu Serpents et échelles.

	Pratique des multiplications et divisions avec MétéorMath (sur AlloProf).

	Félicitations.











Une tutrice de l’enseignement secondaire souligne que le tutorat, à l’inverse de la récupération, donne l’occasion d’approfondir des compétences plutôt que de se concentrer seulement sur le rattrapage du travail non fait, ce qui se traduit, au fil du temps, par des bénéfices scolaires : « Ils s’améliorent grâce à un travail plus pointu, plus fin qu’en récupération. Ça permet de travailler seulement la thématique de la lecture plus finement. Tandis qu’en récupération, il y a aussi les mathématiques, l’écriture… » (TÉEP4).

Le travail tutoral permet de revenir sur des notions de base et de les consolider. Dans ce contexte, la dynamique des séances en petits groupes favorise l’entraide entre pairs. C’est l’occasion, pour des élèves qui sont habituellement en retrait dans la salle de classe, de se donner des explications entre eux et dans leurs propres mots : « [C’est] bon pour son estime de soi et sa confiance en soi » (TOEP5).

Un élément déterminant de la relation tutorale au niveau du bien-être réside dans la possibilité d’entrer en relation avec un adulte, dans un cadre restreint : « je vois [que les enfants] adorent ça. C’est un moment privilégié pour eux […] où l’attention est uniquement sur eux » (TOEP6). Cette relation de proximité a des effets bénéfiques, parce que les élèves ne se sentent pas ciblés en fonction de leurs difficultés, ils sont moins gênés de poser des questions. De plus, le fait d’être plus engagé facilite l’apprentissage, tout en augmentant le plaisir d’apprendre : « Les élèves repartent avec le sourire et semblent remarquer leurs progrès » (TÉEP3).

En tutorat individuel, les élèves bénéficient pleinement de l’absence de stress et de la qualité du lien avec la personne tutrice. La réduction de la pression à réussir ouvre la possibilité de revoir les apprentissages manqués en classe pour les élèves qui n’apprennent pas au même rythme que le reste du groupe. Une complicité se crée autour d’images métaphoriques (aide-mémoires, trucs mnémotechniques) qui soudent le lien entre le tutoré et le tuteur : « ils sont moins gênés […] c’est fou comme ça rentre, on dirait que ça rentre encore plus comme ça parce qu’ils ne sont pas stressés. Il n’y a pas personne, il n’y a pas de spectateurs ; c’est un à un » (TÉES2).

Même lorsqu’aucune amélioration en matière de résultats scolaires ne semble apparente, les tuteurs relèvent que des bénéfices sont néanmoins présents : « il n’a pas eu des meilleures notes, mais je vois qu’il est plus intéressé, comme il vient chaque fois. Je vois le progrès dans sa mentalité face à l’apprentissage. Pas dans ses résultats, mais dans le processus » (TÉEP2). La qualité du lien entre tuteur et tutoré influe sur le bien-être de l’élève par l’accroissement de son sentiment d’efficacité personnelle et son plaisir à apprendre. Une tutrice énumère ainsi les effets repérés : « motivation et persévérance accrues, plus d’autonomie, de meilleures habiletés sociales » (TOEP7). Bien que l’effet du tutorat ne soit pas toujours directement visible sur les résultats scolaires, il pourrait donc se noter à plus long terme et potentiellement au-delà des disciplines sur lesquelles portent les séances de tutorat.

Conclusion

Les entretiens menés auprès de 18 tuteurs (11 professionnelles de l’éducation, 5 étudiants et 2 travailleuses autonomes) accompagnant des élèves scolarisés dans 8 CSS différents a permis d’aller dans les détails des dispositifs et pratiques d’accompagnement.

Alors que Baudrit relève qu’une des caractéristiques des tuteurs est le fait qu’« aucune formation poussée n’est exigée, aucune certification non plus, mais les qualités requises sont plutôt d’ordre personnel comme l’envie d’aider, de s’occuper d’autres personnes » (Baudrit, 2010, p. 5), il est intéressant de relever que les qualités avancées par les différents tuteurs sont similaires ou se rejoignent et concernent principalement l’idée d’être à l’écoute du tutoré et d’adapter son action à ce dernier. De plus, nous avons pu identifier huit éléments susceptibles de faciliter ou entraver l’accompagnement à effectuer : le lien entre le tuteur et l’élève ; la formation du tuteur ; la collaboration du tuteur avec le personnel scolaire ou les parents ; le nombre de tutorés ; la fréquence des séances ; la durée et le moment des séances ; le mode d’accompagnement ; la rémunération. Concernant le nombre de tutorés, la fréquence, la durée et le moment des séances, ce qui est dit rejoint quelque peu la littérature dans le domaine, en ce sens que le tutorat individuel ou en petits groupes (pas plus de quatre élèves) semble à privilégier du point de vue des tuteurs aussi, tout comme une fréquence régulière et une durée d’au moins 45 minutes, sur plusieurs mois. Bien que n’ayant pas une définition unique du tutorat, tous les tuteurs ont des conceptions proches du rôle de tuteur et emploient neuf pratiques principales, quel que soit leur statut. Ces pratiques portent sur l’explication de notions de cours, le partage de méthodes de travail ou de stratégies d’apprentissage, le questionnement maïeutique favorisant le développement de la métacognition, la ludification des activités, le recours au mouvement pouvant être considéré comme une approche psychomotrice, l’offre de choix, l’écoute empathique, le recours à l’humour et le renforcement positif. Les perceptions et pratiques des tuteurs tendent ainsi à rejoindre et à compléter les pratiques identifiées par Bruner (2011). Par exemple, le fait de susciter et de maintenir l’intérêt se décline de différentes manières dans l’activité des tuteurs, comme la proposition de faire des choix, de faire travailler des notions sous forme de jeu ou de mouvement, ce qui rejoint également d’autres résultats de recherches soulignant l’importance de l’écoute et des activités récréatives pour favoriser le développement d’une relation perçue positivement par le tutoré (Larose et al., 2015 ; Peyrat, 2009).

Là où une distinction entre le tutorat effectué par des acteurs de l’éducation et celui réalisé par des étudiants ou travailleurs autonomes est repérable. C’est dans le fait que les professionnels accompagnent la majorité du temps des élèves qu’ils connaissent et côtoient quotidiennement. Cela permet de faire en sorte que le lien socioaffectif, élément clé de la relation tutorale, soit déjà préexistant pour ces acteurs alors qu’il est entièrement à créer pour ceux travaillant dans d’autres organisations. Surtout, cela implique qu’avant même le démarrage de la séance de tutorat, les professionnels de l’éducation savent déjà ce que leurs tutorés ont vu en classe, connaissent la manière dont cela a été abordé et les difficultés rencontrées par ces élèves. Cette connaissance fait défaut aux étudiants-tuteurs qui doivent le plus souvent passer les premiers temps de la séance à regarder les cahiers de leurs tutorés et surtout les devoirs à réaliser pour comprendre ce qui a été vu en classe. L’accompagnement offert ressemble ainsi souvent à une aide aux devoirs avant de permettre éventuellement des activités s’apparentant davantage à du tutorat, envisagé comme un accompagnement au développement de connaissances et compétences, lorsque des difficultés sont identifiées. Un enjeu central concernant le fait de proposer à des non-professionnels de faire du tutorat concerne donc non pas tant la relation qui s’établit très bien au fil du temps que la connaissance des points à travailler. Dans les cas où les enseignants ou les parents des élèves aiguillent le tuteur sur ce qui a été vu par l’élève ou les difficultés rencontrées par celui-ci, le tuteur peut travailler plus efficacement. Il en va de même concernant la précision des ressources qui peuvent aider le tuteur à travailler avec le matériel le plus pertinent. Cela est d’autant plus important que, bien que non détaillée ici, la formation au tutorat offerte par les organisations et notamment les organismes communautaires est souvent de courte durée (une à deux heures) et les ressources proposées sont limitées. L’intérêt d’une formation à l’exercice du tutorat, et surtout celui de mettre en lien les étudiants-tuteurs avec les enseignants que nous voyons ainsi apparaître, viennent confirmer ce que diverses recherches avaient déjà mis en évidence (Baudrit, 2010 ; Larose et al., 2012). L’enjeu ne semble cependant pas tant de présenter la manière de tutorer qui semble assez naturelle, que la connaissance de l’avancée dans le programme, des difficultés rencontrées et des ressources didactiques potentielles.




	1École positive et bienveillante : <https://naitreetgrandir.com/fr/nouvelles/2021/02/15/decouverte-ecoles-positives-bienveillantes/>, consulté le 27 novembre 2023.






Chapitre 9 /  Les effets perceptibles du tutorat

 

La littérature scientifique sur le tutorat nous renseigne sur les caractéristiques des dispositifs de tutorat efficaces en matière de progression mesurable des apprentissages. Toutefois, il semble intéressant de prendre en compte les effets du tutorat de manière plus large et d’ouvrir ainsi la porte aux répercussions que peuvent avoir sur différents plans l’ensemble des dispositifs mis en place, même s’ils ne sont pas tous gages d’amélioration des résultats scolaires. Nous avons ainsi recueilli les représentations des acteurs, aussi bien dans le cadre des études de cas par entretiens auprès de 5 centres de services scolaires (CSS) et directions de 12 écoles que dans celui du questionnaire auquel ont répondu 309 directions d’écoles ainsi que dans le cadre d’une étude de cas concernant l’effet du tutorat sur 9 tuteurs étudiants, en prenant en compte leurs perceptions et celles de leurs enseignants. Dans la mesure où les points de vue peuvent varier selon les acteurs et où l’expression des perceptions est différente dans le cadre d’un entretien et dans celui d’un questionnaire, nous allons présenter les résultats en fonction de leurs sources.

1 /Les effets du tutorat sur les élèves

Afin de mettre en évidence les effets perçus par les directions d’écoles de ce qu’elles considèrent comme du tutorat, nous allons tout d’abord nous intéresser à ce qui ressort des entretiens de 2021 et 2022, puis à ce qui est avancé dans le questionnaire de 2023.

1.1 /Les effets recensés dans les études de cas

Lors des études de cas, nous avons pu relever que le tutorat était considéré par la plupart des directions comme un moyen très efficace de soutenir les élèves, et ce, dès l’automne 2021, soit quelques mois à peine après sa mise en place. Les commentaires des tuteurs, des élèves et des parents sont effectivement décrits comme ayant été très positifs en raison de la fréquence des interventions favorisant la réussite d’élèves qui avaient d’importantes difficultés initialement, mais qui étaient très engagés dans le tutorat :


Il y a des élèves qui étaient en échec et qui sont passés en réussite. Même les enseignants qui faisaient du tutorat voyaient les impacts que ça avait. Des fois, ils me disaient : « Pourrais-je faire une période de plus ? Puis-je aménager mon temps de cette façon-là ? » Parce qu’ils voyaient des effets positifs chez les élèves. (DEP10I)



Une école d’IMSE3 qui n’avait jamais proposé de tutorat auparavant a observé beaucoup de bienfaits pour les élèves en difficulté. L’individualisation de l’accompagnement qui permet de prendre le temps d’écouter et de comprendre l’élève pour l’aider à surmonter ses difficultés et avancer est envisagée comme l’une des sources de ce succès : « Ce n’est pas un groupe, c’est très ciblé, c’est personnalisé comme soutien. Je pense que ça a fait la différence pour beaucoup d’enfants » (DEP3A). Dans cette école, il est constaté que le soutien tutoral a aidé les élèves de RàI niveau 2 à réussir leur année scolaire : « C’est quand même positif ce qu’on a vu comme bilan [l’an dernier], parce qu’on avait beaucoup d’élèves qui étaient près de l’échec puis cette aide-là a fait en sorte qu’ils ont passé leur niveau. Ils ont rattrapé des retards » (DEP3A). Les résultats sont également dépeints comme favorables lorsque le tutorat a été réalisé en petits groupes, et non négligeables (bien que moins significatifs) lorsqu’il a été mis en œuvre en groupes un peu plus grands : « Pour les élèves qui étaient en petit groupe, ça a été vraiment une réussite. Pour ceux qui étaient en grand groupe, ça a quand même assez bien été » (DES6H).

Au-delà des vertus relatives à la compréhension des notions abordées en classe, il semble que le tutorat ait permis aux élèves de gagner en autonomie et organisation, de reprendre confiance en eux et de retrouver du plaisir à fréquenter l’école :


Les parents disaient qu’ils ont des enfants qui n’aiment pas l’école, qui ne se sentent pas bons, qui se dévalorisent beaucoup. Et ils disaient, on les sent mieux, on les sent plus confiants en eux, et même les enseignants disaient pour plusieurs élèves qui sont un peu en retrait, ils ne dérangent pas, mais ils ne participent pas beaucoup par peur de se tromper, là, ils lèvent la main pour donner des réponses. Ils avaient repris confiance. (DEP3A)



Tous les parents auxquels il a été proposé que leurs enfants bénéficient de tutorat semblent avoir accepté et le tutorat est tellement apprécié dans certaines écoles qu’il est prévu de continuer à le proposer quel que soit le financement accordé.

Les directions d’écoles pensent en effet que le soutien personnalisé est essentiel pour rattraper les retards scolaires et socioaffectifs engendrés par la pandémie et deux directions font ressortir l’importance de commencer à offrir du soutien tôt dans l’année scolaire : « Moi j’ai deux enseignantes qui sont venues me voir pour me dire : “wow ! Faut qu’on fasse ça, mais tout le temps, pas juste sur deux mois en fin d’année ou sur trois mois en fin d’année” » (DEP9J).

Un enjeu apparaît alors concernant la fréquence du tutorat :


Depuis les deux dernières années, nous le tutorat on l’avait offert un peu plus tard dans l’année. On l’avait offert les deux fois à partir du mois de mars, puis on avait intensifié le tutorat un peu plus avec un même groupe d’élèves jusqu’à la fin de l’année. Là cette année on va le faire dès le début de l’année. […] On va le faire sur une plus longue période, mais à une fois/semaine, quitte à changer les élèves. […] C’est à la demande des enseignants qui trouvaient que c’était trop tard en mars puis que ça devenait trop pour les élèves. Un moment donné on dirait qu’ils étaient fatigués à deux fois/semaine, c’était un petit peu trop pour eux. Donc ça va être plus longtemps, mais moins intensif. (DEP10I)



Des ajustements sont ainsi réalisés au fur et à mesure, notamment en fonction de l’observation des effets du tutorat qui favorise l’amélioration scolaire, mais est aussi susceptible d’alourdir l’emploi du temps des élèves.

1.2 /Les effets recensés dans le questionnaire

Dans le cadre du questionnaire, 79 directions d’écoles primaires, 26 directions d’écoles secondaires et 2 directions d’écoles primaires et secondaires ont choisi de décrire un dispositif désigné comme étant du tutorat. Quels que soient le niveau scolaire et l’IMSE des écoles, les effets du tutorat semblent positifs. Sont principalement mentionnées une augmentation de la confiance en soi et de l’estime de soi des élèves, une hausse de leur motivation, de leur engagement et de leur persévérance ainsi qu’une amélioration de leur organisation et de leurs méthodes de travail, de leurs compétences et de leurs résultats scolaires. Voici dix exemples de propos illustrant cela :



	« Augmentation de l’estime et de la confiance en soi, méthodes de travail et organisation plus efficaces. » (DEP4)

	« Plus de motivation et d’engagement. Plus de réussites. » (DEP5)

	« Augmentation de la confiance et de l’estime, car on consolide la “base”. » (DES9)

	« Les élèves ont besoin de contact personnalisé. On remarque un besoin affectif très grand chez certains élèves en difficulté. Ce suivi individualisé permet à l’apprenant d’être dans de meilleures dispositions pour apprendre. » (DEP6)

	« Plus d’engagement – les enfants comprennent, ils viennent avec le sourire, sentiment de compétence, meilleurs résultats en classe, meilleure méthodologie, plus d’autonomie en classe. » (DEP9)

	« Chez nos élèves du premier cycle, le tutorat en lecture améliore les résultats en lecture de façon considérable. Chez nos élèves du 2e et 3e cycle, le tutorat après l’école permet d’améliorer les méthodes de travail, les méthodes d’étude et d’organisation des élèves. » (DEP10)

	« Mobilisation des élèves et impact positif sur la persévérance et la réussite des élèves. » (DES6)

	« Nous réussissons à “sauver” plusieurs élèves qui auraient été en échec sans ces mesures. » (DES2)

	« Le tutorat permet de mieux organiser certains élèves et réviser des notions et connaissances. Nous avons déjà observé une augmentation des résultats scolaires. » (DEP7)

	« Les résultats ont nettement augmenté à la 2e étape pour les élèves ciblés. » (DEP9)





Sans l’expliquer, une direction avance également des effets positifs sur les parents d’élèves : « Une plus grande mobilisation des parents et des enfants accompagnés » (DEP8), tandis qu’une autre décrit le comportement parental comme un frein :


Les élèves ayant un suivi semblent démontrer un peu plus d’engagement, et ce, à tous les niveaux lorsque le tuteur réussit à établir un lien de confiance avec l’élève. Mais tout n’est pas simple dans les conditions actuelles de détresse qui sont importantes. Nous avons de la difficulté à rejoindre certains élèves à cause de parents problématiques. (DES4)



Quelques directions expliquent quant à elles que certaines nuances sont à apporter comme le fait ressortir ce témoignage :


Pour certains élèves les mesures d’aide sont très gagnantes. Pour d’autres qui ont des problèmes cristallisés, les résultats sont beaucoup moins visibles. Nous constatons que plus nous pouvons aider les jeunes rapidement, plus les résultats sont positifs. Quand les difficultés persistent depuis plusieurs années ou que des troubles y sont associés, nous avons beaucoup moins d’emprise. Les classes d’adaptation scolaire devraient être multipliées afin que nous puissions offrir un enseignement de plus grande qualité. (DEP9)



De plus, tandis que certaines directions évoquent des améliorations « significatives » (DEP9) des résultats scolaires, d’autres mentionnent plutôt un « résultat académique légèrement à la hausse » (DEP10). Si les effets du tutorat semblent tous positifs, ils ne sont donc pas pour autant uniformes, que ce soit en ce qui concerne leur nature ou leur intensité.

Par ailleurs, alors que les bienfaits du tutorat sont associés à sa personnalisation, le manque de personnel disponible est un enjeu majeur à l’instar de la capacité des enfants à réaliser davantage d’activités scolaires1, comme le met en avant cette direction :


On peut aller chercher les difficultés personnalisées des enfants. On voit qu’ils suivent mieux en classe. Ces rencontres revoient les notions vues en ciblant les difficultés. Par contre, il n’est pas possible d’en donner à tous les élèves à cause de la pénurie de personnel et de la fatigue des enfants. Ceux qui ont donné tout ce qu’ils pouvaient dans la journée sont trop fatigués après les cours. (DEP5)



Certaines directions trouvent des solutions pour pallier le manque de personnel, en faisant notamment appel à du personnel retraité ou à des élèves/étudiants pour assurer le tutorat comme le présentent les trois directions suivantes :



	« Effet positif sur l’application en contexte des notions travaillées. L’accompagnement par des élèves du secondaire motive les enfants. » (DEP10)

	« Les sommes sont disponibles. Le plus gros problème, c’est le manque de ressources humaines. Nous avons la chance d’avoir trouvé des retraités qui ont encore la passion et qui désirent aider dans les écoles. » (DEP4)

	« La pénurie de personnel rend le service plus difficile. Nous avons donc recours à une entreprise qui engage des étudiants universitaires en éducation qui donnent le service en ligne. Ils sont motivés et connaissent bien l’informatique. » (DES3)





Il est aussi possible de rappeler que le tutorat est en lien avec d’autres dispositifs de soutien. Ainsi, une direction présente le tutorat comme une alternative à l’orthopédagogie : « Ce soutien fait en sorte que certains élèves n’ont finalement pas besoin de voir un orthopédagogue, que les difficultés se résorbent » (DEP2). Les propos d’autres directions semblent mettre en avant un croisement entre tutorat et RàI, comme l’illustrent ceux-ci : « Cette formule permet au titulaire de faire de l’intervention de 2e niveau en lecture (priorité du Projet éducatif) pendant que l’orthopédagogue fait du niveau 3 et que le tuteur progresse avec les élèves ne présentant pas de difficulté (enrichissement proposé) » (DEP8). Le tutorat est ainsi pris en considération en relation avec d’autres dispositifs d’accompagnement.

2 /Les effets des autres dispositifs d’accompagnement

Comme nous l’avons vu au chapitre 7 et comme le suggèrent les propos précédents, le tutorat n’est pas le seul dispositif d’accompagnement personnalisé réalisé de manière individualisée ou en petit groupe, pratiqué à une fréquence régulière, sur plusieurs semaines consécutives, de telle sorte qu’il convient de chercher à comprendre quels sont les effets des autres dispositifs qui partagent des caractéristiques du tutorat, voire qui sont combinés avec ce dernier. Nous allons là aussi présenter tout d’abord les propos tenus dans les entretiens, puis les données recueillies dans le questionnaire.

2.1 /Les effets recensés dans les études de cas

Les entretiens font ressortir qu’une diversité de dispositifs est souvent proposée pour un même élève de telle sorte que les résultats sont parfois difficilement attribuables à un dispositif en particulier : « c’est une combinaison. Je pense que ce n’est pas juste avec l’orthopédagogie et que ce n’est pas juste avec le tutorat. Ces élèves-là, on réussit à les faire progresser quand on est dans une intensité d’offre de services » (DEP10I). Dans une autre école primaire, la direction précise ainsi que les progrès2 observés chez les 80 élèves ayant bénéficié de tutorat ne sont pas seulement attribuables au travail d’un seul intervenant, mais à la synergie de l’enseignant, de l’enseignant-ressource et de l’orthopédagogue, dans le cadre d’un projet de décloisonnement par petits groupes, répartis par niveaux. L’initiative a par ailleurs mené à une meilleure cohésion du personnel scolaire pour le soutien des élèves en difficulté.

De même, le déploiement du coenseignement en sus ou en remplacement du tutorat, observé dans plusieurs écoles primaires et secondaires, permet aux enseignants d’être davantage proactifs envers les élèves et de travailler efficacement avec les groupes de besoins, tout en s’adressant à un plus grand nombre d’élèves à la fois, pour le même prix que dans un dispositif de type tutoral. Un « impact majeur » dans « l’apprentissage » et « les résultats » est mis de l’avant : « je suis passé d’une centaine d’élèves en cours d’été, à quatre élèves en cours d’été » (DES4D). L’effet du coenseignement est expliqué de la manière suivante : « l’apprentissage se fait tellement plus vite quand tu as deux enseignants qui voient à s’assurer que les élèves ont bien saisi quand ils sont en salle de classe, qui répondent plus vite aux interrogations et aux besoins des élèves » (DES4D). De fait, le coenseignement mis en place répond souvent à plusieurs critères du tutorat efficace, notamment concernant le fait d’être assuré par un professionnel de l’éducation et de se dérouler durant le temps de classe : « On essaie de faire rentrer nos enseignants qui donnent du soutien aux élèves le plus possible dans la classe pour essayer de régler les problèmes (si je peux dire ça comme ça) le plus rapidement possible » (DES6H).

Le déploiement du coenseignement en réponse aux séquelles de la pandémie renvoie également à la conviction selon laquelle le soutien entre enseignants est plus pertinent et efficace que le recours à des tuteurs externes pour accompagner les élèves. Plusieurs témoignages de directions comparent la prestation des tuteurs enseignant à leur école et celle des tuteurs externes par rapport aux dispositifs en vigueur dans leur établissement au cours de la dernière année, et abondent en ce sens. Les directions indiquent par exemple que l’effet positif en littératie est plus grand avec du personnel de l’école (DEP10F), que les liens sont plus forts avec ce dernier (DES6H), que la qualité des tuteurs externes est inégale (DEP10I) et que la dimension administrative est facilitée avec le personnel de l’institution (DES10L). Néanmoins, la majorité des directions accepteraient un recrutement de tuteurs externes, en privilégiant leur réseau de contacts ; l’embauche d’un tuteur externe inconnu étant jugée comme une solution de dernier recours dont les résultats semblent plutôt hasardeux.

2.2 /Les effets recensés dans le questionnaire

Dans le questionnaire, nous avons demandé aux répondants de préciser les effets de l’accompagnement personnalisé et régulier (qu’il s’agisse de tutorat, de coenseignement, de RàI, etc.), décrit sur le plan cognitif, méthodologique, social, affectif, psychologique et sur le plan des résultats scolaires sur une échelle allant de 0 à 4, où 0 correspond à « beaucoup d’effets négatifs », 1 correspond à « un peu d’effets négatifs », 2 correspond à « aucun effet », 3 correspond à « un peu d’effets positifs » et 4 correspond à « beaucoup d’effets positifs ».

Nous avons procédé au calcul des moyennes et des écarts types des réponses. Comme illustré dans le tableau 9.1, les moyennes sont supérieures à 3 et, au vu du faible écart type, nous pouvons déduire que, de manière générale, les répondants s’accordent sur le fait que les mesures d’accompagnement mises en place ont des effets positifs sur tous les plans et tout particulièrement sur le plan cognitif et les résultats scolaires.


Tableau 9.1 /Effets sur les élèves de l’accompagnement scolaire offert par les établissements scolaires

[image: ]



Dans l’ensemble, quel que soit le dispositif d’accompagnement, des effets plutôt positifs sont rapportés et ceux concernant les autres dispositifs semblent assez similaires à ceux relatifs au tutorat, présentés précédemment.

C’est la RàI que choisissent de présenter les directions de 36 écoles primaires, 7 écoles secondaires et 1 école primaire et secondaire. Les effets repérés sont du même ordre que ceux relevés pour le tutorat, comme le montrent ces deux exemples :



	« La confiance personnelle étant augmentée, les résultats académiques le sont aussi. Des retombées sur le plan social et affectif sont aussi observées. L’augmentation de l’engagement personnel est plus difficile à mesurer (motivation, organisation, assiduité) lorsque l’aide s’arrête. Les élèves ont souvent encore besoin d’un accompagnement. » (DEP10)

	« Augmentation de l’estime de soi, augmentation de la performance. » (DES6)





Le coenseignement a été décrit par les directions de 35 écoles primaires, 6 écoles secondaires et 1 école primaire et secondaire. Ce type de soutien prend des formes variées et ses effets sont du même ordre que ceux relevés pour le tutorat comme le font ressortir ces deux exemples :



	« Plusieurs projets selon différents thèmes ou matières ont eu lieu cette année. Une enseignante ressource et une TES [technicienne en éducation spécialisée] ont pu expérimenter différents axes avec les sous-groupes. Parfois académique : maths, lecture, résolution ou écriture et à d’autres occasions, plus sociales (groupe des super héros, accompagnement sur les habiletés de jeux, motricité en maternelle). » (DEP2)

	« Quelques exemples :

	–Autour de 60 élèves ont bénéficié (en deux groupes) de soutien avec un organisme communautaire engagé par l’école pour travailler sur les outils permettant de soutenir leur problématique d’anxiété : belles améliorations.

	–Doubler le nombre d’enseignants dans des classes en français où les résultats sont plus difficiles : belles améliorations.

	–Ajout d’un TES dans quelques groupes comportant des besoins en trop grands nombres : belles améliorations. » (DES6)









L’intensification a été détaillée par les directions de 27 écoles primaires et 5 écoles secondaires. Il s’agit là aussi de travail en petits groupes permettant de progresser dans certains apprentissages. Les effets perçus sont là encore du même ordre que ceux présentés concernant le tutorat, comme le font ressortir les deux exemples ci-dessous :



	« Sentiment d’efficacité personnelle augmenté. » (DES3)

	« Le travail en sous-groupe par les enseignants permet de cibler des difficultés et d’outiller les élèves ou de revenir sur les stratégies enseignées. Les élèves saisissent mieux ensuite et réussissent davantage. » (DEP2)





Par ailleurs, une direction souligne l’enjeu du transfert : « Nous remarquons une très belle progression chez nos élèves lors des rencontres d’intensification. Toutefois, le transfert des connaissances est difficile lorsque les élèves sont en contexte de classe. Un accompagnement en classe doit être prévu après l’intensification » (DEP7).

L’orthopédagogie a été décrite par six écoles primaires. Les effets observés semblent bons, comme l’indiquent les deux exemples suivants :



	« Beaucoup d’effet lorsqu’on agit tôt. Au premier cycle du primaire, c’est plus payant. » (DEP6)

	« Meilleure application des stratégies de lecture et d’autocorrection en écriture. Amélioration dans l’organisation des traces laissées en mathématique. Augmentation de l’estime de soi. » (DEP10)





Les directions de 10 écoles primaires et 3 écoles secondaires mentionnent des ateliers en sous-groupes ; celles de 12 écoles primaires et 3 écoles secondaires dépeignent du soutien pédagogique ; celles de 4 écoles primaires évoquent également de la « réussite éducative ». Ces dispositifs prennent des formes variées bien que proches. Les effets perçus semblent être positifs et du même ordre que ceux concernant le tutorat, la RàI, le coenseignement ou l’intensification, mais plus limités que ceux perçus dans ces autres dispositifs. Les propos tendent en effet à décrire des résultats plus mitigés comme le font ressortir ces deux exemples :



	« L’accompagnement des élèves en difficulté académique est une plus-value, mais je constate que les avancées sont minimes. Je constate que les enfants sont fatigués, fragiles et sensibles et que malgré toute notre bonne volonté ils semblent saturés… » (DEP6)

	« Nous voyons des améliorations parfois légères, parfois plus importantes. » (DES4)





Toute une pluralité de dispositifs dont peuvent faire partie l’aide aux devoirs, l’usage de Moozoom, la récupération, le tutorat, la RàI, le coenseignement, etc., sont présentés par 24 écoles primaires, 6 écoles secondaires et 4 écoles primaires et secondaires comme l’indiquent les propos de cette direction :


Nous avons plusieurs services : l’orthopédagogie est capitale comme accompagnement de petits groupes d’élèves en grandes difficultés. Le tutorat en maths est offert à de petits groupes dans toutes les classes (puisque nous n’avons pas suffisamment d’orthopédagogie pour couvrir d’autres compétences que la lecture et l’écriture) et au secondaire, nous avons de l’enseignement-ressource en classe (coenseignement) et du mentorat après l’école avec de petits groupes d’élèves. (EPS8)



Les améliorations perçues et leurs limites sont du même ordre que celles présentées dans les dispositifs considérés séparément, comme l’illustrent ces deux exemples :



	« Élève plus disposé à apprendre, retard d’apprentissage rattrapé dans certains cas, moins de suspension interne/externe. » (DEP10)

	« Augmentation des taux de réussite, diminution des besoins de rencontre, augmentation de l’autonomie. » (DES9)





Quel que soit l’accompagnement offert, plusieurs directions précisent ne pas encore avoir de résultats du dispositif mis en place ou que les effets avancés sont limités à des observations tout particulièrement en ce qui concerne les plans psychologiques, sociaux ou affectifs, tandis que la progression des apprentissages est quant à elle plus tangible grâce à la notation. Une direction qui a proposé de la RàI l’indique ainsi :


Il est difficile de se prononcer honnêtement si l’on n’a pas mesuré avant et après les interventions. Les données sont donc des données de perception. Concernant les résultats scolaires cependant, on peut se prononcer avec plus de certitude puisque nous avons des données de départ et l’effet du soutien mis en place sur une base régulière. (DEP8)



Par ailleurs, le temps nécessaire pour percevoir des effets est susceptible de varier non seulement selon les élèves, mais aussi selon les plans de soutien. Une direction qui a instauré de l’intensification précise par exemple qu’« une confiance et une assurance s’installent », mais que « pour les apprentissages, cela ne peut se voir à court terme » (DEP3). Enfin, une direction qui a déployé du coenseignement déclare : « Il est difficile de décrire les effets avec certitude, car nous mettons plusieurs choses en place. Comment savoir que les effets sont en lien avec cette mesure uniquement ? Difficile, car plusieurs variables » (DEP4). Ce dernier élément est fondamental puisque, dans les faits, de nombreux dispositifs sont proposés pour accompagner les élèves dans les écoles. En effet, le tutorat, la RàI, le coenseignement, l’intensification, les services d’orthopédagogues et de psychologues, etc., sont dans la plupart des cas mis en place de façon complémentaire plutôt qu’exclusive. De plus, alors que les dispositifs d’accompagnement auxquels nous nous intéressons sont ceux présentant des caractéristiques particulières, d’autres, moins réguliers ou en demi-classe sont aussi proposés. Enfin, bien que dans la majorité des cas le tutorat, à l’instar des autres dispositifs, soit assuré par des professionnels, il arrive parfois que les tuteurs soient des étudiants, auquel cas l’accompagnement pourrait également avoir des effets sur eux.

3 /Les effets sur les étudiants-tuteurs

Puisque nous nous intéressons aux effets du tutorat sur les apprenants, il semble pertinent de prendre en compte le cas où des étudiants exercent le tutorat afin de comprendre les incidences que cela est susceptible d’avoir sur eux. Nous allons ainsi présenter les effets du tutorat chez les tuteurs d’un organisme qui embauche des étudiants afin qu’ils se rendent dans certaines écoles primaires pour accompagner des élèves après leurs cours. Nous nous appuierons sur les entretiens menés avec les étudiants-tuteurs et quelques enseignants d’un cégep faisant la promotion du tutorat en faveur de cet organisme à but non lucratif (OBNL).

3.1 /Les effets constatés par les enseignants des étudiants-tuteurs

Le tutorat est parfois une activité que les étudiants peuvent exercer dans le cadre d’un cours au cégep. Bien qu’ils n’accompagnent pas les étudiants sur le terrain, leurs enseignants échangent avec eux sur cette expérience lors du suivi hebdomadaire prévu durant les démarches d’intégration ou de disponibilité. Les étudiants peuvent alors poser des questions ou demander des conseils lorsque le tutorat s’inscrit dans d’autres cours, et les enseignants sont ainsi en mesure d’évoquer quelques effets de cette activité sur les tuteurs.

Sur le plan de l’orientation scolaire et professionnelle, alors que plus de la majorité des tuteurs se destine à l’enseignement ou à l’éducation à l’enfance, le tutorat est vu comme une occasion de confronter leur choix à la réalité du terrain afin de revoir ou préciser leurs objectifs : « Le tutorat permet aux jeunes étudiants de valider (ou pas) leur plan de carrière en milieu scolaire ou de relation d’aide, mais aussi de valider la population avec laquelle ils veulent travailler (0-5 ans ; 6-12 ans ; 12-17 ans) » (ÉC4). Par ailleurs, quel que soit leur profil, les tuteurs se servent de ce qu’ils apprennent en cours sur le terrain, que ce soit pour « utiliser des outils vus en cours, des compétences développées, pour permettre les apprentissages avec leurs élèves » (ÉC4). Ils peuvent alors mobiliser ces théories selon les besoins de la situation et en comprendre la pertinence. Ainsi, il est mentionné que les étudiants en technique d’éducation à l’enfance « développent une vision différente (plus concrète) de l’enfant de 5 à 12 ans, qui est le public cible de leur programme » (ÉC2). Par ailleurs, « en plus de l’expérience terrain, c’est gratifiant pour eux de constater qu’ils peuvent faire une différence dans le cheminement académique d’un élève en particulier » (ÉC6).

Le fait de se savoir apte à tutorer un élève plus jeune se traduit en effet par une hausse de confiance pour le tuteur, qui en vient à se fier davantage à ses ressources personnelles : « Ils se voient évoluer personnellement ; ils constatent des gains en confiance, dans leurs capacités et leurs habiletés sociales, dans leur impact significatif comme modèle auprès des jeunes » (ÉC3). En plus de gagner en confiance en eux, le tutorat favorise l’introspection et l’acquisition d’une certaine maturité : « Les tuteurs en apprennent beaucoup sur eux-mêmes aussi, sur les enfants, sur les problématiques que les enfants vivent avec l’enseignement pis tout ça. C’est très formateur » (ÉC2). De surcroît, le tutorat s’avère être une source de satisfaction et de valorisation : « Dans le lien qu’ils sont capables d’établir avec l’enfant, quand ils voient que l’enfant commence à être attaché et qu’ils deviennent une personne importante, ça c’est valorisant pour eux » (ÉC1).

3.2 /Les effets constatés par les étudiants eux-mêmes

Les étudiants qui exercent du tutorat voient plusieurs effets positifs pour eux-mêmes. Une tutrice explique ainsi qu’apprendre à utiliser des stratégies variées avec sa tutorée l’a amenée à revoir ses méthodes d’étude. Au lieu d’essayer de résoudre un problème difficile seulement d’une manière, elle essaie, elle aussi, de diversifier ses propres stratégies dans ses travaux scolaires : « Avec le tutorat, bien ça m’a appris : OK, je vais varier comment je vais essayer d’apprendre pour moi-même aussi, parce que je le fais avec les élèves aussi. Donc, j’essaie d’appliquer ça pour moi aussi quand j’étudie » (TOEP11).

Pour les étudiants qui souhaitent devenir enseignants, faire du tutorat est souvent un moyen de confirmer ou d’infirmer l’orientation envisagée. Une tutrice indique que se retrouver dans une salle de classe, face à un élève en difficulté, comme elle l’était elle-même autrefois, lui a fait du bien. Elle s’est sentie à l’aise dans son rôle de tutrice et dans l’environnement de la classe. Son ressenti a fait office de confirmation : « Ça m’a confirmé que j’étais à la bonne place » (TOEP8). Un tuteur qui souhaite être enseignant au secondaire a apprécié l’expérience avec des élèves du primaire, mais précise : « Ça m’a confirmé que je veux travailler avec des ados et non pas des enfants » (TOEP12). Une tutrice indique aussi que l’expérience lui a non seulement permis de valider son choix de carrière en enseignement, mais aussi de constater qu’elle a les aptitudes pour faire ce métier et que les enfants l’apprécient. La confirmation professionnelle est ici doublée d’un gain au niveau de la confiance en soi, ce qui est pour le moins rassurant pour elle :


Ça m’a confirmé que le fait que je voulais devenir prof, c’était vraiment ce que je voulais faire. Puis, tu sais, je me dis, ça m’a dit comme quoi que « oui, je serais capable de le faire ». Tu sais, je serais capable de le faire puis les enfants ont l’air d’aimer ça travailler avec moi. Puis, ils ont l’air d’aimer mes méthodes, donc je me dis que, ça m’a juste comme… encouragée dans mon choix. (TOEP9)



Le tutorat permet ainsi à des étudiants de prendre confiance en eux et en leur capacité à aider des élèves comme le font ressortir ces propos : « Je sais que je suis capable de parler avec un jeune enfant, d’avoir une relation et un lien avec eux » (TOEP13) ; « J’avais le sentiment que je pouvais le faire, j’arrivais à le faire. Donc juste de pouvoir me dire : “okay je suis capable”, ben tsé ça m’aidait beaucoup, j’aimais beaucoup ça » (TOEP14).

Une tutrice indique que durant la pandémie, sa tutorée était la seule personne qu’elle voyait en dehors de sa famille. Ces rencontres hebdomadaires ont contribué à son équilibre mental et elle évoque la qualité du lien développé avec sa tutorée comme moteur de son désir de poursuivre le tutorat avec elle : « Je m’étais attachée à elle fait que, tsé ça donnait aussi envie de continuer à la voir, là, parce qu’on s’appréciait beaucoup » (TOEP14). De plus, les tuteurs semblent aimer côtoyer des enfants : « Ça amène de la légèreté, du positif et de l’énergie de côtoyer des plus jeunes » (TOEP11). Certains présentent même le tutorat comme une parenthèse hors de la temporalité tant l’investissement dans le moment présent est fort : « Je pourrais me dire : “t’es surchargé par tes travaux”, mais durant un petit 30 minutes, tu penses à autre chose. Ça, c’est intéressant, là » (TOEP10). L’exercice du tutorat semble dès lors contribuer au bien-être de ceux qui l’exercent.

Conclusion

Alors que les effets mesurables du tutorat sur l’apprentissage scolaire ont déjà été mis en avant par diverses recherches (dont quelques-unes sont mentionnées au chapitre 6), et qu’il se serait donc avéré d’une part, peu pertinent de refaire ce travail et d’autre part, difficile de faire une telle évaluation dans le contexte québécois de multiplicité des dispositifs d’accompagnement, nous nous sommes avant tout intéressés ici aux effets observables. Les effets du tutorat sur les apprenants paraissent positifs comme le font ressortir différents éléments objectifs, tels que les résultats scolaires, ou subjectifs, tels que les gains de confiance en soi.

Il est possible de constater que, le tutorat reposant sur une relation d’accompagnement personnalisé, permet de créer un lien socioaffectif entre le tuteur et le tutoré et de favoriser la motivation et l’engagement de ce dernier ainsi que son aisance. Avant de permettre l’apprentissage, c’est donc la disposition à apprendre qui est travaillée dans la relation qui se crée et la prise en compte des besoins des apprenants. Dès lors, il n’est pas étonnant que, quels que soient leurs noms, les dispositifs fondés sur un accompagnement personnalisé et régulier aient des effets proches, voire similaires, sur les élèves.

Force est aussi de constater que lorsque des étudiants prennent en charge le tutorat, cette activité entraîne des répercussions positives sur eux, soit un « effet-tuteur » (Barnier, 1989). De fait, bien qu’il ne s’agisse pas de renforcer des apprentissages comme dans le cadre du tutorat par des pairs de même niveau scolaire, le tutorat, lorsqu’il est exercé par des étudiants se destinant à l’enseignement, comme c’est souvent le cas (Baudrit, 2010), est l’occasion pour eux de faire le lien entre théories et pratiques, de développer leurs propres aptitudes d’apprenants, voire d’enseignants, d’accroître leur confiance en eux et de confirmer ou d’affiner leur choix d’orientation professionnelle. Alors que les stimulations sont souvent nombreuses, le centrage sur la relation et le soutien à l’autre qui implique une concentration sur le moment présent semblent même parfois rapprocher le tutorat d’une expérience optimale (Csikszentmihaly, 2006). L’accompagnement personnalisé vient ainsi soutenir à la fois l’apprentissage et le bien-être de ceux qui en bénéficient et aussi, dans une certaine mesure, de ceux qui le prodiguent.




	1De fait, la littérature sur le sujet recommande que cela se fasse pendant le temps scolaire plutôt qu’après les cours, mais les emplois du temps sont souvent déjà bien remplis.

	2Notamment en ce qui concerne la réussite des élèves et la verbalisation des stratégies apprises qui font l’objet d’« un réinvestissement » (DEP7E).






Chapitre 10 /  Le développement du tutorat dans les écoles

Une mesure pertinente ?

 

Les recherches sur le tutorat tout comme les propos de différents acteurs (directions d’écoles, de ressources éducatives, d’organismes ; tuteurs dans les écoles ou organismes) recueillis dans le cadre d’entretiens en 2021 et 2022 ainsi que d’une enquête par questionnaire en 2023, font ressortir que l’accompagnement personnalisé et régulier des élèves est favorable à leur apprentissage et leur bien-être. Alors que la gestion de la crise sanitaire a causé un accroissement important des lacunes et des difficultés pour les élèves, nous proposons dans ce chapitre de discussion de revenir sur certains points permettant de croiser les recherches sur le tutorat avec nos propres résultats, afin de mettre en perspective la situation québécoise actuelle. Nous allons ainsi revenir sur les dispositifs d’accompagnement déployés depuis la pandémie dans les écoles québécoises et sur le financement ministériel accordé pour ce faire, ainsi que sur la question du statut professionnel des acteurs de l’accompagnement.

1 /Des dispositifs correspondant plus ou moins bien aux critères d’efficacité

Les résultats des recherches portant sur le tutorat, à l’instar des propos émis par les acteurs scolaires et parascolaires rencontrés, font ressortir qu’il existe différentes définitions ou représentations du tutorat, et que des dispositifs très variés peuvent se cacher derrière un même terme. Les deux éléments qui reviennent dans plusieurs définitions et qui nous paraissent fondamentaux pour distinguer le tutorat (dont l’efficacité a été prouvée) d’autres types de dispositifs sont : la personnalisation de l’accompagnement (qui implique un travail en petit groupe ou individuel et une prise en compte du tutoré comme être humain complet) et sa régularité (qui permet le développement d’un lien significatif entre tuteur et tutoré ainsi que le suivi des apprentissages). C’est pourquoi nous avons décidé de définir le tutorat comme un accompagnement personnalisé, réalisé de manière individuelle ou en petits groupes, à fréquence régulière, sur plusieurs semaines consécutives.

De fait, comme l’ont récemment mis en évidence plusieurs revues ou synthèses de la littérature sur le sujet (Dietrichson et al., 2017 ; Nickow et al., 2020 ; Robinson et al., 2021 ; Slavin, 2021), de nombreuses recherches ont fait ressortir que le tutorat peut s’avérer très efficace pour favoriser l’apprentissage dès lors que le dispositif présente certaines caractéristiques concernant la qualification ou la formation des tuteurs, le nombre d’élèves tutorés simultanément, le moment et la fréquence des séances, voire la durée du tutorat. Le tutorat peut être effectué en présence comme à distance (Carlana et Ferrara, 2021), mais il semble préférable qu’il soit réalisé par un être humain, dans la mesure où l’effet des programmes informatiques adaptatifs semble moindre pour l’instant (Neitzel et al., 2022 ; Pellegrini et al., 2021). Les propos tenus par les acteurs rencontrés vont dans le même sens que ce que relève la littérature, puisqu’ils nous indiquent que le tutorat individualisé ou en petits groupes est plus efficace qu’en grands groupes ; que celui assuré par des professionnels tend à donner de meilleurs résultats que celui exercé par des non professionnels et qu’il est plus facile de mettre en place le tutorat sur le temps scolaire qu’en dehors.

De façon générale, le soutien apporté par les dispositifs d’accompagnement1 des élèves est décrit comme positif dans la mesure où il permet une amélioration de l’estime de soi et de la confiance en soi ainsi que des méthodes de travail et des résultats scolaires. En 2023, il est possible de constater que, dans presque tous les dispositifs proposés, le soutien est apporté à l’école et assuré par des enseignants ou d’autres professionnels de l’éducation qui accompagnent le plus souvent des petits groupes de 2 à 4 élèves, 2 fois par semaine, pour des séances de 30 à 60 minutes réparties sur 6 à 10 semaines et réalisées majoritairement pendant les classes. Une grande partie des dispositifs semble donc répondre plutôt bien aux critères du tutorat décrit dans la littérature scientifique comme donnant de bons résultats (personnel formé, pas plus de 3 ou 4 élèves par groupe, au moins 3 fois par semaine, pendant le temps scolaire, sur plusieurs semaines consécutives). Toutefois, dans beaucoup de cas, le nombre d’élèves par groupe est plus important ou le nombre de séances hebdomadaires est plus faible que préconisé. Ainsi, en 2022-2023, seulement 22 écoles (soit 7 % des écoles participant au questionnaire) ont mis en place des dispositifs d’accompagnement rassemblant tous ces critères si on retient un maximum de 3 élèves par groupe comme Nickow et al. (2020), ou 52 écoles (soit 17 %) si on se réfère au maximum de 4 élèves mentionné par Robinson et al. (2021). Le nombre d’élèves par groupe, le nombre de séances et le moment de l’activité (pendant le temps scolaire ou après les classes) semblent effectivement les principaux critères distinctifs des dispositifs comme l’a révélé notre proposition de regroupements statistiques visant à créer des catégories, indépendamment des dénominations, très variables (tutorat, coenseignement, RàI, etc.).

Par ailleurs, notons que si le tutorat, à l’instar des autres dispositifs d’accompagnement proposés dans les écoles, s’effectue en présence dans le milieu scolaire, la pandémie a aussi entraîné le développement du tutorat à distance dans les organisations embauchant et rémunérant des tuteurs. En effet, deux organisations (O3 et O11) nous ont indiqué que de plus en plus de tuteurs souhaitaient tutorer uniquement en ligne alors que la demande concerne quant à elle toujours majoritairement le tutorat en présence. Une des deux organisations s’est ainsi empressée de développer des stratégies efficaces pour rendre ses services en ligne attractifs.

2 /Une mesure imparfaite, mais utile et toujours pertinente

La mesure tutorale instaurée en 2021 fait partie des solutions plébiscitées pour contrer les effets de la crise sanitaire sur l’apprentissage. Alors que ce choix repose sur les recherches faisant ressortir les effets positifs du tutorat, il peut être regrettable que les caractéristiques qui semblent garantes de l’efficacité des dispositifs d’après les recherches dans le domaine n’aient toujours pas été communiquées aux directions d’écoles en dépit des recommandations que nous avons émises dès 20212. De plus, la définition initiale allait même à l’encontre de l’idée selon laquelle il est préférable que le tutorat soit réalisé pendant le temps scolaire. Par ailleurs, d’autres dispositifs répondant aux critères mis en avant pour assurer de bons résultats au tutorat existaient déjà dans la plupart des écoles. L’urgence de la situation semble ainsi avoir conduit à passer à côté d’éléments essentiels, créant par là même des adaptations variées à ce qui a pu être compris de la mesure par les directions d’écoles en fonction de ce qui était déjà proposé dans leurs établissements. Ainsi, alors que le financement initialement octroyé visait exclusivement le développement du tutorat, il semblerait que dans certaines écoles un dispositif particulier de tutorat ait été créé, tandis que dans d’autres, cette dénomination aurait été utilisée pour pouvoir utiliser ce budget dans le cadre de dispositifs de soutien existant antérieurement comme le coenseignement ou la RàI. D’ailleurs, conformément à nos recommandations, la mesure a été assouplie en 2022 pour servir à financer ces autres dispositifs d’accompagnement parfois déjà en place, sans en modifier le nom, ces derniers pouvant être élargis en moins de temps qu’il n’en faut pour créer un nouveau dispositif.

Tandis que la plupart des directions semblent avoir bien perçu l’assouplissement effectivement apporté en ce sens à la mesure, d’autres ont gardé en tête les premières spécificités annoncées. Il est donc possible de constater des divergences d’opinions quant à la « souplesse » ou à la « flexibilité » de la mesure, certains la trouvant appréciable et d’autres insuffisante. Plusieurs directions pensent par exemple toujours, en mars 2023, que seul le tutorat est financé et qu’il doit être réalisé en dehors des temps de cours conformément à la toute première directive :


La mesure devrait nous permettre d’offrir du coenseignement en groupe-classe afin d’intensifier l’aide directement en classe et adopter un vocabulaire commun entre l’enseignant et la personne qui offre le soutien. Le coenseignement fait partie des pratiques probantes en éducation. Les explications sont données par la titulaire, mais peuvent être appliquées par l’autre personne en classe avec différents élèves selon les notions enseignées. (DEP10)



D’autres directions ont quant à elles bien compris qu’il était désormais possible de financer de l’accompagnement effectué pendant l’horaire scolaire : « La flexibilité est appréciée, car pour certains élèves, il est nécessaire d’intervenir durant la journée, car à l’extérieur des heures de classe, ils ne sont plus disponibles (trop grande fatigue) » (DEP8). De même, quelques directions semblent croire que seules certaines personnes peuvent être rémunérées pour effectuer du tutorat, alors que d’autres ont compris que ce soutien est plus vaste et peut être réalisé par des acteurs variés :


Les sommes allouées sont toutes dépensées pour des services (enseignant, enseignant-ressource, TES [technicienne en éducation spécialisée], PEH [personne préposée aux enfants handicapés], aide aux devoirs, tutorat, préparation et planification de leçons et d’ateliers, orthopédagogue supplémentaire, coaching et accompagnement des titulaires, libération d’enseignants pour travailler avec la conseillère pédagogique et les orthopédagogues …), RàI, récupération … Cet argent est indispensable pour le moment. Merci beaucoup ! (DEP4)



Les directions d’écoles primaires et secondaires sont ainsi en faveur d’une reconduction de la mesure tutorale et précisent qu’en raison de l’ampleur des besoins une augmentation du montant accordé serait bienvenue. En effet, 227 directions d’écoles déclarent souhaiter une reconduction à l’identique de la mesure. Elles justifient leur choix par le fait que « les besoins sont tellement grands qu’il est important de conserver cette mesure » (DEP10) appréciée pour sa « flexibilité » (EPS4) et estimée comme « essentielle » (DEP5). De fait, dans certaines écoles, le tutorat permet de soutenir des élèves qui ne recevraient pas d’accompagnement autrement :


Le tutorat est offert aux élèves qui ne sont pas assez en difficulté pour bénéficier d’un suivi en orthopédagogie pendant la journée. Cette aide pour les élèves qui ont des besoins moins importants permet de prendre soin d’eux quand même. De cette façon, nous pouvons peut-être éviter que les difficultés prennent de l’ampleur. (DEP8)



De plus, les effets du tutorat sont appréciés tant au niveau de l’apprentissage que du bien-être :


Cette mesure fait une réelle différence dans notre école. Lorsque nous avons des ressources compétentes, nous augmentons le taux de réussite des élèves, ce qui a un impact sur plusieurs sphères connexes (diminution des comportements dérangeants, augmentation de l’estime, diminution de la pression sur les titulaires). (DEP4)



Par ailleurs, 79 directions préféreraient une reconduction avec quelques changements, à savoir, principalement, une augmentation du montant accordé (parfois aussi évoquée par ceux souhaitant une reconduction à l’identique) – « Le besoin est grandissant et la mesure devrait être financièrement augmentée jusqu’à ce que toutes les retombées soient positives et que le changement soit efficient » (DEP10) – et de la flexibilité pour l’utiliser : « Donner plus de souplesse dans l’organisation des services en faisant confiance aux observations des milieux » (DEP3). Quelquefois, l’avancement du calendrier de financement est aussi mentionné : « Les budgets devraient être pérennisés de manière à pouvoir faire l’acquisition du personnel dès maintenant en vue de l’an prochain » (DEP6).

Enfin, beaucoup de directions éprouvent des difficultés pour trouver des ressources humaines susceptibles d’apporter le soutien aux élèves visés : « Le tutorat était offert l’année dernière, mais impossible de le mettre en place cette année, faute de ressources humaines. Cette mesure était fort appréciée et avait un impact tangible, à tous les niveaux » (DES7). Face à ce manque de personnel, une direction envisage la possibilité suivante : « Je crois que nous pourrions développer des partenariats avec des universités pour mettre en place des dispositifs de tutorat avec des étudiants universitaires (BACC) » (DEP3). Cette idée d’embaucher des étudiants revient chez quelques directions, mais n’est pas envisagée par toutes, car certaines considèrent que l’accompagnement ne peut être mené à bien que par des enseignants : « Les services semblent efficaces cette année en autant que ça soit des enseignants qui l’offrent » (DEP4). Nous allons ainsi rapidement revenir sur les différences qui ressortent de notre recherche entre le tutorat réalisé par des professionnels et des non-professionnels de l’éducation.

3 /Des pratiques communes, mais des contextes et des effets potentiellement différents

Dans le cadre des entretiens menés avec des tuteurs professionnels de l’éducation ou non, nous avons pu repérer neuf types de pratiques récurrentes :


	1L’explication de notions ou contenu de cours, qui peut être faite par le tuteur ou l’élève, favorise la compréhension de ce qui a été vu en classe ;

	2Le partage de méthodes de travail ou stratégies d’apprentissage permet d’outiller les élèves ;

	3L’incitation à la réflexion et au questionnement favorise le développement des capacités métacognitives ;

	4La ludification suscite l’intérêt et l’engagement, permet d’apprendre sans avoir l’impression de faire un effort ;

	5Le recours au mouvement permet de rompre avec les activités typiques des cours et de favoriser la participation active des élèves ;

	6L’invitation à choisir entre différentes alternatives permet aux élèves de se sentir considérés et responsables des orientations prises ;

	7L’écoute empathique et la prise en compte des centres d’intérêt permettent au tuteur de s’adapter aux élèves pour les aider à être ouverts à l’apprentissage ;

	8Le recours à l’humour favorise la légèreté et resserre les liens entre tuteur et tutoré ;

	9Le renforcement positif encourage la réussite aussi bien par des récompenses matérielles que des paroles.



L’ordre dans lequel ont été présentées les pratiques est aléatoire, car il varie selon les situations. Nous avons commencé par l’explication qui est ce qui se rapproche le plus de l’enseignement, mais l’écoute empathique aurait pu être placée en premier, tant elle est au fondement de toute démarche d’accompagnement. Il convient donc de ne pas considérer les chiffres comme un ordonnancement quelconque des pratiques, ces dernières méritant plutôt d’être présentées comme les pétales d’une même fleur.

Force est ici de constater que ces neuf pratiques permettent d’accompagner les élèves sur les différents plans de soutien à l’apprentissage (Deschênes et Lebel, 1994 ; Papi, 2013 ; Rodet, 2020), comme le fait ressortir le tableau 10.1.


Tableau 10.1 /Répartition des pratiques selon les plans de soutien








	
Pratiques d’accompagnement


	
Plans de soutien







	
1.L’explication de notions


	
Soutien cognitif





	
2.Le partage de méthode ou stratégie


	
Soutien méthodologique





	
3.Le développement de la réflexion


	
Soutien cognitif et métacognitif





	
4.La ludification


	
Soutien motivationnel et cognitif





	
5.Le recours au mouvement





	
6.L’invitation à choisir





	
7.L’écoute empathique


	
Soutien socioaffectif





	
8.Le recours à l’humour





	
9.Le renforcement positif









Toutes les pratiques relevées sont également employées dans l’enseignement primaire et secondaire, notamment dans le cadre de l’enseignement explicite (Bissonnette et al., 2013 ; Gauthier et al., 2019) procédant par modelage (faire et dire comment faire tandis que l’élève observe) ; pratique guidée (l’élève fait en étant accompagné et questionné) ; et pratique autonome (observer l’élève faire seul). En effet, la création de lien, l’écoute empathique et le renforcement positif, qui se rapprochent de ce qui est préconisé en matière de soutien au comportement, tout comme ce que nous avons intitulé « développement de la réflexion », qui s’apparente en grande partie à la pratique guidée, constituent le cœur même de la pratique tutorale. Toutefois, le fait qu’il ne s’agisse pas tant d’un contexte d’enseignement que d’accompagnement apparaît clairement dans la multiplicité des pratiques apportant un soutien motivationnel et socioaffectif. En effet, même si elles offrent également un soutien cognitif, les activités impliquant le jeu, le mouvement ou tout simplement la prise en compte des affects individuels sont plus rarement présentes dans des moments de cours s’adressant à l’ensemble des élèves d’une classe. De plus, le recours au mouvement pourrait même amener à parler de soutien « moteur », « corporel » ou « physique » tant il est désormais avéré que la sédentarité est un des maux de nos modes de vie actuels et que celui-ci s’est accentué pendant la pandémie. Les six pratiques visant un soutien socioaffectif et motivationnel, voire physique, contribuent, au-delà du développement de connaissances et compétences, au bien-être des élèves dont nous avons pu voir, dans la première partie de l’ouvrage, qu’il avait été grandement affecté depuis le début de la pandémie. De plus, il est très intéressant de constater que le fait de tutorer un seul ou plusieurs élèves module certaines pratiques, tandis que l’ensemble des tuteurs (accompagnant en présence comme à distance) mettent en œuvre les mêmes types de pratiques, et que le déroulement des séances tend à se ressembler, indépendamment du statut des tuteurs.

Les conditions de réussite du tutorat par les pairs signalées par Peyrat (2009, p. 64), à savoir des « conditions d’empathie de la part des tuteurs, d’écoute, de guidage, d’étayage, de compréhension et de mise en autonomie progressive des tutorés » semblent toutes réunies. Il convient de remarquer que, contrairement au tutorat exercé par des pairs de même âge ou d’âge proche, le fait que celui-ci soit exercé par des adultes, qu’ils soient étudiants ou professionnels de l’éducation, permet aux tuteurs de mettre davantage les élèves en actions (Crahay, Hindryckx et Lebe, 2001), et de chercher à développer une relation plus symétrique. Cependant, en raison d’un moindre écart d’âge et de statut, certains tuteurs étudiants sont susceptibles d’y perdre en autorité, surtout s’ils ne se souviennent plus des notions abordées (comme la façon de poser une division par exemple) ou que ces dernières ne sont plus enseignées de la même manière que lorsqu’ils les ont apprises. En effet, comme le rappelait Duran (2010), la maîtrise du tuteur joue un rôle essentiel. Cela tend à soutenir l’idée selon laquelle les professionnels de l’éducation sont les meilleurs tuteurs. Effectivement, même si les organismes offrent des formations en amont de l’activité tutorale, celles-ci sont souvent de courte durée, alors que des formations plus approfondies et continues permettraient de mieux outiller ces tuteurs au-delà de leurs compétences naturelles à accompagner. Ceux qui font partie d’une communauté de pratique ou qui peuvent échanger avec d’autres tuteurs apprécient beaucoup ces interactions, car bien que souvent étudiants en baccalauréat en enseignement, les étudiants-tuteurs ont peu de bagages didactiques et apprécient le soutien qui peut leur être apporté.

Malgré tout, le fait que les pratiques des étudiants-tuteurs soient similaires à celles des professionnels de l’éducation et que la relation se crée facilement invite à ne pas écarter trop rapidement le tutorat réalisé par des étudiants, voire des pairs. À condition d’être suffisamment à l’aise avec les notions abordées et maintenus au courant de la situation de leurs élèves, les étudiants sont effectivement susceptibles d’assurer un tutorat efficace et moins onéreux, permettant à la fois de compenser la pénurie de professionnels disponibles et d’accompagner davantage d’élèves, tant que les difficultés de ceux-ci n’impliquent pas de compétences particulières de suivi orthopédagogique notamment. Les avantages dont bénéficient ainsi les professionnels de l’éducation sont relatifs dans la mesure où ils sont conditionnels au fait qu’ils tutorent leurs propres élèves. Lorsque ce n’est pas le cas, seule leur meilleure connaissance des notions abordées et ressources pédagogiques potentielles joue en leur faveur, tandis que le moindre écart d’âge joue davantage en faveur des non-professionnels, qui peuvent plus facilement développer une « congruence cognitive et sociale » (Loda et al., 2019), même s’il ne s’agit pas vraiment de tutorat par les pairs. Cela implique néanmoins que les non-professionnels soient jeunes, ce qui est le cas de notre échantillon où il s’agit principalement d’étudiants de cégep ou de premier cycle universitaire. De surcroît, l’étude de cas portant sur l’effet-tuteur d’étudiants accompagnant des élèves du primaire dans le cadre d’un organisme a permis de mettre en relief différents bénéfices de l’activité tutorale pour les tuteurs, venant confirmer ce qui a déjà pu être mis en avant dans d’autres recherches (Barnier, 1989 ; Baudrit, 2010). Si, à l’instar des tutorés, ils gagnent en confiance en eux, ils ont également la possibilité de faire des liens entre pratique et théorie et de s’assurer de la pertinence de leur choix d’orientation s’ils se dirigent vers les métiers de l’éducation. Bien que nous n’ayons pas pu le vérifier, deux hypothèses peuvent être posées, l’une étant que proposer de tutorer à des étudiants, notamment des hommes, ne se dirigeant pas d’emblée vers l’éducation pourrait en amener certains à se découvrir une vocation, et l’autre que le modèle de l’étudiant-tuteur est susceptible d’ouvrir des perspectives aux enfants dont l’entourage n’a pas fait d’études. Des formations restent donc encore à bâtir pour soutenir certains tuteurs et des recherches à mener pour en percevoir plus largement tous les effets.

Conclusion

La plupart des directions d’écoles déclarent percevoir des effets très positifs du tutorat ou d’autres dispositifs d’accompagnement personnalisé et régulier sur les élèves et souhaitent pouvoir continuer à proposer du tutorat durant les prochaines années. Cependant, l’absence d’une définition claire, stable et commune de ce qu’est le tutorat et des critères garants de son efficacité a pu créer une certaine confusion. Cette dernière participe à la diversité des dispositifs repérés et influence certainement l’amplitude de leurs effets sur l’apprentissage, les dispositifs ne rassemblant pas les critères d’efficacité énumérés ayant généralement un effet moins important que ceux répondant à ces critères (Slavin, 2021). Ainsi, autant l’apport financier visant le soutien des élèves a semblé approprié et bienvenu en contexte de crise sanitaire, autant le choix du tutorat et de ses balises est resté énigmatique pour nombre d’acteurs. En effet, alors que les écoles avaient déjà des dispositifs de soutien et des besoins identifiés, le fait de devoir mettre en place du tutorat a parfois pu être perçu comme une ingérence ou une méconnaissance de leurs capacités à offrir le soutien estimé approprié. Un positionnement du tutorat relativement aux dispositifs déjà en place selon les écoles, comme la RàI ou le coenseignement, aurait été pertinent, tout comme l’apport d’éléments scientifiques en démontrant l’efficacité et ses conditions.

Toutefois, malgré leur diversité, les dispositifs d’accompagnement et notamment le tutorat soutiennent les élèves tant en matière d’apprentissage que de bien-être, de telle sorte que les directions d’écoles primaires et secondaires souhaitent que la mesure tutorale soit reconduite. De même, au Royaume-Uni où le tutorat a également été une mesure importante, les recherches font ressortir que les élèves tutorés ont obtenu des notes légèrement supérieures à celles de leurs pairs à qui ce tutorat avait été proposé, mais qui ne l’ont pas suivi. Néanmoins, les auteurs soulignent que seulement un peu plus d’un quart de l’échantillon a déclaré avoir bénéficié d’un tutorat individuel ou en petits groupes, ce qui limite selon eux les effets de rattrapage des apprentissages au niveau de la cohorte (Anders et al., 2023). Cela soulève évidemment des questions concernant l’effet positif général des dispositifs mis en place au Québec, puisque nous n’avons pas la mesure de la part d’élèves en difficulté et savons simplement, d’après les déclarations des directions d’écoles, qu’en moyenne 20 % des élèves reçoivent un accompagnement correspondant aux caractéristiques présentées dans le questionnaire et que cette part varie grandement d’un établissement à l’autre. La difficulté d’aider l’ensemble des élèves avec les moyens (pourtant importants) octroyés avait d’ailleurs amené certains chercheurs à faire la promotion du tutorat par les pairs dès l’annonce du plan de relance (Laferrière, 2021).

De fait, tandis que le personnel impliqué, à savoir majoritairement du personnel qualifié, peut être considéré comme un des gages de succès des dispositifs déployés, il reste permis de s’interroger. Les enseignants trouvaient plus efficace et sécuritaire d’assurer le tutorat eux-mêmes, ce qui a sans doute été opportun pour le maintien du lien avec les élèves en période de pandémie, mais il semble que seuls les élèves ayant le plus de difficultés ont ainsi pu bénéficier de tutorat en raison des coûts impliqués. Autrement dit, il est possible que tous les élèves ayant besoin d’accompagnement n’aient pas toujours pu en bénéficier, ce qui a pu accroître les inégalités entre les familles pouvant faire appel à des services de tutorat privés et les autres (Perreault, 2022). Ce choix pourrait être revu dans un contexte postpandémique en raison de la pénurie d’enseignants et du coût associé à cette pratique, d’autant plus que les dispositifs proposant du tutorat exercé par des pairs ou des étudiants accompagnés pour ce faire peuvent également s’avérer efficaces (Carlana et Ferrara, 2021; Hattie, 2023). Un partage des activités d’accompagnement serait peut-être à envisager entre, d’une part, le milieu éducatif, qui a une expertise unique et la possibilité de mettre en place différentes formes de tutorat et, d’autre part, les organismes communautaires dont les dispositifs de tutorat et d’aide aux devoirs peu onéreux permettent potentiellement de soutenir un plus grand nombre d’élèves.




	1Qu’il s’agisse de tutorat ou d’autres dispositifs d’accompagnement personnalisé réalisé de manière individuelle ou en petit groupe, régulier, se déroulant durant plusieurs semaines consécutives.

	2Nous sommes actuellement en novembre 2023, soit deux ans après les premières recommandations de novembre 2021. Cette recommandation de faire connaître les caractéristiques a été reprise dans chaque rapport remis au ministère de l’Éducation (MEQ) et était accompagnée de la proposition de faire un texte ou une vidéo à ce sujet sur simple demande. Nous avons ainsi cherché à faire connaître ces critères en publiant un bref article dans La conversation en mai 2023 : <https://theconversation.com/le-tutorat-pour-soutenir-les-eleves-une-bonne-idee-196268>, consulté le 12 janvier 2024.





Partie III /  Les dispositifs d’accompagnement des enfants et des adolescents pendant l’été




Chapitre 11 /  La littérature scientifique sur la glissade de l’été

 

Le fait que le niveau avec lequel les élèves entrent à l’école en septembre est généralement plus faible que celui avec lequel ils l’ont quittée en juin fait l’objet de recherches depuis 1906 (Quinn et Polikoff, 2017). Ces travaux sont le plus souvent anglo-saxons et font référence à ce phénomène en employant les termes de « summer learning loss », « summer setback » ou « summer slide », traduits au Québec par « glissade de l’été ». Nous proposons ici de revenir sur quelques éléments repérés dans la littérature concernant le constat d’une perte d’apprentissage pendant l’été et le maintien des acquis potentiellement permis par les dispositifs estivaux. À l’instar de la présentation de la littérature sur le tutorat réalisée dans la partie précédente, nous ne prétendons pas donner à lire une synthèse exhaustive tant les recherches dans ces domaines sont nombreuses. Nous nous attardons ainsi avant tout sur les publications récentes, les méta-analyses ou revues systématiques et les références récurrentes. Nous allons tout d’abord faire le point sur le phénomène de la glissade de l’été en tant que tel, puis nous intéresser aux effets des dispositifs mis en place pour favoriser le maintien des apprentissages pendant l’été et finalement présenter brièvement quelques résultats et enjeux soulevés dans les derniers mois.

1 /Le déclin estival des apprentissages

Une méta-analyse indique que la perte estivale d’apprentissage est équivalente à environ un mois d’apprentissage annuel, qu’elle concerne plus les mathématiques que la lecture, qu’elle s’accumule avec les années et s’accroît avec le niveau scolaire (Cooper et al., 1996). La revue de littérature de Downey, von Hippel et Broch met effectivement en évidence que, dès les années 1970, les recherches montraient que les enfants entrent à la maternelle avec de fortes disparités en matière de mots entendus selon le milieu socioéconomique dans lequel ils grandissent et que les écarts de résultats scolaires des enfants diminuent pendant l’année et augmentent pendant l’été, en fonction de leurs milieux (Downey et al., 2004).

Malgré les disparités existantes selon les recherches, l’école est généralement considérée comme favorisant la diminution des inégalités sociales durant l’année scolaire, tandis que les écarts tendraient à se creuser pendant l’été. L’idée sous-jacente est que l’investissement des parents et les ressources humaines et financières de ces derniers permettraient aux mieux nantis de poursuivre leurs apprentissages pendant l’été, qu’il s’agisse simplement de lire ou de participer à des activités trop onéreuses pour les autres (Borman et al., 2005 ; Hastings et LaBriola, 2023 ; Mraz et Rasinski, 2007). Un rapport fait également ressortir que l’information concernant les dispositifs d’été n’est pas toujours bien diffusée et que le coût et la proximité des activités sont les premiers éléments pris en compte par les familles à bas revenu (McLaughlin et Pitcock, 2009). Le fait d’offrir le transport, les repas et les ressources éducatives nécessaires peut ainsi permettre de soulever des barrières et d’attirer davantage de participants (O’Connell, 2023).

Quelques recherches récentes tendent quant à elles à montrer que l’école ne diminue ni n’exacerbe les inégalités sociales (Passaretta et Skopek, 2021) et qu’il en va de même pour les dispositifs d’été (Kuhfeld, 2019 ; von Hippel et Hamrock, 2019). Si certaines estiment que la différence entre le niveau des élèves à la fin de l’année scolaire et au début de la suivante est causée par un moins grand engagement des élèves dans les examens de début que de fin d’année scolaire (Kuhfeld et al., 2023), la plupart tendent cependant à confirmer l’idée selon laquelle l’été est le moment d’une certaine perte d’apprentissages. En effet, les résultats de grandes enquêtes menées aux États-Unis font ressortir que même si les gains d’apprentissages durant l’année scolaire diminuent au fil de la scolarité, ils sont toujours présents et suivis de pertes durant l’été allant, pour l’élève moyen, de 17 % à 28 % des apprentissages de l’année en langue et art, et de 25 % à 34 % en mathématiques (Atteberry et McEachin, 2021). Ainsi, Kuhfeld (2019) indique que 62 % à 73 % des élèves du primaire ont connu une diminution de maîtrise de la lecture durant l’été, et 70 % à 78 % ont régressé en mathématiques (cette dernière est présentée comme encore plus importante pour les élèves plus âgés) (Kuhfeld, 2019).

Néanmoins, cette régression n’est pas généralisée, puisque 22 % à 38 % des élèves ont au contraire acquis de nouvelles connaissances pendant l’été, ce qui suggère que la « glissade » n’est pas une fatalité comme le relèvent également Atteberry et McEachin (2021)1. Les résultats publiés par ces chercheurs suggèrent que les tendances restent les mêmes d’un été à l’autre : certains élèves ont des gains et d’autres des pertes d’apprentissages qui se cumulent donc dans le temps. Bien que tous les élèves n’apprennent pas autant lorsqu’ils sont en classe, les différences durant les vacances d’été semblent plus importantes, de telle sorte que la période estivale contribuerait davantage à accroître les inégalités de réussite que l’année scolaire.

2 /Les effets des dispositifs estivaux

De manière générale, d’après la méta-analyse de Hattie (2023), la taille de l’effet (0,17) des dispositifs estivaux est moindre, notamment relativement à d’autres dispositifs tels que le tutorat (Slavin, 2021) présenté dans la deuxième partie de l’ouvrage, mais ne peut pas être ignorée. Les compétences linguistiques, notamment concernant la lecture, ont fait l’objet de nombreux dispositifs estivaux. Dans la plupart des cas, un maintien des acquis, voire une progression relativement au niveau antérieur à la participation au dispositif, sont relevés (Johnston et al., 2015). Une revue de la littérature précise que le fait de lire régulièrement pendant l’été permet de contrer une certaine perte d’apprentissage (Bielinski et al., 2020) et une méta-analyse fait ressortir que les enfants bénéficiant d’interventions ciblées sur la littératie en classe ou à la maison améliorent de façon conséquente leurs compétences en lecture comparativement aux enfants n’en bénéficiant pas (Kim et Quinn, 2013). Elle permet de constater qu’il n’existe pas de différence significative entre les effets des dispositifs mis en œuvre à la maison et ceux déployés en classe, alors que ces derniers sont beaucoup plus dispendieux. Les auteurs précisent toutefois que ces effets ne sont peut-être pas aussi importants que ceux des dispositifs scolaires d’été adoptant des méthodes d’enseignement dont l’efficacité a été prouvée par la recherche (Kim et Quinn, 2013 ; Quinn et Polikoff, 2017).

De fait, une autre méta-analyse montre que les effets des dispositifs estivaux portant sur la lecture varient fortement selon qu’il s’agit d’écoles d’été ou simplement de lecture à la bibliothèque ou à la maison, et que les effets de ceux concernant les mathématiques sont généralement modérés (Xie et al., 2020). Les retombées des dispositifs sont en partie liées aux compétences des intervenants et à leurs pratiques (Quinn et Polikoff, 2017). Plus précisément, Lenhoff et al. (2020) avancent que les facteurs suivants semblent jouer sur l’efficacité des dispositifs estivaux concernant la lecture : la structuration de l’enseignement, la rigidité des interventions, la facilité de mise en œuvre, la longueur et la fréquence des interventions ainsi que la taille des groupes. Des programmes de lecture de trois semaines en petits groupes, mettant en œuvre une méthode de lecture dont l’efficacité est avérée, permettraient par exemple de contrer la diminution des compétences de lecture durant l’été (Johnston et al., 2015).

Les dispositifs estivaux sont généralement proposés aux enfants fréquentant les écoles de quartiers défavorisés. L’effet semble positif, puisque les enfants qui participent à ces dispositifs ont de meilleurs résultats que ceux des groupes témoins (Lynch et al., 2021 ; McCombs et al., 2019). Une recherche fait ressortir que du tutorat à haute intensité durant une courte période permet d’éviter la perte d’apprentissage estivale des enfants de milieux socioéconomiques défavorisés ayant de faibles résultats scolaires (Lenhoff et al., 2020). Une autre, proposant un dispositif d’été en mathématiques pour les enfants de milieux défavorisés, semble aussi donner de bons résultats, mais il convient de noter que les élèves sélectionnés pour participer au programme sont uniquement ceux ayant été estimés à haut potentiel (Little et al., 2018).

Une étude sur le projet d’apprentissage d’été national (National Summer Learning Project) lancée en 2011 aux États-Unis fait également ressortir que plus les enfants participent (en ce qui concerne la durée pendant l’été et le nombre d’étés successifs), plus les bénéfices semblent grands (Augustine et al., 2016). De même, une méta-analyse met en avant des résultats positifs concernant les dispositifs scolaires estivaux de rattrapage ou d’apprentissage accéléré et précise que l’implication des parents favorise de meilleurs résultats (Cooper et al., 2000). Alors que les dispositifs les plus communs sont ceux prenant la forme de cours d’été, d’autres pratiques paraissent également prometteuses. En effet, les dispositifs impliquant l’envoi gratuit de livres et d’activités de lecture à domicile permettent, à des enfants qui passent l’été chez eux, d’améliorer leur compréhension de texte (Kim et al., 2016). De même, un dispositif reposant sur l’envoi, par l’école, de messages aux familles durant l’été pour proposer des ressources accessibles et des techniques de développement de la littératie donne des effets positifs et met en lumière l’importance de l’implication des parents (Kraft et Monti-Nussbaum, 2017). En revanche, une autre étude menée aux États-Unis sur des enfants de familles à bas revenus venant d’Amérique latine montre quant à elle que les dispositifs amenant les enfants, voire les familles, à lire davantage n’aboutissent pas nécessairement à une amélioration de la compréhension ni du vocabulaire. De fait, les livres ne correspondaient souvent pas au niveau des enfants et l’intervention des parents n’était pas toujours suffisante (Kim et Guryan, 2010).

Toutefois, même lorsque les résultats ne sont pas positifs en matière d’apprentissage, cela ne signifie pas que ces activités soient dénuées d’intérêt. En effet, les activités sociales proposées peuvent permettre aux enfants de développer des habiletés non cognitives, de stimuler la motivation et d’encourager la fréquentation scolaire (Lynch et al., 2021).

La dimension humaine joue ainsi un rôle non négligeable, comme le suggère également une méta-analyse effectuée par Gorard, Siddiqui et See (2017) qui soulignent qu’en dépit d’un léger effet positif sur les élèves à bas statut socioéconomique, les logiciels d’alphabétisation génériques utilisés en camp d’été sont moins efficaces que les stratégies traditionnelles et peuvent même nuire aux progrès des élèves (Gorard et al., 2017).

3 /Les enjeux soulevés dans les recherches actuelles

Le contexte des recherches sur la glissade de l’été peut être considéré comme un enjeu, aussi bien sur le plan géographique que temporel. Alors que la plupart des recherches concernant la glissade de l’été sont réalisées aux États-Unis, une première étude canadienne (Davies et al., 2022) est parue sur quatre types de dispositifs d’été mis en place en Ontario dans le cadre de l’Ontario Summer Learning Program (2010-2015) visant à soutenir les conseils scolaires, les écoles et les élèves ayant les résultats les plus faibles, en leur offrant 45 heures de littératie ou de numératie réparties sur trois à quatre semaines pendant l’été avec des activités de divertissement et des collations, voire des repas. Cette enquête a employé une méthode mixte et concerne plus de 10 000 élèves de la première à la troisième année et 200 parents ou enseignants. Elle fait état d’un grand enthousiasme des enfants et des parents qui constatent que non seulement les compétences de leurs enfants se développent, mais aussi qu’ils gagnent en confiance en eux et lisent plus. Cela incite aussi des parents à soutenir davantage leurs enfants et à leur proposer des activités de lecture, ce qui renforce les liens entre parents et enseignants. Il est noté que ces dispositifs ont permis d’améliorer la littératie et la numératie des enfants indépendamment de leur statut économique ou de leur niveau scolaire. Bien que, à l’instar de ce qui apparaît dans les méta-analyses étasuniennes, les résultats soient modestes, les auteurs concluent que les apprentissages d’été peuvent aider à contrer les pertes occasionnées par la pandémie. De même, plusieurs pays tels que la Belgique ou l’Allemagne ont mis en place des écoles d’été durant la pandémie et ont fait ressortir que même si des déficits d’apprentissage demeurent, ces dispositifs ont permis de les amoindrir (De Witte et François, 2023).

Si les recherches sur les incidences de la défavorisation sont encore nombreuses, et que plusieurs ont récemment pris en compte le contexte particulier de la pandémie, il est également possible de constater que de plus en plus d’études portent sur des groupes spécifiques. Certains auteurs mènent par exemple des recherches sur les enfants ayant des besoins particuliers (doués, handicapés, autistes, etc.) (Desmet et al., 2023 ; Gierczyk et Hornby, 2023 ; Horn et al., 2023 ; Sweeney et al., 2023) ou s’intéressent aux défis que rencontrent les élèves dans des contextes spécifiques (minorité linguistique ou culturelle, etc.) (Davies et Li, 2023 ; Eberts, 2023).

Par ailleurs, plusieurs auteurs attirent l’attention sur la fiabilité des données recueillies à l’aide des tests lors des études sur la glissade de l’été (Workman et al., 2023). De fait, les élèves ne vivant pas en vase clos, d’autres facteurs que les dispositifs estivaux interviennent, comme le soutien des proches et les autres activités réalisées pendant l’été. De plus, les méthodes d’enquête et d’analyses, majoritairement de nature quantitative (Gierczyk et Hornby, 2023), semblent plus ou moins solides selon les recherches (De Witte et François, 2023).

Enfin, plusieurs travaux récents mettent l’accent sur le fait que les dispositifs ne devraient pas se limiter à l’apprentissage, mais inclure des préoccupations sociales et une prise en compte du bien-être émotionnel. Une étude a par exemple comparé un groupe suivant des cours d’été réguliers à un groupe participant à un dispositif incluant ce type de dimensions, et a mis en relief des taux d’absentéisme plus bas dans le second groupe (Pyne et al., 2023). De même, depuis la pandémie de COVID-19, plusieurs chercheurs recommandent de prendre davantage en considération le bien-être psychologique et social (Harmey et Moss, 2023 ; Lee et Wenham, 2023). Certains auteurs remettent en question la qualification de « perte » (qu’on parle d’apprentissage, d’acquis, de connaissances ou de compétences) qui a une connotation négative et invitent à se centrer davantage sur l’importance des périodes de loisirs pour le développement des compétences socioémotionnelles et citoyennes (Chambers et al., 2023 ; Robbins et Cipollone, 2023).

Conclusion

Il est possible de constater d’une part que les dispositifs les plus étudiés sont ceux centrés sur la lecture, voire les mathématiques et, d’autre part, que les activités ou dispositifs estivaux sont très variés et assurés par des organisations diversifiées de telle sorte qu’il n’est pas étonnant que les résultats de recherche ne soient pas uniformes. Il est possible de relever que les dispositifs qui s’apparentent à du tutorat donnent de bons résultats et que certains facteurs semblent favoriser l’efficacité des dispositifs estivaux concernant la lecture d’après Lenhoff et al. (2021), à savoir : la structuration de l’enseignement, la rigidité des interventions, la facilité de mise en œuvre, la longueur et la fréquence des interventions ainsi que la taille des groupes. Des programmes de lecture de trois semaines en petits groupes, mettant en œuvre une méthode de lecture dont l’efficacité est avérée, permettraient ainsi d’éviter des pertes d’apprentissage (Johnston et al., 2015) surtout s’ils sont en lien avec les écoles (Xie et al., 2020) et reposent sur l’intervention de personnes compétentes (Quinn et Polikoff, 2017).

Malgré la diversité des dispositifs étudiés, les résultats paraissent généralement positifs (Lenhoff et al., 2020). De plus, même si les recherches ne précisent pas toujours l’ensemble des critères à respecter pour proposer des dispositifs estivaux de qualité, il est fréquemment suggéré de proposer des activités différentes de celles réalisées pendant l’année ou de mélanger des activités d’apprentissage avec des activités récréatives, de professionnaliser le personnel et de former des partenariats avec les organismes communautaires (McLaughlin et Pitcock, 2009 ; Quinn et Polikoff, 2017).

Toutefois, l’évaluation des effets doit toujours être considérée avec prudence et les études sur la glissade de l’été sont soit des études de cas particuliers, soit des méta-analyses de ces dernières ; il ne semble pas exister d’étude mettant en évidence que la réplication d’un dispositif qui fonctionne dans un lieu, et plus largement un contexte, a les mêmes effets dans d’autres (Workman et al., 2023). Des recherches sont donc encore à mener dans le domaine en prenant en compte les particularités des activités, des acteurs impliqués, des milieux et en testant leur réplicabilité.




	1« For mostly unknown reasons, certain students can gain at a faster rate in the summer than the mean rate in the preceding school year, while other students could lose most of what is typically gained » (Atteberry et McEachin, 2021, p. 262).






Chapitre 12 /  L’instauration des dispositifs estivaux et ses enjeux

 

Au Québec, ce sont les Instances régionales de concertation (IRC) qui ont eu pour mission de proposer des dispositifs estivaux. En effet, depuis 2021, le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) incite les IRC à proposer des projets pour contrer la glissade de l’été. Il les évalue puis en accorde le financement s’ils sont jugés pertinents. Dans ce chapitre, nous proposons ainsi de présenter les IRC, puis de nous intéresser à l’instauration des dispositifs estivaux et aux défis parfois rencontrés par les IRC. Nous aborderons donc l’approche partenariale, qui représente le fondement de l’élaboration de ces projets ainsi que les démarches mises en œuvre pour recruter et former des intervenants.

1 /Les instances régionales de concertation

Tout au long de l’année scolaire, les IRC œuvrent en faveur de la persévérance scolaire et de la réussite éducative des élèves (Bernatchez, 2018). Elles endossent les missions spécifiques suivantes : 1) favoriser l’éveil à la lecture et susciter l’intérêt pour celle-ci chez les 0 à 9 ans ; 2) accroître et maintenir l’intérêt pour la lecture chez les jeunes de 10 à 20 ans ; 3) renforcer les habiletés parentales en lecture et rehausser les compétences en lecture et en écriture pour les parents peu scolarisés (MEQ, 2021c).

Le développement de partenariats est le principal outil utilisé par les IRC pour intervenir dans une problématique sociale ou sociétale. Pour remplir leur mission, les IRC collaborent étroitement avec les organismes communautaires, les écoles, les familles et le milieu de l’emploi. Les IRC cherchent à tisser des liens pour proposer des actions concertées en fonction des besoins repérés, car les missions et les structures de celles-ci dépendent des réalités et des défis des régions concernées. Les budgets alloués par le MEQ sont destinés à la mobilisation, à la sensibilisation et à l’accompagnement de différents acteurs en lien avec les IRC, à la mise en œuvre d’actions collectives et multisectorielles, à la recherche et au transfert de connaissances, et à l’offre de services directs de la part des IRC aux écoles, aux organismes scolaires, aux entreprises et à la population. L’accompagnement est l’intervention la plus récurrente, puisque les IRC sont très sollicitées pour accompagner les organismes qui souhaitent monter un projet (MEQ, 2021c).

Les IRC sont réparties sur l’ensemble du territoire du Québec (une par région administrative, sauf pour le Nord-du-Québec qui en compte deux) et ont chacune un nom qui leur est propre, comme indiqué dans le tableau 12.1. Ces instances ont été créées progressivement à partir de 1996 (Bernatchez, 2018). Les 18 IRC sont actives dans les différentes régions du Québec et ont des effectifs allant de 1 à 16 employés selon l’IRC en 2022.


Tableau 12.1 /Régions administratives et IRC correspondantes









	
Région administrative


	
Nom de l’IRC


	
Date de création







	
Bas-Saint-Laurent


	
Communauté ouverte et solidaire pour un monde outillé, scolarisé et en santé (COSMOSS)


	
2004





	
Saguenay–Lac-Saint-Jean


	
Conseil régional de prévention de l’abandon scolaire (CRÉPAS)


	
1996





	
Capitale-Nationale


	
Instance régionale de concertation de la Capitale-Nationale


	
2008 Réorganisation 2021





	
Mauricie


	
Table régionale de l’éducation de la Mauricie (TREM)


	
2001





	
Estrie


	
Projet Partenaires pour la réussite éducative en Estrie (Projet PRÉE)


	
2003





	
Montréal


	
Réseau réussite Montréal (RRM)


	
2003





	
Outaouais


	
Table Éducation Outaouais (TÉO)


	
2008





	
Abitibi-Témiscamingue


	
Action réussite Abitibi-Témiscamingue


	
2009





	
Côte-Nord


	
Réussite-Accomplissement-Persévérance Côte-Nord (RAP Côte-Nord)


	
2001





	
Nord-du-Québec


	
Groupe neurones (NDQ)


	
2009





	
ESUMA


	
2013





	
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine


	
Complice – Persévérance scolaire Gaspésie-Les Îles


	
2003





	
Chaudière-Appalaches


	
Partenaires pour la réussite éducative en Chaudière-Appalaches (PRÉCA)


	
2011





	
Laval


	
Regroupement lavallois pour la réussite éducative (RLPRE)


	
2017





	
Lanaudière


	
Comité régional pour la valorisation de l’éducation (CREVALE)


	
2003





	
Laurentides


	
Partenaires pour la réussite éducative dans les Laurentides (PREL)


	
2004





	
Montérégie


	
IRC Montérégie


	
2017





	
Centre-du-Québec


	
Table régionale de l’éducation du Centre-du-Québec (TRECQ)


	
2001









Les IRC proposent tout au long de l’année des webinaires et des ateliers de sensibilisation pour les partenaires communautaires et les acteurs issus du milieu éducatif. Les thématiques abordées lors de ces rencontres concernent les trois transitions scolaires, des réflexions sur la lecture pour les tout-petits, l’engagement des parents dans l’éveil à la lecture, la conciliation études-travail des jeunes et les risques de décrochage scolaire en lien avec la pénurie de main-d’œuvre, etc. Les activités sont proposées tout au long de l’année pour maintenir ces enjeux au premier plan des réflexions des partenaires.

En 2021, le phénomène de la glissade de l’été n’était pas connu par toutes les IRC et la plupart de leurs partenaires n’en avaient jamais entendu parler. Il était cependant observé que des actions en ce sens avaient déjà été engagées.

Nous allons ainsi nous intéresser à leur manière de travailler pour faire émerger des projets visant à lutter contre la glissade de l’été.

2 /Des concertations partenariales indispensables

Les IRC sont des instances qui permettent l’émergence d’actions concertées. Elles communiquent avec une diversité de partenaires pour répondre aux besoins en lien avec différents enjeux, comme ceux de la glissade de l’été, de la persévérance scolaire ou de la réussite éducative durant l’année scolaire. Les IRC ne travaillent pas directement avec les publics qu’elles desservent, mais avec les organismes partenaires en contact avec ces publics. Ces partenaires sont régionaux ou locaux. Les partenaires les plus récurrents sont les milieux scolaires, les organismes communautaires, les bibliothèques, les unités régionales de loisir et de sport (URLS).

Les approches partenariales peuvent prendre différentes formes : espaces de concertation, journée de travail, séminaires, formations, colloque, etc. Les IRC jouent non seulement un rôle de bailleur de fonds, mais aussi de partenaires favorisant les collaborations. Ainsi, les IRC ont mis en œuvre trois stratégies pour proposer des projets durant l’été. La première passe par un appel à projets qui permet aux organismes promoteurs de déposer des projets dans le cadre de la glissade de l’été. La deuxième est la cocréation de projets avec les partenaires, en fonction d’une clientèle ou d’une thématique déterminée. La troisième est la gestion de projets prise totalement en charge par une IRC. Les IRC accompagnent les organismes tout au long de la mise en place et de la réalisation des projets, ainsi que lors de l’évaluation de ceux-ci.

Les discussions avec les partenaires locaux se font au sein de différentes rencontres telles que des comités de travail, des tables de concertation, des comités régionaux, des communautés de pratiques, des tables de loisirs, des comités stratégiques ou de partenaires, etc. L’objectif de cette approche est de permettre le développement de projets en s’alliant avec les partenaires de terrain (organismes communautaires, bibliothèques, Réseau BIBLIO, carrefours jeunesse emploi, maisons de jeunes, centres de services scolaires [CSS], ministères, URLS, police, Centraide, cégeps, universités, Direction de la protection de la jeunesse [DPJ], etc.) qui connaissent les réalités des populations visées.

Selon les projets, les partenaires qui participent sont différents et leur mode d’implication varie (sensibilisation, référencement, déploiement). Les IRC peuvent jouer un rôle dans l’organisation des rencontres de projets ou bien y participer. Certains espaces de rencontres sont consacrés à des sujets généraux – tels que la petite enfance, les transitions scolaires, les adolescents, la persévérance scolaire, la réussite éducative, le développement social, la santé et l’éducation – tandis que d’autres espaces de rencontre se focalisent sur des projets et activités estivales en lien avec la glissade de l’été.

Selon les IRC, des groupes de discussion, des rencontres, des transmissions d’informations ou d’outils sont ainsi partagés entre l’IRC et ses partenaires. À titre d’exemple, dans l’IRC 17, chaque municipalité régionale de comté (MRC) a mis en place un groupe de discussion sur la réussite éducative des jeunes, ce qui a permis à une cinquantaine de partenaires de discuter des effets délétères de la glissade de l’été et des stratégies à déployer pour les contrer. Des consultations sont également menées auprès des partenaires pour identifier les besoins. Ainsi, l’IRC 12 a lancé une consultation auprès de plusieurs organismes œuvrant auprès des familles du territoire, dont les résultats lui ont permis d’identifier des besoins et de faire émerger quatre projets locaux visant à y répondre. Enfin, des journées de bilan concernant les dispositifs visant à contrer la glissade de l’été, telles que celles organisées par l’IRC 4, permettent de faire le point sur les éléments à conserver, à améliorer ou à développer, et sur les nouveaux projets possibles pour l’année suivante.

Par ailleurs, une communauté de pratique interrégionale consacrée à la glissade de l’été a été créée et permet aux IRC d’échanger, de s’inspirer mutuellement et de faire du transfert de connaissances. Les rencontres ayant lieu dans ce cadre sont propices à la discussion concernant les évaluations des dispositifs de la glissade de l’été et au partage de revues de la littérature sur le sujet. Cette mutualisation a notamment permis de produire deux webinaires sur les thématiques de la glissade de l’été et des interventions auprès des adolescents, trois ateliers visuels sur l’animation littéraire et cinq outils disponibles en ligne concernant la lecture, les adolescents, les familles vulnérables et la glissade de l’été. De même, le comité interrégional Lit de camp donne l’occasion, aux dix régions déployant le dispositif, de se rencontrer pour développer des outils. Par exemple, en 2022, quatre régions ont travaillé sur la production d’affiches de sensibilisation aux activités en littératie. Ce comité, formé lors de la genèse du projet, continue de fonctionner et permet d’améliorer continuellement le dispositif depuis cinq ans.

Les relations entre les IRC et le milieu scolaire (CSS et écoles) varient selon les territoires. En 2021, nous avons pu constater que dans certaines régions, les relations sont quasi-inexistantes ou complexes à mettre en place en ce sens que les écoles ne font pas de référencement pour les dispositifs estivaux ou que le roulement de personnel et la fermeture estivale des écoles entravent les potentielles collaborations. Cette situation est parfois déplorée, car elle diminue la portée des projets proposés :


L’idée, c’était vraiment de recruter des jeunes dès leur sixième année qui présentaient plus d’anxiété par rapport au secondaire. Ça n’a pas été très facile parce que là, on n’a pas eu la collaboration des directions. Je vais être très franche, on ne l’a pas eue ! Donc la Maison des jeunes a eu à recruter elle-même les jeunes. (IRC 11)



Dans quelques régions, pour favoriser les inscriptions, les IRC contactent les écoles afin qu’elles transmettent l’information avant l’été :


On a parlé aux directions d’écoles juste avant de partir pour les vacances. On leur a dit qu’il allait y avoir cette activité dans les centres communautaires de l’endroit, en lien avec l’école. Les techniciennes en éducation spécialisée appelaient certains parents pour leur dire : « Il va y avoir des activités au centre communautaire près de chez vous. Vous pourriez inscrire votre enfant ». (IRC 1)



Parfois, les relations des IRC avec les écoles sont plus développées et similaires à celles entretenues avec d’autres partenaires, en ce sens que les écoles reçoivent non seulement des informations concernant les dispositifs estivaux, mais offrent aussi des locaux et du matériel, permettent la poursuite de certaines activités durant l’année, etc.

Dans d’autres régions, les CSS ou les écoles sont même parties prenantes dans l’élaboration et la mise en place de projets pour permettre notamment de répondre aux besoins d’un public particulier et de créer une continuité entre l’année scolaire et la saison estivale :


Il y a un centre de services scolaire qui nous a ciblé la clientèle allophone, un centre de services scolaire qui nous a ciblé les jeunes de 11 à 12 ans dans le cadre de la transition vers le secondaire, et un centre de services scolaire qui nous a ciblé les enfants dans leurs premiers apprentissages, donc 1re et 2e année du primaire. Puis nos partenaires anglophones, eux, c’était variable. (IRC 11)



La collaboration se fait autour de l’identification des priorités et du public visé, des choix des quartiers, des projets et des organismes à soutenir. Ainsi, pour l’IRC 10, les projets sont toujours le résultat de la collaboration d’un organisme et d’une école ou d’un CSS, comme l’explique, en 2022, sa directrice générale : « il faut être capable de cibler d’une façon ou d’une autre, c’est qui ces jeunes-là qui ont le plus de difficultés ? De là, l’idée qu’une collaboration avec l’école pour nous est nécessaire » (IRC 10).

Ainsi, lorsqu’ils étaient présents, les liens entre les IRC, les CSS et les milieux communautaires ont permis de prendre des décisions efficaces et ciblées : « Quand l’IRC arrive, pour les milieux communautaires, ça veut dire : “Je vais être capable de m’attacher avec l’école”. C’est ça notre valeur ajoutée dans l’équation communautaire » (IRC 3).

Néanmoins, bien que les liens entre IRC et milieux scolaires semblent s’être développés de 2021 à 2022, un travail demeure encore parfois à réaliser pour convaincre les établissements scolaires de travailler avec les IRC et leurs partenaires. Les IRC ayant des relations inexistantes ou sporadiques avec les écoles ont la volonté de développer de solides relations partenariales, notamment en transmettant des informations concernant la glissade de l’été et les dispositifs existants, en présentant l’IRC et son fonctionnement ainsi que les avantages de la collaboration IRC-CSS/école afin de favoriser la réussite éducative des jeunes.

3 /Des intervenants à recruter dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre

En 2021 comme en 2022, la majorité des IRC ont fait mention de difficultés de recrutement, que ce soit auprès des promoteurs locaux, au sein des IRC ou bien auprès des autres partenaires, car « la compétition pour avoir la ressource humaine pendant l’été est très forte » (IRC 10). Par exemple, l’IRC 17 mentionne que les enjeux de main-d’œuvre sur son territoire sont en lien avec le manque de logements de la région. De même, dans le Nord, le personnel disponible pour réaliser les projets est rarissime : les postes sont ouverts, mais personne ne dépose sa candidature.

Les répercussions de ce manque de main-d’œuvre influence la mise en œuvre des projets. En effet, le fait que certains organismes communautaires soient déjà en sous-effectif ne permet pas de mobiliser leurs équipes pour des projets estivaux et les difficultés d’embauche empêchent parfois de couvrir le territoire comme prévu. Par exemple, certains camps n’ont pas pu ouvrir et il n’a pas toujours été possible de déplacer les enfants vers d’autres camps.

En 2021, le calendrier d’élaboration et la mise en place des projets se sont avérés serrés, ce qui a empêché certaines réflexions et actions d’avoir lieu. Les IRC ont dû déployer très rapidement les projets acceptés en juin dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre : « Il a fallu mettre de côté, retirer des projets sur la table dans d’autres enjeux, qui sont de réussite éducative, pour arriver à dégager du temps à l’équipe pour le faire. […] Ça ne s’est pas fait sans accrochages » (IRC 9).

En 2022, certains projets estivaux ont été déposés dès février afin d’obtenir du financement pour l’embauche de ressources par l’entremise du programme Emplois d’été Canada, d’autres en avril. Les réponses aux demandes de financement de postes et aux projets déposés en février ont été obtenues en avril ou en mai. L’IRC 11 indique ainsi que le fait que les financements octroyés par le MEQ aient été annoncés plus tôt en 2022 qu’en 2021 a permis à ses partenaires de commencer une campagne de recrutement officieuse auprès des cégeps et universités pour promouvoir les projets d’été auprès des étudiants travaillant dans des domaines connexes (éducation, animation, etc.) et, ainsi, de combler les postes de certains projets.

Une agente de développement et de communication explique en effet : « Il faut vraiment s’assurer qu’on a une stratégie d’embauche bien définie avant même de déposer un projet. Parce qu’on peut mettre tellement d’efforts […] Mais s’il y a une ressource qui n’est pas là, le projet [meurt] là » (IRC 2).

Parfois, du personnel est finalement trouvé au dernier moment de telle sorte que le dispositif accueille les jeunes plus tard que prévu. Par exemple, en 2022, un des dispositifs Lit de camp a commencé avec un mois de retard. Ce retard influence aussi la qualité de la formation des animateurs, ce qui est d’autant plus dommageable qu’ils sont de plus en plus jeunes comme l’explique une directrice générale d’IRC : « Il y en a même qui ont en dessous de 14-15 ans. C’est pas vieux pour animer un groupe de jeunes de 8 ans » (IRC 6). Le jeune âge des animateurs explique qu’ils ne comprennent pas toujours les enjeux concernant la littératie et la numératie, ce qui a des répercussions sur les activités qu’ils mettent en œuvre avec les enfants et sur l’évaluation qu’ils en font.

Dans certaines IRC, le nombre de candidats correspond au nombre de postes ouverts. Cela permet de fonctionner, mais pas d’assurer qu’il s’agit des meilleurs candidats puisqu’aucun choix n’est possible. Par exemple, une IRC qui avait ouvert deux postes en animations littéraires a reçu deux candidatures. Par ailleurs, le roulement de main-d’œuvre chez les partenaires est très important, notamment pour ceux du milieu de la santé et de l’éducation. Cela oblige à recréer un contact en permanence, que ce soit lors de la conception, du déroulement ou de l’évaluation des projets, comme l’indique une directrice d’IRC : « On est toujours en train de recommencer ou d’espérer commencer. Parce que dans certains cas, […] la volonté est là, mais on manque de ressources sur le terrain » (IRC 17). Les enjeux de recrutement touchent également les IRC, tout particulièrement les plus petites et rendent les contacts encore plus complexes : « Un poste à combler sur 20, c’est 5 %, mais un poste à combler sur deux, c’est 50 %. Alors les directions en poste héritent des tâches des autres […] elles sont tellement occupées qu’on n’arrive pas à les voir » (IRC 17).

De plus, au défi du recrutement s’ajoute celui de l’inflation, qui a augmenté le coût des projets entre le moment de leur dépôt et leur déploiement. Ainsi, sur le territoire de l’IRC 3, les organismes communautaires ont décidé d’engager certains de leur fonds ou de réduire leurs frais d’administration, pour garantir que les projets soient réalisés. L’IRC s’est aussi assurée que les salaires soient réalistes en regard de l’inflation.

Par ailleurs, la plupart des IRC ou de leurs partenaires rencontrent des problèmes de rétention de personnel. Le roulement est très important, les suivis de dispositifs sont donc extrêmement difficiles à faire. Et même si les employés restent en poste, certains sont en congé maladie ou en congé parental. Cela les rend indisponibles pour une période conséquente.

Toutefois, la directrice générale de l’IRC 6 salue la résilience des porteurs de projets quant à la poursuite de leurs actions malgré l’important roulement de personnel : « Ils lâchent pas. Sincèrement je les trouve très bons. Ça s’allègera pas au fil des années. Il y a vraiment un grand défi devant nous, sur la main-d’œuvre dans notre région, son manque est criant partout » (IRC 6).

Notons que les IRC parviennent souvent à mettre en œuvre des stratégies leur permettant malgré tout de trouver le personnel nécessaire. Par exemple, dans le cadre du projet L’affaire est dans le sac, une IRC s’est servi du lien entretenu avec une université pour recruter des étudiants qualifiés, notamment grâce à l’établissement d’un partenariat avec le département d’orthophonie.

D’autres IRC suggèrent également des solutions pour favoriser le recrutement et la rétention du personnel, comme la valorisation de la formation en délivrant un certificat et l’amélioration des conditions de travail et de la rémunération.

4 /Des formations à proposer pour progresser

Des formations sont parfois données au personnel recruté pour réaliser ces activités d’été. Certaines ont lieu en présence et d’autres à distance ; elles incluent généralement une sensibilisation à la glissade de l’été et aux activités qui peuvent être mises en œuvre pour y remédier, notamment autour de la lecture. Nous allons ainsi donner deux exemples de formation (encadrés 12.1 et 12.2).


Encadré 12.1 /La formation SAVEUR

La formation SAVEUR est une formation développée par une URLS avec l’objectif d’outiller et de former le personnel des camps de jour (responsables municipaux, coordonnateurs, animateurs). En 2021, un premier arrimage a permis d’intégrer le volet Lire au camp qui propose du contenu concernant l’acquisition de connaissances et des pistes d’expérimentation de la littératie dans les camps de jour. En 2022, la formation a été enrichie avec de nouveaux outils pour les coordonnateurs et les animateurs de camp. La formation couvre les sujets suivants : phénomène de la glissade de l’été, bienfaits de la lecture et des jeux de société pour soutenir les acquis scolaires, suggestions d’activités et de lieux de lecture, code QR pour accéder à la boîte à outils. Elle a été suivie par 360 futurs animateurs de camps et 100 futurs coordonnateurs.

Cette formation s’est déclinée en deux volets. Le premier était offert avant le début des camps de jour. Il s’agissait d’un atelier d’une heure pour faire connaître le dispositif, présenter le matériel fourni, expliquer le fonctionnement des animations littéraires, modéliser les stratégies de lecture et donner des trucs et astuces pour faire des activités de lecture avec un groupe de jeunes. Le deuxième était offert deux fois durant l’été par des animatrices littéraires qui prenaient en charge des activités de modélisation pour se réapproprier le matériel littéraire. En 2022, il est estimé qu’entre 150 et 200 acteurs de camps ont été formés.

Une évaluation de la formation a fait ressortir que les coordonnateurs de camps se sont mieux approprié le matériel transmis que les jeunes animateurs. Ces derniers comprenaient moins bien les notions évoquées dans le document de formation. Il peut également être relevé que 41 % des animateurs et 36 % des coordonnateurs déclarent ne pas ressentir le besoin de soutien et d’outils supplémentaires. Parmi ceux ayant exprimé un besoin, 21 % aimeraient avoir des formations supplémentaires. Les pistes de solutions envisagées pour y répondre sont de proposer de courtes vidéos facilement compréhensibles et de former le personnel de camp à la littératie lors des journées de réseautage et de formations offertes par l’URLS.




Encadré 12.2 /La formation Lit de camp

La formation Lit de camp offerte dans deux IRC comprend 13 moments de formation, en partie en présence et à distance, selon la préférence des camps de jour. Au total, 268 moniteurs de 17 des 37 camps de jour ayant mis en place Lit de camp ont été formés. Plusieurs municipalités n’ont pas souhaité recevoir la formation cette année (2022), car leur équipe d’animateurs était la même que l’année précédente.

En 2022, le sondage d’évaluation a reçu les réponses de 95 participants, soit trois fois moins que les années précédentes. Il en ressort que la formation a été appréciée par la majorité des participants. Elle a permis de faire comprendre à la moitié des animateurs l’importance de la lecture dans les activités de camp de jour2. Parmi les participants, 88 % ont indiqué que la formation les a aidés à intégrer la lecture dans les camps de jour durant l’été. Il a aussi été indiqué qu’il était préférable de privilégier des groupes ne dépassant pas 20 personnes et que la formation en présence offrait une dynamique beaucoup plus intéressante pour les participants et les formatrices que celle à distance. Cependant, la formation en ligne a pour avantage d’être gratuite, plus accessible pour les petits camps de jour et de permettre de jumeler plusieurs camps. Enfin, il semble plus difficile de mobiliser les camps autour d’une telle formation lorsqu’elle n’est pas liée à un incitatif tel que celui de recevoir des livres et du matériel au terme de la formation.



Si les formations paraissent dans l’ensemble appréciées, dans certains milieux, les réflexions sur la manière de former les intervenants semblent encore en cours : « Il y a des modèles de formation qui restent à évaluer […] pour savoir quelles sont les meilleures pratiques de formation ou de sensibilisation des animateurs, qui sont de plus en plus jeunes » (IRC 15). En 2021, plusieurs IRC réfléchissaient à la sensibilisation à la glissade de l’été et à l’intégration de la lecture au diplôme d’aptitude aux fonctions d’animateur (DAFA), mais cela ne s’est pas fait, car le programme est déjà très dense. Pour pallier ce manque, une IRC a proposé une formation à la sensibilisation à la littératie. La formation était obligatoire et se rattachait à la formation globale pour les animateurs de camps d’été. La formation ne sera peut-être pas reconduite, car elle n’a pas fonctionné comme voulu auprès des jeunes. Une autre IRC propose d’agir à plus petite échelle pour former les animateurs de camps de jour en collaboration avec l’URLS et les municipalités. Une offre de formation standardisée pourrait être transmise aux coordonnateurs et aux animateurs de camps afin de leur fournir un apprentissage minimal de ce qu’est la glissade de l’été et du rôle qu’ils peuvent jouer pour favoriser le maintien des acquis en période estivale. Des réflexions sont donc encore en cours pour trouver des modèles de formation adaptés aux adolescents.

5 /Des évaluations difficiles à mener

Les IRC ont « une culture d’évaluation » (IRC 9) et ont le devoir de documenter et d’évaluer les dispositifs mis en place dans le cadre de la glissade de l’été. Toutefois, alors qu’elles ont des comptes à rendre chaque année, plusieurs IRC émettent l’idée que l’évaluation doit aussi être réfléchie en fonction de l’état d’avancement du projet, comme l’explique une agente de développement : « Oui, on veut savoir c’est quoi nos impacts sociaux, nos réussites. Mais est-ce qu’on est en mesure de le savoir après la première année ou ça prend trois ans ? » (IRC 8). Cette question est d’autant plus présente que l’évaluation des dispositifs n’est pas facile à réaliser, notamment en raison de leur multiplicité au sein d’une même IRC ou de leurs nuances d’un site à l’autre, ce qui empêche souvent de proposer un outil d’évaluation commun. De plus, certaines IRC font ressortir d’une part que les partenaires qui mettent en œuvre ces dispositifs ne sont généralement pas outillés pour conduire des évaluations et, d’autre part, que si le suivi des enfants est souhaité, il devient nécessaire d’avoir une autorisation de recherche parfois compliquée à obtenir. Plusieurs IRC indiquent ainsi qu’une personne supplémentaire, consacrée à cela, serait nécessaire pour pouvoir bien évaluer les programmes :


Moi c’est mon rêve, j’aimerais tellement qu’on puisse avoir des mesures d’impacts pour vraiment mesurer l’effet des projets ! Puis aussi les techniques d’intervention qu’on met en place, les partenariats. Mais on n’a vraiment pas les ressources au sein de notre IRC pour pouvoir faire ça, que ce soit financières ou humaines. (IRC 2)



Par ailleurs, pour plusieurs IRC et leurs partenaires, l’objectif actuel est de proposer des activités de socialisation, de sensibilisation et d’éveil de l’intérêt pour la lecture, les sciences, etc., plus que de proposer des activités d’apprentissage en tant que tel, si bien qu’il ne semble pas pertinent de mesurer des effets sur le plan scolaire. Les évaluations sont donc principalement des effets perçus par l’entourage de l’enfant, comme l’explique la directrice générale d’une IRC :


L’été c’est court, c’est des projets qui doivent rester en dehors du cadre académique. Ça ne se veut pas des projets où est-ce qu’on va évaluer est-ce que tu réussis bien un examen de maths ou un examen de français. Donc documenter l’impact est quand même un défi en soi. On est beaucoup dans l’ordre de ce que les parents ont pu percevoir comme amélioration, mais c’est intéressant quand même de voir : « mon enfant est ben plus attiré par la lecture ; je trouve que son français est meilleur ; il sort de sa coquille ». Il y a toutes sortes d’impacts qu’on documente qui sont intéressants et pertinents pour la glissade de l’été. (IRC 6)



La forme d’évaluation la plus simple et accessible financièrement s’avère ainsi être le sondage d’appréciation. Selon les IRC et les dispositifs, les sondages peuvent être transmis en milieu ou fin d’été aux personnels de camps de jour, aux familles ou, plus rarement, aux jeunes qui fréquentent des dispositifs : « Il y a des gestionnaires des camps de jour qui ont rapporté des commentaires des parents, l’appréciation des parents. Leurs observations aussi des effets sur les enfants. Mais pas de commentaires des enfants » (IRC 4). Dans la majorité des cas, ce sont les intervenants, notamment les animateurs, qui y répondent et les informations recueillies sont donc des effets perçus par ceux-ci. Ils visent à avoir des indicateurs concernant l’appréciation des activités des camps, l’effet positif des activités en matière de littératie, numératie, socialisation, etc. Par exemple, dans le cadre du dispositif Lit de camp, en 2021, une IRC a effectué des sondages auprès des responsables et des animateurs pour identifier les usages faits de la trousse offerte, les activités mises en place et leur appréciation. De même, dans le cadre du dispositif Une page à la fois l’été, en 2022, une IRC a transmis un formulaire d’évaluation aux camps utilisant la trousse pour la première fois. Les informations demandées portaient sur le camp de jour (sites, nombre de jeunes, âge des jeunes), la qualité des trousses, l’utilisation des trousses durant l’été (moment, fréquence, endroit, place dans la programmation, thème), les activités les plus populaires, les retombées auprès des jeunes. Des commentaires, témoignages et suggestions étaient ainsi recueillis. Parfois, les animateurs littéraires ou de camps de jour sont invités à tenir des journaux de bord durant l’été afin de procéder aux réajustements jugés pertinents et d’alimenter les bilans de fin de dispositifs.

De plus, les directions ou les agents de mobilisation des IRC se déplacent quelquefois sur le terrain pour assister à des activités estivales. Cela permet un contact direct pour observer comment les projets sont concrètement mis en place (nombre et âge des animateurs, niveau de formation, activités proposées, etc.). Cette démarche favorise le lien avec les acteurs de terrain et permet de résoudre certains problèmes durant l’été. L’agente de mobilisation d’une IRC a par exemple eu la possibilité d’assister à une animation en zoothérapie et relate que la présence d’un animal permet de développer plusieurs types d’interventions telles que des discussions sur les animaux de compagnie des enfants. De même, il est rapporté que les animations en lecture ont occasionné beaucoup d’interactions et que les enfants n’avaient pas l’obligation d’être assis en tout temps et appréciaient de pouvoir bouger.

Par ailleurs, des agences de consultants ou des chercheurs universitaires font parfois le suivi de dispositifs sur plusieurs années. L’un des objectifs est d’analyser les retombées des dispositifs et la manière dont la mise en pratique des recommandations des années précédentes peut influencer positivement les apprentissages des jeunes en période estivale. Ces formules évaluatives allient des entrevues avec les coordonnateurs et des animateurs de camps de jour, des observations participantes, et des données recueillies dans des formulaires généralement transmis en début, milieu et fin d’été. Une partie des entrevues peut être réalisée en début d’été pour s’assurer que les coordonnateurs de camps aient bien compris les objectifs du dispositif, les éléments évalués et les outils permettant de suivre les activités durant l’été. Un autre objectif de ce type d’évaluation est de mettre en lumière les forces, les faiblesses ou les zones de progressions des projets. Ainsi, une autre partie des entrevues est réalisée en fin d’été pour avoir un retour sur les bons coups, les difficultés, les effets perçus et les pistes d’amélioration imaginées.

Finalement, les propos tenus par les différents acteurs rencontrés dans les IRC font ressortir que l’amélioration des stratégies d’évaluation existantes semble passer par le partage de démarches et outils entre IRC. Plusieurs IRC réalisent et partagent ainsi des revues de la littérature pour s’assurer de tenir compte des recherches existantes, car comme l’explique une directrice générale d’IRC : « Le corpus de connaissances en éducation est suffisamment important, […] appliquons les recommandations que l’on sait porteuses et efficaces, et monitorons si la façon dont on l’implémente respecte les conditions de mises en œuvre » (IRC 3). D’autres cherchent à développer les dispositifs qui fonctionnent déjà bien et pour lesquels un processus d’évaluation existe déjà comme Lit de camp, ou à s’inspirer de dispositifs de suivis existants dans d’autres organisations.

Conclusion

Les actions des IRC visent à soutenir l’éducation tout au long de l’année scolaire et, depuis 2021, également durant l’été. L’instauration des dispositifs estivaux implique une sensibilisation des organismes communautaires à la glissade de l’été et le développement de liens entre ces derniers ainsi qu’avec les IRC et les CSS. Il peut être constaté que les actions partenariales au, sein des IRC et entre elles, ont un effet moteur pour développer des collaborations, s’adapter aux besoins, proposer des projets et favoriser leur réalisation.

Cependant, une fois les projets définis, des défis restent présents concernant l’embauche et la rétention du personnel. En effet, la pénurie de main-d’œuvre se ressent dans tous les secteurs, de sorte qu’il convient de développer des stratégies de recrutement et de les mettre en œuvre, parfois avant même que le projet ait été accepté par le ministère de l’Éducation. De plus, une fois embauché, le personnel devrait idéalement être formé, ce qui reste parfois difficile compte tenu des délais entre la fin des classes et le début des camps, et du public visé, les animateurs étant souvent des adolescents plus ou moins engagés dans leur travail d’été. C’est pourquoi, selon les lieux et les dispositifs, la formation se limite parfois à une sensibilisation à la glissade de l’été ou s’avère tout simplement inexistante.

Enfin, l’évaluation des dispositifs estivaux soulève de nombreux défis tant en raison de la variété des dispositifs et des acteurs impliqués que du manque de personnel et des potentielles contraintes éthiques. Néanmoins, en dépit de ces diverses difficultés, de nombreux dispositifs ont pu être mis en place et évalués comme nous allons le voir dans le chapitre suivant.




	2Le camp de jour au Québec est à peu près l’équivalent du centre aéré en France.






Chapitre 13 /  Une multitude de dispositifs estivaux

 

Les projets proposés par les IRC dans le but de contribuer à contrer la glissade de l’été ont été nombreux, de sorte que nous les avons regroupés en fonction de leurs objectifs. Dans les sous-sections suivantes, nous présenterons donc des informations concernant trois types de dispositifs : ceux visant le développement de la littératie et de la numératie ; ceux favorisant la francisation, la socialisation et l’intégration ; ceux travaillant la réussite éducative et la transition scolaire. Nous aborderons ensuite deux éléments transversaux concernant l’implication des parents et le recours au numérique.

Cette recension, très succincte, est basée sur les données à notre disposition, issues des entretiens avec les IRC et des documents fournis par celles-ci. Les projets décrits ne sont qu’un aperçu de la richesse de l’offre estivale des IRC. Pour avoir accès à l’ensemble détaillé des nombreux dispositifs, il convient de consulter les rapports annuels des IRC, généralement disponibles sur leur site Internet. Nous allons ici rapidement présenter ces trois types d’objectifs et décrire plus précisément quelques exemples de dispositifs déployés en 2022 afin d’en faire ressortir la variété, voire l’évolution entre la première et la deuxième année lorsqu’ils avaient déjà été instaurés en 2021.

1 /L’accompagnement au développement de la littératie et de la numératie

La majorité des dispositifs mis en place au cours de l’été 2022 avaient pour objectif de soutenir les compétences en littératie et s’adressaient aux enfants de 6 à 12 ans. De surcroît, certains dispositifs soutenant d’autres compétences, comme la numératie ou d’autres publics, comme les enfants de quatre ans ou les adolescents (12-17 ans), ont également été déployés.

La littératie est au cœur des réflexions des IRC, car elle est considérée comme une porte d’entrée pour travailler sur différents enjeux comme l’indique une agente de coordination : « avec le plaisir de lire ou l’attrait pour le livre, on vient vraiment toucher à un ensemble de déterminants de la persévérance scolaire ; de l’inclusivité » (IRC 9). Une infographie a d’ailleurs été produite par les IRC afin de sensibiliser les animateurs en camp de jour à l’importance de la littératie en période estivale : « on veut que ça devienne aussi naturel que de jouer au ballon dans les camps de jour, la lecture. Il y a le volet sensibilisation qu’on veut approfondir au niveau des coordinations de camps de jour et des animateurs » (IRC 4b).

Les dispositifs pour le développement de la littératie reposent principalement sur l’utilisation de trousses de lecture, d’animations et de guides d’activités qui sont offerts par les camps de jour, les organismes communautaires, les bibliothèques ainsi que les camps municipaux. Par exemple, dans l’IRC 12, une trousse pour les 5-12 ans a été remise à un centre d’amitié autochtone. Des animateurs littéraires ou des animateurs de camps formés se servent de ces trousses pour réaliser des activités avec les enfants. Les activités de lecture et les lieux suggérés pour les réaliser sont nombreux : tentes de lectures, cabanes, campings, parcs, ateliers culinaires, jeux de société, etc. Un camp accompagné par des conseillères pédagogiques et des enseignantes accueille des enfants de quatre ans et leur donne accès à des activités d’éveil à la lecture et à la psychomotricité durant l’été. Dans certaines maisons des jeunes, des élèves du primaire, jumelés avec des élèves du secondaire, ont pu explorer l’univers des livres, de l’écriture et de la logique. Les bibliothèques s’impliquent aussi parfois. Ainsi, une bibliothèque a proposé un club de lecture estivale ayant pour double objectif de maintenir l’intérêt des enfants pour la lecture durant l’été grâce à des activités littéraires, et de sensibiliser les enfants très tôt dans leur vie pour qu’ils aient envie de revenir dans une bibliothèque en grandissant. Cette activité étant victime de son succès, il a même fallu refuser des enfants. La médiatrice culturelle explique qu’il s’agit d’une occasion en or, car ces enfants constituent les « usagers de demain, qui n’auront pas peur de venir à la bibliothèque parce qu’ils auront trouvé ça cool » (IRC 16).

Bien que moins nombreux que les projets centrés sur la littératie, il semble que davantage de projets concernant la numératie et les sciences aient été mis en place en 2022 qu’en 2021. Il s’agit notamment de consolider des notions de mathématiques par le biais d’activités ludiques et de socialisation, en camp de jour ou en maison des jeunes. Ainsi, un volet d’éveil aux mathématiques et aux sciences a été ajouté dans de nombreux camps de jour pour lesquels les IRC prévoyaient du matériel (livres, guide, microscope, etc.) et des animations. Les animateurs ont bénéficié d’une formation pour utiliser ce matériel et transmettre les savoirs visés aux enfants de manière ludique. De plus, des animateurs scientifiques se sont déplacés sur le territoire de certaines IRC pour faire vivre des activités variées aux jeunes fréquentant les camps de jour et, dans certaines IRC, des activités ont été directement adressées aux animateurs de camps de jour en plus des enfants.

Nous allons ici détailler deux exemples (encadrés 13.1 et 13.2) qui ont fait l’objet d’évaluation auxquelles les IRC nous ont donné accès.


Encadré 13.1 /Le dispositif Lit de camp

Lit de camp est un dispositif phare s’agissant des trousses de lecture, car il a commencé avant le financement de la glissade de l’été et est déployé sur un territoire de plus en plus vaste depuis cinq ans. L’objectif de Lit de camp est d’intégrer la lecture et l’écriture de manière ludique dans les camps de jour. Les activités s’adressent principalement aux jeunes de 5 à 12 ans, mais en 2022, dans certaines IRC, des trousses ont également été développées pour les adolescents (12-17 ans). Les trousses sont constituées de livres, d’albums jeunesse, de jeux de société, d’un guide d’activité et d’un guide d’animation. Comme en 2021, certaines IRC ont mis en place une cohorte d’animateurs parfois appelée « escouade littéraire » qui s’est déplacée pour soutenir les animateurs de camps de jour en menant des activités de modélisation sur l’utilisation des ressources offertes dans le cadre de Lit de camp. Comparativement à 2021, en 2022, Lit de camp a été enrichi de diverses manières dans six IRC par l’ajout de matériel aux trousses, l’élargissement des publics, l’amélioration de la formation et la fidélisation et la responsabilisation des organismes promoteurs.

Les retombées positives du dispositif dans certaines IRC durant l’été 2021 ont eu pour effet d’inspirer d’autres IRC en 2022, si bien que le déploiement de Lit de camp est passé de 7 à 13 régions. Le dispositif prend également de l’ampleur à l’intérieur des IRC. Par exemple, de 2021 à 2022, il est passé de 30 à 50 camps sur le territoire de l’IRC 10. Dans cette IRC, 79 nouvelles trousses ont ainsi été distribuées et 280 animations littéraires ont été réalisées. Plus de 3 450 jeunes de 5 à 12 ans ont participé à des activités hebdomadaires allant de 1 h 30 à 3 heures. Un jeune ayant participé à six semaines a donc été exposé à des activités de lecture libre ou en groupe, durant 9 à 18 heures au total. Les principaux effets observés sont le calme des enfants dans les moments de lecture, le plaisir et l’intérêt grandissant de ces derniers pour la lecture et les bienfaits de celle-ci sur le développement de leur imagination, leur créativité et leur connaissance. Les activités ont suscité des échanges et certains estiment que le vocabulaire des enfants s’est développé, de même que leur niveau d’attention et de concentration. Le personnel des camps de jour a également fait part de l’enthousiasme des enfants pour les livres et les activités de lecture.

Par ailleurs, 91 % des animateurs ont affirmé avoir trouvé facile d’intégrer la lecture dans leur groupe, notamment grâce à l’appétence des enfants envers cette dernière : « les enfants redemandaient une nouvelle histoire dès leur arrivée très tôt le matin. Ça m’a permis de voir qu’ils aimaient beaucoup se faire raconter des histoires ! » Parmi les éléments qui ont constitué un défi, ressort cependant, parfois, la difficulté à capter et à conserver l’attention des enfants selon l’âge de ces derniers, la longueur de l’histoire et le moment de la lecture. Ainsi, bien que tous aient apprécié le matériel fourni et les animations, certains déclarent néanmoins que quelques améliorations pourraient être apportées pour que le matériel et les activités soient pleinement adaptés aux enfants de différents âges et qu’un renouvellement du contenu des trousses serait pertinent pour les enfants qui fréquentent un camp plusieurs années de suite.




Encadré 13.2 /Plaisir de lire en camp et Science au camp

Les dispositifs Plaisir de lire en camp et Science au camp visent à favoriser le maintien des acquis scolaires chez les enfants fréquentant les camps de jour. Les enfants ont bénéficié d’activités d’animation autour du livre, qui les ont incités à fréquenter leur bibliothèque municipale. Les activités en sciences leur ont permis de s’initier à la démarche scientifique et de faire des découvertes grâce à des expériences, des manipulations, des défis et des jeux.

Un formulaire d’évaluation a été rempli par 33 répondants issus des camps des différentes MRC du territoire d’une IRC. Les répondants à l’évaluation sont des coordonnateurs de camp, des ressources de camps de jour, des employés municipaux et des ressources d’URLS. Les évaluations réalisées en août soulignent toutes que les animations et les activités proposées ont été appréciées. Cependant, une petite faiblesse apparaît concernant l’adaptation à la diversité des âges. Il est en effet précisé que « les sciences étaient difficiles pour les plus jeunes ».



De manière générale, les entretiens réalisés auprès des responsables des IRC mettent en évidence que deux éléments semblent avoir été particulièrement appréciés en ce qui concerne les activités de lecture proposées dans divers dispositifs : d’une part, l’octroi de livres neufs et attrayants et, d’autre part, les animations qui ont eu lieu autour de la lecture. La plupart des retours d’évaluation que les IRC ont reçus indiquent que ces activités ont permis de faire de la lecture une pratique quotidienne : « Comparativement aux années précédentes, où les jeunes avaient un seul rendez-vous par semaine avec la lecture, celle-ci a maintenant sa place chaque jour, d’une façon naturelle, ludique et attrayante » (coordonnatrice du camp de jour, IRC 16). L’objectif de développer le plaisir de lire semble avoir été atteint : « Mon p’tit garçon aime tellement lire les aventures ! Il est impatient de lire chaque chapitre » (une mère utilisatrice du site <tonaventure.com>, IRC 12). Il a également été mentionné que certains enseignants déclarent voir une différence en matière de littératie entre les jeunes ayant participé aux camps et les autres, au moment de la rentrée.

2 /L’accompagnement favorisant la socialisation, la francisation et l’intégration

Plusieurs IRC ont placé la francisation, la socialisation et l’intégration au cœur de leurs interventions. Cela s’est traduit par des activités culturelles et physiques en camp de jour ou dans des lieux publics. Les activités avaient pour objectif de favoriser l’usage du français, l’intégration des familles dans un nouvel environnement (pays, culture, quartier), la compréhension du parcours migratoire, la création de liens entre les jeunes, l’amélioration de l’estime de soi et la motivation scolaire.

Une grande diversité de dispositifs a été proposée par les différentes IRC. Il est notamment possible de mentionner des ateliers de cuisine visant à initier les jeunes à la restauration tout en développant des compétences en lecture, en calcul et en travail d’équipe. Peuvent également être mises en avant des activités et rencontres adaptées, selon leur âge, aux jeunes ayant des troubles de dysphasie ou de dyspraxie, pour favoriser le maintien ou le développement de certaines compétences sociales, langagières, d’autonomie et d’apprentissage. Ont également été proposés des camps d’été à faible coût dans deux secteurs défavorisés afin d’éviter la perte des compétences en français et en lecture des jeunes immigrants et des francophones avec des besoins particuliers, et de développer le plaisir d’apprendre ainsi que les habiletés sociales. Des dispositifs concernant l’immersion française pour des allophones et des anglophones ont aussi été créés pour développer la phonétique, la lecture, les relations sociales et le sentiment d’appartenance au quartier. Des jeux d’improvisation visant à favoriser la confiance en soi, la persévérance et le leadership en misant sur l’entraide et la solidarité, ou la préparation d’un voyage de trois jours à Québec ayant pour objectif de renforcer les liens entre les jeunes, ont également été proposés aux adolescents.

Nous allons ici décrire deux exemples (encadrés 13.3 et 13.4) qui ont fait l’objet d’évaluations en 2022.


Encadré 13.3 /Les camps pédagogiques et sociolinguistiques

Les camps pédagogiques et sociolinguistiques proposés dans trois IRC s’adressaient aux enfants et adolescents de 6 à 17 ans. Ce sont des camps de jour dont le but est de faciliter la francisation, l’insertion, le renforcement du sentiment d’appartenance et la mixité sociale entre des jeunes de classe ordinaire provenant de milieux défavorisés et des jeunes de classe d’accueil. Les animations sont axées sur une sensibilisation aux parcours migratoires et aux différences culturelles. Des activités de littératie, de sciences, de théâtre, d’improvisation ainsi que des sorties culturelles ont contribué au maintien des acquis en matière de numératie, d’aptitudes psychosociales, d’habiletés motrices et socioculturelles.

Durant l’été 2022, 364 jeunes ont participé aux camps pour des durées de 1 à 8 semaines, de 3 h 30 à 8 h 15 par jour. Ces enfants, issus de l’immigration, en transition vers le primaire ou ayant des besoins particuliers, ont été identifiés dans leur milieu scolaire. Les parents ont été sollicités, par les camps, pour échanger au sujet des activités du camp et faire des suivis hebdomadaires. Dans un camp, les parents avaient la possibilité de participer à la sortie organisée à la fin du camp. Soixante et onze animateurs et intervenants ont composé les équipes des camps pédagogiques. Une vingtaine d’entre eux étaient âgés de 14 à 25 ans. Chaque camp avait au moins un TES dans l’équipe et, dans six des sept camps, un enseignant faisait partie de l’équipe. D’autres types d’intervenants et animateurs qualifiés étaient présents (orthopédagogues, orthophonistes, techniciens en travail social, conseillers pédagogiques, étudiants en enseignement, en éducation spécialisée, en orthophonie ou en orthopédagogie).

Plusieurs méthodes d’évaluation ont été mises en œuvre telles qu’une collecte d’informations sur le cheminement des élèves au cours du camp ; une utilisation d’outils de dépistage et de suivi de la progression des élèves ; un sondage auprès des parents ; des rencontres avec l’équipe d’animation tout au long de l’été et des questionnaires à remplir à trois moments différents dans l’été. L’analyse des résultats d’évaluation est réalisée par une firme externe dont le rapport n’est pas encore disponible au moment où nous écrivons.




Encadré 13.4 /Art et conte

Le dispositif Art et conte a été mis en place en 2021 et 2022 par une équipe de chercheurs et d’intervenants et élaboré en lien avec le milieu scolaire et communautaire. Il a pour objectif d’aider les enfants à intégrer leur parcours migratoire et les émotions qui y sont liées, dans le cadre d’une pratique artistique. Ainsi, 45 enfants de 6 à 12 ans ont participé à des activités s’étalant sur 8 semaines. Celles-ci ont eu lieu deux fois par semaine et ont duré deux heures, auxquelles se sont ajoutées des activités à la maison. L’encadrement a été fait par des intervenants psychosociaux et des animateurs. Elles se sont appuyées sur le conte et l’expression créatrice ainsi que sur la découverte de techniques artistiques, pour permettre aux enfants issus de l’immigration de parler symboliquement des difficultés qu’ils peuvent rencontrer tout en favorisant le plaisir de lire et la confiance en soi.

En tout, 138 enfants ont participé à l’une ou l’autre activité (50 sont venus à plus de 60 % des activités). Il faut noter que les enfants se déclaraient plus calmes et signalaient avoir gagné en confiance en eux après ces activités. Ils ont ainsi vécu une expérience estivale positive dans un environnement structuré, favorisant l’expression en français. L’art visuel a aussi permis aux familles de vivre de nouvelles expériences en soutenant l’intérêt des enfants à travers différentes techniques (collage, peinture tactile, pastels gras, feutres, dessin projectif, etc.). La présence de plusieurs parents a permis à certains de créer des liens entre eux, d’échanger des informations pratiques, de créer un réseau d’entraide et de pratiquer le français. L’approche par le jeu a favorisé le partage de moments de plaisir entre parents et enfants. L’ensemble a ainsi contribué à une stimulation favorable au maintien des acquis chez les participants, au renforcement de la relation parents-enfants et à l’intégration sociale dans le milieu.



Globalement, les activités ayant pour objectif la francisation, la socialisation et l’intégration ont beaucoup plu aux participants et une augmentation du vocabulaire en français a été repérée ainsi qu’une diminution de l’anxiété relative à la rentrée scolaire : « Le camp, c’est la meilleure école de tous les temps : on ne fait pas beaucoup de travail, mais on apprend beaucoup de choses » (un enfant, IRC 3). La mixité sociale et les liens tissés avec le milieu communautaire ont permis d’aider les familles les plus vulnérables. Les parents et les milieux scolaires ont émis des retours très positifs : une baisse du décrochage et de meilleurs résultats scolaires ont pu être observés après certaines activités. La plupart des jeunes semblent avoir pris confiance en leurs capacités d’apprentissage et certains parents ont pu mieux comprendre comment soutenir les efforts de leurs enfants.

3 /L’accompagnement vers la réussite éducative et la transition scolaire

L’idée de première transition fait référence à la première rentrée scolaire d’un enfant, généralement autour de 5 ou 6 ans. La deuxième transition désigne alors le passage de l’école primaire à l’école secondaire et la troisième transition celle du secondaire au cégep. La plupart des IRC développent des projets visant à faciliter la deuxième transition et quelques-unes ont déjà créé des projets pour la troisième transition. Nous n’avons pas eu connaissance de projets concernant la première transition, mais des IRC ont la volonté de mettre sur pied des espaces de concertation pour en discuter. Certaines ont mis en place des dispositifs permettant à des groupes de jeunes de conserver un lien durant l’été afin de rester motivés et stimulés, d’éviter le décrochage scolaire et de favoriser le retour à l’école. Des activités pédagogiques, éducatives, créatives, sociales et ludiques ont été organisées dans les parcs, les organismes communautaires ou les maisons des jeunes du territoire, parfois avec l’implication d’enseignants. De plus, un soutien financier a été apporté pour la réinscription aux cours d’été de certains jeunes.

Un grand nombre des dispositifs de cet ordre, déployés en 2022, avaient déjà été mis en œuvre en 2021. Ainsi, en ce qui concerne la deuxième transition (primaire-secondaire), il est notamment possible de mentionner trois dispositifs : 1) SAUTS (Service d’accompagnement unique pour favoriser la transition vers le secondaire) est fondé sur la collaboration écoles–familles–organismes afin de pouvoir actualiser et adapter les actions en fonction des différentes réalités et des besoins des élèves ; 2) Suis la vague est basé sur l’interaction entre élèves du primaire et du secondaire. Les élèves ont ainsi pu se rencontrer plusieurs fois par semaine dans le but de diminuer l’anxiété des plus jeunes face à la nouvelle année scolaire ; 3) Summer camp Phelps repose sur le recrutement et la formation d’adolescents pour accompagner des enfants de sixième année dans leur passage vers l’école secondaire en relevant des défis éducatifs autour de la lecture, des sciences, de la technologie, de l’ingénierie, des arts et des mathématiques. Concernant la troisième transition (secondaire-cégep), il est aussi possible d’évoquer un camp qui découle d’une collaboration entre l’IRC 14, un CSS et un cégep. Dans ce cadre, les nouveaux admis du cégep ont passé deux semaines dans leur nouvel établissement en compagnie d’étudiants du cégep ayant été tuteurs. Des révisions de français et de mathématiques ont eu lieu et des activités ont été organisées au café étudiant pour s’approprier les espaces avant la rentrée. En 2022, un volet concernant la santé mentale, impliquant des professionnels du cégep, a été ajouté.

De même, divers projets ont été mis en œuvre pour soutenir les décrocheurs potentiels et favoriser leur retour aux études. En effet, des activités éducatives, créatives, sociales et ludiques, promouvant l’expression, le questionnement et l’échange entre pairs ainsi que le tutorat pour consolider les compétences en lecture, ont été offertes à des jeunes en risque de décrochage scolaire. D’autres dispositifs (encadrés 13.5 et 13.6) ont quant à eux apporté un soutien financier pour permettre aux jeunes du secondaire en situation financière difficile de s’inscrire gratuitement aux cours d’été.


Encadré 13.5 /Glissade Club J’embarque

Le dispositif Glissade Club J’embarque, déployé en 2022, a concerné 124 jeunes de 8 à 16 ans vivant dans une habitation à loyer modique (HLM). Ces jeunes étaient déjà suivis durant l’année pour l’aide aux devoirs, afin de permettre aux intervenants de garder un lien avec eux tout en travaillant la motivation scolaire et l’engagement dans la communauté. Quarante-trois activités culturelles, artistiques et de loisirs leur ont été proposées. Les jeunes ont participé à deux activités ou sorties par semaine pendant quatre semaines. Deux intervenantes et une animatrice les ont encadrés. Ils ont pu, par exemple, visiter des organismes du quartier, aller se baigner, jardiner, participer à un rallye, visiter un musée, tout en entretenant les liens existants avec leurs intervenantes. D’après l’évaluation réalisée, cela aurait permis aux jeunes de découvrir la ville de Montréal, de renforcer leur engagement, leur motivation, leur confiance en eux, leurs liens avec les intervenantes, leur réseau d’amis ainsi que leur vocabulaire et leurs habiletés communicationnelles et sociales.




Encadré 13.6 /Soutenir les décrocheurs potentiels

Le dispositif Soutenir les décrocheurs potentiels a été déployé dans une maison des jeunes (pour les 12 à 17 ans) durant 6 mois, et mis en œuvre conjointement par plusieurs établissements de milieux scolaires et communautaires. Un comité de 7 enseignants et des entrevues avec 27 décrocheurs ou potentiels décrocheurs ont permis de comprendre les motivations menant au décrochage : 17 de ces jeunes avaient été repérés par les enseignants comme étant démotivés et à risque de décrocher, 10 autres étaient des raccrocheurs. Les entrevues ont permis d’obtenir des informations sur la motivation, la démotivation et les besoins des jeunes en matière de persévérance scolaire, ce qui a aidé les enseignants à définir diverses astuces pédagogiques à exploiter. Le répertoire d’astuces, accessible en ligne, est en constante évolution.



De manière générale, il peut être relevé que les activités qui s’adressent aux adolescents favorisent le développement de l’entraide et leur permettent de découvrir de nouveaux horizons. Un réel élan de solidarité entre des jeunes de l’école secondaire et ceux finissant l’école primaire a été repéré. Les adolescents ont agi comme des mentors et ont rassuré les plus jeunes au sujet de l’arrivée dans leur nouvel établissement. La réussite des activités réside dans le fait qu’elles ont du sens pour les adolescents et qu’elles les impliquent : « si on ne les [les jeunes du secondaire] mobilise pas, si on ne les investit pas d’une tâche ou d’une mission en tant que telle, qu’on ne leur laisse pas de libre choix, ça ne marchera pas » (IRC 11).

Tous les acteurs soulignent la participation active et enthousiaste des jeunes à ces activités et des retombées particulièrement positives concernant les élèves faisant la transition de l’école primaire à l’école secondaire.

4 /La promotion de l’implication des familles

Plusieurs IRC ont informé les familles sur la glissade de l’été en promouvant les dispositifs estivaux et en suggérant des activités en littératie, numératie, sciences et arts, que les parents pouvaient réaliser avec leurs enfants. Il faut en effet relever qu’une grande diversité de projets a été développée pour s’adresser aux personnes entourant les jeunes, notamment les parents, qui jouent un rôle primordial dans l’éducation des enfants et des adolescents. Plusieurs IRC cherchent donc à intervenir auprès des parents et se demandent : « comment on peut les supporter, pour supporter leurs jeunes ? » (IRC 18). Afin de soutenir les parents, des dispositifs ont ainsi été mis en œuvre pour accompagner les enfants et leurs parents durant l’été. Par exemple, l’IRC 12 a proposé des activités spécifiques parents-enfants à des familles vulnérables, deux fois par semaine. En 2022, plusieurs IRC (9, 16 et 18) ont également créé des trousses présentant des activités pédagogiques simples et amusantes destinées aux familles. En plus du matériel pédagogique se trouvant dans les trousses, un outil aimanté a parfois été distribué aux familles pour les inciter à relever des défis durant l’été : lire, seul ou à deux, un livre ou un magazine en plein air, réaliser une recette, aller à la bibliothèque, jouer à des jeux de société, écrire une carte postale, faire un casse-tête (puzzle), réaliser une expérience scientifique, concevoir une pièce de théâtre, créer une bande dessinée, construire une cabane à oiseaux, etc. Cet outil aimanté a aussi un objectif de sensibilisation en ce sens que des informations sont présentées au verso. Le phénomène de la glissade de l’été y est brièvement expliqué : les apprentissages estivaux sont comparés au besoin des enfants de bouger durant l’été, malgré l’arrêt de la saison des entraînements sportifs. Nous présentons ci-dessous deux exemples (encadrés 13.7 et 13.8) de dispositifs adressés aux parents.


Encadré 13.7 /Trousses familles

Des Trousses familles ont été développées en s’inspirant de celles de Lit de camp. Elles sont composées de livres, d’objets sensoriels, de cahiers d’activités. Les livres de la trousse couvrent différentes thématiques telles que la gestion des comportements et l’autocontrôle. La ressemblance de cette trousse avec celle de Lit de camp permet de faire comprendre son utilité aux partenaires. Ces trousses ont été distribuées par les organismes communautaires et les bibliothèques auprès de familles sélectionnées. Dans une IRC, 225 familles les ont reçues, mais seulement 11 parents ont répondu au sondage concernant les effets perçus des trousses sur leurs enfants, de telle sorte qu’aucune évaluation n’est possible.




Encadré 13.8 /Réinventez votre été et La Trappe Parent

Réinventez votre été et La Trappe Parent, fruits d’une collaboration entre deux IRC, s’adressent aux parents qui souhaitent soutenir leurs enfants. Réinventez votre été vise explicitement les parents. Soixante-deux défis quotidiens ont été publiés sur une page Facebook. Ces défis, présentés sous forme de vidéos, ont pour objectif de proposer des apprentissages ludiques à réaliser durant l’été afin d’outiller simplement les parents n’inscrivant pas leurs enfants aux camps de jour. En plus des défis, une capsule vidéo a été diffusée chaque semaine pendant deux mois, soit un total de huit vidéos. Les capsules, d’environ deux minutes, présentent des mises en scène amusantes autour de trois personnages composant une famille et abordent diverses thématiques, comme « créer des souvenirs », « avoir du plaisir à lire », « jouer avec les mots », « se poser des questions », « jouer avec les chiffres », « préparer la rentrée », etc. Les trucs et astuces proposés, simples et reproductibles, participent à soutenir le maintien des acquis durant l’été.

De même, La Trappe Parent consiste à diffuser des vidéos et des publications quotidiennement sur la page Facebook éponyme. Cette page décrite comme un « simplificateur sympathique de la vie quotidienne » propose des idées pratiques et des défis aux parents pour favoriser la réussite éducative de leurs enfants. Au total, 49 défis ainsi que 9 capsules ont été consultés par 21 260 personnes, principalement des femmes de 35 à 44 ans.

Les principaux constats relatifs au suivi de l’usage des ressources mises à disposition par ces deux projets sont qu’une trop grande fréquence d’émission de défis limite la portée de ces derniers. C’est pourquoi le défi du lundi matin a progressivement été retiré. Laisser plus longtemps une publication permet effectivement d’en accroître le nombre de visionnements. C’est pour cette raison qu’il est envisagé pour la suite de planifier la saison estivale autour de thématiques hebdomadaires présentées dans un nombre limité de deux à trois publications par semaine.



Divers dispositifs sont ainsi mis en place pour favoriser l’implication des parents dans les activités visant à contrer la glissade de l’été. Certaines de ces activités et d’autres activités en camp mobilisent des technologies numériques.

5 /Le moindre recours au numérique

En 2021, les activités estivales ont toutes été réalisées en présence et majoritairement sans apport technologique. Plusieurs tentatives d’utiliser des technologies se sont révélées infructueuses : « On a tenté d’inclure les tablettes, puis de faire la lecture numérique avec ces jeunes, mais on a constaté assez rapidement que ce n’était pas ce qui les attirait » (IRC 11).

La formation d’animateurs (13-17 ans) par visioconférence semble aussi avoir été peu appréciée :


Le défi qu’elle a rencontré, c’est de faire ouvrir les caméras de tout le monde, parce que tu n’as pas le contrôle sur les gens devant toi. Certains, par exemple, je pense à une municipalité où il y a une vingtaine de jeunes dans le même local pour suivre la formation, ils chantaient des chansons. Leur préoccupation c’était plus de se créer une dynamique de groupe que d’écouter la formation. On a été confronté à des choses comme ça et, en ligne, ça ne se gère pas nécessairement aussi facilement. (IRC 5)



De manière similaire, les rencontres d’information à distance pour présenter les activités auprès des familles immigrantes allophones ont été difficiles en raison des traductions en différentes langues : « vous imaginez bien la cacophonie que ça a dû être. Moi, je n’y ai pas participé, mais j’en ai eu écho, donc, ça a été quelque chose à ne pas refaire, disons » (IRC 6).

Ainsi, il semble préférable que les activités, informations et formations s’effectuent en présence. Toutefois, certaines activités impliquant le numérique paraissent prometteuses. En effet, en 2022, bien que la majorité des activités ait été réalisée en présence, certaines ont reposé sur l’utilisation de technologies telles que la réalité virtuelle, l’impression 3D, la lecture sur tablette ou l’audiovisuel. Par exemple, une IRC a mis en place un camp consacré au codage et à l’impression 3D avec un Fablab, ainsi qu’un camp de réalité virtuelle encourageant la littératie en trois langues : français, inuktitut et anglais. Des dispositifs tels qu’À GO, on lit ! (campagne numérique de littératie) ou Ton aventure (littératie numérique), offerts sur le territoire de plusieurs IRC, s’échelonnent sur une grande partie de l’année scolaire et de l’été. Ces dispositifs permettent une sensibilisation des adolescents et des enfants à la lecture, par des vidéos, des défis de lecture sur papier et écran, ou l’utilisation d’une plateforme de lecture en ligne. D’autres dispositifs proposent des jeux ou permettent de s’initier au journalisme. Nous allons ci-dessous décrire deux exemples repérés en 2022 de dispositifs intégrant des technologies numériques (encadrés 13.9 et 13.10).


Encadré 13.9 /Ton aventure

Ton aventure est une plateforme interactive de lecture qui permet à des enfants et à des adolescents de lire quotidiennement un chapitre d’une histoire. Les histoires sont sous le format des livres dont vous êtes le héros. Plusieurs histoires sont proposées en fonction du niveau de l’enfant. L’objectif de cette plateforme est de favoriser le plaisir de lire. La plateforme est accessible toute l’année. Deux types d’inscriptions sont possibles : l’inscription individuelle ou l’inscription par un organisme. Lorsqu’un organisme s’inscrit, il a accès à un guide d’animation qui suggère des astuces pour favoriser la lecture et les animations de groupes.

En 2022, 1 498 inscriptions ont été comptabilisées, dont 112 enfants de plus qu’en 2021. En très grande majorité, les enfants ont entendu parler du site Ton aventure par leurs enseignants. En tout, 136 organismes se sont inscrits, dont 51 nouveaux. Au total 2 232 histoires ont été commencées et 265 ont été terminées (soit 12 %). La lecture est réalisée en groupe 80 % du temps et de manière individuelle les 20 % restants. Parmi les inscrits, 42 % étaient des garçons et 58 % des filles. À la question « Combien de livres lis-tu par plaisir ? », 651 enfants ont répondu un par jour, 624 ont répondu un par mois, 252 un par semaine et 61 un par an. La plupart des enfants déclarent aimer lire et aller à la bibliothèque ; 97 % ont aimé l’aventure.




Encadré 13.10 /Explonumérique !

Le dispositif Explonumérique ! vise l’engagement, grâce à l’utilisation de la littératie numérique, de jeunes adolescents vivant dans un contexte de vulnérabilité. Quinze adolescents âgés de 12 à 17 ans, orientés par leur école secondaire, ont profité de 8 semaines d’activités à raison de 3 jours par semaine de 10 h à 16 h. L’objectif du projet est de proposer des activités de création de contenu numérique axées sur la pratique. On recense ainsi 16 journées de formation et d’accompagnement portant sur la création de contenus, 7 sorties culturelles et 1 atelier de sensibilisation sur le harcèlement et la cyberintimidation. Ces ateliers ont été offerts par un expert et suivis par des intervenants de l’organisme. Les adolescents ont conçu des reportages et développé des compétences dans l’utilisation de médias numériques.

Neuf participants sont allés jusqu’au bout du dispositif de huit semaines, quatre ont participé à 80 % des activités et 85 % ont déclaré désirer renouveler l’expérience du camp. Les adolescents se sont impliqués dans une vie de groupe et ont vécu de nouvelles expériences qui leur ont permis de développer des aptitudes sociales et créatives ainsi que des compétences en littératie numérique. Les participants ont semblé plus à l’aise pour communiquer en français et travailler en équipe ; ils ont aussi été sensibilisés aux ressources contre le cyberharcèlement.



Au-delà de ces quelques usages du numérique, il convient de mentionner que plusieurs IRC s’appuient sur les recherches faisant ressortir que le temps d’écran des enfants, même des tout-petits, s’est accru pendant la pandémie et qu’il est dommageable pour leur développement. Plusieurs indiquent également que les adolescents semblent avoir développé une « dépendance aux écrans » (IRC3) qu’il vaut mieux essayer de contrer pendant l’été. Des webinaires ont ainsi été mis en place par quelques IRC pour souligner ces problèmes et envisager des solutions.

Conclusion

Les IRC ont proposé une très grande diversité de dispositifs en vue de contribuer à freiner la glissade de l’été. Afin d’en donner un aperçu, nous les avons rassemblés ici en trois groupes en fonction de leurs objectifs, à savoir le développement de la littératie et de la numératie ; la francisation, la socialisation et l’intégration ; la réussite éducative et la transition scolaire. Nous avons également mis en avant le fait que certains dispositifs visent à sensibiliser et impliquer les familles, puis nous avons abordé le recours au numérique, généralement moindre, mais permettant parfois de réaliser des activités particulières ou de garder une dynamique de lecture tout au long de l’année. Nous n’avons présenté que deux exemples de dispositifs pour chaque groupe, en retenant des dispositifs sur lesquels les acteurs avaient insisté et pour lesquels nous avions des données suffisantes pour faire une description relativement fine tout en restant synthétique.

Il convient cependant de rappeler qu’une multitude de dispositifs ont été déployés et que, même lorsqu’ils se ressemblent, comme les trousses de lectures, des adaptations sont faites en fonction des spécificités du territoire. À ce sujet, il est important de préciser que les dispositifs sont beaucoup moins nombreux dans le Nord que dans le reste du Québec. De fait, leur mise en place est plus onéreuse et le manque de main-d’œuvre encore plus important si bien que peu de jeunes en bénéficient alors que les besoins sont grands, ce qui tend à accentuer les disparités régionales déjà présentes durant l’année scolaire. Enfin, comme nous avons pu le voir dans les différents exemples, les dispositifs mis en œuvre font l’objet d’évaluations variées. Nous allons ainsi décrire dans le chapitre suivant une étude de cas d’un dispositif particulier permettant de mieux saisir l’effet positif des activités menées sur la perte d’apprentissage estivale.




Chapitre 14 /  L’étude d’un camp de littératie

 

Les recherches sur la glissade de l’été font ressortir que les effets des dispositifs estivaux sur la perte des apprentissages varient d’un dispositif à l’autre. Or, au Québec, les retombées des dispositifs mis en œuvre par rapport au niveau scolaire des élèves ne sont pas mesurées la plupart du temps, les évaluations portant majoritairement sur la fréquentation des dispositifs et leur appréciation. De fait, parvenir à mesurer les effets d’un dispositif estival implique des accords avec les écoles d’où proviennent les élèves avant et après leur suivi de ce dispositif, ce qui peut être difficile à réaliser. Néanmoins, nous avons pu identifier un dispositif implanté depuis trois ans dans un centre de services scolaire (CSS) où le niveau de littératie des élèves est mesuré en fin d’année scolaire, à la fin du camp et au début de l’année suivante. Nous avons ainsi travaillé de concert avec ce CSS pour réaliser une évaluation quantitative et qualitative dudit dispositif. Dans ce chapitre, nous allons décrire ce dispositif et les évolutions du niveau de littératie des enfants y participant. Nous aborderons également les activités et pratiques privilégiées par les intervenantes ainsi que leurs appréciations du camp de littératie.

1 /La description du camp de littératie

Le camp d’été Littératie en s’amusant est mis en place par un CSS en collaboration avec une instance régionale de concertation et des maisons de la famille. Il a pour objectif de lutter contre la glissade de l’été en permettant aux enfants de développer leurs compétences en littératie à travers des activités variées centrées sur la compréhension orale et écrite. Les activités du camp et le programme ont été conçus par deux conseillères pédagogiques et une enseignante dès 2021. Ce camp est proposé gratuitement aux familles d’enfants dont les difficultés en lecture et compréhension de texte ont été dépistées en juin, dans les écoles, avec la trousse d’évaluation du Groupe Beauchemin GB+.

Cette dernière comprend trois groupes de niveaux : de 1 à 14 pour les lecteurs débutants, de 15 à 20 pour les lecteurs en transition et de 20 à 30 pour les lecteurs compétents. À la fin de la première année d’école primaire, les élèves ayant un niveau supérieur ou égal à 13 sont considérés par le CSS comme ayant une compétence marquée ; ceux avec un niveau entre 9 et 12 comme ayant une compétence assurée ; ceux avec un niveau de 7 ou 8 comme ayant une compétence acceptable, ceux avec un niveau de 3 à 6 comme ayant une compétence peu développée, et ceux ayant un niveau 1 ou 2 comme ayant une compétence très peu développée. L’évaluation réalisée à l’aide de la grille GB+ a été effectuée de la manière suivante : une professionnelle de l’éducation responsable de l’évaluation confie un livret à l’élève pour qu’il en fasse la lecture en silence (décodage impliqué), quelques questions générales lui sont ensuite posées sur ce texte (rappel du texte), puis une seconde lecture est demandée à l’enfant, cette fois-ci à voix haute, d’autres questions plus précises lui sont alors posées pour vérifier sa compréhension du texte. Une grille comprenant le texte et les questions est alors remplie au fur et à mesure, et un score peut ensuite être calculé. La participation au camp de littératie a été conseillée en priorité aux élèves de première année d’école primaire ayant des niveaux GB+ 1 à 3, mais des élèves de première année ayant un niveau GB+ plus élevé ainsi que des élèves de deuxième ou troisième année ayant d’importantes difficultés, voire ayant déjà fréquenté le camp l’année précédente, se sont également vu offrir la possibilité de participer au camp lorsque le nombre de places disponibles le permettait. Les élèves ont ainsi entre 6 et 9 ans et 80 % d’entre eux ont 7 ans.

En 2023, ce sont 73 élèves répartis dans 7 groupes et sur 5 sites qui ont été inscrits au camp de littératie1 tenu durant les 3 premières semaines de juillet, du lundi au jeudi, de 8 h 30 à 12 h, soit 12 matinées. Les activités se sont déroulées dans des écoles ou des Maisons de la famille situées sur le territoire du CSS. Chaque groupe était encadré par deux intervenantes : une enseignante et une éducatrice spécialisée, rémunérées selon leurs échelles salariales respectives. Le rôle de l’éducatrice est généralement de soutenir les élèves et celui de l’enseignante d’intensifier les apprentissages. Les activités réalisées ont notamment pour but d’améliorer la reconnaissance globale et l’orthographe des mots fréquents, le décodage (sons, syllabes, mots et non-mots), la compréhension, la réaction et l’appréciation de la lecture.

En amont, le camp a été présenté pendant une heure aux parents des élèves des différentes écoles. Ces derniers ont également reçu un document de 12 pages d’explications écrites sur la glissade de l’été, le déroulement du camp, le type d’activités, l’évaluation GB+, et le matériel à apporter. De même, les intervenantes ont participé à une formation sur la programmation des activités, durant une journée, ce qui a été l’occasion pour chacune de faire connaissance avec la personne avec laquelle elle allait travailler, de récupérer l’ensemble du matériel nécessaire pour réaliser les activités et de l’organiser pour les trois semaines de camp.

De fait, les activités sont variées. Elles reposent à la fois sur la volonté de se distinguer des activités scolaires, en optant autant que possible pour des jeux réalisés à l’extérieur, et sur des principes émanant de la réponse à l’intervention (RàI). Les routines littéraires qui sont au cœur du programme sont fondées sur le modèle des « cinq au quotidien », qui visent à favoriser le développement de compétences de manière autonome2. Ainsi, la lecture se fait aussi bien de manière individuelle (lecture à soi), qu’avec un pair (lecture à deux) ou avec l’ensemble du groupe (message du matin, lecture interactive). Les enfants ont le choix entre différents livres en fonction de leur niveau. Le programme type prévoit que les enfants peuvent arriver entre 8 h et 8 h 30 pour jouer puis, de 8 h 30 à 8 h 50 est présenté le message du matin, un texte court, lu en groupe, qui donne l’occasion de travailler certains éléments tels que la reconnaissance des lettres ou des sons. Ensuite, de 8 h 50 à 9 h 30, pendant qu’une partie du groupe s’adonne aux routines littéraires, l’autre partie du groupe participe à une activité d’apprentissage ludique ayant notamment pour objectif d’accroître la rapidité de lecture de mots fréquents3. De 9 h 30 à 9 h 50, les enfants prennent une collation, puis de 9 h 50 à 10 h 30 les enfants qui avaient fait les routines littéraires font l’activité en groupe et vice versa. De 11 h à 12 h, le groupe est à nouveau au complet, des échanges sur ce qui a été appris ont lieu et la lecture d’une histoire est réalisée. Afin de vérifier la compréhension des enfants, des questions sont posées pendant ou à la fin de cette lecture. Selon les lieux et les familles, les enfants rentrent ensuite chez eux ou sont pris en charge dans d’autres programmes municipaux.

2 /Les évolutions mesurées

Parmi les 73 élèves ayant participé au camp de littératie, quatre ont déménagé avant la rentrée de septembre et huit sont en francisation tout comme deux élèves du groupe témoin, qui compte aussi un élève ayant déménagé avant le diagnostic de septembre. Dans la mesure où GB+ n’est pas conçu pour mesurer le niveau des bases de l’apprentissage du français, nous n’avons pas pris en compte ces élèves dans les données présentées ci-dessous qui concernent ainsi 61 élèves ayant participé au camp de littératie et 33 qui se sont vu proposer de participer au camp de littératie, mais ont refusé et constituent ainsi le groupe témoin.

Le score moyen des participants au camp de littératie a augmenté de 0,79 niveau GB+ entre juin et la fin du camp et de 1,08 entre juin et septembre. Le score moyen des non-participants au camp de littératie a quant à lui augmenté de 0,27 niveau GB+ entre juin et septembre. Il peut ainsi être considéré qu’en moyenne, les élèves n’ayant pas participé au camp ont maintenu leur niveau de littératie pendant l’été tandis que ceux ayant participé au camp ont progressé.

Cependant, cette approche générale cache des disparités. Plus précisément, il est possible de constater que parmi les élèves ayant participé au camp de littératie, 13 % ont régressé, 26 % ont maintenu le même niveau qu’en juin, 61 % ont progressé (d’un à cinq niveaux GB+). Dans le groupe témoin, 24 % des élèves ont régressé, 39 % ont maintenu leur niveau, 36 % ont progressé (d’un à trois niveaux GB+). La part des élèves ayant régressé est donc réellement moindre pour les élèves ayant suivi le camp de littératie et celle des élèves ayant progressé, ainsi que l’ampleur de la progression, sont clairement plus élevées pour ces élèves comme l’illustre la figure 14.1.


Figure 14.1 /Évolution des scores GB+ entre juin et septembre 2023
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Plus précisément, les estimations de l’effet moyen du traitement pour le camp de littératie font ressortir que celui-ci a un effet non seulement positif, mais aussi significatif (ATT = 0,81, t = 3,09 > 1,96) comme présenté dans le tableau 14.1. Autrement dit, les élèves ayant participé au camp de littératie ont obtenu des gains d’apprentissage significativement plus élevés que leurs homologues appariés (le groupe de contrôle).


Tableau 14.1 /Effet moyen de traitement du camp de littératie
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Note :Ce tableau présente les effets moyens de traitement (ATT, Average Treatment on the Treated) sur l’échantillon non apparié et sur les unités traitées.



Par ailleurs, des disparités entre filles et garçons apparaissent. En effet, parmi les élèves du camp de littératie. Le niveau GB+ a en moyenne augmenté de 0,81 entre juin et la fin du camp et de 1,23 entre juin et septembre pour les filles, alors qu’il a augmenté de 0,72 entre juin et la fin du camp et de 0,93 entre juin et septembre pour les garçons. Dans le groupe témoin, le niveau GB+ a en moyenne augmenté de 0,56 pour les filles et n’a pas changé (0) pour les garçons. La figure 14.2 permet ainsi d’illustrer que le fait de participer au camp ET d’être une fille favorise la progression des compétences en littératie durant la période estivale.


Figure 14.2 /Évolution des scores GB+ entre juin et septembre 2023 selon le sexe
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Toutefois, le test des échantillons indépendants (T-test) indique que la différence des scores moyens entre les filles et les garçons n’est pas statistiquement significative (sig (0,27) > 0,05).

Finalement, il peut être signalé que, parmi les enfants participants au camp de littératie, l’accroissement de score moyen de ceux qui participent 10 à 12 jours, qui est de 1,14, est plus élevée que celui de ceux qui sont souvent absents et participent de 5 à 9 jours, qui est de 0,834.

Ces résultats mettent en évidence que le camp de littératie diminue la proportion d’élèves en perte d’acquis et augmente celle d’élèves ayant appris pendant l’été. Cependant, contrairement à ce qu’on pourrait supposer, il ressort que les élèves ont encore progressé entre la fin du camp et le début de l’année scolaire et que même dans le groupe témoin plus du tiers des élèves ont fait des progrès pendant l’été. Il est donc possible de faire l’hypothèse, qu’indépendamment du camp de littératie, une partie des enfants a peut-être bénéficié d’autres activités stimulantes pendant les vacances. Cette hypothèse semble réaliste au vu du nombre de dispositifs mis en œuvre par les IRC et leurs partenaires, et notamment des activités de littératie dans les camps d’été, mais n’a pas pu être vérifiée.

3 /Les évolutions observées

Dans l’ensemble, les intervenantes estiment que le niveau GB+ attribué à l’enfant lors des évaluations avant et à la fin du camp est conforme à ce qu’elles observent. Un seul cas d’évaluation erronée nous a été mentionné, l’enseignante l’a signalé à la personne qui faisait l’évaluation finale et l’a invitée à la refaire avec des livrets de niveaux de difficulté supérieurs, car l’élève était capable d’aller plus loin. Par ailleurs, il semble important de relever que tous les enfants n’ont pas le même rapport à l’évaluation GB+. En effet, certains « craignent » (ÉG5) l’idée de ne pas avoir fait de progrès, tandis que d’autres sont enthousiastes à l’idée d’avoir un moment privilégié avec un adulte et de montrer leur amélioration ; pour d’autres encore cela suscite moins d’émotion, « c’était routinier » (ÉG8), car ils en font souvent dans leur établissement. Les résultats de l’évaluation sont également susceptibles de générer des émotions contrastées : « J’en ai 5 qui ont augmenté de niveau, fait que ces 5 là, ils étaient fiers […]. Il y en a qui étaient déçus de voir qu’ils avaient pas augmenté » (ÉG9).

À l’instar de ce que révèle l’évaluation GB+, plusieurs intervenantes indiquent avoir « vu des belles avancées pour les enfants au niveau de la lecture » (ÉG4) entre le début et la fin du camp. L’une d’entre elles explique ainsi : « il y avait beaucoup de devinettes au début, puis plus ça avançait, plus il y a des mots fréquents qu’ils étaient capables de nous nommer sans avoir à décortiquer […] à force de les écrire, les lire ça, ça débloque beaucoup » (ÉG9). De même, une autre constate : « que ce soit dans la rapidité, dans la fluidité ou dans la reconnaissance des sons amoureux. Ils ont tous chacun fait leurs progrès » (ÉG8). La capacité à restituer une histoire lue par eux-mêmes ou par autrui s’est également améliorée : « à la fin du camp, l’ordre chronologique était beaucoup plus respecté » (ÉG9).

Les entretiens mettent cependant en évidence que certains progrès ne peuvent pas être repérés par l’évaluation GB+, notamment lorsque l’élève n’est pas encore arrivé au stade de lire. Par exemple, deux intervenantes évoquent le cas d’élèves étrangers pour qui le camp a été l’occasion d’apprendre l’alphabet en français, comme le soulignent ces propos : « mon élève qui ne savait pas ses lettres, c’est dommage, mais sur papier avec ses GB+, elle ne s’est pas améliorée, mais pour moi, c’est mon plus gros gain » (ÉG7). Une autre intervenante rapporte aussi le cas d’un élève francophone dont le score GB+ n’a pas évolué entre le début et la fin du camp alors que des changements sont constatés : « [Il] est demeuré à 0, mais il a quand même progressé. Il reconnaît plus les syllabes, la lecture de mots fréquents est plus fluide aussi » (ÉG8).

Par ailleurs, au-delà du maintien ou des progrès en matière de littératie, d’autres effets positifs du camp sont recensés. Ainsi, la plupart des intervenantes soulignent que le camp permet de développer la confiance en soi, notamment en raison du fait que, contrairement à ce qui se passe en classe, « ils sont moins comparés avec les meilleurs, ils sont comparés avec leur groupe », ils constatent « qu’il y a d’autres amis qui peuvent aussi avoir des difficultés. Puis qu’ensemble ils peuvent s’entraider » (ÉG5). Dès lors, ils ne craignent pas les moqueries de telle manière qu’« ils osaient lire le message du matin, puis des fois ils se trompaient vraiment. Mais ils faisaient l’effort, tout le monde voulait participer au message du matin » (ÉG7). Ainsi, au fil de ces 12 matinées, les enfants « ont pris plus confiance en eux, ils ont vu que c’était pas plate5 lire, ça peut être plaisant » (ÉG8). En effet, plusieurs intervenantes indiquent que des enfants ont progressivement développé un plaisir à lire ou un « plus grand intérêt envers la lecture » (ÉG6) : « il y en a qui ont dit “Ah ben avant j’aimais pas lire, là j’aime, ça !” » (ÉG9), ce qui n’est pas toujours visible dans les évaluations, mais est, là encore, de bon augure pour la suite de leurs apprentissages. À la fin du camp la plupart des enfants repartent ainsi avec une « meilleure estime de soi » (ÉG6) et sentent être devenus des « lecteurs plus compétents » (ÉG6).

De plus, le camp permet aux enfants de socialiser avec d’autres et de profiter d’activités stimulantes d’autant plus importantes que « la pandémie a énormément affecté les fonctions exécutives des enfants » (ÉG6). Une intervenante qui enseigne depuis 24 ans remarque également, de manière plus générale, que « les parents sont beaucoup moins impliqués qu’ils étaient » (ÉG5), de telle sorte que la participation au camp peut faire une différence réelle pour les enfants : « Pendant le camp, les enfants, certains ont lu plus de livres que pendant l’année scolaire au complet à la maison » (ÉG6). Les intervenantes rapportent que « la grande majorité des enfants aime vraiment ça » (ÉG6), qu’ils étaient « heureux de venir » (ÉG3) et qu’à la fin, même certains enfants moins coopératifs « disaient qu’ils avaient aimé le camp » (ÉG3). Une intervenante évoque deux enfants lui ayant dit qu’ils « aimaient mieux venir à notre camp littéraire que d’aller au terrain de jeu ou au hockey » (ÉG4). Les commentaires qu’elles reçoivent des parents vont dans le même sens : « j’ai eu des commentaires de parents qui me disaient : “mon enfant aimait pas ça venir à l’école, c’est toujours la bataille, mais là, même si c’est dans une école, il a hâte de venir” » (ÉG5). À la fin du camp : « ils nous ont dit qu’ils étaient surpris de voir que leur enfant avait aimé ça d’abord. Puis ils nous ont remerciées » (ÉG9). L’appréciation du camp par les enfants est expliquée d’une part par les activités ludiques proposées : « ils ont vraiment aimé jouer » (ÉG8), « ils ont adoré faire la lecture à deux. La lecture en écho, une phrase, une page, la motivation était vraiment là » (ÉG3). D’autre part, le lien est fait avec les progrès accomplis : « on sentait qu’ils étaient fiers d’eux, qu’ils trouvaient qu’ils lisaient mieux, qu’ils se trompaient moins, puis qu’ils étaient plus rapides dans leur lecture, c’est le commentaire qu’aujourd’hui j’ai recueilli lors du petit bilan » (ÉG6). Les intervenantes incitent ainsi les enfants à « lire à la maison » (ÉG9) (elles leur indiquent d’ailleurs des sites avec des lectures accessibles en ligne) ou à « aller à la bibliothèque municipale pendant l’été pour continuer ces beaux efforts » (ÉG6). Enfin, le camp ne durant que 12 matinées, l’assiduité paraît essentielle pour avoir des résultats comme le font ressortir ces propos : « ceux qui ont le plus progressé, c’est ceux qui étaient toujours là. Mais il y a des parents qui considéraient que c’était facultatif : “je paye pas pour, donc si mon enfant y va pas c’est pas si grave que ça” » (ÉG8). Certaines intervenantes déplorent par conséquent que quelques enfants aient été souvent absents et précisent qu’il en va de la responsabilité de leurs parents qui, peut-être en raison de la gratuité du camp, ne se sentent pas engagés.

4 /Les activités et pratiques privilégiées

Afin de stimuler l’intérêt et la participation des enfants, les intervenantes insistent sur le fait que c’est un camp d’été, que les activités sont toujours réalisées « dans le plaisir » (ÉG4). Pour accentuer la différence d’avec les activités scolaires et dynamiser leur groupe, elles amènent les enfants à chanter sur l’air de la chanson de Queen, We will rock you, leur permettant d’entonner qu’ils sont de « super lecteurs » et proposent davantage d’activités en plein air comme des courses de relais ou des chasses au trésor avec des mots. Une intervenante remarque d’ailleurs : « On jouait beaucoup plus dehors que si on avait été à l’intérieur » (ÉG8). Elles encouragent les enfants et tendent à ajouter des défis lors des activités de même que lors des bilans quotidiens ou hebdomadaires. Plusieurs apportent aussi des friandises pour récompenser leurs efforts à certaines occasions et, parfois, des livres ou des jeux supplémentaires. Malgré leurs difficultés, les enfants semblent aimer les activités réalisées : « la plupart du temps, quand c’est très ludique, ils voient même pas qu’ils travaillent, ils sont dans le jeu » (ÉG5).

De plus, le camp permet d’individualiser davantage l’accompagnement qu’en classe, ce qui semble soutenir tant la motivation des enfants que des intervenantes. Une intervenante relève ainsi que les enfants ont progressé grâce au « fait qu’on prenne le temps de les écouter, de les valoriser, de renforcer ce qu’ils étaient en train de faire » (ÉG3). Concernant les activités en groupes, notamment en paires, plusieurs intervenantes disent préférer les appariements entre enfants de même niveau, ceux entre enfants de niveaux différents, souvent testés en 2021 ou en 2022, ne permettant pas aux deux d’évoluer favorablement :


Moi j’avais fait le choix de les regrouper en à peu près par niveau quand on faisait les sous-groupes, parce que j’avais remarqué l’an passé, en essayant de mélanger un peu, que les plus forts laissaient pas la chance aux plus faibles… [Alors] cette année je les ai placés avec ceux qui sont de leur niveau, donc dans les sous-groupes ils se sentaient plus à l’aise, ils essayaient plus. (ÉG9)



La prise en compte des relations entre les enfants et de leurs niveaux respectifs permet aux intervenantes de grouper les enfants par paires de façon bénéfique. Il est par ailleurs généralement apprécié que l’une des deux intervenantes connaisse les lieux et surtout les enfants comme le font ressortir ces propos : « moi j’ai eu la chance de travailler avec quelqu’un qui était connu du milieu. Ça a facilité vraiment beaucoup au niveau des liens, au niveau de la motivation et de l’intérêt de l’élève » (ÉG3). Les élèves provenant de différentes écoles, certains se connaissent et d’autres pas. Les jeux permettant de faire connaissance lors de la première journée constituent donc une occasion de favoriser la création des liens entre eux également.

5 /L’appréciation des intervenantes

Les intervenantes avec lesquelles nous avons pu mener des entretiens apprécient toutes la programmation du camp et le matériel fourni. Elles trouvent pertinent que le camp n’ait lieu qu’en matinée, quand les enfants sont « le plus en forme cognitivement parlant » (ÉG2) et considèrent qu’il s’agit ainsi d’un dispositif « clé en main » (ÉG1). Elles précisent effectivement n’avoir guère eu d’adaptations à y faire si ce n’est intervertir des activités (selon le niveau de concentration des enfants, la météo ou le lieu où elles se trouvaient) ou d’en ajuster le niveau de difficulté en fonction des capacités des enfants. Bien qu’elles ne se connussent souvent pas antérieurement au camp, les intervenantes indiquent avoir formé un binôme efficace avec leur pair : « J’ai découvert une éducatrice spécialisée fantastique, vraiment, elle était géniale, elle voyait tout, préparait tout, dès le début on faisait ce que l’autre s’attendait à ce que l’autre fasse et elle était proactive » (ÉG2). Seule une enseignante mentionne qu’elle n’appréciait guère que l’éducatrice gère les routines autrement qu’elle ne l’aurait fait elle-même et incite les enfants à « bien travailler pour réussir l’évaluation à la fin du camp » (ÉG1) alors qu’il ne s’agit pas d’une évaluation sommative et que dans son école « on parle pas d’évaluation, on dit on va faire le dépistage, voir si on s’est amélioré » (ÉG1).

Par ailleurs, l’intervention dans le cadre du camp de littératie est considérée comme une expérience enrichissante. Une jeune enseignante qui, en 2023, fait le camp pour la deuxième année explique par exemple : « encore une fois, j’ai vraiment beaucoup apprécié cette activité-là, ça me donne de l’expérience comme enseignante » (ÉG4). Une autre intervenante qui enseigne depuis 14 ans à des élèves habituellement plus grands indique aussi : « J’ai aimé qu’on puisse travailler autrement. Tu sais, avec les grands, les mots de vocabulaire, on travaille pas ça autant qu’avec les premières années, puis ça me donne même des petits idées pour mieux les travailler avec mes 6e année » (ÉG8). Plusieurs intervenantes mentionnent ainsi qu’elles envisagent de réinvestir une activité ou une collection de livres découverts dans le cadre du camp, au profit de leurs élèves pendant l’année. Le camp est donc également profitable aux intervenantes qui s’y engagent avec le plaisir d’enseigner : « Tu sais, les enfants qui sont souriants, qui sont fiers quand ils réussissent quelque chose, moi c’est ça qui me nourrit » (ÉG9). Elles finissent ainsi le camp en bénéficiant non seulement d’une rémunération appréciable, mais aussi et surtout de la satisfaction d’un travail ayant porté ses fruits et d’outils supplémentaires pour leurs activités professionnelles.

Toutefois, deux d’entre elles, qui ont une longue expérience dans leur métier et participent au camp respectivement pour la deuxième et la troisième année, ont eu davantage de comportements à gérer : « ça m’a paru plus une classe normale qu’un petit camp comme les autres années où, tu sais, on vivait des belles activités… Là, on jouait constamment à la police » (ÉG5). L’une des deux fait le lien avec le contexte de crise sanitaire des années précédentes :


Je trouve que la pandémie a énormément affecté les fonctions exécutives des enfants. Ils ont moins socialisé aussi étant donné qu’on avait des interdictions de se côtoyer. Ça a été éprouvant. Je vous dirais que c’est ça aujourd’hui, ça a été très très difficile. Alors je vous dirais que les vacances sont les bienvenues pour refaire le plein de l’énergie et remplir notre réservoir de patience. (ÉG6)



Fatigue aidant, elles hésitent à se proposer l’an prochain. D’ailleurs, toutes les intervenantes se décrivent comme étant quelque peu fatiguées et indiquent que les enfants le sont aussi à la fin du camp, de telle sorte que la durée de trois semaines semble optimale et ne pourrait guère être dépassée.

Conclusion

L’étude de ce camp de littératie permet de présenter de manière détaillée un dispositif qui rassemble des éléments identifiés dans la littérature (Johnston et al., 2015 ; Lenhoff et al., 2020 ; Quinn et Polikoff, 2017 ; Xie et al., 2020) comme des facteurs favorables à l’efficacité des dispositifs visant à contrer la perte d’apprentissage durant l’été. En effet, le camp est mis en œuvre dans le cadre d’un CSS, il dure trois semaines et les intervenantes sont toutes des professionnelles de l’éducation. De plus, le programme a été conçu par deux conseillères pédagogiques et une enseignante mobilisant des activités pédagogiques éprouvées. Il n’est dès lors guère surprenant que les résultats observés soient positifs en ce sens qu’ils font ressortir que la participation au camp permet à la majorité des enfants de maintenir, voire d’améliorer leurs compétences en littératie pendant l’été, davantage que les enfants de même niveau n’étant pas inscrits au camp. L’effet de la participation s’observe également dans le fait que plus les élèves sont assidus, plus ils progressent durant l’été. Si la durée de trois semaines semble parfaitement convenir, il pourrait cependant être intéressant d’ajouter le vendredi, cette cinquième matinée étant susceptible de favoriser une progression encore légèrement plus importante.

De surcroît, le développement de la confiance en soi et du plaisir de lire est propice à soutenir les enfants dans l’ensemble de leurs apprentissages. Il rappelle également l’importance d’avoir des groupes bien définis en matière de niveau et des outils d’évaluation adaptés, comme le fait ressortir l’exemple des élèves en francisation que nous avons retirés des analyses statistiques puisque GB+ ne permet pas de repérer les évolutions en francisation, même si elles sont constatées par les acteurs sur le terrain.

Enfin, le fait que les intervenantes apprécient la programmation prévue et en retirent, en plus de la satisfaction de voir progresser les enfants, des idées supplémentaires d’activités, peut amener à considérer de tels camps comme de bons moments pour permettre aux nouveaux membres du personnel éducatif de gagner en expérience.




	1Rappelons que le camp en est à sa troisième année d’existence, la première étant en quelque sorte un essai, la deuxième une année profitant des ajustements jugés nécessaires comme la diminution du nombre d’élèves par groupe, et cette troisième année inscrivant davantage le programme dans la continuité. Ainsi, en 2021, le camp comptait 5 groupes de 16 inscrits et, en 2022, 11 groupes de 12 inscrits.

	2Par exemple, quelques enfants lisent seuls, pendant que certains écoutent une histoire sur un iPad et que d’autres écrivent des mots.

	3Par exemple, taper le plus rapidement possible avec une tapette à mouche le mot mentionné par l’enseignante.

	4Une autre analyse, non présentée ici, fondée sur des modèles de régression ayant comme variable dépendante la variation du score GB+ entre juin et septembre 2023 a également été menée. Ses résultats confirment que le temps passé au camp de littératie contribue isolément à la prédiction de l’amélioration du score GB+ à la rentrée (ΔR2 = 10,2 %). L’effet du sexe de l’apprenant, de son année de naissance, ainsi que de son école de provenance n’expliqueraient quant à eux que 2 % de l’augmentation du score GB+.

	5Terme employé au Québec dans le sens d’inintéressant.






Chapitre 15 /  Le développement de dispositifs estivaux pour contrer la glissade de l’été

Une mesure pertinente ?

 

Les recherches ont depuis longtemps mis en évidence que des oublis d’apprentissages réalisés pendant l’année scolaire avaient lieu pendant l’été pour une partie des élèves et que certaines activités pouvaient endiguer une telle régression, voire favoriser de nouveaux apprentissages. D’où l’idée de chercher à contrer les lacunes d’apprentissage accentuées par le contexte de pandémie, en encourageant la mise en œuvre de différents projets estivaux. Grâce à la mesure financière concernant la prévention de la glissade de l’été et à certains montants provenant de financements annuels, les instances régionales de concertation (IRC) et leurs partenaires ont déployé de nombreux dispositifs sur l’ensemble du territoire québécois au cours des étés 2021 et 2022.

Dans ce chapitre, nous proposons ainsi de réfléchir à la pertinence des dispositifs instaurés durant l’été à partir de la littérature scientifique sur le sujet, et de nos résultats d’enquête comprenant des entretiens avec 17 des 18 IRC en 2021 et 2022 ainsi que l’étude d’un camp de littératie fondé sur des entretiens avec neuf intervenantes et des mesures du niveau de littératie des élèves en 2023. Nous allons brièvement revenir sur la diversité des dispositifs mis en œuvre puis des publics auxquels ils s’adressent. Nous ouvrirons ensuite une réflexion sur le rapport entre ces dispositifs et la glissade de l’été, puis sur la pertinence de continuer à préciser et consolider cette offre d’activités estivales.

1 /Une diversité de dispositifs

Tandis que l’annonce de la mesure visant à contrer la glissade de l’été en 2021 avait été une surprise pour les IRC, qui avaient alors proposé des projets originaux dans des délais très serrés, l’année 2022 a souvent permis d’améliorer et d’essaimer ces projets, ainsi que de les compléter en en développant de nouveaux à destination d’autres publics. Ainsi, en 2022, la plupart des IRC ont renouvelé leurs projets de l’année 2021, répliqué des projets implantés sur d’autres territoires que le leur, ou créé des projets sur mesure pour répondre aux besoins identifiés sur leur territoire. La période entre l’été 2021 et l’été 2022 a en effet été consacrée à favoriser la sensibilisation des partenaires et la concertation au niveau régional et local sur ce qu’est la glissade de l’été et les manières de la contrer. Pour les jeunes enfants (5-6 ans), certaines IRC évoquent tout particulièrement des activités en lien avec le développement socioaffectif, en partant du constat selon lequel « il y a un gros besoin de développement socioaffectif, de maturité affective. […] Les enfants étaient plus seuls, donc ils ne sont pas toujours prêts à socialiser et à rentrer à l’école » (IRC 8). De même, pour les adolescents (12-17 ans), il est apparu important de développer des habiletés relevant de la socialisation et facilitant la transition scolaire : « Je pense que des projets estivaux pour les adolescents, c’est nécessaire pour continuer à les garder motivés, pour favoriser les transitions scolaires » (IRC 8). Ainsi, nombre d’activités proposées visaient à favoriser le développement des habiletés sociales et des transitions scolaires tout en luttant de manière ludique contre la perte des acquis, notamment en littératie et en numératie.

La plus grande part des dispositifs était orientée vers le développement de la littératie. Certains avaient pour but de contribuer à la francisation, la socialisation et l’intégration des jeunes et de leur famille. D’autres dispositifs étaient davantage tournés vers la réussite éducative et la transition scolaire des adolescents. Selon les propos recueillis auprès des responsables d’IRC ou d’autres organisations ayant mis en place des projets d’été, toutes les activités offertes semblent avoir été appréciées. Les principaux points forts des nombreux dispositifs portant sur la lecture résident surtout dans la mise à disposition de livres accompagnés d’activités et d’animations, qui ont contribué à développer le plaisir et l’habitude de lire. Ces dispositifs semblent propices à contrer la « glissade » en lecture dans la mesure où certaines recherches (Bielinski et al., 2020) font ressortir que le fait de lire régulièrement pendant l’été contribue à limiter les risques de régression, si tant est que le temps et les activités consacrées à la lecture soient suffisamment conséquents pour être pleinement efficaces. Alors que les adolescents ne sont pas toujours eux-mêmes attirés par la lecture, le fait de faire bénéficier les animateurs non seulement de formations, mais aussi d’animations, peut aussi élargir la portée de ces dispositifs. Pour que ceux-ci soient encore plus complets, il pourrait aussi être envisagé d’y associer davantage d’activités d’expression écrite.

Bien que moins fréquents que les dispositifs de littératie, ceux incluant des éléments de numératie ont augmenté entre 2021 et 2022, ce qui semble particulièrement opportun dans la mesure où les déficits d’apprentissage paraissent élevés dans ce domaine (Betthäuser et al., 2023), plus encore qu’en lecture (Kuhfeld, 2019). Les dispositifs visant la francisation et l’intégration ont également un intérêt notable dans un contexte où confinement et distanciation sociale n’ont pas permis aux nouveaux arrivants de s’imprégner aisément de la culture locale lors des années précédentes. Il en va de même pour ceux ayant pour objectif de faciliter la transition du primaire au secondaire ou du secondaire vers le cégep. La diminution de l’appréhension relative à ce passage est d’autant plus importante que le niveau d’anxiété des jeunes reste élevé.

2 /Une volonté de s’adresser à tous

D’un côté, les recherches ont longtemps souligné que les inégalités scolaires liées aux inégalités sociales diminuaient pendant l’année scolaire, mais se creusaient pendant les vacances d’été (Borman et al., 2005 ; Downey et al., 2004) ; de l’autre, certaines recherches récentes tendent à montrer que les inégalités sociales demeurent stables même lorsque les élèves fréquentent l’école ou un dispositif estival (Kuhfeld, 2019 ; Passaretta et Skopek, 2021 ; von Hippel et Hamrock, 2019). Toutefois, toutes font ressortir que les élèves voient majoritairement leurs acquis scolaires diminuer pendant les vacances d’été (Atteberry et McEachin, 2021 ; Kuhfeld, 2019) et que les dispositifs d’accompagnement sont susceptibles d’éviter ce déclin (Lenhoff et al., 2020 ; Lynch et al., 2021). C’est pourquoi de nombreux dispositifs ont été créés en faveur des élèves de milieux défavorisés, notamment aux États-Unis, et leurs évaluations font souvent ressortir leur incidence positive sur les résultats scolaires des participants (Lynch et al., 2021 ; McCombs et al., 2019).

Il apparaît ainsi possible de maintenir les acquis de l’année scolaire. Cependant, au Québec, la prise en compte de la glissade de l’été est récente, même si certains dispositifs existaient déjà avant la pandémie. Les dispositifs et les pratiques ne sont donc pas encore stabilisés. L’étendue et l’offre de services varient selon les IRC, notamment en fonction des ressources humaines et financières dont elles disposent. L’accès à des activités estivales n’est pas le même sur l’ensemble du territoire, comme nous avons pu le relever, par exemple, avec le nord du Québec où beaucoup moins de jeunes peuvent en profiter que dans les autres régions.

Au-delà des disparités régionales, il convient néanmoins de remarquer que, depuis 2021, les IRC ont œuvré à faire connaître le phénomène de la glissade de l’été et qu’en 2022, plusieurs aménagements ont été mis en place dans l’une ou l’autre IRC pour améliorer l’accessibilité des dispositifs estivaux. Parmi ces aménagements, il est possible de relever le défraiement complet (transport, repas, inscription) des familles défavorisées ou en milieu rural, afin que leurs jeunes puissent y accéder (O’Connell, 2023). Il convient aussi de mentionner l’implantation des dispositifs dans les milieux plus défavorisés, grâce aux organismes communautaires se trouvant sur les territoires, le ciblage des jeunes et de leur famille grâce au référencement par le milieu scolaire ou à la prise en compte de l’indice de milieu socio-économique (IMSE) et de l’indice de vitalité économique du territoire ainsi que la mise à disposition de locaux plus adaptés pour les activités estivales par les partenaires locaux (municipalité, école).

De plus, tandis que certains enfants restent chez eux pendant l’été, le travail fait par les IRC pour sensibiliser les parents à l’importance de stimuler les enfants pendant les vacances et offrir des trousses d’activités aux familles peut être salué. Les recherches sur la lecture estivale à domicile font effectivement ressortir des résultats positifs, tout particulièrement lorsque les parents s’impliquent (Cooper et al., 2000 ; Kim et al., 2016 ; Kraft et Monti-Nussbaum, 2017).

Force est de constater que les IRC et leurs partenaires ont cherché à offrir des activités à différents types de publics tels que les enfants ou adolescents anglophones, allophones, autochtones ou ceux ayant des difficultés d’apprentissage, ceux en transition scolaire à la rentrée, ceux en situation de vulnérabilité ou vivant dans des milieux défavorisés, ceux ayant immigré récemment ou étant à risque de désaffiliation. Prenant en compte les besoins soulevés après l’été 2021, elles ont voulu inclure davantage les parents ou les familles et attirer les jeunes de 12 à 17 ans avec de nouveaux dispositifs. Elles ont aussi cherché à offrir plus de formation, d’équipement et de soutien aux équipes responsables des projets estivaux.

Néanmoins, l’effet de ces dispositifs n’est guère mesuré au-delà du recueil d’appréciations effectué auprès de certains acteurs et, dans le cas des trousses destinées aux familles, aucun résultat de recherche n’est disponible pour savoir dans quelle mesure il est fait usage de ces trousses ni quelles en sont leurs répercussions. Par ailleurs, les IRC ne perdent pas de vue qu’une proportion difficilement estimable de jeunes, souvent parmi les plus isolés, ne vient pas encore profiter des dispositifs proposés. Il semble donc important de continuer à développer les liens avec les établissements scolaires et les réseaux permettant l’identification et le contact avec les jeunes pour lesquels un accompagnement serait bienvenu.

3 /Des objectifs à préciser

Comme nous venons de le rappeler, les dispositifs instaurés à la suite de la mesure gouvernementale visant à lutter contre la glissade de l’été sont nombreux et variés. Émergeant des acteurs locaux, ils ont le mérite d’être adaptés au terrain et aux besoins recensés. Toutefois, force est de constater que sous le chapeau « glissade de l’été » se sont glissés des dispositifs qui, bien que très pertinents, ne sont pas de l’ordre du maintien des acquis scolaires pendant l’été. Par exemple, les dispositifs favorisant la socialisation et l’intégration sont intéressants, et même nécessaires, surtout dans un contexte postpandémique qui a entravé la socialisation et l’intégration. Cependant, l’effet sur les apprentissages scolaires n’est qu’indirect. Autrement dit, bien que tous les dispositifs en place viennent répondre à de réels besoins, seuls ceux concernant la littératie, la numératie, voire les sciences relèvent stricto sensu d’une lutte contre la perte d’apprentissage et, là encore, parmi ces derniers certains visent plus une sensibilisation à la lecture ou aux sciences qu’un réel maintien, voire une progression, des acquis. Au-delà des manques de moyens ou contraintes éthiques, il semble que ce phénomène explique grandement la difficulté mise en avant à évaluer la portée des dispositifs sur le maintien des acquis, ceux-ci devant être évalués en fonction des objectifs visés, qui sont parfois un peu éloignés de l’idée de glissade de l’été. Nous avons notamment vu cette difficulté apparaître dans le cadre de l’étude du camp de littératie. En effet, des intervenantes nous ont fait part de deux cas d’élèves étrangers qui n’avaient pas progressé au niveau des évaluations GB+, mais qui avaient appris des éléments de base comme l’alphabet français durant le camp et nous n’avons d’ailleurs pas pris en compte les élèves en francisation dans les analyses statistiques, car l’outil d’évaluation n’est pas adapté à ce profil d’élève. Cet exemple montre à la fois la pertinence des dispositifs visant la francisation proposés par certaines IRC, mais aussi l’impossibilité de mesurer un maintien des acquis, puisqu’il s’agit d’une acquisition en tant que telle. Il paraît dès lors nécessaire d’être précis dans les objectifs et les publics visés pour proposer des activités et des modes d’évaluation adéquats.

Concernant l’objectif de favoriser le maintien des apprentissages scolaires pendant la période estivale, même s’il n’existe pas de recette gagnante, certains éléments favorables au succès de ces dispositifs peuvent être relevés dans la littérature. Comme nous l’avons vu, une méta-analyse montre que les effets des dispositifs estivaux varient fortement selon qu’il s’agit de dispositifs d’école d’été ou simplement de lecture et que c’est le fait d’avoir un enseignement intensif qui est gage de succès (Xie et al., 2020). De plus, il semble pertinent de retenir que les retombées des dispositifs sont en partie liées aux compétences des intervenants et aux techniques d’enseignement employées (Quinn et Polikoff, 2017). Plus précisément, Lenhoff et al. (2020) avancent que les facteurs suivants semblent favoriser l’efficacité des dispositifs estivaux concernant la lecture : la structuration de l’enseignement, la rigidité des interventions, la facilité de mise en œuvre, la longueur et la fréquence des interventions ainsi que la petite taille des groupes. Des dispositifs de lecture de trois semaines en petits groupes, impliquant une méthode de lecture dont l’efficacité est avérée, semblent ainsi permettre d’éviter des pertes d’apprentissage (Johnston et al., 2015). En outre, l’implication des parents permet d’obtenir de meilleurs résultats concernant les programmes scolaires estivaux de rattrapage ou d’apprentissage accéléré (Cooper et al., 2000 ; Davies et al., 2022). Alors que ces recherches ont été réalisées dans des milieux anglo-saxons, celle menée au Québec sur le camp de littératie présentant ces caractéristiques (durée de trois semaines, fréquence régulière, intervenantes qui sont des professionnelles de l’éducation et bénéficient d’une journée de formation-préparation au camp, programme structuré et facile à mettre en œuvre avec l’ensemble du matériel fourni, approches pédagogiques éprouvées, activités en petits groupes) fait également ressortir des effets positifs se caractérisant non seulement par une stabilisation du niveau GB+, mais aussi par une amélioration de la littératie de près des deux tiers des participants. Les deux limites sont, d’une part, l’implication des parents, qui n’est pas spécifiquement prévue et semble plus ou moins au rendez-vous selon les familles et, d’autre part, dans certains groupes, la grande hétérogénéité de niveau des enfants liée au fait que les ressources ne sont pas suffisantes pour permettre d’avoir également des camps pour les enfants en processus de francisation ou d’autres étant un peu plus avancés dans leur scolarité. À défaut d’avoir la possibilité d’effectuer des démarches d’évaluation intégrant une mesure d’impact telles que celles menées dans ce camp, les IRC et leurs partenaires pourraient donc néanmoins s’appuyer sur ces critères pour proposer des dispositifs ayant le plus de chances possible de contrer la glissade de l’été, lorsqu’il s’agit de l’objectif visé.

4 /Des dispositifs à consolider

Les précisions qui viennent d’être apportées n’enlèvent évidemment d’aucune manière l’intérêt de dispositifs moins intensifs visant uniquement à favoriser la lecture ou l’exposition aux sciences pendant l’été, dont le bénéfice relatif aux résultats scolaires est plus difficile à mesurer en tant que tel, mais qui ont des effets positifs comme le font ressortir certaines évaluations qualitatives menées par les IRC. En effet, le développement du plaisir de lire est fréquemment relevé ainsi qu’un enrichissement du vocabulaire des enfants et une amélioration de leur concentration. Un meilleur maintien des acquis, qui semble favorable à la lutte contre les inégalités, est également parfois mentionné :


Les enseignants observent que les enfants qui fréquentent des camps de jour, particulièrement les enfants issus de milieux défavorisés ont moins de perte d’acquis. Ce sont des observations encourageantes. Les centres de services scolaires et la commission scolaire de la région souhaitent tous qu’il y ait des camps de jours dans les communautés les plus dévitalisées, c’est un indicateur de bienfaits pour les enfants. (IRC17)



Sur les plans psychologique, social et affectif, il est indiqué que les dispositifs estivaux favorisent une certaine régulation des émotions et des comportements, donc une attitude plus calme, un accroissement de l’estime de soi, de la motivation, de l’engagement et de contacts sociaux positifs. De plus, le fait de « vivre des réussites pendant l’été » (IRC 2) est présenté comme étant propice à la consolidation de la motivation des enfants, non seulement concernant les activités estivales, mais aussi la rentrée scolaire.

Alors qu’ils n’ont pour beaucoup émergé qu’en 2021 et dans un contexte d’incertitude concernant leur pérennité, les dispositifs estivaux tendent déjà à se consolider et à se multiplier. De fait, le nombre de dispositifs mis en place et de jeunes, voire de familles en ayant profité, varie selon les régions, mais a dans l’ensemble augmenté de 2021 à 2022. Par exemple, l’IRC 15 est passée de 5 dispositifs auxquels ont participé 1 892 jeunes en 2021 à 15 dispositifs auxquels ont participé 2 634 jeunes en 2022 ; l’IRC 8 est passée de 13 dispositifs auxquels ont participé 1 910 jeunes en 2021 à 19 dispositifs auxquels ont participé 3 300 enfants en 2022 ; l’IRC 3 est passée de 35 dispositifs auxquels ont participé 6 136 jeunes en 2021 à 41 dispositifs auxquels ont participé 12 251 jeunes en 2022. Ces trois exemples permettent de rappeler que le nombre de dispositifs n’est pas proportionnel à celui des bénéficiaires, certains dispositifs comme Lit de camp pouvant facilement s’adresser à plusieurs milliers d’enfants et d’adolescents, tandis que d’autres s’adressent à des groupes plus spécifiques et restreints. Dans tous les cas, les effets de ces dispositifs sont perçus comme étant positifs. C’est pourquoi toutes les IRC sont favorables à une reconduction de la mesure ministérielle dont le financement est essentiel au déploiement de ces dispositifs par les partenaires, et dont les besoins sont avérés :


Je crois qu’il est important de continuer à travailler pour contrer les effets de la glissade de l’été car la perte des acquis creuse des écarts d’apprentissage qui sont difficiles à rattraper dans le temps et cela nuit non seulement au rendement scolaire, mais à l’estime personnelle ainsi qu’à la motivation des jeunes. (IRC 15)



Si une partie des IRC souhaite une reconduction à l’identique, une autre souhaiterait davantage de financement pour ne pas avoir à compléter avec d’autres budgets. Une IRC explique :


Les modalités administratives de la mesure mériteraient d’être assouplies et le budget devrait être considérablement augmenté en tenant compte des particularités des milieux, défavorisés, dévitalisés, éloignés, autochtones, urbains et ruraux, permettant aux jeunes Québécois d’avoir des chances égales d’échapper au phénomène de la Glissade de l’été. (IRC17)



Enfin, comme cela a déjà pu être relevé (Ministère de l’Éducation du Québec [MEQ], 2021c), la possibilité de planifier plus tôt ces activités et d’avoir une vue à plus long terme sur le renouvellement du financement pourrait permettre d’améliorer certains éléments tels que la formation des animateurs en camp de jour ou le développement de ressources pédagogiques destinées à des publics plus difficiles à attirer, comme les adolescents ou les autochtones.

Conclusion

Au-delà des cours de rattrapage durant l’été et des camps de jour qui existent depuis longtemps au Québec, la prise de conscience du phénomène de la glissade de l’été et l’accord de financement pour monter des projets ont permis la création d’une offre de dispositifs diversifiée. Les objectifs de ces derniers sont très variés tout comme leur structure, certains proposant des activités dans les camps de jours déjà existants, d’autres étant créés ex nihilo.

Force est de constater que bien que la plupart ne visent pas directement le maintien des apprentissages durant l’été, ils peuvent souvent y contribuer de manière indirecte ou, tout du moins, favoriser une transition plus facile avec le retour à l’école à la rentrée. En effet, tandis que la hausse du temps passé devant les écrans et la sédentarité ont pu entraîner l’augmentation de divers problèmes de santé allant de la dépendance (Chwaszcz et al., 2018) à certaines technologies à l’obésité (Sultana et al., 2021), et qu’une perte de rythme relative aux activités scolaires et sociales a pu être observée, le déploiement d’activités estivales permettant à ceux qui ont besoin d’être écoutés, de (re)découvrir le plaisir de pratiquer certaines activités cognitives et physiques et de développer des habiletés sociales semble être à poursuivre. Il peut être souhaité que ces dispositifs continuent à s’affiner en fonction de leurs objectifs et se diffusent davantage sur l’ensemble du vaste territoire québécois.




Conclusion

 

La gestion de la pandémie a accentué les faiblesses des systèmes en place et a engendré de nombreux défis que les acteurs de l’éducation ont cherché à relever partout dans le monde (Conseil supérieur de l’éducation [CSE], 2021). Au Québec, les résultats de cette recherche menée de l’été 2021 à l’été 2023 montrent que différents filets de sécurité ont été tendus pour limiter les dommages de la pandémie sur les enfants et les adolescents, voire le personnel scolaire. À cet égard, le dévouement et la passion pour leur activité qui animent les acteurs de l’éducation qui ont participé à notre enquête méritent d’être soulignés. L’instauration par le ministère de l’Éducation (MEQ), en 2021, de mesures destinées à soutenir l’apprentissage et le bien-être, et à contrer la glissade de l’été, peut également être saluée. Force est effectivement de constater qu’elles ont permis d’apporter un soutien non négligeable aux enfants et aux adolescents.

Il était opportun de nous confier la tenue, de front, d’une recherche sur les trois mesures de tutorat, bien-être et glissade de l’été, car elle permet d’avoir une vue assez complète des effets, sur les élèves, de la gestion de la crise sanitaire et des mesures d’accompagnement. Cependant, malgré la simplicité apparente des termes ainsi énoncés, la réalité de terrain est complexe. Ces deux années de recherches ont ainsi eu pour objectif de saisir cette complexité (Morin, 2005) et d’en favoriser l’intelligibilité, puis d’en mesurer l’exactitude relativement à l’ensemble du territoire provincial. Une des limites à cette généralisation est toutefois l’absence de prise en compte, dans cette étude, des écoles privées, où les difficultés rencontrées par les élèves sont souvent moins importantes, notamment en raison de la différence de milieux sociaux des élèves (Arenas Jal et Gortázar, 2022 ; Généreux et al., 2023 ; Hurteau et Duclos, 2017).

Dans la mesure où l’effet du tutorat n’est plus à démontrer puisqu’il a déjà été établi par de nombreux travaux fréquemment cités dans des méta-analyses (Dietrichson et al., 2017 ; Nickow et al., 2020 ; Slavin, 2021), c’est principalement sur des déclarations d’acteurs, et tout particulièrement de directions d’écoles primaires et secondaires, que repose la recherche sur le tutorat, tandis que celle concernant la glissade de l’été, dont les effets varient selon les publications (Gierczyk et Hornby, 2023), a non seulement impliqué le recueil d’informations et de perceptions auprès des instances régionales de concertation (IRC), mais aussi la mesure de l’impact d’un dispositif particulier. La question du bien-être a, quant à elle, été abordée avec l’ensemble des acteurs mobilisés pendant l’année et l’été. Cet ouvrage se fonde ainsi sur différentes sources de données : des revues de la littérature (surtout la plus récente) concernant les trois thématiques, 153 entretiens (menés auprès d’acteurs des milieux scolaires, des IRC et de différentes organisations, principalement des organismes à but non lucratif [OBNL]), des documents remis par les acteurs interviewés, et les réponses de 309 directions d’écoles primaires et secondaires à un questionnaire. Précisions que, face à la diversité des dispositifs mis en place et à l’éloignement de la plupart d’entre eux de ce qui est rapporté dans la littérature sur le sujet, commencer par des études de cas s’est avéré pleinement pertinent pour comprendre la situation québécoise. Aucune synthèse des recommandations résultant de recherches portant sur le tutorat ou la glissade de l’été n’ayant été remise aux institutions incitées à créer des dispositifs, les acteurs ont agi en fonction de leur contexte. Nous avons tout d’abord été impressionnés par la grande créativité constatée dans les divers milieux, puis avons cherché à rassembler, et ce faisant parfois à simplifier, les phénomènes observés pour en favoriser la compréhension.

De fait, au moment de l’instauration de la mesure visant à encourager le déploiement de tutorat dans tout le Québec pour endiguer les pertes d’apprentissage entraînées par la pandémie, comme cela a été fait dans d’autres pays – notamment aux États-Unis, au Royaume-Uni, aux Pays-Bas et en Australie (Gallagher-Mackay et al., 2022 ; Kuhfeld et al., 2020) – divers dispositifs d’accompagnement des élèves en difficulté étaient déjà en place. Les écoles ont dès lors cherché à agencer le tutorat avec les autres dispositifs existants (aide aux devoirs, récupération, réponse à l’intervention [RàI], cœnseignement, etc.), ce qui s’est avéré d’autant plus délicat que plusieurs restrictions, sans lien avec les préconisations scientifiques dans le domaine, étaient initialement posées dans le cadre budgétaire présenté. Au fur et à mesure, les écoles ont trouvé des façons de s’adapter et des contraintes ministérielles ont été supprimées, permettant un déploiement plus conséquent de l’accompagnement offert. Si presque tous les dispositifs sont proposés dans le contexte scolaire, en présence, avec un accompagnement assuré par des professionnels de l’éducation, des distinctions apparaissent en revanche concernant la fréquence des séances, le moment où elles se déroulent et le nombre d’élèves simultanément accompagnés. Ces dernières caractéristiques permettent de distinguer quatre types de dispositifs dont un seulement répond aux critères mis en avant dans les recherches concernant le tutorat intensif qui est celui dont les effets positifs en matière d’apprentissage ont été prouvés (Robinson et al., 2021). Les trois autres seraient donc des formes d’accompagnement moins intensif. De plus, à l’intérieur des quatre types, une variété de dispositifs d’accompagnement existent (tutorat, RàI, coenseignement, etc.). Cette difficulté à différencier les dispositifs en fonction de leurs appellations est probablement liée au fait que les définitions des dispositifs d’accompagnement sont souvent flottantes, comme nous l’avons vu pour le tutorat, et à celui que d’autres critères que ceux retenus pour circonscrire le tutorat intensif seraient à introduire pour percevoir des nuances plus fines.

Indépendamment de cette recherche de catégorisation, les propos des directions d’écoles confirment les bienfaits du tutorat (et des autres dispositifs d’accompagnement) à la fois sur l’apprentissage, sur les résultats scolaires et sur les comportements. Ces bienfaits sont parfois décrits comme d’autant plus marqués que l’accompagnement est assuré par une personne qui connaît le milieu et les élèves. Au-delà des caractéristiques des dispositifs (nombre d’élèves, de séances, régularité, etc.), c’est donc bien la qualité de la relation et la personnalisation de l’accompagnement qui paraissent centrales pour parvenir aux effets escomptés. C’est pourquoi la plupart des écoles ont privilégié l’accompagnement assuré par des membres du personnel (enseignants, orthopédagogues, éducatrices spécialisées, etc.), ce qui apparaît effectivement être un choix optimal si tant est que le personnel requis soit disponible. Cependant, l’accompagnement assuré par des personnes extérieures peut également contribuer à soutenir les élèves, surtout ceux ayant des lacunes ou des difficultés aisément surmontables. Ainsi, le soutien apporté par diverses organisations, et notamment des OBNL embauchant des étudiants pour faire du tutorat, a aussi contribué à limiter les pertes d’apprentissage et surtout à maintenir un lien social essentiel pour diminuer le stress et le développement de psychopathologies (Rodman et al., 2022).

Dans la mesure où les recherches sur la glissade de l’été permettent de constater que nombre d’élèves oublient une partie des apprentissages de l’année scolaire au cours des vacances (Aguaded et al., 2023), l’instauration au Québec de dispositifs visant à contrer cette perte paraît fort intéressante et semble être une première dans un milieu francophone. La réactivité des IRC et de leurs partenaires ainsi que la multiplicité des dispositifs créés dès 2021 est remarquable et susceptible d’aider de nombreux enfants et adolescents sur différents plans puisque, selon les dispositifs, aussi bien les compétences en littératie et numératie que la francisation, la socialisation, l’intégration et la transition scolaire y sont travaillées.

Nombre de dispositifs ne visent ainsi à lutter contre la glissade de l’été que de manière indirecte en ayant, par exemple, pour objectif de favoriser l’intégration et la socialisation. Si cela n’enlève rien à leur pertinence, cela fait néanmoins ressortir une certaine confusion. Aussi nous sommes-nous intéressés à un dispositif précis visant à lutter directement contre la glissade de l’été. Cette étude d’un cas particulier est intéressante en ce sens qu’elle porte sur un dispositif qui donne de bons résultats en matière de maintien, voire de progression des acquis en littératie, ce qui peut servir de source d’inspiration.

La variété des dispositifs déployés à la suite de l’instauration des mesures concernant tant le tutorat que la glissade de l’été est révélatrice des écueils de leur annonce probablement précipitée en raison du contexte d’urgence. Une meilleure prise en compte des réalités de terrains et des résultats de recherches publiés aurait effectivement été de mise. De plus, une justification du choix de ces mesures et une diffusion des principaux critères d’efficacité auraient favorisé une meilleure compréhension et une plus grande uniformisation des dispositifs déployés pour soutenir l’ensemble des élèves du Québec en ayant besoin. Alors que les acteurs de terrain cherchent à faire au mieux et affirment leur souhait de s’appuyer sur la science, communiquer des résultats de recherche tout en accordant de la flexibilité dans la mise en œuvre des dispositifs quels qu’ils soient, semblerait préférable à la tentative de définir des critères à remplir pour obtenir le financement promis. Nos recommandations auprès du ministère ont donc visé à favoriser le partage d’informations scientifiques et la flexibilité d’usage des budgets accordés.

En ce qui concerne les informations scientifiques, il apparaît notamment que les dispositifs, centrés sur le tutorat ou la glissade de l’été, dont l’efficacité a pu être démontrée sont ceux qui permettent de réaliser des activités structurées, plusieurs jours par semaine, durant plusieurs semaines consécutives, en petits groupes, avec l’accompagnement d’acteurs compétents dans le domaine mobilisant des pratiques pédagogiques éprouvées. En amalgamant les critères plus précis qu’il est possible de trouver dans la littérature sur le tutorat et la glissade de l’été, on pourrait même formuler l’idée selon laquelle les dispositifs d’accompagnement gagneraient à répondre à ce qui pourrait être présenté comme la « règle des trois « 3 » » à savoir : au moins trois fois par semaine, au moins trois semaines de suite durant l’été ou trois mois de suite durant l’année (tutorat), pour au maximum trois élèves à la fois. Cela dit, une certaine souplesse est toujours possible comme le montre le cas du camp de littératie étudié, où certaines activités sont effectuées seules ou en groupe de deux, d’autres en groupes de six, etc. De même, bien que les professionnels de l’éducation soient des intervenants de choix, d’autres acteurs peuvent assurer un bon accompagnement à certaines conditions. En effet, faire appel à des étudiants pour réaliser du tutorat ou animer des activités estivales peut être pertinent à la fois en raison de la pénurie de main-d’œuvre et de l’effet positif que ce travail peut avoir sur eux comme nous avons pu le montrer et comme cela a pu être mesuré par d’autres chercheurs (Wissanji, 2023). Il convient cependant, pour favoriser de bons résultats, qu’ils soient formés et accompagnés adéquatement, voire que des liens avec le personnel professionnel ou la famille puissent être tissés. En matière de pratiques, ce qui ressort des entretiens avec les tuteurs (professionnels de l’éducation et étudiants) et avec les intervenantes en camp de littératie (professionnelles de l’éducation) est très proche. En résumé, l’accompagnement personnalisé implique une écoute empathique et une connaissance de l’accompagné permettant une adaptation non seulement à ses besoins, mais aussi à sa personnalité, voire ses goûts. La ludification des activités et l’inclusion du mouvement constituent des façons de contourner l’aspect scolaire tout en stimulant les apprentissages, ce qui paraît d’autant plus intéressant que les élèves en difficulté sont susceptibles de ne pas apprécier la forme scolaire traditionnelle. De plus, le fait de regrouper des enfants de même niveau et celui de faire du renforcement positif semblent permettre aux élèves de gagner en confiance en eux et de progresser à leur rythme. Plusieurs acteurs avec lesquels nous nous sommes entretenus étant avides de connaissances scientifiques, nous espérons donc que cet ouvrage et la rapide synthèse de quelques éléments clés que nous venons ici de réaliser seront susceptibles de les aider dans leur travail de création ou d’amélioration de dispositifs d’accompagnement.

Cet accompagnement sera, en effet, encore amené à jouer un rôle crucial dans les années à venir, car les données recueillies font ressortir que le nombre d’élèves en difficulté et les difficultés rencontrées par ces derniers ont fortement augmenté au cours des dernières années. Plusieurs directions d’écoles indiquent effectivement que les élèves « ne sont plus les mêmes » (DEP6) depuis la pandémie de COVID-19. Il est entre autres observé que les lacunes en matière de développement du langage et de socialisation entraînent une hausse de la violence et des conflits. De même, des symptômes dépressifs allant de pair avec une perte d’intérêt pour l’école sont toujours signalés. Les milieux scolaires et communautaires paraissent d’autant plus débordés par ce besoin de soutenir un nombre grandissant d’élèves, tant sur les plans cognitif et méthodologique que psychosocioaffectif, qu’ils doivent parfois compenser des défaillances familiales. Leurs propos font ressortir que, d’une part, les parents ayant des enfants en difficulté paraissent souvent eux-mêmes en difficulté et sont peu investis dans le soutien scolaire de leurs enfants ; d’autre part, les confinements ont accentué l’attachement des jeunes aux jeux vidéo et aux communications passant par les réseaux socionumériques si bien qu’ils ont plus de difficulté à revenir à des communications en face à face et à un apprentissage qui implique une concentration et une persévérance des efforts dans le temps (Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture [UNESCO], 2023). À cela s’ajoutent, dans les écoles secondaires, deux sources d’adversité supplémentaires, à savoir l’autorisation du travail des mineurs qui amène certains à moins s’investir dans leur scolarité et celle du cannabis notamment consommé sous forme de vapotage.

Plus largement, la gestion de la crise sanitaire a engendré un accroissement des symptômes de dépression et de stress post-traumatique, dont la diminution progressive peut prendre jusqu’à cinq ans (Pinard et Lalonde, 2016). L’accompagnement vers le bien-être devra donc être encore assuré pendant plusieurs années. L’accumulation des problèmes psychosocioaffectifs et des difficultés scolaires a un effet boule de neige potentiel dont les moins nantis ne parviendront peut-être pas à se remettre, même lorsqu’ils seront adultes (Hoofman et Secord, 2021). Cet effet peut également toucher les enseignants qui ont à gérer des situations de plus en plus complexes et dont l’accentuation du mal-être et de l’épuisement professionnel peut conduire à l’absentéisme et à l’abandon (Vlasie, 2021) dans un contexte de pénurie de personnel scolaire de plus en plus forte (Massoud, 2023). Face aux lacunes et difficultés nombreuses des élèves et au soutien à apporter aux enseignants novices ou non légalement qualifiés, les enseignants, déjà éprouvés par deux années d’ajustements quotidiens aux règles sanitaires, semblent s’essouffler plus rapidement qu’avant la pandémie, malgré leur grande motivation et leur fort engagement. De fait, si la crise de l’éducation a été exacerbée par la pandémie, elle est néanmoins antérieure à cette dernière et le manque de recrues tout comme les démissions d’enseignants ne sont que les symptômes de l’intrication de diverses évolutions repérables également en dehors du Québec depuis plusieurs années (Dubet, 2022 ; Marcel, 2023 ; Royer, 2006). Il n’est dès lors guère étonnant, au moment où nous relisons une dernière fois cet ouvrage (début janvier 2024) avant publication, que les enseignants viennent de mener une grève de plusieurs semaines, malgré les difficultés engendrées par l’absence de rémunération. Les négociations, concernant entre autres la composition des classes – c’est-à-dire notamment la pondération des élèves selon leurs difficultés ou handicaps (Chouinard, 2023) – et les salaires, ont été longues (Morin-Martel, 2023), car il s’agit d’enjeux majeurs.

De plus, bien que nous ne l’ayons pas développé dans cet ouvrage avant tout centré sur les élèves et les acteurs assurant directement leur accompagnement, les entretiens et les quelques publications les concernant tendent à laisser entendre que les directions d’établissements scolaires ont également à faire face à une surcharge d’activité source de stress (Rocque et Côté, 2023). Une diminution de la segmentation budgétaire, un allégement des redditions de comptes ou des aides à la gestion administrative des dossiers mériteraient d’être envisagés pour alléger leurs tâches à l’instar de celles incombant à d’autres organisations telles que les IRC.

En somme, loin d’être une interruption programmée telle que celle des vacances d’été, la crise sanitaire a des répercussions importantes dont l’estimation est encore en cours. Cette dernière porte sur la santé physique et mentale aussi bien que sur les pertes d’apprentissage et varie selon les recherches (Birkelund et Karlson, 2023 ; Gage et al., 2023 ; Harmey et Moss, 2023). Le dernier rapport de l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE) sur les résultats des tests PISA en 2022 met en lumière que des pertes d’apprentissage sans précédent ont été relevées correspondant aux trois quarts des apprentissages d’une année en mathématiques et la moitié des apprentissages d’une année en lecture. Il convient toutefois de noter qu’une baisse de niveau des élèves est remarquée de longue date et que dans certains pays, notamment ceux où les fermetures d’écoles ont été moins longues, le passage à l’apprentissage à distance plus aisé et l’accompagnement des enseignants et parents plus important, les élèves ont maintenu leur niveau (OCDE, 2023). Dans la mesure où il a fallu deux années pour récupérer la perte d’apprentissage occasionnée par l’ouragan Katrina (Kuhfeld, Soland et al., 2020), qui était une catastrophe plus ponctuelle que la pandémie que nous venons de vivre, il semble que ces mesures doivent être reconduites pour soutenir les nombreux élèves en ayant encore besoin. Un rapport de la Commission européenne recommande d’ailleurs la poursuite ou la mise en place de tutorat et d’écoles d’été pour les élèves ayant les plus grands déficits d’apprentissage, à savoir notamment ceux de milieux défavorisés ainsi que les plus jeunes (De Witte et François, 2023).

Les besoins étant encore grands, les mesures déployées pour soutenir l’apprentissage et le bien-être des élèves et des membres du personnel sont très appréciées. La majorité des acteurs ayant participé à l’enquête considère effectivement que « ces mesures font une réelle différence » (DEP7). Bien que peu de mesures d’impact aient eu lieu concernant les dispositifs d’accompagnement déployés, et que leurs effets pour contrer les manques ou les pertes d’apprentissage engendrées par la pandémie ne soient pas souvent démontrés, il est important de noter que presque tous ces dispositifs offrent directement ou indirectement un soutien socioémotionnel. Or, plusieurs recherches ont fait ressortir que la relation que les élèves ont avec leurs enseignants (voire d’autres adultes significatifs ou des pairs) et le soutien émotionnel qu’ils leur apportent, favorisent la motivation et l’engagement et, ce faisant, la persévérance scolaire (Estévez et al., 2021 ; Pino-James et al., 2019 ; Romano et al., 2021 ; Skinner et al., 2013). En ce sens, des appels passés par le personnel éducatif au début de la pandémie aux activités réalisées pour améliorer l’apprentissage et le bien-être, toutes les actions ayant permis d’entretenir un lien social avec les élèves semblent pouvoir être considérées comme positives et leurs effets, à l’instar de ceux de la crise sanitaire, pourraient se faire ressentir à moyen et long terme.

Cependant, fin 2023, entre grève des enseignants et vacances de Noël, les liens entre élèves et personnel scolaire se sont potentiellement distendus. La scolarité de nombreux élèves a encore été marquée par une interruption scolaire, allant ainsi parfois jusqu’à un mois et demi, ce qui va probablement entraîner des pertes d’apprentissage pour les élèves concernés, comme le soulignent les recherches sur de précédentes grèves en Ontario (Johnson, 2011 ; Baker, 2013) ou dans certains pays d’Afrique (Kouakou et al., 2022 ; Loua, 2020). Dans la mesure où les enseignants des écoles privées n’ont pas fait de grève, où le nombre de jours de grèves a différé selon les syndicats, et où les enfants de milieux défavorisés pâtissent généralement plus des grèves que les autres selon l’étude menée par Johnson (2011), une augmentation des inégalités semble à nouveau prévisible. En effet, tandis qu’une partie des élèves ont poursuivi leur scolarité normalement et que certaines familles ont aidé leurs enfants en les amenant à effectuer certains apprentissages malgré la grève, notamment grâce au recours à des services de tutorat payant1 (Robillard, 2023), tous les élèves privés d’école ont été loin de bénéficier de tels services. Nous sommes ainsi heureux de voir que le dernier rapport remis au cabinet du ministre actuel semble avoir été pris en compte, puisque le plan de rattrapage2 de 300 M $ qui vient d’être annoncé prévoit un soutien sur le plan scolaire et psychosocial, encourage le développement du tutorat, des activités adaptées à la diversité des élèves, de la francisation et des cours d’été en octroyant un financement flexible aussi bien aux établissements scolaires qu’aux IRC et aux organismes, ainsi qu’un retour aux apprentissages prioritaires pour les examens ministériaux de fin de secondaire3.

Finalement, saluons encore une fois l’ampleur des efforts réalisés par les acteurs œuvrant dans les établissements scolaires, les IRC et les OBNL pour leur engagement, leur créativité et le professionnalisme avec lequel ils ont soutenu les élèves face à cette crise, ainsi que les instances ministérielles qui ont offert des moyens d’action. Il peut être mentionné que malgré sa diminution entre 2012 et 2022, le niveau de mathématiques des Québécois de 15 ans reste le plus élevé au Canada et fait partie des meilleurs de l’OCDE4 (Council of Ministers of Education, 2023). D’ailleurs, les scores aux examens ministériels de mathématiques sont plus élevés en 2023 qu’avant la pandémie, mais le rattrapage n’a pas encore eu lieu en français alors même que le curriculum demeurait restreint aux savoirs essentiels. Ainsi, la fin de la crise sanitaire ne doit nous amener à estimer la situation actuelle comme aboutie et satisfaisante. D’autres crises, de différentes natures, peuvent survenir, il convient donc, plus que jamais, tant au niveau de l’État que des institutions, de développer des moyens d’action rapides et efficaces, pour éviter de sacrifier à nouveau nos jeunes (Kaufmann, 2021), consolider nos acquis et ne plus devoir agir dans l’urgence, aussi bien en matière d’enseignement que d’accompagnement.




	1Il peut être signalé qu’une des recommandations que nous avons soumises au MEQ en 2022 et 2023 était de proposer des crédits d’impôts pour les services de tutorat payés par les familles afin de démocratiser ce soutien lorsque nécessaire.

	2Plan présenté le 9 janvier 2024 et accessible en ligne : <https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/le-ministre-bernard-drainville-annonce-un-plan-de-rattrapage-scolaire-53067>, consulté le 14 janvier 2024.

	3Ce dernier point ne figurait pas dans les recommandations initiales, puisque la grève est postérieure au dernier rapport de juillet 2023, mais nous l’avons mentionné dans un texte écrit le 5 janvier et publié par La Conversation le 9 janvier 2024 : <https://theconversation.com/retour-a-lecole-le-tutorat-une-des-solutions-au-rattrapage-scolaire-220645>, consulté le 14 janvier 2024.

	4À ce sujet, il est également possible de consulter l’article de Vailles (2023) et de mentionner qu’il y a une quinzaine d’années le programme de perfectionnement des maîtres en mathématiques (PERMAMA) (Papi, 2021) avait été envisagé comme une des causes de ces bons résultats.
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Annexe 1 /  Caractéristiques de l’échantillon des écoles pour l’étude de cas

 

Nombre d’élèves par école

Les effectifs d’élèves des écoles de notre échantillon varient selon les écoles, comme indiqué dans les tableaux A.1 et A.2.


Tableau a.1 /Nombre d’écoles primaires de l’échantillon selon l’effectif d’élèves inscrits











	
Effectif d’élèves par école


	
]100-200]


	
]200-300]


	
]300-400]


	
]400-500]







	
Nombre d’écoles ayant participé à la recherche en 2021


	
1


	
2


	
1


	
3





	
Nombre d’écoles ayant participé à la recherche en 2022


	
1


	
1


	
1


	
2










Tableau a.2 /Nombre d’écoles secondaires de l’échantillon selon l’effectif d’élèves inscrits










	
Effectif d’élèves par école


	
]500-1 000]


	
]1 000-1 500]


	
]1 500-2 000]







	
Nombre d’écoles ayant participé à la recherche en 2021


	
2


	
2


	
1





	
Nombre d’écoles ayant participé à la recherche en 2022


	
2


	
2


	
1









Milieux socioéconomiques des écoles

Les centres de services scolaires (CSS) regroupent des écoles primaires et secondaires, de taille plus ou moins importante, situées dans des milieux urbains ou ruraux, plus ou moins favorisés, de telle sorte qu’il convient de situer le milieu socioéconomique propre à chaque école. La majorité des écoles ont un indice de milieu socioéconomique (IMSE)1 supérieur ou égal à 5. La moitié d’entre elles peut être considérée comme étant dans un milieu défavorisé (IMSE entre 8 et 10). Ces écoles sont réparties dans sept municipalités régionales de comté (MRC) distinctes que nous ne mentionnons pas pour qu’elles ne puissent pas être identifiées, mais dont nous donnons les caractéristiques en matière d’indice de vitalité économique2 et de taux de passage du secondaire à l’université3 dans le tableau A.3.


Tableau a.3 /Répartition des écoles de l’échantillon en fonction de leur MRC









	
Effectif d’écoles


	
Indice de vitalité économique de la MRC en 2013


	
Taux de passage du secondaire à l’université dans la MRC en 2013







	
1


	
1,6


	
44,2 %





	
1


	
2,4


	
49,5 %





	
3


	
4,9


	
42,1 %





	
4


	
7,6


	
62,2 %





	
1


	
11,6


	
41,3 %





	
1


	
12,5


	
42,1 %*





	
1


	
16,2


	
34,3 %*







*Il est à noter que cette MRC est frontalière avec une autre province. Il est donc probable que des inscriptions à l’université aient eu lieu en dehors du Québec, mais le ministère de l’Éducation supérieure (MES) n’a pas ces données.

Source : Ministère de l’Enseignement supérieur (MES) (2023), PFIRSG, DGPP, DSIG, portail informationnel GDEU et Charlemagne, données en date du 2021-11-01.



Alors qu’en 2013 la moyenne de l’indice de vitalité au Québec est de 1,2 et celle du taux de passage à l’université des titulaires d’un diplôme d’études secondaires (DES) de 42,8 %, il convient de noter que les écoles de l’échantillon se situent dans des environnements dynamiques et bénéficient du fait d’être relativement proches des campus universitaires. La principale limite de cet échantillon est ainsi de ne pas comprendre de CSS situés dans des régions dites éloignées où l’exode est fort et l’accès aux études supérieures difficile, voire impossible en présence.

Plus précisément, un regard au cas par cas avec le tableau A.4 (page suivante) permet de constater qu’à l’instar de ce qui est observé, en moyenne4, au Québec, le taux de titulaires d’un DES accédant à l’université augmente pour l’ensemble de l’échantillon entre 2003 et 2013 et qu’il n’est pas en lien avec l’IMSE, des écoles d’IMSE 10 ayant un taux de passage à l’université plus élevé que des écoles ayant un IMSE plus faible. Il est à noter que l’interprétation est plus difficile à faire pour les cas C et D qui se trouvent près d’une autre province susceptible d’attirer des étudiants québécois qui ne sont alors pas comptabilisés par le MES.


Tableau a.4 /Présentation des cas selon le milieu socioéconomique

[image: ]

Note :L’indice de vitalité économique et le taux de passage du secondaire à l’université sont calculés par MRC (source similaire au tableau A.3).






	1Définition de l’IMSE accessible en ligne : <http://www.education.gouv.qc.ca/references/indicateurs-et-statistiques/indices-de-defavorisation/>, consulté le 12 janvier 2024.

	2L’indice de vitalité économique des territoires est la moyenne géométrique des variables normalisées de trois indicateurs, à savoir le revenu total médian des particuliers de 18 ans et plus, le taux de travailleurs (proportion de personnes occupant un emploi) de 25 à 64 ans et le taux d’accroissement annuel moyen de la population sur cinq ans. Cette mesure permet de classer les municipalités régionales de comté (MRC) les unes par rapport aux autres en fonction de leur vitalité économique. La valeur de l’indice de vitalité économique des MRC peut être soit négative, soit positive. Une valeur négative signifie généralement que la MRC accuse un retard en matière de vitalité économique par rapport à la majorité des MRC québécoises et, à l’inverse, une valeur positive indique que la MRC présente un résultat supérieur à la plupart des MRC.

	3Il s’agit des étudiants s’étant inscrits à l’université, au Québec, dans les 8 années suivant l’obtention d’un diplôme d’études secondaires (DES).

	4Taux de passage du DES à l’université en moyenne de 36,8 % en 2003, 40,1 % en 2008 et 42, 8 % au Québec.






Annexe 2 /  Caractéristiques de l’échantillon des écoles pour le questionnaire

 

Nous avons indiqué que l’échantillon est représentatif, cela est d’autant plus vrai qu’il respecte les qualités présentes dans la population (Ponto, 2015). En effet, notre échantillon représente bien la population, non seulement en matière de nombre et de régions comme nous l’avons mentionné, mais aussi de diversités langagières, de niveaux scolaires et d’IMSE comme nous allons le voir en décrivant les caractéristiques des écoles, dont les directions ont répondu au questionnaire.

Langue d’enseignement

Le Québec compte 61 centres de services scolaires (CSS) francophones, 9 commissions scolaires (CS) anglophones et 2 à statut particulier. Au total, ont répondu à notre questionnaire les directions de 44 CSS francophones, soit 72,13 % de l’ensemble des CSS francophones, de 4 CS anglophones, soit 44,44 % de l’ensemble des CS anglophones et d’une CS à statut particulier, soit 50 % de l’ensemble des CS à statut particulier.

À l’automne 2022, le Québec compte 2 088 écoles publiques francophones (1 630 écoles primaires, 314 écoles secondaires, 144 écoles primaires et secondaires), 265 écoles publiques anglophones (161 écoles primaires, 67 écoles secondaires, 37 écoles primaires et secondaires) et 41 écoles publiques à statut particulier (9 écoles primaires, 3 écoles secondaires et 29 écoles primaires et secondaires) dont la langue peut être l’anglais ou le français ainsi qu’une langue autochtone. Autrement dit, 87,22 % des écoles sont francophones, 11,07 % sont anglophones et 1,71 % sont à statut particulier.

Comme indiqué dans le tableau A.5, dans notre échantillon, nous comptons 291 répondants qui travaillent dans des écoles francophones, soit 13,93 % de l’ensemble des établissements francophones au Québec ; 16 directions qui travaillent dans des établissements anglophones, soit 6,04 % de l’ensemble des établissements anglophones ; 2 directions qui travaillent dans des établissements à statut particulier, soit 4,87 % de l’ensemble des établissements à statut particulier. Autrement dit, comme mis en avant dans le tableau A.6, notre échantillon est composé de 94,17 % d’écoles francophones, 5,18 % d’écoles anglophones et 0,65 % d’écoles à statut particulier.


Tableau a.5 /Répartition des établissements selon la langue d’enseignement









	
Langue d’enseignement


	
N


	
n (% représenté)







	
Établissement francophone


	
2 088


	
291 (13,93 %)





	
Établissement anglophone


	
265


	
16 (6,04 %)





	
Établissement à statut particulier


	
41


	
2 (4,87 %)





	
Total


	
2 394


	
309 (12,90 %)










Tableau a.6 /Part des établissements selon la langue d’enseignement









	
Langue d’enseignement


	
N %


	
n %







	
Établissement francophone


	
87,22 %


	
94,17 %





	
Établissement anglophone


	
11,07 %


	
5,18 %





	
Établissement à statut particulier


	
1,71 %


	
0,65 %





	
Total


	
100,00 %


	
100,00 %









Notre échantillon représente donc assez bien la répartition linguistique des écoles québécoises avec, cependant, une meilleure représentation des écoles francophones dont la proportion, déjà prédominante dans la population, est de presque 7 points de pourcentage plus élevé dans l’échantillon. Les établissements anglophones et à statut particulier sont donc un peu moins bien représentés.

Niveau scolaire des établissements

Le Québec compte 1 800 écoles primaires, 384 écoles secondaires, 210 écoles primaires et secondaires en octobre 2022. Notons que, parmi les écoles primaires ou primaires et secondaires, 1 910 ont également un niveau préscolaire.

Parmi les 309 répondants au questionnaire, 241 directions œuvrent dans des établissements primaires. Ainsi que le montrent les tableaux A.7 et A.8, ils représentent 13,38 % des directions d’établissements primaires au Québec et constituent 77,99 % de notre échantillon. Dans notre échantillon, 59 directions s’occupent d’établissements secondaires. Elles représentent 15,36 % de l’ensemble des directions d’établissements secondaires au Québec et composent 19,09 % de notre échantillon. Enfin, 9 directions d’écoles primaires et secondaires ont répondu, elles représentent 4,28 % de l’ensemble des écoles primaires et secondaires du Québec et constituent 2,91 % de notre échantillon.


Tableau a.7 /Répartition de l’échantillon selon le niveau scolaire des écoles









	
Niveau scolaire


	
N


	
n (% représenté)







	
École primaire


	
1 800


	
241 (13,38 %)





	
École secondaire


	
384


	
59 (15,36 %)





	
École primaire et secondaire


	
210


	
9 (4,28 %)





	
Total


	
2 394


	
309 (12,91 %)










Tableau a.8 /Part des établissements selon le niveau scolaire









	
Niveau scolaire


	
N %


	
n %







	
École primaire


	
75,19 %


	
77,99 %





	
École secondaire


	
16,04 %


	
19,09 %





	
École primaire et secondaire


	
8,77 %


	
2,92 %





	
Total


	
100,00 %


	
100,00 %









Le niveau scolaire des établissements de l’échantillon semble plutôt bien représenter celui de la population d’ensemble. Il peut être précisé que le fait d’avoir un pourcentage plus faible d’établissements « primaire et secondaire » est lié à un biais du questionnaire qui proposait primaire ou secondaire, mais pas les deux. Certains participants ont choisi la réponse « autre » pour préciser « les deux », ce qui a permis de créer cette catégorie de réponse, mais d’autres ont probablement choisi l’une ou l’autre option.

IMSE des établissements

L’indice de milieu socioéconomique (IMSE) s’échelonne entre 1 et 10 et les différents indices sont attribués aux établissements québécois. Les écoles de rang déciles 8, 9 et 10 sont considérées comme étant défavorisées par le MEQ qui recense ainsi 897 établissements primaires et secondaires défavorisés en 2021-20221. Nous ne connaissons pas le nombre d’écoles à l’automne 2021, mais dans la mesure où il est probablement proche de celui de l’automne 2022 que nous connaissons, cela représenterait environ 38 % des écoles du Québec (en considérant N = 2 353, car « aucun indice n’est calculé pour les écoles des commissions scolaires à statut particulier2 »).

Comme nous le voyons dans les tableaux A.9 et A.10, notre échantillon comprend des écoles des différents IMSE dont 111 établissements d’IMSE 8, 9 et 10, ce qui signifie que 36,15 % de notre échantillon (nous prenons ici N = 307 puisque nous enlevons les deux écoles à statut particulier) peut être considéré comme étant dans un milieu défavorisé.


Tableau a.9 /Répartition des établissements selon l’IMSE détaillé









	
IMSE


	
Effectif


	
Part de l’échantillon







	
1


	
18


	
5,9 %





	
2


	
20


	
6,5 %





	
3


	
24


	
7,8 %





	
4


	
36


	
11,7 %





	
5


	
32


	
10,4 %





	
6


	
35


	
11,4 %





	
7


	
31


	
10,1 %





	
8


	
36


	
11,7 %





	
9


	
38


	
12,4 %





	
10


	
37


	
12,1 %





	
Total


	
307


	
100,0 %










Tableau a.10 /Répartition des établissements selon l’IMSE agrégé









	
IMSE


	
Effectif répondant au questionnaire


	
Pourcentage de répondants







	
De 1 à 7


	
196


	
63,84 %





	
De 8 à 10


	
111


	
36,16 %





	
Total


	
307


	
100,00 %









Ne disposant pas des IMSE concernant les 2 394 écoles québécoises, nous avons été limités dans notre analyse concernant la représentativité de notre échantillon. Cependant, il peut être relevé que notre échantillon comprend des écoles des différents IMSE sans qu’il y ait de surreprésentation d’écoles ayant un IMSE en particulier. Par ailleurs, la part d’écoles en milieux défavorisés présente au Québec semble plutôt bien représentée.

Nombre d’élèves par école

Afin de compléter ce portrait, nous avons demandé aux directions le nombre d’élèves dans leurs établissements. Nous avons ainsi pu établir que le nombre moyen d’élèves par école est d’environ 350 au niveau primaire et de près de 1 000 au niveau secondaire. L’écart type et les nombres minimaux et maximaux font ressortir la diversité des établissements dans le tableau A.11. La comparaison des effectifs d’élèves ne représentant pas un grand intérêt, ce tableau vise uniquement à faire ressortir que des directions d’écoles de tailles variées ont répondu au questionnaire.


Tableau a.11 /Nombre d’élèves moyen et médian des établissements des répondants, selon le niveau scolaire

[image: ]






	1<http://www.education.gouv.qc.ca/references/indicateurs-et-statistiques/indices-de-defavorisation/#:~:text=Pour%20l’ann%C3%A9e%20scolaire%202021,socio%2D%C3%A9conomique%20>, consulté le 27 novembre 2023.

	2Ibid.
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